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          EN VALLÉE DE CHEVREUSE
        

        
          

        

        
        De nos jours, le site des ruines de l’abbaye de Port-Royal des Champs se cache encore dans les replis d’une petite vallée sombre et humide préservée de l’expansion urbaine. Aux portes d’un Grand Paris en continuelle extension, dans les flancs d’une ville nouvelle qui a progressivement colonisé le plateau au-dessus du bassin de l’Yvette, il a gardé quelque chose de l’ancien désert ; toujours en marge de la grande ville, il continue à envelopper le visiteur dans le silence, le transportant loin dans le temps et dans l’espace. Au bord de la vieille digue qui séparait les bâtiments conventuels de l’étang monastique, se dresse encore une grosse maison blanche qui renferme le souvenir de l’ancien moulin. C’est là que Don Juan, sous la plume flamboyante de Peter Handke, vient chercher un refuge ; idéal intemporel en quête d’éternité.

          Pour beaucoup de nos concitoyens, Port-Royal, ce n’est dans le meilleur des cas qu’un nom. Pour moi, c’était une brève mention dans une vie de Louis XIV, enregistrée sur quatre grands disques vinyles : « le roi fit détruire leur couvent de Port-Royal. » Il me restait le vague souvenir d’une introduction aux Pensées de Pascal dans un cours de français. Je ne m’étais pas franchement arrêté à cette brève séquence dans le Diabolo menthe de Diane Kurys, au cours de laquelle la « prof’ » de français débitait des vers latins à un prêtre en soutane au fond de la bibliothèque de la « Maison des Solitaires » transformée en musée, tandis qu’on y entendait en fond sonore la voix grave de Bernard Dorival raconter sur une vieille bande magnétique l’histoire de l’abbaye. Un camarade d’études m’avait offert un exemplaire du Manuel des pèlerins de Port-Royal, imprimé « Au désert », c’est-à-dire aux Granges, en 1767. Mais c’est seulement en 1995 que je suis venu pour la première fois à Port-Royal des Champs, à l’occasion de l’exposition « Philippe de Champaigne et Port-Royal ». Il m’est resté de cette première visite des impressions étrangement fortes : une petite chapelle néo-gothique perchée trop haut au-dessus des ruines de l’abbatiale du XIIIe siècle ; ces « cent marches » au milieu de nulle part, qui conduisaient probablement à une porte permettant de retourner au XVIIe siècle ; la bibliothèque de bois sombre avec son odeur de poussière mêlée de cire et ces portraits de religieuses figés dans l’encastrement de la boiserie regardant passer les visiteurs comme autant de fantômes tristes et bienveillants.

          Je me trouvai au comité de direction des Musées de France, où la directrice avait annoncé que la Société de Port-Royal, propriétaire du site des ruines de l’abbaye depuis plus de cent ans, avait choisi de le donner à l’État. Jamais je n’aurais imaginé qu’un an plus tard, elle me proposerait d’assurer la direction de ce musée. Avant de lui donner une réponse, j’ai voulu y retourner avec une amie, un samedi après-midi d’été ; arrivés à la petite gare de Saint-Rémy-lès-Chevreuse, pas un bus pour rejoindre le site, mais une employée de l’office du tourisme local nous conseillant d’une voix enjouée de prendre le chemin Racine, celui que le poète aurait parcouru à maintes reprises lorsqu’il était intendant du duc de Chevreuse et qu’il voulait aller à l’abbaye saluer sa tante religieuse. Le conseil était bon : le chemin Racine reste une promenade d’une incroyable beauté, donnant au randonneur l’impression, vers le fond de la vallée du Rhodon avant Saint-Lambert, de marcher dans un paysage peint par Boucher.

          Je devins conservateur du musée au mois de novembre suivant, sans peut-être mesurer encore la portée de la donation du site de l’abbaye à l’État par la Société de Port-Royal. La première année, je n’ai pas ouvert un seul livre sur l’histoire de Port-Royal. Il me restait de mes années d’étude ce qu’on sait habituellement de l’histoire du lieu et de cette crise religieuse complexe appelée « jansénisme » ; il me restait surtout les questionnements que Jean Delumeau posait dans son Le catholicisme entre Luther et Voltaire. La gestion quotidienne du lieu, à la fois musée et domaine, permettait déjà de le comprendre autrement, dans le rythme des saisons, les lumières et les parfums de la forêt.

          L’abbaye a été détruite il y a trois cents ans. Dans le fond de la vallée, il reste quelques ruines parfois difficiles à saisir. Et pourtant le lieu garde sa force et sa beauté ; serein comme beaucoup de ces vallons monastiques et violent comme si la mémoire de sa fin tragique continuait de le traverser.

          
            Une historiographie dense et complexe

            Malgré une production abondante et plusieurs ouvrages marquants publiés depuis le XIXe siècle, l’histoire de Port-Royal reste étonnamment mal connue. Elle est généralement tributaire de sources surabondantes, mais sélectionnées dès la seconde moitié du XVIIe siècle par les religieuses elles-mêmes et des amis fidèles soucieux, à la fin du règne de Louis XIV, de préserver sa mémoire. Cette histoire est surtout le fruit d’un récit codifié très tôt par plusieurs amis de la communauté, dont le plus marquant reste Jean Racine. En laissant son Abrégé de l’histoire de Port-Royal à la postérité, Racine a construit une sorte d’histoire sainte, dont les accents souvent héroïques ont contribué, au cours des polémiques du siècle des Lumières, à forger un mythe. Ce mythe de Port-Royal est beau, puissant. C’est lui qui habite la mémoire collective française, à travers le prisme romantique avec Augustin de Sainte-Beuve et le prisme positiviste par Augustin Gazier.

            Une étude du siècle qui va de l’arrivée de la mère Angélique à la tête de la communauté en 1602 à la destruction des bâtiments conventuels de l’abbaye des Champs sur l’ordre du roi Louis XIV en 1710, permettra de faire sortir Port-Royal du mythe pour le ramener à l’histoire. Écrire l’histoire de Port-Royal ne revient pas à écrire celle du jansénisme. Mais l’histoire du jansénisme est nécessaire pour comprendre celle de la communauté et de ses appuis aristocratiques, de son succès dans la société du XVIIe siècle, de son apogée et de son déclin, de sa lente agonie et de sa destruction sous les yeux d’un souverain inflexible. Cette histoire est aussi intéressante que le mythe, même si elle est plus complexe. Elle n’affaiblit pas la puissance du mythe mais permet de comprendre comment il s’est construit et comment il continue à fasciner nos contemporains.

          

          

      

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE PREMIER
      

      
        MÈRE ANGÉLIQUE OU L’IMPOSSIBLE RÉFORME
      

      
        

      

      
      25 septembre 1609. La mère Angélique était abbesse de Port-Royal depuis huit ans. Elle avait alors dix-sept ans. Ce matin-là, la jeune supérieure

        
          ordonna à la portière de lui porter les clefs de l’abbaye dans sa chambre et d’envoyer au parloir ceux qui demanderaient leurs parentes a qui on avait accoutumé d’ouvrir la porte pour les aller voir dans leurs chambres. Ce fut Mons. Arnauld le Père qui vint le premier. La portière exécuta cet ordre, à quoi il ne s’attendait pas. Il alla donc au parloir, où vint la jeune abbesse. Il la querella d’abord vivement. Attendri des reproches de son père, et voulant se soutenir malgré sa tendresse, elle tomba évanouie. On alla la secourir. Ensuite le père revint à lui et comprit les raisons qu’elle avait d’en user ainsi1.

        

        Cet événement, au cours duquel l’abbesse interdit l’entrée du monastère à son père, connu depuis le milieu du XIXe siècle sous le nom de « Journée du guichet », réel ou reconstruit a posteriori, traduisait de la part de l’abbesse de Port-Royal une volonté de réforme qui n’avait alors rien d’original : la réforme monastique, en effet, existait depuis la fin du XVe siècle. Elle n’avait cessé de se développer au XVIe siècle, dans le cadre de nouveaux ordres, comme la Compagnie de Jésus ou le Carmel, mais aussi dans celui des ordres anciens, comme l’ordre cistercien, ce très ancien ordre monastique médiéval, qui comportait une branche féminine. La mère Angélique était représentative de ces fortes personnalités, notamment féminines, la plupart issues de la noblesse de robe ou de la bourgeoisie en cours d’ascension, qui favorisèrent les mouvements de la réforme dans les premières années du XVIIe siècle. Pourtant, rien, a priori, ne la disposait à endosser ce rôle ; à commencer par les circonstances de sa nomination à la tête de la petite abbaye de Port-Royal, située à six lieues de Paris, aux confins du diocèse, alors qu’elle n’avait encore que huit ans. Souvent présentée comme exemplaire, la réforme du monastère de Port-Royal fut-elle vraiment un succès ? Et plus encore, était-elle possible ?
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            Cette célèbre gravure, exécutée par Madeleine Horthemels, présente l’abbaye de Port-Royal des Champs au début du XVIIIe siècle. La planche comporte une légende qui permet d’identifier les différents bâtiments. Un examen plus précis et plusieurs fouilles récentes ont toutefois montré que l’artiste a pris de nombreuses libertés avec la réalité.

          

        

        
          Notre-Dame de Porrois

          Fondée au début du XIIIe siècle par les membres de la noblesse locale, principalement par les Marly, l’antique abbaye de Notre-Dame de Port-Royal était cachée au fond d’une vallée profonde, moins sauvage toutefois que celles qui abritaient ses autres sœurs, notamment bourguignonnes. Son nom primitif, Notre-Dame de Porrois, évoquait sans doute, comme c’était le cas pour les autres fondations de l’ordre, une implantation au milieu des marécages. Pourtant, au XVIIIe siècle, l’abbé Leboeuf confessait ne plus savoir exactement ce que signifiait « porrois » en vieux français ; peut-être une variété d’iris des marais, qui fleurissaient au printemps sur les rives de l’étang construit en bordure directe des bâtiments conventuels. Les fondateurs avaient déjà vu grand. Ils avaient dès le milieu du XIIIe siècle fait construire un monastère pouvant accueillir cinquante religieuses et fait ériger une ample église en meulière de cinq travées recouverte d’un épais enduit jaune. Quelques éléments décoratifs, motifs végétaux, avec peut-être l’adjonction de portails sculptés au XIVe siècle, étaient venus un peu tempérer l’austère sobriété des anciens temps de Cîteaux. Le chœur des moniales avait rapidement, peut-être dès l’origine, investi la nef, laissant le transept aux villageois les jours d’office. Sur le flanc sud de l’église s’élevait un vaste cloître, reconstruit à plusieurs reprises, autour duquel se trouvaient les bâtiments habituels : cuisines et réfectoires, lieux de travail et dortoir. On chercherait en vain les traces d’un logis abbatial ou d’un bâtiment destiné aux converses. Autour de l’espace réservée aux filles de la communauté régnaient plusieurs vastes cours dans lesquelles se trouvaient le bâtiment des hôtes et les ateliers destinés à assurer le quotidien de la communauté.

          À Port-Royal, les abbesses, par une sage gestion au cours du XVIe siècle, avaient patiemment reconstruit le temporel (c’est-à-dire les biens fonciers), en partie ruiné par les « malheurs du temps », notamment Jeanne I de la Fin « en recouvrant beaucoup de biens alienez, ou en remettant les autres en bon état », notamment la principale ferme de l’abbaye, baptisée ferme des Granges. Sa nièce Jeanne II, « en réparant entièrement l’Église & toute la maison2 », avait obtenu le don de stalles frappées aux armes du roi Henri II, dont les religieuses étaient fières et qu’elles entretinrent jusqu’au bout avec un soin jaloux. Le revenu annuel de l’abbaye de 6 000 livres limitait toutefois le recrutement à seize religieuses. La plupart d’entre elles appartenaient à la noblesse locale, comme l’abbesse Jehanne de Boulehard (ou Boular) ou la prieure Élisabeth de Mauternes. Quelques-unes étaient issues de familles d’avocats parisiens comme les Johannet de la Barre. La communauté comptait une douzaine de moniales lorsque l’abbesse accepta, le 6 avril 1601, de prendre pour coadjutrice la sœur Marie-Angélique de Sainte-Madeleine, une fillette de huit ans, issue d’une famille d’avocats de Paris en pleine ascension sociale.

        

        
          La prise en main d’une abbaye

          Il ne faudrait pas exagérer le poids moral des intrigues politiques d’Antoine Arnauld dans la prise de possession de l’abbaye pour sa fille. Stratégie familiale et piété personnelle étaient intimement mêlées. Antoine Arnauld était issu d’une famille auvergnate. Le grand-père de Marie-Angélique, Antoine Arnauld de La Mothe, était procureur général de la reine Catherine de Médicis. Il s’était converti au protestantisme peu avant 1559 puis, après avoir échappé au massacre de la Saint-Barthélemy en 1572, se serait reconverti. Il fut enterré en 1585 à Saint-Sulpice, dans une chapelle dont il était le fondateur. L’aîné de ses enfants, Antoine II Arnauld, né en 1560, avait été baptisé à l’église Saint-André-des-Arts, comme c’était alors souvent l’usage dans les milieux réformés mais il avait probablement reçu une éducation protestante, au moins jusqu’au début des années 1570, avant de redevenir catholique avec son père. Après un bref passage à la Cour des comptes, il entra dans les milieux de la magistrature au moment de son mariage avec Catherine Marion, en avril 1585. Son beau-père, Simon Marion, fervent catholique, était alors avocat au Parlement. Alors qu’en 1596 Antoine Arnauld obtint la charge de procureur général de la reine Marie de Médicis, Simon Marion devint président de la chambre des enquêtes et avocat général au parlement de Paris l’année suivante. Les six autres frères d’Antoine, restés protestants, étaient proches de Rosny, futur duc de Sully, dont ils accompagnèrent l’accession au pouvoir à partir de 1603. Claude fut trésorier général de France. Son frère Pierre lui succéda de 1603 à 1608 avant d’acheter une charge de maître de camp. Il se convertit au catholicisme vers 1621 et participa à la construction du fort Louis devant La Rochelle. Son autre frère, Isaac, avocat au parlement de Paris et secrétaire de Rosny, fut intendant des finances en 1605 puis conseiller d’État. Il était locataire du château de La Rivière à Saint-Maurice et contribua, en 1606, à la construction du temple de Charenton situé dans les dépendances. Échappant à la disgrâce de Sully après la mort d’Henri IV, Isaac devint contrôleur général des finances en 1616. Il prit son neveu Robert, fils d’Antoine, comme premier commis dès l’âge de dix-sept ans, en 1606. Il mourut le 12 novembre 1616, avant d’avoir pu lui transmettre sa charge3.

          L’obtention d’une charge d’abbesse constituait pour les Arnauld une étape importante au moment de leur entrée dans la sphère politique. Seul membre de sa fratrie à s’être reconverti au catholicisme en même temps que son père, Antoine Arnauld devait donner des gages de son retour au sein de l’Église catholique. Il participait ainsi au mouvement général de réforme des fondations monastiques, alors que la hiérarchie ecclésiastique traditionnelle se montrait souvent défaillante. Grâce à l’influence de Simon Marion, Antoine Arnauld bénéficia, le 23 juin 1599, d’une intervention royale pour obtenir les bulles de nomination pour ses filles : Jacqueline à Port-Royal des Champs et Jeanne à Saint-Cyr. Jacqueline reçut le voile à Saint-Antoine des Champs à Paris des mains du général de Cîteaux, le 2 septembre 1599, à l’âge de huit ans. Elle fut conduite à Saint-Cyr le 22 septembre avec sa sœur Jeanne, qui prit l’habit le 24 juin 1600, et fut placée à Maubuisson le 25 juin 1600 auprès de l’abbesse Angélique d’Estrées, sœur de la fameuse Gabrielle, maîtresse du roi Henri. La petite Jacqueline reçut le sacrement de confirmation le 29 septembre 1600 à Bertaucourt, près d’Amiens, au cours d’un voyage qu’elle fit avec l’abbesse et prononça ses vœux ordinaires à Maubuisson le 29 octobre 1600, en présence de l’abbé de la Charité. Elle prit alors pour nom de religion Marie-Angélique de Sainte-Madeleine en discret hommage à sa protectrice. Pour assurer la transmission future de la charge abbatiale, la famille Arnauld obtint, le 6 avril 1601, de Jeanne de Boulehard, abbesse de Port-Royal des Champs, la nomination de la jeune sœur Angélique comme coadjutrice et une promesse de résignation la désignant à sa succession. Le général vint en personne à Port-Royal des Champs prendre possession de la coadjutorerie au nom de la fillette. Mais la mort prématurée de l’abbesse, le 4 juillet 1602, précipita les choses : la sœur Marie-Angélique de Sainte-Madeleine [Arnauld] fut mise en possession de l’abbaye en septembre suivant par un vicaire du général de Cîteaux, bien qu’elle n’eût que onze ans et demi et non vingt-cinq ans, âge normalement requis par le droit canon.

          Cette pratique de la commende, permettant depuis 1516 au roi de France de remettre des charges vacantes à des enfants de ses familiers, était utilisée sans état d’âme dans les milieux aristocratiques pour placer les cadets et devint, au cours du XVIe siècle, un signe et un facteur d’ascension sociale. Ces nouveaux représentants de l’aristocratie politique accordaient plus de prix au prestige d’un siège abbatial ancien qu’aux richesses réelles ou supposées de l’établissement convoité. Pour une famille de nouveaux convertis, comme c’était le cas des Arnauld, l’investissement dans une maison ancienne pouvait être le signe d’un solide ancrage dans la noblesse de service. Ultérieurement dénoncée par les prélats réformateurs comme un abus, la commende pouvait parfois devenir un levier qui permit, à Port-Royal des Champs comme dans d’autres abbayes, d’améliorer la gestion du temporel des communautés et de favoriser les mouvements de réforme voulus par le concile de Trente. En assurant la mainmise de l’aristocratie sur de grandes abbayes, cette pratique permit parfois de substituer les solidarités dévotes à l’autorité ecclésiastique4.

          En revanche, Cîteaux insistait sur la nécessité d’instaurer l’autonomie financière des communautés grâce aux revenus produits par le temporel. Antoine Arnauld, qu’une disposition particulière du général autorisait à entrer dans la clôture, se chargea de mettre de l’ordre dans les titres de la maison et tenta, chaque fois qu’il le pouvait, de faire recouvrer ses droits au monastère. Il élimina les titres de propriété aliénés et intenta des procès systématiques pour recouvrer les bénéfices perdus. En ce sens, la rigoureuse reprise de gestion des propriétés foncières de Port-Royal des Champs par le magistrat constituait un préalable indispensable au mouvement de réforme5.

        

        
          Une abbesse… en quête de réforme

          Dans ces conditions, rien de surprenant à ce que la famille Arnauld ait pu veiller, en lien avec la hiérarchie de la congrégation, à la formation religieuse de leur fille. Dans les premières années, l’éducation de la jeune abbesse était assurée par des confesseurs issus de la congrégation de Cîteaux. La mère Angélique leur fit ultérieurement un mauvais procès affirmant avoir été placée sous la férule d’un cistercien « si ignorant, écrivit-elle, qu’il n’entendoit pas le Pater en françois ». D’abord malheureuse dans son rôle de supérieure, elle envisagea, vers 1607, d’aller se réfugier chez une tante huguenote à La Rochelle. Toutefois, le nouveau général de Cîteaux, Nicolas II Boucherat, visitant l’abbaye le 17 décembre 1604, donna un satisfecit à la mère Angélique, sa toute nouvelle abbesse, lui déclarant avoir trouvé la petite communauté en bonne observance6. L’éducation religieuse de la jeune supérieure passa d’abord essentiellement par les prédicateurs occasionnels de passage à l’abbaye, notamment les capucins, déjà très impliqués dans la réforme catholique7. Elle déclara plus tard avoir été profondément marquée par le sermon d’un feuillant, le père Basile, prononcé à Port-Royal le 25 mars 1608 à l’occasion de la fête de l’Annonciation. Pour contrer l’influence des capucins sur la communauté, le grand vicaire envoya, comme il l’avait promis à Antoine Arnauld père, Claude de Kersaliou, jeune cistercien de vingt-sept ans, prêcher à Port-Royal. La mère Angélique, dans son autobiographie, garda la mention d’un sermon qu’il prononça pour la Toussaint 1608, sur la huitième Béatitude : « Bienheureux ceux qui souffrent persécution pour la justice. » Loin de tempérer les ardeurs de la jeune abbesse, le religieux l’encouragea à poursuivre le mouvement de réforme.

          La réforme des abbayes et des monastères de femmes, si elle passait par un retour parfois difficile aux observances, se cristallisa le plus souvent sur la question du respect de la pauvreté monastique individuelle et sur celle du rétablissement de la clôture. La mère Angélique rétablit la communauté de biens en application du vœu de pauvreté, à l’occasion du chapitre du 21 mars 1609, jour de la Saint-Benoît, et la clôture le 25 septembre suivant. Cet acte symbolique majeur marquait l’entrée officielle de la communauté dans la réforme, derrière ceux qui voulaient revenir à une stricte observance des règles instaurée par saint Bernard8. L’abbesse s’y était résolue lorsque le père Basile lui déclara qu’elle se mettait en état de péché mortel si elle n’interdisait l’entrée du couvent à son père. Elle prit tout de même soin de le prévenir de cette résolution. Cet acte d’autorité de la jeune abbesse, connu plus tard sous le nom de « Journée du Guichet », ne remit pas en cause l’implication de sa famille dans la gestion temporelle de l’abbaye. Antoine Arnauld demanda et obtint presque immédiatement les dispenses lui permettant de continuer à pénétrer dans le couvent. Mais, sans doute soucieux de faire payer à Claude de Kersaliou le camouflet qu’il avait subi le 25 septembre 1609, le magistrat obtint en contrepartie le renvoi du cistercien le 9 décembre suivant. Il continua à financer d’importants travaux sur ses deniers personnels : reconstruction de l’infirmerie, qui fut rehaussée d’un étage, ou construction des murs de clôture, « qui n’étoient que de terre, & si bas qu’il ne falloit pas d’échelle pour passer par-dessus » au moment de l’entrée de la sœur Anne-Eugénie de l’Incarnation [Arnauld] le 25 décembre 1616. Ces travaux accompagnaient matériellement les efforts des cisterciennes de Port-Royal des Champs dans le rétablissement de la clôture. À la mort du magistrat en 1619, les sommes investies dans le monastère se montaient à 17 000 livres qu’il abandonna par testament à la communauté9. La nomination de l’abbesse ne fut pas remise en cause lorsque les contraventions au droit canon furent connues à Rome, notamment parce qu’Antoine Arnauld, loin de capter les bénéfices de l’abbaye, avait largement contribué à son fonctionnement et aux différents travaux de réparation sur sa fortune personnelle. Angélique renouvela ses vœux, le 7 mai 1610, devant Denis Largentier, abbé de Clairvaux, qui était alors l’un des supérieurs cisterciens les plus engagés en faveur de la réforme. Elle avait alors vingt ans et était depuis neuf ans à la tête de la communauté.

          En s’engageant résolument dans la voie de la réforme, la mère Angélique n’était pas seule. Elle était soutenue notamment par Nicolas Boucherat, le général de Cîteaux, son supérieur hiérarchique direct, soucieux de ménager l’unité de la congrégation, mais favorable aux initiatives individuelles de réforme. Il nomma Étienne Maugier, abbé de la Charmoye, supérieur de Port-Royal des Champs, en décembre 1609, dans les mois qui suivirent le rétablissement de la clôture. Pour diriger la communauté fraîchement réformée, le nouveau supérieur se fit aider par Julien Warnier, prieur de Saint-Lazare près La Ferté Milon, et Jean Picart, prieur de Cheminon, principaux acteurs de l’étroite observance. Il fut probablement à l’origine des interventions de prédicateurs issus d’ordres anciens réformés – le capucin Archange de Pembroke, le feuillant Eustache de Saint-Paul Asseline – ou appartenant à des congrégations nouvelles établies en France à la faveur de la réforme catholique – Thomas Gallot, confesseur des carmélites, ou le jésuite Jean Suffren à partir de 161410. L’abbesse rétablit le silence et les heures monastiques en 1610, puis l’abstinence complète de viande en 1614, malgré les anciennes dispenses. Or, c’est sur ce point que se faisait généralement la différence entre « étroite » et « commune » observance, ce qui conduisit généralement à baptiser ces réformés les « abstinents ». L’entrée dans l’étroite observance pouvait générer des conflits au sein de la communauté et provoquer le départ du groupe minoritaire. La méthode que la mère Angélique entendit appliquer pour y parvenir et qu’elle décrivit dans son autobiographie consistait à donner l’exemple en s’appuyant sur les sœurs les plus fortes afin de convaincre le reste de la communauté. Celles qui refusaient la nouvelle pratique communautaire pouvaient demander à être envoyées dans un autre couvent de l’ordre. À Port-Royal, une religieuse fut transférée vers une autre communauté et deux autres, âgées ou infirmes, ne furent pas soumises aux austérités de la nouvelle pratique. Mais la communauté bénéficia aussi des transferts, nommés « associations », de celles qui souhaitaient adopter une observance rigoureuse : entre trois et six religieuses de l’abbaye de Saint-Antoine des Champs de Paris et trois du Paraclet d’Amiens.

          Parallèlement, Nicolas Boucherat demanda à la jeune abbesse de conduire la réforme dans d’autres communautés. Ainsi, Anne-Eugénie de l’Incarnation [Arnauld], nommée prieure de l’abbaye du Lys, dans le diocèse de Sens, entre 1623 et 1626, fut chargée d’imposer la coadjutrice Marguerite-Marie de la Trémoille comme nouvelle abbesse, avec le soutien d’Étienne Maugier. La sœur Marie-Claire [Arnauld] fut envoyée avec la sœur Marie de Saint-Joseph [Midorge] au monastère des Isles près d’Auxerre. La mère Angélique reçut, entre 1618 et 1623, la commission particulièrement délicate de remettre de l’ordre dans l’abbaye de Maubuisson contre son ancienne protectrice, Angélique d’Estrées, enfermée le 3 février 1618 par ordre du roi Louis XIII aux Filles pénitentes de Paris. La sœur Agnès de Saint-Paul [Arnauld] assura la direction de la communauté de Port-Royal des Champs pendant son absence, en qualité de coadjutrice, avant d’être à son tour chargée de réformer, en 1626, la communauté de Gomerfontaine dans le diocèse de Rouen, une fois encore sans grand succès. À Maubuisson, la mère Angélique parvint à rétablir la clôture mais elle ne put rien obtenir de plus des anciennes religieuses. Fondant son espoir dans de nouveaux recrutements, elle choisit de recevoir trente novices sans dot, parmi quatre-vingt-quatre filles qui se seraient présentées. Ces trente nouvelles religieuses formèrent un corps à part au sein de la communauté, avec leur réfectoire propre, sur un modèle de cohabitation admis dans la congrégation de Cîteaux à titre transitoire.

          Au cours de son séjour à la tête de Maubuisson, la religieuse avait fait la connaissance de l’évêque de Genève, venu à l’abbaye le 5 avril 1619. Au fil d’une étroite correspondance, le prélat avait décelé chez la jeune abbesse un « cœur extraordinaire », tourmenté par le désir de faire de grandes choses, toujours « inquiète de savoir si elle sera des âmes basses ou hautes », si vite émue d’indignation à la vue du mal, si portée à la raillerie, à la moquerie, à la colère « parmi les niaiseries, les enfances, les imperfections féminines de ses sœurs qui sont trop tendres sur elles-mêmes », si avide de sacrifice, si impatiente de perfection11.

          Au terme du procès canonique contre Angélique d’Estrées, Angélique [Arnauld] refusa la charge d’abbesse de Maubuisson et, ayant contribué à la faire donner à Charlotte de Bourbon, fille naturelle du comte de Soissons, elle revint à Port-Royal des Champs en mars 1623 avec les religieuses qu’elle avait reçues, dans un monastère trop petit pour les vingt et une religieuses déjà présentes12.

        

        
          Sous la protection de l’archevêque de Paris

          Longtemps secondée par les principaux acteurs de l’étroite observance, la mère Angélique tira les leçons des échecs essuyés dans les tentatives de réforme des couvents de Maubuisson, du Lys ou de Gomerfontaine. N’ayant pas de mots assez durs pour les confesseurs ou directeurs cisterciens, qu’elle jugeait trop tièdes par rapport à ses exigences de réforme, elle supportait mal critiques et railleries. « Au commencement de notre réforme, nous étions tenuës par la plupart des religieux, comme des schismatiques ou des novatrices, qui ruinoient les bonnes & anciennes coutumes de l’Ordre ; & si Dieu ne m’eût fait la grace de posséder le cœur de toutes mes sœurs, ils me les eussent soulevées & révoltées… Ce qui les portoit à nous appeler des embéguinées13. » Ce fut probablement sous l’influence d’Étienne Maugier que la communauté demanda le placement de Port-Royal sous le contrôle de l’archevêque de Paris. Persuadé, comme tous les abstinents, que cette réforme ne pouvait réussir au sein de la congrégation de Cîteaux, il était de ceux qui préconisaient le recours à des autorités étrangères à l’ordre, voire à pousser les rattachements aux évêques ou aux archevêques. Conformément à une disposition, prévue par le concile de Trente, ces derniers étaient autorisés à visiter le monastère et les clôtures. Ils donnaient leur approbation avant la profession des religieuses, nommaient leur prédicateur et leur confesseur – séculier ou régulier – contrôlaient leurs missions éducatives ou charitables. Ils étaient les garants de leurs bonnes vie et mœurs et pouvaient intervenir en cas de relâchement ou désordre au sein du monastère14. Dans ce but, après le retour de la mère Angélique de Maubuisson en 1623, la communauté adressa une supplique à Jean-François de Gondi, nouvel archevêque de Paris. Initialement placé sous l’autorité de l’archevêché de Sens, le siège épiscopal de Paris venait d’être érigé en archevêché par Grégoire XV en octobre 1622, responsable des évêchés de Chartres, Meaux et Orléans. Les archevêques de Sens refusèrent longtemps de renoncer aux droits et privilèges sur ces diocèses. Ils occupaient toujours l’hôtel de Sens à Paris, qu’ils continuèrent de désigner jusqu’en 1670 comme « notre palais archiépiscopal15. »

          En réponse à la demande de la mère Angélique, l’archevêque de Paris, s’appuyant sur une autre disposition du concile de Trente, demanda le transfert du monastère dans les faubourgs de Paris. La communauté comptait alors quatre-vingt-quatre personnes, professes, novices, postulantes et pensionnaires, à l’étroit dans des bâtiments en mauvais état. « Il n’y avait que douze cellules au dortoir où étaient les professes. Les infirmeries étaient basses et humides comme des caves16. » Le 7 juillet 1624, forte des permissions obtenues auprès du général de Cîteaux et de l’archevêque de Paris, la communauté autorisa Catherine Marion, veuve d’Antoine Arnauld, à acquérir en son nom une maison dans Paris ou ses faubourgs. L’acte précisait que les religieuses entendaient s’y retirer « selon le désir du saint concille de Trente à cause du péril où elles seroient s’il arrivoit des guerres et pour les incommoditez qu’elles reçoipvent des inundations des eaux17. » Catherine Marion acheta le 19 juillet 1624 l’hôtel de Clagny et ses terrains, situés rue de la Bourde dans le faubourg Saint-Jacques, à Robert de Romain, clerc du diocèse de Meaux.

          Les ultimes démarches pour le transfert de la communauté se déroulèrent dans un contexte difficile. La mort de Denis Largentier le 25 octobre 1624 ouvrit une succession complexe à Clairvaux. Son neveu et successeur Claude Largentier était un partisan de la commune observance. Les tensions qui suivirent son élection conduisirent le cardinal François de La Rochefoucauld, protecteur de l’ordre de Cîteaux depuis 1616, à demander, le 8 avril 1625, à Sébastien Zamet, évêque de Langres, d’intervenir à Clairvaux pour le maintien de la réforme18. Le prélat avait lui-même, avec l’accord du chapitre général, autorisé le transfert de six religieuses de l’abbaye cistercienne du Tart dans les faubourgs de Dijon, dès le 24 mai 1623, malgré l’opposition du parlement de Bourgogne. La communauté de Port-Royal obtint l’accord définitif de Nicolas Boucherat, au cours du mois de décembre 1624, et l’abbé de la Charmoye, leur supérieur, prit sur lui d’entériner les ultimes réclamations de l’archevêque en se promettant de les faire valider par le chapitre général suivant. De leur côté, les partisans du nouvel abbé de Clairvaux ne ménageaient pas Étienne Maugier, son concurrent malheureux :

          
            Il est toujours à courir de ça, de là, entreprendre les affaires des moniales, résidant ordinairement en leurs couvents, et à l’heure présente, pendant qu’il s’efforce de détruire l’abbaye de Clairvaux par ses menées, il faict le surintendant des bastimens des dames du Port-Royal, qui font transporter leur monastère au faubourg Saint-Jacques, où l’abbé de la Charmoye emploie tout son temps plus à détruire qu’à édifier19.

          

          Le 28 mai 1625, jour de l’acquisition définitive de l’hôtel de Clagny, la mère Angélique s’installa avec trois sœurs et quelques pensionnaires. La clôture y fut établie le 16 juin et quinze autres religieuses les rejoignirent deux jours plus tard. Louis XIII signa le 16 décembre 1625 des lettres patentes qui ratifiaient le transfert de Port-Royal dans le faubourg Saint-Jacques. Le parlement de Paris les enregistra le 16 février suivant mais il émit le vœu « qu’à l’avenir il ne soit érigé ni établi en cette ville & fauxbourg aucuns monastères, attendu du grand nombre qui y est de présent20. »

          Jean-François de Gondi, en effet, favorisa les fondations de couvents, maisons d’éducation et établissements hospitaliers pendant tout son épiscopat. Les fondations religieuses, maisons anciennes ou congrégations nouvelles, y fleurissaient alors, particulièrement dans ce même faubourg. Les carmélites, venues d’Espagne à partir de 1602, furent introduites en France par le cardinal de Bérulle avec le soutien de la reine Marie de Médicis. L’ecclésiastique y avait également fondé en 1611 l’oratoire destiné à la formation des prêtres. Les chartreux, appelés par Richelieu en 1621 pour réformer les autres ordres, avaient leur maison à Vauvert, de l’autre côté de la rue de la Bourde. En 1623, l’année de son sacre, le nouvel archevêque avait déjà autorisé l’installation des visitandines dans le faubourg Saint-Jacques. Jean-François de Gondi donna la permission de construire le nouveau monastère le 14 août 1626. Les dernières religieuses qui étaient restées aux Champs venaient de regagner Paris au mois de mai précédent. Seul resta sur place un chapelain chargé des fondations de messes et du maintien du droit de paroisse. Marie Le Prévôt de Saint-Germain, femme séparée de Nicolas Camus de Pontcarré, offrit 24 000 livres dès 1626 pour la construction du dortoir et du cloître dont elle posa la première pierre le 21 janvier 1628, en qualité de fondatrice. En contrepartie, elle put disposer d’un appartement en dehors de la clôture et être servie par deux religieuses. Le cloître fut achevé en 1629 et le dortoir en 1630.

          Les deux communautés transférées devaient toutefois obtenir du pape les bulles les affranchissant de l’autorité du général de Cîteaux. La mère Jeanne de Saint-Joseph [de Courcelles de Pourlan], nièce du cardinal de La Rochefoucauld, obtint, dès le 28 janvier 1626, un bref du pape Urbain VIII qui plaçait les religieuses du Tart sous l’autorité de Sébastien Zamet, exemption qui devait finir à la mort du prélat. Le roi signa, le 15 mai 1626, des lettres patentes qui confirmaient le bref puis, le 5 février 1627, l’établissement d’une élection triennale de l’abbesse, comme il l’avait déjà accordé en 1626 aux bénédictines du Val-de-Grâce, transférées depuis 1621 de Bièvres au faubourg Saint-Jacques. Le nouveau général de Cîteaux, Pierre III Nivelle, élu non sans peine le 3 novembre 1625, était lui aussi hostile au mouvement de l’étroite observance. Il fit renvoyer Étienne Maugier comme supérieur de Port-Royal et appela comme d’abus au parlement de Dijon du transfert de Tart, mais sans succès21. En vain envoya-t-il un procureur à Rome pour demander le maintien de sa juridiction sur Port-Royal et sur Le Tart. Urbain VIII expédia, le 27 mai 1627, un nouveau bref d’exemption en faveur de la communauté de Tart et, le 15 juin suivant, celui qui plaçait les religieuses de Port-Royal sous l’autorité de l’archevêque de Paris22.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE II
      

      
        L’INSTITUT DU SAINT-SACREMENT
      

      
        

      

      
      Après son échec à la tête de la communauté de Maubuisson, la mère Angélique était convaincue de l’impossibilité de réforme à l’intérieur même de la vieille congrégation cistercienne. Elle avait cherché des solutions pour elle-même, rêvant de se faire feuillantine, puis suppliant François de Sales de la prendre comme simple novice à la Visitation. L’évêque de Genève l’avait mise en relation avec sa sœur Jeanne de Chantal, alors à Paris pour y établir la première communauté de visitandines, et Madeleine de Saint-Joseph, supérieure des carmélites de Paris.

        La rencontre de Sébastien Zamet, évêque réformateur de Langres, avec la mère Angélique fut déterminante pour Port-Royal. La mère Angélique crut enfin trouver en lui le directeur spirituel qu’elle recherchait depuis la mort de François de Sales en décembre 1622. Mais surtout, elle rêva pouvoir enfin pousser la communauté toujours plus avant dans la voie de la réforme en fondant une congrégation nouvelle sur le modèle du Carmel récemment installé dans Paris. En cela, la création puis l’échec de l’Institut du Saint-Sacrement ne constituaient pas une aventure marginale et malheureuse dans le parcours de la réformatrice mais bien une tentative pour faire aboutir la réforme initiée une quinzaine d’années auparavant et un chapitre à part entière de l’histoire de Port-Royal.

        
          
            [image: Publié en 1651, le  ne constitue pas un ordinaire de la messe, mais un manuel à l’usage des dévots destiné à favoriser l’oraison pendant l’office. Il comporte des planches décrivant dans le registre inférieur les différents moments de la messe et dans le registre supérieur les épisodes de la Passion.]
          

          
            Publié en 1651, le Tableau de la Croix ne constitue pas un ordinaire de la messe, mais un manuel à l’usage des dévots destiné à favoriser l’oraison pendant l’office. Il comporte des planches décrivant dans le registre inférieur les différents moments de la messe et dans le registre supérieur les épisodes de la Passion.

          

        

        
          Une congrégation nouvelle ?

          L’évêque de Langres avait, dès 1626, persuadé les abbesses de Port-Royal et Tart de se joindre à lui dans le projet de fondation d’une institution nouvelle placée sous la règle de saint Augustin et vouée à l’adoration perpétuelle du Saint-Sacrement qui consistait à assurer une prière permanente devant l’autel. Importée en France par les carmélites espagnoles, cette pratique, encore rare dans l’Église catholique, était liée aux controverses déjà anciennes et ravivées au XVIe siècle avec les réformés au sujet de la « présence réelle ». Catholiques et réformés conservaient le rituel de l’oblation du pain et du vin décrit dans le récit biblique de la Cène, mais en donnaient des interprétations différentes : pour les catholiques, le Christ était présent en substance dans le pain et le vin après la consécration, devenu réellement corps et sang. Pour Luther, le pain et le vin conservaient leurs substances propres avec lesquelles coexistaient les substances du corps et du sang du Christ. Pour Calvin, le fidèle recevait spirituellement le Christ dans le pain et le vin. Ce projet de nouvelle congrégation fut accueilli avec d’autant plus d’enthousiasme par la mère Angélique que, si l’on en croit Catherine Le Maître, l’adoration perpétuelle aurait été instituée dès 1624 à Port-Royal, au moment du décès de Denis Largentier et généralisée, après le décès de Nicolas Boucherat, « pour la reformation de l’Ordre de Cîteaux1. » La dévotion au Saint-Sacrement, lisait-on dans une lettre au pape attribuée à la mère Agnès, devait

          
            réparer en quelque manière les outrages que Notre-Seigneur Jésus-Christ a reçus en ce divin Sacrement en ce royaume par les insolences des hérétiques calvinistes, et étouffer les restes de cette malheureuse impiété qui a fait glisser dans l’esprit des catholiques mêmes un si grand refroidissement de dévotion et de respect, qu’ils semblent contredire la créance qu’ils ont de la réelle présence de Jésus-Christ en l’Eucharistie, tant ils commettent d’irrévérences ès-lieux sacrés où il repose2.

          

          Le nouvel institut devait être composé à terme des deux communautés fusionnées de Port-Royal et du Tart. Les deux principaux négociateurs, envoyés à Rome pour négocier les bulles de fondations auprès du pape, furent l’oratorien Claude Bertin, ami et ancien précepteur de Zamet, et Blaise Le Féron, archidiacre de Chartres. La jeune Louise de Bourbon-Soissons, duchesse de Longueville, reçut, dès 1627, le titre de fondatrice. Elle fut chargée par Sébastien Zamet d’intervenir auprès de Philippe de Béthune, ambassadeur de France à Rome, pour appuyer la demande3. La mère Angélique y déploya toute son énergie. « Je vous envoie, écrivait-elle le 25 mars 1627 à Blaise le Féron, alors à Rome, une lettre du R. P. Charles de Condren au R. P. Bertin qu’il a écrite en notre parloir. Il ne peut, ce me semble, avoir plus d’affection à l’affaire qu’il en a. Il m’a assuré que le R. P. de Bérulle est pour nous, mais c’est un homme qui ne se veut point mêler d’affaires4. » À sa demande, Philippe Cospeau, alors évêque de Nantes, écrivit aux cardinaux Guido Bentivoglio et Francesco Barberini, neveu du pape, pour obtenir leur appui. La règle de saint Augustin, qui avait servi de base à celle d’Albert de Jérusalem pour les carmélites, exerçait sur la mère Angélique un tel attrait que celle de saint Benoît lui paraissait inadaptée : « Cette règle, écrivait-elle à Blaise le Féron le 25 mars 1627, est digne de grande vénération, mais elle ne fut jamais écrite pour des filles. » Dans une supplique au pape, elle décrivait un « nouvel Ordre », « sous l’une des règles anciennes approuvées de l’Église, et avec les Constitutions qui seront dressées pour cet effet ». Il s’agissait d’obtenir du Saint-Siège que cette nouvelle congrégation dépendît de trois supérieurs particuliers, sur le modèle adopté pour les carmélites de France ou les filles du calvaire. Blaise Le Féron, en habile négociateur, obtint l’accord d’Urbain VIII qui fulmina la bulle de fondation de l’Institut du Saint-Sacrement le 15 août 1627, même si cette question de la triple supériorité suscita bien des difficultés à Rome.

          Une fois le bref de fondation de l’Institut du Saint-Sacrement obtenu, les deux abbesses réformatrices, Angélique [Arnauld] à Port-Royal et Jeanne [de Pourlan] au Tart, devaient démissionner de leur charge pour en devenir les supérieures, tandis que les abbesses nouvellement élues prépareraient la fusion des deux communautés dans le futur Institut. Le roi avait déjà accordé aux religieuses du Tart le droit d’élire leur abbesse pour trois ans. Il paraissait plus délicat d’obtenir du souverain la même renonciation pour Port-Royal, l’une des abbayes de filles les plus importantes du royaume. Lors d’une visite de la reine mère, Marie de Médicis, à Port-Royal, pendant le siège de La Rochelle de 1627-1628, la mère Angélique « la supplia d’obtenir du roi en action de grâce, lorsqu’il aurait pris cette ville, d’accorder à l’abbaye le droit d’élection ». Marguerite de Gondi, marquise de Maignelay, une proche des Arnauld en lien avec Port-Royal depuis plus de vingt ans, aurait dit à la reine, qu’elle accompagnait dans cette visite, « que cette grâce que lui demandoit Madame de Port-Royal ne tireroit point à consequence, & qu’il se trouveroit peu d’Abbesses en France qui ayant plusieurs sœurs Religieuses fort capables aussi bien que des nieces, pensassent à quitter une Abbaye, pour la mettre en élection5 ». Louis XIII renonça à son droit de nomination à Port-Royal en janvier 1629 et le brevet fut enregistré au grand conseil, le 20 février 1629. Le 10 mai suivant, la communauté élut la sœur Marie [de Toulorge] abbesse. Afin de préparer la fusion des deux communautés, Zamet fit envoyer au mois de septembre 1629 la mère Agnès à l’abbaye du Tart à Dijon. Marie de Pontcarré, bienfaitrice de la communauté, la conduisit elle-même dans son carrosse et, en janvier 1630, elle ramena à Paris Jeanne de Saint-Joseph [de Pourlan], qui avait démissionné de sa charge d’abbesse le 6 mai précédent. La mère Angélique démissionna de sa charge d’abbesse et la mère Agnès de celle de prieure le 20 juillet 1630. Le 23 juillet suivant, la communauté élut, par 29 voix sur 33, la mère Geneviève [Le Tardif] et Jeanne [de Pourlan] comme prieure. Reçue à Maubuisson par la mère Angélique, la mère Geneviève était arrivée à Port-Royal avec elle en 1623 et avait été nommée maîtresse des novices en 1626. Son dévouement pour la mère Angélique permettait de préserver les intérêts de la famille Arnauld. La nouvelle abbesse était profondément mystique, dans une tradition proche de celle des carmélites voisines. Elle jouissait d’une grande réputation auprès des oratoriens qui dirigeaient alors la communauté et auprès de Jean Duvergier de Hauranne, abbé de Saint-Cyran, à qui elle demanda de venir régulièrement visiter et instruire la communauté.

          La guérison réputée miraculeuse du roi à Lyon en septembre 1630 fut l’occasion d’obtenir de Michel de Marillac, garde des Sceaux, le scellement des lettres patentes pour la fondation de l’Institut du Saint-Sacrement, deux mois avant sa disgrâce. Le roi se déclara fondateur avec la duchesse de Longueville. Mais il s’agissait encore de convaincre Jean-François de Gondi. Le nouvel archevêque de Paris, jaloux de sa nouvelle indépendance, refusa pendant trois ans, « encore qu’on eût employé toutes sortes de moyens pour avoir son consentement », principalement parce que la bulle de fondation de l’Institut reconnaissait deux autres supérieurs, Octave de Bellegarde, archevêque de Sens, et Sébastien Zamet, évêque de Langres. Il céda enfin, le 8 mai 1633, à la seule condition « que dans un an on feroit retourner la Bulle, & qu’il seroit principal supérieur auquel appartiendroit l’examen & profession des filles, & autres prérogatives par-dessus les autres supérieurs, comme étant évêque diocésain6 ». Sébastien Zamet envisageait alors une autre supérieure pour le nouvel institut et pensa à Marie de Jésus, sous-prieure du « petit carmel », installé rue Chapon. La religieuse aurait apporté au Saint-Sacrement un don de 18 000 livres qu’un protecteur destinait initialement aux carmélites de Paris. L’archevêque de Paris imposa la mère Angélique et refusa de recevoir un nouveau bref du pape Urbain VIII du 15 janvier 1633 qui l’autorisait à lui adjoindre la mère Jeanne de Saint-Joseph [Courcelles de Pourlan]. La nouvelle supérieure s’installa le 8 mai 1633 dans la maison du Saint-Sacrement, avec trois professes de Port-Royal – la sœur Marguerite de la Sainte-Trinité [Mauroy], la sœur Agnès de la Mère de Dieu [Chouy de Pensière], la sœur Anne de Saint-Paul [Arnauld] –, quatre postulantes – la sœur Catherine de Sainte-Agnès [Arnauld d’Andilly], fille aînée de Robert Arnauld d’Andilly, la sœur Madeleine de Sainte-Agnès [de Ligny], la sœur Anne de la Nativité [Hallé] et la sœur Anne de Jésus [de Foissy, dite de Chamesson] – et une sœur converse du Tart qui demanda bientôt à y retourner7. La duchesse de Longueville mena les quatre professes dans son carrosse. La maison fut bénite par Denis Le Blanc, official et grand vicaire de Jean-François de Gondi ; le lendemain, l’archevêque de Paris vint lui-même dire la messe pontificale et y placer le Saint-Sacrement.

        

        
          Une vitrine pour les dévots ?

          Les membres de la famille Arnauld mirent leur réseau au service de ce projet de fondation. Robert, le frère d’Angélique, s’était personnellement impliqué dans les négociations. Figure caractéristique de cette élite dévote parisienne, conseiller d’État depuis le 9 mars 1618, il avait été premier commis du surintendant des finances, Henri de Schomberg, avant d’obtenir en 1623 la charge enviée d’intendant général de la maison de Gaston d’Orléans, frère du roi Louis XIII. Tout en menant une brillante carrière politique, il fréquentait François de Sales ou Pierre de Bérulle. Il « savoit de la Religion ce qu’un homme de grand esprit en peut apprendre par le catéchisme, par les livres de piété, par la conversation avec des personnes fort saintes, en lisant la parole de Dieu et l’entendant prêcher8 ». Accompagnant le roi en 1620 dans l’expédition contre les protestants du Midi, il aurait à cette occasion rencontré l’abbé de Saint-Cyran. Il avait, ces mêmes années, tissé de solides liens d’amitié avec le surintendant Le Bouthillier et son neveu Chavigny. Exilé à Andilly après la conspiration de Chalais, menée par la duchesse de Chevreuse contre Richelieu en 1626, Robert Arnauld occupa son exil en écrivant des Stances pour Jésus-Christ, publiées en 1628. Son retour aux affaires lui permit de négocier l’appui de la Cour dans la création de l’Institut du Saint-Sacrement.

          Toutefois, cette création, tant souhaitée depuis presque huit ans, intervenait dans un contexte politique bien changé. Les dévots avaient été écartés au moment de la « journée des dupes », le 11 novembre 1630, au cours de laquelle Louis XIII confirma la place du cardinal de Richelieu comme principal ministre contre sa mère Marie de Médicis qui, elle, les protégeait et entendait s’appuyer sur eux. Richelieu, maintenu aux affaires, refusa désormais aux dévots toute intervention dans le champ politique et exigea l’obéissance inconditionnelle au roi, seul chargé de refonder l’autorité de l’Église dans la société française. Faute d’avoir accès au cardinal, les dévots investirent la cour de Gaston d’Orléans. Ils se replièrent sur le terrain religieux et la Compagnie du Saint-Sacrement, précisément fondée en 1630, qui devait être un levier pour les dévots au pouvoir, devint un cercle d’influence pour un projet devenu plus strictement social, alliant l’action religieuse, morale et sociale afin d’assurer le triomphe des idéaux proclamés lors du concile de Trente : création d’hôpitaux ou de compagnies de charité, répression de la prostitution, soutien à la formation du clergé, aux missions, aide à la scolarisation des enfants… La Compagnie du Saint-Sacrement comptait dans ses rangs plusieurs protecteurs du tout nouvel Institut, devenu pour eux une sorte de vitrine de leur action ou de leur dévotion.

          
            La Compagnie, pouvait-on lire dans ses annales, qui prenait part avec joie à la multiplication des lieux où le Saint-Sacrement était honoré, ordonna le 5e de mai de cette année [1633] que tous les confrères iraient communier dans l’église de ce monastère, le premier jeudi d’après son établissement pour entrer en participation de toute la gloire que cette nouvelle maison rendrait à Notre-Seigneur9.

          

          La fondation nouvelle reçut le soutien de plusieurs pères de l’Oratoire qui y disaient les messes conventuelles et toutes les autres cérémonies. Charles de Condren surtout, général de l’Oratoire, y avait ses entrées en qualité de directeur spirituel. Elle comptait parmi ses premiers protecteurs des personnalités de la noblesse parisienne comme Charlotte de Ligny, sœur de Pierre Séguier, alors garde des Sceaux et futur chancelier, et de Dominique de Ligny, futur évêque d’Auxerre puis de Meaux. La propre fille de Charlotte de Ligny, Madeleine, comptait parmi les trois postulantes qui y entrèrent aux côtés de la mère Angélique. Une partie de l’aristocratie parisienne se pressait dans la petite chapelle. Madeleine de Sainte-Agnès [de Ligny] signalait « la quantité de Messes qui s’y disoient quelquefois jusqu’à dix-sept ou dix-huit, à cause de la devotion au Saint-Sacrement & des neuvaines qu’on y faisoit10 ».

        

        
          Rivaliser avec le Carmel ?

          Avec l’Institut du Saint-Sacrement, Sébastien Zamet entendait supplanter le Carmel qui avait alors la faveur des milieux aristocratiques. Cette nouvelle fondation était installée rue Coquillière, en plein cœur de Paris, dans le quartier du Louvre, et non dans les faubourgs. Pour pouvoir acheter la maison destinée à recevoir la nouvelle fondation, le legs fait à la communauté de 30 000 livres par Marie de la Châtre s’était révélé insuffisant et les religieuses avaient dû emprunter plus de 20 000 écus. Ces premières difficultés financières ne devaient pas entraver la volonté affirmée de Sébastien Zamet de voir le nouvel institut rivaliser avec le luxe des carmels de la rue Saint-Jacques et de la rue Chapon. Il aurait poussé la communauté à emprunter, « nous persuadant, rapporta plus tard la mère Angélique, que les filles riches que nous pourrions recevoir payeroient tout11 ». Le prélat espérait attirer d’autres filles de condition. Il aurait voulu que rien, de la conversation des religieuses jusqu’à leur chant, « ne pût écarter les filles de Cour ». L’autel était paré de linge plissé et d’importants bouquets et la duchesse de Longueville y faisait placer de riches ornements couverts de pierreries pendant la semaine de la fête du Saint-Sacrement, au mois de juin. Mais ce luxe n’entravait en rien les exigences spirituelles que Sébastien Zamet imposait aux religieuses dans des constitutions spécifiques qu’il avait rédigées et qui, aux dires de la mère Angélique elle-même, contenaient « beaucoup de choses bonnes et saintes12 ».

          Le succès de l’Institut du Saint-Sacrement suscita bien des jalousies. Les carmélites, notait Catherine Le Maître, « avoient quelque envie contre ce nouvel Ordre, dans l’appréhension où elles étoient qu’il n’obscurcît le leur. Car plusieurs Pères de l’Oratoire, & même le Reverend Père de Condren, publioient partout cet Institut, & y applaudissoient avec excès, jusqu’à le préférer à tous les autres, par un zèle sans science13. »

          Si la dévotion au Saint-Sacrement et la spiritualité d’inspiration carmélitaine et oratorienne avaient pu séduire la mère Angélique, elle avait beaucoup de mal à renoncer à la pauvreté cistercienne qu’elle avait fait rétablir à Port-Royal et dans les couvents qu’elle avait été chargée de réformer. Elle trouvait que les carmélites admettaient trop de « Filles de cette Cour de France, & du grand monde » et blâmait leur attachement excessif aux visions et aux révélations14. Pour autant, le système d’oraison oratorien se rattachait à la pratique carmélitaine dans la tradition des Exercices spirituels d’Ignace de Loyola ou dans la récitation prolongée et mécanique du rosaire. La France avait découvert la mystique espagnole avec l’arrivée des premières carmélites. Mais face à ce type de religiosité affective, les responsables religieux redoutaient les phénomènes non maîtrisés, visions et transes, particulièrement à l’intérieur de la clôture. De façon générale, la quasi-totalité des fondations nouvelles durent affronter ce type de suspicion, comme, une dizaine d’années plus tard, la mère Mechtilde lorsqu’elle voulut implanter les bénédictines du Saint-Sacrement à Paris : « les uns accusent notre vénérable mère de singularité, de présomption, et lui reprochent de vouloir enchérir sur la règle d’ailleurs si parfaite et si austère de saint Benoît ; les autres la traitent de visionnaire et d’illuminée ; la blâment de vouloir faire, de sa dévotion particulière une pratique et un ordre dans l’Église15. » En butte à ces mêmes accusations, les carmélites espagnoles avaient choisi de gagner les Flandres où elles furent à leur tour confrontées aux mystiques du nord16.

        

        
          L’affaire du Chapelet secret

          L’Institut du Saint-Sacrement n’était pas sitôt fondé que commença à circuler un texte intitulé Le chapelet secret du Saint-Sacrement, probablement écrit vers décembre 1626 par la mère Agnès sous l’influence de Charles de Condren qui avait été son directeur. Il s’agissait d’une sorte de méditation sur les mystères attachés à la récitation du chapelet qui n’était pas destinée à être publiée. La mère Geneviève, la nouvelle abbesse de Port-Royal, avait elle-même écrit un premier chapelet. Par sa forme, il se rattachait aux pratiques d’oraison mentale, étrangères aux traditions monastiques, mais diffusées depuis un quart de siècle en France par le Carmel avec l’appui de Pierre de Berulle. Il constituait un témoignage des pratiques mystiques de la communauté de Port-Royal au moment de son installation à Paris, sous l’influence de ses premiers directeurs oratoriens.

          Le texte du Chapelet secret fut dénoncé à Rome par Octave de Bellegarde. La place encore originale qu’occupait dans ce texte l’oraison sur le Saint-Sacrement permettait de l’utiliser comme le témoignage d’une mystique dangereuse qui aurait régné dans le nouvel institut. Mais il s’agissait sans doute d’une nouvelle escarmouche dans le conflit qui l’opposait à Jean-François de Gondi. Richelieu avait recommandé à l’ambassadeur de France auprès du pape d’appuyer les demandes de censure de l’archevêque de Sens : « On vous aura pu écrire touchant une nouvelle hérésie qui se commence dans Paris par le trop grand zèle de quelques religieuses, entre lesquelles sont les sœurs de M. d’Andilly. S. M. désire qu’au lieu de vous employer pour elles, vous agissiez auprès du pape, afin que, leur erreur étant condamnée, on arrête le cours à d’autres qui pourraient naître ensuite17. » Dans une lettre à son frère Robert, la mère Agnès, alors abbesse du Tart, se déclara abasourdie devant l’ampleur de la polémique18. Charles de Condren, qui était indirectement visé, en comprit immédiatement la portée : « Cela a pensé ruiner l’ordre du St-Sacrement, c’est-à-dire Port-Royal19. »

          Cette « persécution du chapelet », nota la mère Angélique à son tour, « fut si grande, que la Cour s’en mêla, & on nous décrioit comme des hérétiques visionnaires ; & quelques-uns allèrent jusqu’à nous dire sorcières20 ». Sébastien Zamet s’empressa de défendre l’Institut dans un mémoire au cardinal de Richelieu en août 163321 et remit le Chapelet à Saint-Cyran, qui, en théologien éminent et en polémiste aguerri, écrivit une apologie dans laquelle il déclarait le Chapelet parfaitement orthodoxe et obtint une approbation signée des docteurs de Louvain, en particulier de Corneille Jansen et de Libert Fromond22. Rome supprima simplement le Chapelet, sans le censurer, « parce qu’elle y reconnut l’expression des mystiques, et rien autre chose23 ». Introduit à l’Institut du Saint-Sacrement par Sébastien Zamet à la faveur de la crise du Chapelet secret, Saint-Cyran y fit, à partir de 1634, des conférences régulières. Il parlait aux moniales « de la retraite et de l’amour de la Solitude », si bien que plusieurs « se portaient d’elles-mêmes à se retrancher des parloirs autant qu’elles pouvaient ». Mais il refusa d’abord de les confesser. De leur côté, certaines religieuses, comme Madeleine de Sainte-Agnès [de Ligny], redoutaient « qu’il ne fût trop severe, & qu’il ne nous séparât longtems de la Sainte Communion, à laquelle quelques-unes étoient fort attachées selon la dévotion du tems24 ».

          Dès juillet 1634, Claude Bertin adressa au nonce un rapport sévère, déclarant qu’il fallait ramener les religieuses à leur ancien monastère et le replacer sous la règle de Cîteaux et la dépendance de l’archevêque25. Charlotte de Ligny, qui voulait se retirer à l’Institut du Saint-Sacrement, mourut en janvier 1636 et fut enterrée dans la chapelle en habit de novice. Faute d’avoir reçu le bref de la cour de Rome désignant Sébastien Zamet comme supérieur, la mère Angélique, soutenue sans doute par Saint-Cyran, rentra dans le dispositif qui devait conduire à remettre la maison entre les mains de l’archevêque de Paris.

          
            Pour le faire, raconta-t-elle plus tard, sans qu’il parût au monde que je me séparois de M. de Langres, je priai M. le Chancelier de Notre-Dame de persuader à Monseigneur de Paris de me faire sommer de lui fournir le Bref que je lui avois promis, ou de remettre la maison à sa seule obéissance, selon qu’il nous y avoit obligées en permettant notre établissement ; et que sur le refus que j’en ferois, il me fît commandement de revenir ici, mettant en ma place la mère Geneviève, alors abbesse de céans, qui remettroit sans difficulté la maison entre ses mains, n’ayant point d’engagement avec M. de Langres comme moi & toutes les filles (excepté une) étant disposées à cela26.

          

          À l’Institut du Saint-Sacrement, le départ de la mère Angélique et l’arrivée de la mère Geneviève avaient été arrêtés sans que Sébastien Zamet en fût averti. Il perdit toute autorité sur la communauté lorsqu’en juin 1636 la mère Geneviève, nouvelle supérieure du Saint-Sacrement, fortement soutenue par Saint-Cyran, son directeur spirituel, et par la mère Angélique, lui fit part de son intention de renvoyer sa protégée Anne de Jésus [de Chamesson]. La religieuse éconduite se répandit dans le monde avec la complicité de la duchesse de Longueville et de Marie de Pontcarré, qui n’avait pas accepté la mise à l’écart de Sébastien Zamet à Port-Royal. Dans une lettre décachetée par la mère Angélique, la religieuse déclarait sans détours que Zamet « n’avoit plus de crédit dans la Maison, & qu’il n’y étoit que le Chapelain de M. de S. Cyran27 ». Tenant l’abbé pour responsable du renvoi d’Anne de Jésus, elles auraient tenté de le discréditer auprès de l’archevêque de Paris en l’accusant de doctrine suspecte, « particulierement au sujet de la Ste. Communion dont on disoit qu’il détournoit les ames28 ». Saint-Cyran préféra s’éloigner en août 1636, peut-être à cause des menaces du chancelier Séguier de retirer sa nièce, Madeleine de Saint-Agnès [de Ligny], s’il continuait à fréquenter la maison. Il fit nommer à sa place par l’archevêque de Paris le jeune Antoine Singlin comme confesseur de l’Institut du Saint-Sacrement. En se retirant de l’Institut du Saint-Sacrement, Saint-Cyran espérait sans doute calmer le clan Séguier. Pour couper court aux accusations de déviance ou d’hérésie, Jean-Baptiste de Contes, chancelier de Notre-Dame, supérieur du monastère du Saint-Sacrement, avait, au terme d’une visite canonique en juin 1636, conclu à la parfaite orthodoxie de la communauté. Rien ne s’opposait désormais à la prise d’habit des religieuses. Comme l’archevêque et la communauté rejetaient le scapulaire d’écarlate proposé par Sébastien Zamet, Jean-Baptiste de Contes proposa le scapulaire blanc frappé d’une croix rouge qu’il leur remit solennellement le 16 septembre suivant. L’archevêque avait d’abord encouragé un projet de déménagement pour une maison plus grande dans un quartier de Paris moins cher, puis proposa aux moniales « de retourner à Port-Royal en attendant qu’on en trouvât une propre29 ». Elles y revinrent deux jours après l’arrestation de Saint-Cyran en août 1638. La maison de la rue Coquillière fut d’abord louée en septembre suivant, avant que l’archevêque ne donnât l’autorisation de la vendre30.

        

        
          Retour à Port-Royal

          Le retour à Port-Royal avait été rendu possible par le contrôle étroit que l’archevêque de Paris avait réussi à maintenir sur la communauté religieuse. Dès 1633, voulant y contrecarrer l’influence de Sébastien Zamet, Jean-François de Gondi avait fait retarder l’élection triennale pour empêcher la mère Jeanne de Saint-Joseph [Courcelles de Pourlan], l’ancienne réformatrice du Tart trop proche de l’évêque de Langres, de devenir abbesse. L’archevêque exigea son retour à Dijon dès septembre 1633, allant jusqu’à proposer de payer lui-même le voyage. Après un pareil acte d’autorité, la fusion des deux communautés parisienne et dijonnaise devenait impossible. Accusant ce camouflet, l’évêque de Langres tenta de calmer l’indignation de la communauté du Tart, mais prit ses distances avec Port-Royal. La mère Geneviève fut réélue abbesse le 10 septembre 1633. Dans le même temps, l’éloignement des oratoriens favorisa le retour des cisterciens, espérant attirer de nouveau Port-Royal dans la sphère de l’étroite observance. Jean Jouhaud, jeune abbé de Prières, venait régulièrement à Port-Royal et engagea vivement la communauté à revenir à la règle primitive de saint Benoît. Il s’appuya sur la prieure, Suzanne du Saint-Esprit [de Henin de la Roche] qui gouverna seule la communauté pendant une « assez longue maladie qu’eut en ce tems la Mère Geneviève31 » pour préparer le retour de la communauté de Port-Royal sous l’entière juridiction de Cîteaux. Si Saint-Cyran, directeur spirituel de la mère Geneviève, approuvait le retour aux observances cisterciennes, il était, comme Claude Bertin, favorable au maintien de la communauté sous l’autorité de l’archevêque de Paris. En juillet 1635, il persuada l’abbesse de revenir à l’application stricte de la règle de saint Benoît. En revanche, sur ses avis et ceux de la mère Angélique, elle renonça au retour à la juridiction de Cîteaux. Devant cet échec, la prieure demanda à être transférée à l’abbaye cistercienne d’Argensol.

          Profitant du départ de la mère Suzanne, la mère Angélique demanda à Jean-François de Gondi de faire revenir la mère Agnès à Port-Royal et de la faire nommer prieure. Le 20 novembre 1635, la religieuse revint de Dijon sans enthousiasme, tant elle était prévenue contre Saint-Cyran32. Mais, gagnée après deux ou trois entretiens, elle fut nommée immédiatement prieure. Port-Royal connut pendant presque un an une période de fortes tensions. Les religieuses, qui contestaient l’autorité de plus en plus grande prise par Saint-Cyran sur la communauté, se regroupèrent autour de Marie de Pontcarré. Marie de Sainte-Claire [Arnauld] comptait parmi les religieuses les plus hostiles à l’abbé et faisait partie de celles qui écrivaient directement à Sébastien Zamet, sans passer par les officières. Le 12 février 1636, la mère Angélique revint à son tour à Port-Royal où elle fut nommée maîtresse des novices, tandis que la mère Geneviève la remplaça à la tête de l’Institut du Saint-Sacrement.

          La reprise en main de Port-Royal passa par l’élection de la mère Agnès comme abbesse, en septembre 1636. Il n’y eut que très peu de voix contre elle – quatre ou cinq – malgré les efforts de Marie de Pontcarré, qui avait gagné le grand vicaire chargé de présider à l’élection. La mère Agnès était moins pragmatique et plus mystique que sa sœur Angélique. Elle était plus sensible aussi à la spiritualité oratorienne, nourrie de traditions néo-platoniciennes et des grands mystiques espagnols ou flamands présentes en partie dans les écrits de Saint-Cyran. La nouvelle abbesse pria Sébastien Zamet, sans doute dès le mois de novembre 1636, de ne plus paraître à Port-Royal. Dans une lettre non datée qu’elle adressa à Antoine Singlin, elle laissait entendre que cette rupture, encouragée par Saint-Cyran, fut difficile et brutale33. La mise à l’écart de l’évêque de Langres acheva d’éloigner les oratoriens et consacra l’influence de Saint-Cyran sur la communauté.

          Pour la mère Angélique, l’échec de l’Institut du Saint-Sacrement et le retour à Port-Royal constituait comme une sorte d’aboutissement à presque trente ans d’effort, personnels et collectifs. La protection de l’archevêque de Paris garantissait désormais la réforme qu’elle avait patiemment fait accepter à ses religieuses. Avec l’abbé de Saint-Cyran, elle avait trouvé un directeur spirituel à la mesure de ses propres exigences. Mais l’échec de l’Institut du Saint-Sacrement laissait de profondes blessures : des rancœurs à peine dissimulées entre les religieuses de Port-Royal et les carmélites de Paris, une méfiance accrue du chancelier Séguier et une double suspicion d’illuminisme née au moment de l’affaire du Chapelet secret et liée aux rigueurs sacramentelles imposées par Saint-Cyran aux religieuses.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE III
      

      
        SAINT-CYRAN OU LE PÉCHÉ ORIGINEL
      

      
        

      

      
      À partir du milieu des années 1630, Jean Duvergier de Hauranne, abbé de Saint-Cyran, domina la vie de Port-Royal en prenant en main la direction spirituelle des principales religieuses de la communauté. Lié aux personnalités religieuses les plus marquantes de l’Église de France pendant le règne de Louis XIII, sa renommée dépassait largement les murs du couvent des bernardines de la rue Saint-Jacques. Ses prises de position contre Richelieu lui furent fatales et marquèrent Port-Royal d’une flétrissure qui ne disparut qu’avec la destruction du monastère. Qui était cet ecclésiastique ? En quoi consistait la direction spirituelle qu’il exerçait sur le monastère ? Comment son implication dans les affaires publiques conduisit-elle à sa mise en cause et son arrestation ?

        
          Saint-Cyran, directeur de conscience

          Jean Duvergier de Hauranne appartenait à un lignage de grands négociants de Bayonne. Devenu en 1615 vicaire général de l’évêque de Poitiers, Henri-Louis Chasteigner de La Roche-Posay, il avait composé une Apologie du prélat qui lui aurait valu l’attribution en 1620 de l’abbaye de Saint-Cyran-en-Brenne dans le Berry. Entraîné, comme beaucoup de gens du Poitou, dans l’ascension de Richelieu, il s’installa à Paris la même année et devint aumônier de la reine mère Marie de Médicis en 1622. Il y mena d’abord une vie sociale brillante qui lui permit de tisser un réseau de relations important. Dans le clergé, il fréquentait des chanoines de Notre-Dame comme Claude Joly, des docteurs de Sorbonne comme François Hallier ou Blaise Le Féron, des prélats comme Jean-François de Gondi, archevêque de Paris, ou Augustin Potier de Blancmesnil, évêque de Beauvais. Il rencontra Vincent de Paul vers 1622 et les deux hommes ne tardèrent pas à se lier d’amitié. Il fréquenta Pierre de Bérulle, qu’il avait rencontré deux ans auparavant en Poitou et qui exerça une profonde influence sur sa pensée théologique : christianisme augustinien, nostalgie de l’Église primitive et de la théologie des Pères, glorification de l’épiscopat, ascèse… Le système théologique développé par Saint-Cyran fut donc essentiellement inspiré de la pensée bérullienne, et non par celle de Jansénius, dont il avait pourtant été le camarade d’étude et avec lequel il était resté en contact.

          
            
              [image: Ce sévère portrait de l’abbé de  Saint-Cyran a été gravé par Pierre Daret en 1645 d’après un dessin exécuté par Daniel Dumonstier. Il a été commandé par Robert Arnauld d’Andilly pour servir de frontispice à l’édition posthume des  de l’ancien directeur spirituel.]
            

            
              Ce sévère portrait de l’abbé de Saint-Cyran a été gravé par Pierre Daret en 1645 d’après un dessin exécuté par Daniel Dumonstier. Il a été commandé par Robert Arnauld d’Andilly pour servir de frontispice à l’édition posthume des Lettres chrestiennes et spirituelles de l’ancien directeur spirituel.

            

          

          Cette période de forte implication dans la vie politique et mondaine fut ultérieurement décrite comme un temps de dissipation avant un retrait radical du monde présenté comme une « conversion ». Après avoir un temps rêvé d’entrer chez les chartreux, Saint-Cyran s’employa, assura Robert Arnauld d’Andilly dans l’avant-propos à ses Lettres spirituelles, à vivre « comme dans une solitude dans la plus grande ville du monde1 ». Demeurant au cloître Notre-Dame, il étudiait chez lui le matin jusque vers onze heures, s’en allait dire la messe à Saint-Jean-le-Rond, sa paroisse. Il repassait par Notre-Dame où il restait toujours près d’une demi-heure en oraison et se retirait ensuite dans son cabinet de travail2. Saint-Cyran avait été introduit dans la sphère de Port-Royal par Robert Arnauld d’Andilly. La mère Angélique serait entrée en contact avec lui dès janvier 1621. Directeur de Catherine Marion vers 1622, c’est lui qui la décida à devenir religieuse en 1626. Si l’abbé était, semble-t-il, venu pour la première fois à Port-Royal des Champs la veille de l’Ascension 1625, il n’intervint auprès des religieuses qu’après 1633. Il s’installa vers octobre 1635 dans un logis appartenant à Henri de Gournay, comte de Marcheville, premier gentilhomme de Gaston d’Orléans, à deux pas de Port-Royal et entretint dès lors des relations étroites avec la communauté.

          Saint-Cyran était doué d’un talent pour la direction spirituelle, grâce auquel il se fit des relations dans les principaux cercles de la société civile et religieuse parisienne. La pratique de la direction de conscience s’était développée dans une société angoissée par la question du salut, tant chez les catholiques que chez les protestants. Ce type de quête spirituelle n’était plus exclusivement réservé aux membres du clergé, mais le fruit d’un engagement individuel, sous la direction de confesseurs ou de directeurs de conscience. En cette qualité, Saint-Cyran avait comme pénitents des parlementaires, tels le président à la chambre des enquêtes Jean-Jacques de Barrillon, l’avocat général au Parlement Jérôme I Bignon ou le procureur général Mathieu Molé.

          À Port-Royal, Saint-Cyran dirigeait depuis janvier 1636 huit religieuses qu’il visitait tous les deux jours. Il fut invité par la nouvelle abbesse à prêcher le Vendredi-Saint, 10 avril 1637. Il proposa à la communauté de faire un « renouvellement ». Cette pratique pénitentielle, qu’il décrivait en 1627 dans un petit traité intitulé Du cœur nouveau, écrit pour Léon Bouthilier de Chavigny, consistait à différer l’absolution, le temps d’une pénitence, avant de recevoir la communion. Se pliant à cette consigne rigoureuse, la mère Angélique n’aurait pas communié cette année-là à Pâques, seule communion obligatoire depuis le concile de Latran, et aurait attendu le dimanche suivant, ce qui fit scandale dans les milieux dévots parisiens.

          L’emprise de Saint-Cyran sur Port-Royal ne pouvait que lui valoir des inimitiés dans les rangs des cisterciens, qui espérèrent un temps reprendre la main sur la communauté. Son intervention à Maubuisson acheva de les exaspérer. En 1633, une partie de la communauté fut fascinée par Madeleine [de Flers], mystique réputée visionnaire. Les cisterciens hostiles à l’étroite observance auraient volontiers identifié vie austère et illuminisme. L’abbesse de Maubuisson, la mère Marie des Anges [Suireau], ancienne religieuse de Port-Royal, et Étienne Maugier prièrent Saint-Cyran d’intervenir. Les religieuses gagnées à l’illuminisme durent faire un renouvellement au cours duquel elles furent éloignées de la communion. Pour prix du service rendu, l’abbé fut invité par les supérieurs à revenir à Maubuisson. Il y séjourna à plusieurs reprises, en mai 1634 et en juillet 1635. Il ne dirigeait alors que trois religieuses mais il faisait de nombreux sermons et conférences qui lui donnèrent un solide ascendant sur la communauté. La rencontre avec Jean Jouhaud, second assistant de la réforme depuis le 27 juillet 1634, fut d’autant plus houleuse que ce dernier avait été écarté de Port-Royal, deux ans plus tôt, par cet abbé envahissant. L’abbé de Prières devint un adversaire encore plus redoutable lorsque Richelieu, devenu protecteur de Cîteaux le 25 mars 1635 et cherchant en vain à favoriser l’étroite observance, le prit comme secrétaire à partir de janvier 16363.

        

        
          
          L’arrestation de Saint-Cyran

          Pourtant, les religieuses de Port-Royal perdirent rapidement leur guide spirituel. Saint-Cyran fut en effet arrêté sur l’ordre de Richelieu le 14 mai 1638. Le cardinal avait pensé dans un premier temps s’adjoindre les services de ce théologien brillant, qui faisait figure de chef du parti dévot depuis la mort de Bérulle en 1629. De fait, en 1626, l’abbé avait dédié au cardinal de Richelieu sa Somme des fautes et faussetez principales contenues en la Somme théologique du père Garasse, Jésuite, dans laquelle il soutenait la politique étrangère du principal ministre et déclarait qu’attaquer la royauté était une sorte de sacrilège. Saint-Cyran continua à publier, souvent sous le nom de Petrus Aurelius, de nombreux écrits contre les jésuites, que leur rattachement direct à Rome rendait suspects aux yeux des gallicans, soucieux de l’indépendance de l’Église de France. Mais, en janvier 1632, le théologien s’était prononcé, contre la volonté du roi et du cardinal, en faveur de la validité du mariage de Gaston d’Orléans avec Marguerite de Lorraine, dont le père, Charles IV, allié aux Habsbourg, était alors en guerre contre la France. En février 1637, Richelieu tenta une dernière fois de s’attacher Saint-Cyran en lui offrant l’évêché de Bayonne, que la reine mère lui avait déjà proposé en 1630. L’abbé refusa, affirmant que l’épiscopat ne pouvait faire l’objet d’un marchandage. « Saint-Cyran, parlant de ceci à la mère Angélique, lui dit que la voie étroite l’avait obligé à épouser une prison plutôt qu’un évêché, parce qu’il pouvait bien juger en ce temps-là que le refus de l’un le conduirait nécessairement à l’autre sous un gouvernement où on ne voulait que des esclaves4. » L’année suivante, Saint-Cyran aggravait son cas en portant un jugement brutal contre le vœu de Louis XIII qui consacrait le royaume à la Vierge, en déclarant : « Il n’y a rien qui soit plus capable d’irriter Dieu que de faire servir la religion et la piété à la politique5. »

          Ce fut sans doute durant ces années-là que Saint-Cyran évolua radicalement, rejetant l’ancien projet dévot de participation à la vie politique et sociale, pour une position radicale de retrait, présentée comme nécessaire dans une quête de salut individuel. La retraite soudaine d’Antoine Le Maître, neveu de la mère Angélique et de Robert Arnauld d’Andilly, donna un éclat inattendu à cette quête exigeante de salut, en rupture avec les usages politiques et sociaux alors en vigueur. Sous la direction spirituelle de l’abbé de Saint-Cyran depuis 1628, Antoine Le Maître, jeune avocat brillant, conseiller d’État en vue, « l’ornement du barreau par son éloquence », renonça officiellement le 24 août 1637 à une carrière qui aurait pu le mener aux plus hautes fonctions. Il écrivit plus tard qu’il lui était devenu impossible « de plaider avec autant de feu qu’il avoit fait jusqu’alors. Il avoit toujours les yeux arrêtez sur un crucifix qui étoit devant lui lorsqu’il parloit, & à cette vüe il avoit plus envie de pleurer que de parler6. » En décembre, dans une lettre qu’il adressa sur les conseils de Saint-Cyran au chancelier Séguier, son protecteur, il déclarait renoncer à toutes charges civiles et à tous bénéfices ecclésiastiques. Cette lettre, immédiatement rendue publique, fut sévèrement jugée par les membres de la noblesse de robe. Or, d’autres membres du clan Arnauld décidèrent au même moment de rejoindre Antoine dans sa retraite. Catherine Le Maître, elle-même retirée à Port-Royal de Paris, leur fit construire une petite maison attenante au monastère. Antoine Le Maître et son frère Simon de Séricourt s’y installèrent en décembre 1637. Ils y furent rejoints par Antoine Singlin, enlevé à la direction spirituelle de Vincent de Paul en 1637 et par Claude Lancelot, enlevé à celle d’Adrien Bourdoise en 1638, puis, le 4 avril 1638, par leurs trois frères : Louis-Isaac Le Maître, dit Saci, Charles Le Maître de Vallemont et Jean Le Maître de Saint-Elme. Ils souhaitaient tous se retirer du monde dans un ardent désir de retraite. Mais, à la demande de Saint-Cyran, ils commencèrent à prendre en main l’éducation de plusieurs garçons, ébauche des futures « petites écoles ».

          La publication en mars 1638 du traité de saint Augustin, De la sainte virginité, servit de prétexte à l’arrestation de Saint-Cyran. Dans les commentaires de cette traduction, l’auteur, l’oratorien Claude Séguenot, revenait sur une question longuement discutée pendant le concile de Trente sur le sacrement de pénitence, en affirmant, comme le faisait Luther, que la contrition, c’est-à-dire le regret de la faute par amour de Dieu, était nécessaire au sacrement de pénitence, et que l’attrition, c’est-à-dire le repentir pour des raisons purement humaines comme la honte ou la crainte de l’enfer, ne suffisait pas. Le cardinal de Richelieu, dans son Traité de la perfection du chrétien défendait la position du concile de Trente, qui avait réaffirmé que l’attrition suffisait. La position que défendait Claude Séguenot, visiteur assidu de Port-Royal, se faisait l’écho des travaux de Saint-Cyran sur la pénitence, bien que ce dernier se défendît d’avoir jamais participé à la conception de l’ouvrage7.

          L’arrestation de Saint-Cyran avait été décidée dès le 2 mai 1638. Ce jour-là, après un conseil tenu à Vincennes, de Noyers écrivit à Chavigny en soulignant que si l’abbé était l’auteur « des méchantes doctrines qui courent », il méritait « bien pis que la prison8 ». Prévenu par Robert Arnauld d’Andilly et Henri Arnauld, alors abbé de Saint-Nicolas d’Angers, Saint-Cyran ne se déroba pas. Le 13 mai, jour de l’Ascension, il dit une dernière fois la messe à Port-Royal. Saisi chez lui par les archers du roi le 14 mai à six heures du matin, il fut enfermé au château de Vincennes.

          Une semaine plus tard, le 23 mai, l’archevêque de Paris exigea le départ de la petite communauté d’hommes installée aux portes du monastère. Ils se retirèrent d’abord à Port-Royal des Champs. « Il y avoit alors à Port-Royal des Champs quinze ou seize personnes, y compris cinq ou six enfans. » Jean-Martin de Laubardemont, homme de confiance de Richelieu, connu pour la part qu’il avait prise cinq ans plus tôt dans le procès en sorcellerie des possédés de Loudun, s’y rendit, le 5 juillet 1638. Chargé depuis le 5 juin d’enquêter sur les « mauvaises maximes & fausse doctrine insinuées par M. du Vergier de Hauranne, Abbé de S. Cyran & le Père Seguenot, lors detenus l’un à Vincennes & l’autre à la Bastille9 », il fit subir un interrogatoire aux hommes qui s’y étaient retirés, notamment Antoine Le Maître à qui il demanda s’il avait des visions. « L’orage, affirma Saint-Hilaire dans ses Mémoires, regardoit aussi la mère Angélique qui courut grand risque d’être enlevée ; mais l’archevêque de Paris le dissipa10. » Le magistrat revint le 12 juillet et ordonna, de par le roi, à ceux qui y étaient de quitter les lieux avant trois jours. Claude Lancelot partit pour la Ferté-Milon comme précepteur du jeune Nicolas Vitart, qui était l’un des garçons déjà présents à Port-Royal. Il y fut suivi par Antoine Le Maître et Simon de Séricourt, qui y restèrent une année entière avant de revenir, à la fin de l’été 1639, à Port-Royal des Champs.

        

        
          Vers un procès en hérésie

          Il ne suffisait pas de faire emprisonner l’encombrant abbé de Saint-Cyran. Richelieu entendait le disqualifier en obtenant une condamnation de ses positions doctrinales. Encore fallait-il monter un procès en hérésie digne de ce nom. La manœuvre se révéla plus complexe que le cardinal-ministre avait pu un moment le croire. Parmi les personnalités ecclésiastiques en vue du royaume, Vincent de Paul et Charles de Condren alléguèrent le privilège accordé au clergé pour justifier leur refus de témoigner contre l’abbé captif. Jean Jouhaud, abbé de Prières, fit une déposition nette et très ouvertement hostile ; celle de Sébastien Zamet, contrairement à ce qu’on aurait pu attendre, fut prudente et modérée. Mais ces deux témoignages à charge se complétaient ; ils soulignaient tous les deux le caractère vif et emporté du prévenu et rapportaient des déclarations péremptoires, comme celle selon laquelle « le Concile de Trente ne serait pas un vrai concile ». Si Sébastien Zamet fit lui aussi état le 10 juin 1638 de sa qualité d’évêque, qui l’exemptait de déposer devant un juge laïque, il envoya au chancelier Séguier copie d’un court mémoire sur Saint-Cyran qu’il avait écrit pour le secrétaire de Richelieu. Dans ce texte, il se plaignait de l’ascendant qu’avait pris Saint-Cyran sur l’esprit de la mère Angélique et étendait sur elle la responsabilité de l’hérésie. Saint-Cyran aurait, « par l’humeur des filles naturellement amyes de changement et nouveauté », trouvé un appui auprès de la mère Angélique, sa « fille spirituelle », laquelle aurait appliqué de manière excessive ses consignes en matière de pénitence et d’éloignement des sacrements, car elle serait restée « une fois cinq mois sans approcher de la sainte communion, et passa une année le jour de Pasques sans communier ». Le poison des mauvaises doctrines serait passé dans les discours de la supérieure : elle parlait à tout propos « de la primitive Église, des canons, des coustumes des premiers Chrestiens, des conciles, des Pères », invoquant principalement « saint Augustin de la grâce et saint Paul de la prédestination, avec tant d’extravagance qu’il estoit facile de juger qu’elle en parloit seulement par ouy dire et sans aucun fondement11 ». La déposition de Jean Jouhaud, abbé de Prières, le 17 juin 1638, suivait pas à pas le mémoire de Sébastien Zamet. Il dépeignait un Saint-Cyran rebelle à l’autorité des papes et des évêques, en insistant sur ses violentes diatribes contre le concile et les jésuites. Ses prises de position dans la direction de conscience des religieuses de Port-Royal ou de Maubuisson conduisaient à la diffusion de maximes hérétiques sur la validité du sacrement de pénitence et le secret qu’il exigeait d’elles, interdisant tout contrôle des supérieurs légitimes. Pour Saint-Cyran, l’Église aurait été corrompue depuis l’introduction de la pensée scolastique, notamment celle de saint Thomas d’Aquin, au détriment de la tradition de l’Église primitive et des Pères, au premier rang desquels saint Augustin qu’il déclarait avoir lu deux ou trois fois. Visionnaire proche des illuminés espagnols, il n’aurait tenu la vérité que des révélations que Dieu faisait en lui, et aurait cherché à empoisonner l’Église par la diffusion insidieuse des thèses proches de celles développées dans les milieux protestants12. Comme Vincent de Paul refusait lui aussi de répondre à un juge laïque, Richelieu l’interrogea lui-même ; les questions portèrent essentiellement sur une lettre que Saint-Cyran lui avait adressée le 20 novembre 1637 et dont une copie avait été saisie dans ses papiers. L’abbé s’y plaignait d’avoir été victime d’une persécution menée contre lui par Sébastien Zamet à laquelle se serait joint l’abbé de Prières, soutenu par les jésuites et quelques oratoriens. Le témoignage de Monsieur Vincent ne fut finalement pas versé au dossier13. Saint-Cyran lui-même se retrancha derrière son privilège ecclésiastique pour ne pas répondre aux questions d’un commissaire civil. Pour couper court à ces refus, le cardinal pria l’archevêque de Paris de désigner un de ses proches, Jacques Lescot, docteur de Sorbonne et futur évêque de Chartres, pour interroger le prisonnier14.

          De son côté, Charles de Condren exprima plusieurs fois la méfiance que lui inspiraient les paradoxes théologiques de Saint-Cyran. Ce faisant, il cherchait à dédouaner l’Oratoire en laissant entendre à Richelieu que la position excessive de Claude Séguenot sur la nécessité de la contrition parfaite n’était pas la sienne ni celle de son ordre, mais qu’elle venait de quelques théologiens anciens et modernes, dont Saint-Cyran15. L’accusation aurait peut-être gardé ce seul point si Saint-Cyran lui-même, du fond de sa cellule, ne l’avait explicitement rétracté dans une lettre adressée à Chavigny en mai 1640.

          Curieusement, il fut très peu question dans ces interrogatoires de la grâce et de la prédestination, doctrine longuement développée par saint Augustin selon laquelle Dieu aurait de toute éternité destiné un petit nombre d’élus au salut par le seul effet de sa grâce… D’un point de vue disciplinaire, on pouvait effectivement reprocher à Saint-Cyran l’usage rigoriste du sacrement de pénitence (conséquence de la contrition), et l’ingérence dans les monastères de Port-Royal ou de Maubuisson au détriment des directeurs légitimes, comme ses opinions sur le concile de Trente. Mais tout ceci ne pouvait suffire à justifier un procès tel que Richelieu l’avait souhaité. Un procès en hérésie demandait la réunion de trois conditions : un hérésiarque, un corps de doctrine hérétique, un lieu de propagation de l’hérésie. L’hérésiarque, Richelieu prétendait le tenir sous les verrous ; le corps de doctrine hérétique, les chefs d’accusation ne permettaient pas de le rassembler ; un nid d’hérésie enfin, l’abbaye de Port-Royal, entichée de son ancien directeur spirituel qui incarna de manière récurrente l’épicentre d’un nouveau danger qui menaçait l’Église. Les pièces de ce procès furent en partie publiées par les deux camps, dès 1638. Elles mettaient en place l’ensemble des éléments qui agitèrent par la suite les deux clans rivaux : la haine irrationnelle de Saint-Cyran contre les jésuites, la volonté obsessionnelle de retour à l’Église primitive, la surinterprétation de la prédestination, qui pouvait rappeler les positions calvinistes… Richelieu choisit toutefois de maintenir Saint-Cyran en détention de manière parfaitement arbitraire ce qui ne manqua pas de faire de son captif un martyr aux yeux de toute la faction dévote. La duchesse d’Aiguillon, sa nièce, que Robert Arnauld d’Andilly était parvenu à gagner, intervint sans succès auprès de son oncle pour obtenir la liberté de l’abbé. Le cardinal de Richelieu lui aurait répondu que « l’Allemagne & la France seroient encore toutes Catholiques, si Luther & Calvin eussent été mis de bonne heure en lieu, où ils n’eussent pas eu la liberté de dogmatiser16 ».

          Entre-temps, les conditions de détention de Saint-Cyran au château de Vincennes s’étaient assouplies. Quoiqu’étroitement surveillé, il avait pu quitter le donjon le 3 décembre 1638 pour une chambre plus agréable. Il put entretenir une importante correspondance avec plusieurs de ses fidèles et poursuivre ses activités de direction spirituelle ; notamment celle du jeune Antoine Arnauld, frère de la mère Angélique. Inlassablement, Robert Arnauld d’Andilly suscitait de nouvelles interventions en faveur du prisonnier : « La chose presse, mon Père, écrivit-il à Philippe Cospeau, évêque de Lisieux, le 15 octobre 1640, pour ce que deux années & demye de prison, & l’air du Bois de Vincennes très-contraire au tempérament de Monsieur de Saint Cyran l’ont affoibly d’vne telle sorte, qu’il ne s’agit plus seulement de sa liberté, mais de sa vie17. » Le prélat, avec son confrère Augustin Potier de Blancmesnil, évêque de Beauvais, demanda en vain l’autorisation de visiter Saint-Cyran à Vincennes et ne put obtenir sa libération.

          De leur côté, ses détracteurs espérèrent tirer parti d’une polémique née en 1641 dans le sud des Pays-Bas catholiques. L’abbé de Saint-Cyran avait été l’ami et le correspondant d’un théologien flamand, Corneille Jansen ou Cornelius Jansénius. Son Augustinus avait été publié à Paris en septembre 1641 avec l’approbation de plusieurs docteurs de la Sorbonne, dont Blaise le Féron et François de Fleury. Dans cet ouvrage posthume, d’abord publié à Louvain en septembre 1640, Jansénius entendait exposer le véritable sens de la pensée de saint Augustin. Le succès de l’ouvrage en France incita ses contradicteurs, principalement jésuites, à attirer l’attention de Richelieu sur la personnalité de l’auteur et sa prise de position contre la France dans le Mars Gallicus publié en 1635, dans lequel il dénonçait l’alliance du roi de France avec les princes protestants d’Allemagne. Mais ils soulignèrent également les liens qui l’unissaient à l’abbé de Saint-Cyran. En attendant de pouvoir obtenir de la Sorbonne la condamnation de l’Augustinus, Richelieu chargea le théologal de Paris, Isaac Habert, de réfuter l’ouvrage. La bulle In Eminenti, signée dès le 6 mars 1642, condamnait l’Augustinus et des thèses contraires des jésuites de Louvain, renouvelant les interdictions de controverses publiques sur la grâce.

          Après la mort de Richelieu le 4 décembre 1642, le premier président Mathieu Molé, le secrétaire d’État Léon Bouthillier de Chavigny et Robert Arnauld d’Andilly obtinrent du roi Louis XIII la grâce de Saint-Cyran. Il sortit de Vincennes le 6 février 1643 et fut conduit à Port-Royal dans le carrosse de Robert Arnauld d’Andilly. Mais, affaibli par plus de quatre années de détention, il mourut dans la nuit du 10 au 11 octobre suivant. Claude Lancelot, gardant la chambre où se trouvait la dépouille de l’abbé défunt, préleva lui-même la plupart des reliques qui circulèrent ensuite dans les milieux de ses anciens dirigés : son cœur légué par testament à Robert Arnauld d’Andilly à condition qu’il acceptât de se retirer du monde, ses entrailles destinées à être inhumées à Port-Royal de Paris, des morceaux de sa chemise et quantité de linges trempés dans son sang. Antoine Le Maître demanda et obtint ses mains, « toutes pures et toutes saintes, qu’il [avait] si souvent levées vers Dieu, qui [avaient] tant écrit de vérités, et qui combattaient encore pour l’Église lorsque Dieu l’[avait] appelé18 ». Plusieurs de ces reliques furent remises à la mère Angélique. La messe d’enterrement fut célébrée par François Lefèvre de Caumartin, évêque d’Amiens, en présence d’un grand nombre de personnes de qualité, parmi lesquelles Marie de Gonzague.

          Dans les mois qui suivirent la disparition de Saint-Cyran, on vit sur son tombeau à Saint-Jacques du Haut-Pas se multiplier les actes de dévotion de ses anciens pénitents. Robert Arnauld d’Andilly fit graver des portraits de l’abbé pour les faire distribuer dans la paroisse, peut-être celui exécuté d’après un dessin de Daniel Dumonstier et placé en frontispice des Lettres chrétiennes et spirituelles publiées en 1645. Claude Lancelot rapporta dans ses Mémoires la guérison miraculeuse d’Étienne de Bascle, un des premiers compagnons d’Antoine Le Maître, venu prier, le 11 octobre 1643, sur le corps de l’abbé défunt, après lui avoir baisé dévotement les pieds. Le bruit se répandit qu’il s’en produisit d’autres sur la tombe de l’église Saint-Jacques du Haut-Pas. « Il faudrait, nota Claude Lancelot, un plus long discours pour traiter des miracles que Dieu a faits par l’entremise de M. de Saint-Cyran. Il y en a plusieurs qui sont autorisés par l’attestation authentique des médecins19. » Ce recueil ne vit jamais le jour. Dans une lettre à Robert Arnauld d’Andilly, le 5 avril 1665, Claude Lancelot écrivait encore qu’il avait « passé l’après-dîner sur le tombeau de M. de Saint-Cyran » pour obtenir son intercession20. Les manifestations surnaturelles confirmaient la sainteté de l’abbé défunt et le caractère indiscutable de ses écrits religieux et mystiques.

        

        
          Une reine dévote ?

          Louis XIII mourut à son tour le 14 mai 1643. Quatre jours plus tard, Anne d’Autriche fit casser par le parlement de Paris le testament du feu roi qui instituait un conseil de régence et obtint de pouvoir gouverner seule le temps de la minorité de son fils, le petit Louis XIV. Les proches de Port-Royal purent un moment rêver des jours plus fastes car la régente avait la réputation d’être dévote. Pour l’abbé Luigi Strozzi, correspondant de Mazarin à Florence, Anne d’Autriche avait la foi de Blanche de Castille, son modèle mythique, la prudence de Catherine de Médicis, son modèle historique, la sainteté de Clotilde, épouse de Clovis. La piété de la reine, héritée des traditions de la cour d’Espagne, était sans doute forte et sincère, même si elle fut rapidement l’objet d’une mise en scène savamment orchestrée. Cette propagande politique nuisit sans doute à son image et pesa sur le climat général qui régnait à la Cour autour des questions religieuses. « La dévotion, affirma le jésuite René Rapin dans ses Mémoires, commençait à devenir un peu la mode, car la reine devenait dévote, et qu’il ne paroissoit point à la Cour d’autre parti pour les femmes, il n’y en avait peu qui ne pensassent à se rendre considérable par là21. »

          Les premiers mois de la régence s’ouvrirent sur une courte période de conciliation. La régente entendait marquer une rupture avec le gouvernement de Richelieu pour s’assurer de la loyauté de tous. Le 12 juin 1643, elle accorda à Jean-François Paul de Gondi, abbé de Buzay, la place de coadjuteur de l’archevêque de Paris qui devait lui ouvrir la succession de son oncle sur le trône archiépiscopal. Louis XIII et Richelieu lui avaient refusée depuis 1641, à cause des liens que les Gondi entretenaient avec les dévots. Le nouveau coadjuteur, qui n’était encore que sous-diacre, se hâta de soutenir son doctorat devant la faculté de théologie de Paris et de recevoir les ordres. Il fut sacré en janvier 1644, après une brève retraite à Saint-Lazare, auprès de Vincent de Paul. Pendant les premières années, il exerça ses fonctions de coadjuteur avec sérieux, sut gagner l’estime de ses diocésains et s’aventura peu sur le terrain politique. De même, la régente accepta la nomination d’Henri Gondrin de Pardaillan comme coadjuteur de Sens en novembre 1643, comme archevêque en 1646. Au même moment, Bouthillier de Chavigny, nommé par le testament du feu roi dans l’éphémère conseil de régence, obtenait l’abbaye de Saint-Cyran pour Martin de Barcos. Pour justifier ce choix, la reine aurait déclaré : « Ne scavois-je pas bien que l’abbé de S. Cyran avoit un neveu qui étoit homme de mérite. » Et d’ajouter : « Qu’auroit dit M. d’Andilly si je l’avois donnée à un autre22. »

          Robert Arnauld d’Andilly, ancré dans son opposition à Richelieu depuis l’arrestation de Saint-Cyran, avait également espéré rentrer en grâce. Sur les assurances que lui avait données Léon Bouthillier de Chavigny, il avait rêvé devenir précepteur du jeune roi et, à cette fin, avait adressé deux mémoires à la reine dans lesquels il exposait ses principes d’éducation23. Pourtant la déception fut grande dans les rangs des dévots lorsque la reine, accordant sa confiance à Mazarin, successeur désigné de Richelieu, poursuivit avec lui la politique du feu cardinal. Chavigny, écarté dès le mois de mai 1643, remit sa charge entre les mains d’Henri-Auguste Loménie de Brienne. Philippe Cospeau, évêque de Lisieux, et Augustin Potier de Blancmesnil, évêque de Beauvais et premier aumônier de la reine, tous deux membres du conseil de conscience, furent à leur tour écartés dès le mois de septembre 1643. Déçu de se voir préférer Paul-Philippe Hardouin de Péréfixe, abbé de Beaumont, comme précepteur du petit roi, Robert Arnauld d’Andilly songea à quitter la Cour dès octobre et se donna deux ans pour régler ses affaires :

          
            Mon fils, écrivit-il, j’ay veu avec la tendresse que vous pouvez juger vos sentimens… qui m’obligent à vous conjurer de ne m’affliger point davantage, en continuant de vous affliger inutilement d’une résolution prise, et que je ne pouvois pas ne point prendre, puisque Dieu m’en pressoit depuis six ans, de telle sorte qu’il n’estoit plus en ma puissance de resister. Et ne faictes pas je vous prie de tort à son eternelle conduitte sur les siens, que de vous croire abandonné, a cause que j’abandonne le monde24.

          

          Son retrait de la vie politique fut accompagné par la publication des Lettres chrestiennes et spirituelles de Saint-Cyran. Robert Arnauld d’Andilly rejoignit ses neveux à Port-Royal des Champs en 1645. Sa boudeuse retraite en fit l’un des centres de contestation du fragile pouvoir royal pour les dévots dont une partie protégeait le monastère.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE IV
      

      
        PORT-ROYAL DU SAINT-SACREMENT À PARIS
      

      
        

      

      
      La mère Agnès, élue abbesse de Port-Royal en 1636, assura la reprise en main du monastère par le clan Arnauld. Elle était à la tête de la communauté au moment de l’arrestation de Saint-Cyran. Sa sœur Angélique lui succéda en 1642 à nouveau et fut renouvelée pendant neuf ans jusqu’en 1654. En 1638, la famille Arnauld comptait huit religieuses qui occupaient les principaux offices dans le monastère. La communauté réunifiée continua toutefois à vivre dans le soupçon toujours vague d’une dérive sectaire forgée aux origines de l’Institut du Saint-Sacrement et brandi dans les milieux ecclésiastiques au moment du procès de Saint-Cyran. Pour couper court à ces rumeurs, l’archevêque ordonna une nouvelle visite canonique en décembre 1644. André Du Saussay en qualité d’official, c’est-à-dire de juge ecclésiastique, et Jacques Charton, grand pénitencier, interrogèrent les religieuses et étudièrent la première version des Constitutions que la mère Agnès avait commencé de rédiger. Malgré les premières controverses de la fin des années 1630, le monastère poursuivit son essor pendant la minorité du petit roi Louis Dieudonné et devint, au cours de cette décennie, un lieu phare de la réforme catholique, soutenu par un cercle de familiers, recrutés essentiellement dans les milieux de la robe parisienne. En adoptant officiellement les missions de l’ancien Institut du Saint-Sacrement, le monastère parisien devint Port-Royal du Saint-Sacrement en juin 1647.

        
          
            [image: Les  d’Antoine Le Pautre, publiées en 1652, comportent les réalisations majeures du jeune architecte, dont quatre planches consacrées au couvent de Port-Royal de Paris en coupe et élévation et un plan de la chapelle. Cette planche montre en élévation une partie de la façade nord et en coupe une vue intérieure de la chapelle et son articulation avec le chœur monastique.]
          

          
            Les Œuvres d’architecture d’Antoine Le Pautre, publiées en 1652, comportent les réalisations majeures du jeune architecte, dont quatre planches consacrées au couvent de Port-Royal de Paris en coupe et élévation et un plan de la chapelle. Cette planche montre en élévation une partie de la façade nord et en coupe une vue intérieure de la chapelle et son articulation avec le chœur monastique.

          

        

        
          Un couvent en milieu urbain

          La communauté se composait, comme dans les autres couvents, de religieuses de chœur et de converses, les unes assurant les fonctions traditionnelles dans le monastère, les autres chargées du service de la maison. Les religieuses de chœur avaient pour principales fonctions la participation aux offices et aux heures liturgiques. La communauté pratiquait exclusivement le plain-chant, sans accompagnement à une seule voix. La mère Agnès semblait sensible à la beauté de la liturgie et attachait une attention particulière à l’étude du chant au sein de la communauté. C’est elle qui tenta vainement d’apprendre à chanter correctement « la vieille gamme » à la sœur Claire de Sainte-Martine [Pinot]1. Elle déclarait également à Mademoiselle Perdreau que « les dieses, les tremblements, les soupirs, les passages, etc. », n’étaient pas nécessaires au plain-chant2. Les religieuses de chœur participaient aux décisions communautaires et prenaient part à l’élection triennale de l’abbesse. Elles étaient consultées pour l’entrée des nouvelles filles au noviciat.

          Malgré l’apparente égalité sociale à l’intérieur de la clôture, voulue par la règle et hautement réaffirmée dans les textes laissés par Port-Royal, les religieuses de haute naissance, relativement moins nombreuses, détenaient le pouvoir au sein de la communauté et ancraient plus fortement le monastère dans la haute société parisienne.

          Les Constitutions prévoyaient une converse pour cinq religieuses de chœur. Les fonctions de tourières, seules femmes en contact avec l’extérieur, étaient confiées à des laïques, sous l’autorité de la cellérière. Le rang de converse était généralement réservé aux roturières. Elles se trouvaient toutefois souvent cantonnées à des fonctions subalternes, comme les deux sœurs Graillet, Boiscervoise et Conseil en 1656. Il y eut quelques exceptions notoires, comme la mère des Anges [Suireau], nièce de Pierre Nicole, issue d’une famille de la bourgeoisie chartraine sans fortune ou la sœur Catherine de Sainte-Flavie [Passart], fille d’un simple tanneur de la Ferté-Milon, qui parvinrent aux postes d’officières. Certaines postulantes issues de milieux aristocratiques demandèrent à être admises parmi elles par humilité, comme Liée Madeleine de Sainte-Élisabeth [Bochard de Champigny de Chazé], fille de Jean Bochart de Champigny, surintendant des finances et premier président du parlement de Paris, ou Madeleine de Sainte-Christine [Briquet], nièce de Jérôme Bignon, avocat général du parlement de Paris. Cette faveur leur fut refusée, eu égard à leur rang. « Je doute, écrivit Antoine Singlin à Madeleine de Sainte-Christine [Briquet] le 24 août 1658, que ce fût pour vous un état d’humiliation : cela vous signaleroit, l’humiliation dans la Religion étant un état honorable, & il y a souvent plus d’humilité à ne pas paroître si humble3. » Suzanne de Sainte-Cécile [Robert], à qui l’abbesse refusa cet abaissement, se présenta un jour au chapitre avec l’habit de la sœur converse chargée de garder les vaches, ce qui lui valut de se faire vertement tancer par la mère Angélique.

          Les converses assuraient les fonctions domestiques de la maison : la cuisine, comme le fit, pendant plus de trente ans, la sœur Catherine de l’Ascension [Gaillard], la boulangerie, la lessive, le soin des vaches et des poules. Elles étaient dispensées d’une partie des jeûnes imposés au reste de la communauté à cause des tâches qu’elles accomplissaient. Les pratiques artisanales étaient d’abord consacrées à satisfaire aux besoins de la communauté, ateliers de tissage pour la confection des habits, rubans, fil, et cordonnerie pour les ceintures et les souliers. Marie de Saint-Ignace [Pougin], sœur converse, faisait des matelas, des lanternes, la teinture pour les voiles et, sous la direction d’une ancienne, réparait et entretenait les meubles. Les religieuses fabriquaient lanternes, chandeliers et petits objets de fer blanc. Elles cousaient les ornements liturgiques et le linge de sacristie, et préparaient le « pain de chants », c’est-à-dire les hosties. Les Constitutions interdisaient les broderies et les fleurs artificielles. Les sœurs pratiquaient la reliure, faisaient des cartonnages et fabriquaient des objets qu’elles avaient le droit de donner, images de dévotion et chapelets. Elles avaient probablement un atelier de fabrication de cadres reliquaires, faits de papiers roulés et collés qu’on appelait alors « à paperolles », comme celui que la sœur Catherine de Sainte-Flavie [Passart] conduisait avec les petites pensionnaires des Champs. Les religieuses travaillaient la cire sous la conduite de Magdeleine de Sainte Candide [Le Cerf]. Elles produisaient des bougies sans moule qu’elles utilisaient dans le couvent ou qu’elles vendaient, ce qui leur attira une plainte de la confrérie des cirières de Paris pour concurrence4. La communauté, comme cela se pratiquait chez les Carmélites, devait également fabriquer des figures de cire, comme les sujets à taille réelle d’une crèche, placée dans l’église au moment de Noël. Angélique de Saint-Jean, « habile & adroite parfaitement en cet art de tirer en plastre ou en cire des visages5 », fut probablement chargée en 1661 de faire le masque mortuaire de la mère Angélique.

          L’entrée dans la communauté n’était possible qu’à partir de seize ans. La période de probation durait au moins un an, le temps de former la future religieuse et d’éprouver sa vocation. Elle entrait au noviciat au terme de cette première période et devait y rester au moins un an également. Celles qui prononçaient leur vœu comme religieuse de chœur ne pouvaient prendre part aux décisions capitulaires ou à l’élection de l’abbesse qu’après deux nouvelles années. Le règlement de la question de la dot occupait, dans une version des Constitutions postérieure à 1656, une place importante, car elle constituait le cœur du dispositif économique du monastère et une obligation réglementaire ancienne qui n’avait à l’époque rien de scandaleux. Ces dots, versées par les familles au moment de la prise de voile sous forme de rentes viagères, de 300 à 400 livres pour les religieuses de chœur, étaient destinées à assurer l’entretien de la nouvelle religieuse. Le surplus était considéré comme aumônes. Les Constitutions donnaient des modèles de contrat. Pour la prise de voile de sa fille Madeleine, Gentien Thomas du Fossé emprunta 1 000 livres que la mère Angélique reçut comme aumône et sa femme offrit pour 1 000 francs de toile. Certes, les Constitutions réaffirmaient la préférence marquée par la mère Angélique elle-même pour des filles sans fortune mais témoignant d’une foi solide. La réception des religieuses sans dot figurait dans les dispositions du concile de Latran IV et les dévots s’employèrent, dès février 1634, à réaffirmer cette disposition auprès des différentes communautés et demandèrent en 1643 à Anne d’Autriche de relayer leurs efforts. La position de l’abbesse était sur ce point conforme aux vœux du concile, même si cette générosité se heurtait généralement aux réalités économiques de la communauté. Les proches de l’abbaye avaient la possibilité de constituer des rentes destinées à recevoir des filles sans fortune.

          Au moment de son transfert dans Paris, la communauté comptait une quarantaine de religieuses, et non quatre-vingt-quatre comme les historiens de Port-Royal l’affirmèrent dès la fin du XVIIe siècle. Au moment de l’élection de la mère Geneviève en 1630, trente-trois religieuses prirent part à l’élection. Il y avait probablement alors une dizaine de converses. La communauté comptait encore une quarantaine de religieuses en 1638, après le retour des sœurs du Saint-Sacrement, et ce nombre monta jusqu’à une cinquantaine au moment de la Fronde. Par comparaison, la plupart des grandes communautés du royaume n’avaient pas alors plus d’une cinquantaine de professes de chœurs et dix à quinze converses. Port-Royal figurerait donc parmi les couvents les plus importants dans la première moitié du XVIIe siècle. Le recrutement connut une véritable expansion au cours des années 1640 et 1650. Avec cent quinze professes et novices, et quarante-neuf postulantes en avril 1661 dans ses deux maisons, le monastère réunissait deux fois plus de religieuses que dans les autres maisons du royaume.

          La prise en main de l’abbaye par la famille Arnauld avait permis de faire évoluer le recrutement, des filles de la petite noblesse rurale de l’ouest parisien à celles issues du milieu des avocats puis de la noblesse parlementaire, une tendance accentuée avec le transfert de la communauté dans les faubourgs de Paris. La communauté recueillait les fruits de la stratégie sociale des familles soutenant Port-Royal depuis la fin du règne d’Henri IV ayant, comme les Arnauld, investi des charges anoblissantes d’officiers en parlement. C’était le cas de Jérôme Le Féron, président de la chambre des Enquêtes au parlement de Paris dont la fille prit le voile à Port-Royal en 1652 sous le nom de religion d’Élisabeth de Saint-Agnès. L’entrée de Catherine d’Elbeuf au noviciat en mars 1644, quant à elle, ne fut pas sans poser problème. Elle était fille de Charles II de Guise-Lorraine et de Catherine-Henriette de Bourbon et avait été placée au pensionnat en 1631. Ses parents furent exilés pour leur opposition à Richelieu au moment de la journée des Dupes. Le rang de la nouvelle religieuse ne conduisit pas à lui accorder de dispenses aux obligations voulues par la règle. La communauté fut partagée entre le prestige de la nouvelle recrue et le risque de voir s’accentuer les clivages sociaux en son sein. En guise de mise à l’épreuve, elle se vit chargée des tâches les plus viles pendant son noviciat, au grand scandale du père Rapin, et ne reçut l’habit qu’à la veille de sa mort en 16456.

          Jusqu’au milieu des années 1660, les principaux postes d’officières de la communauté furent détenus par les religieuses issues de la famille Arnauld. L’historiographie insistait sur la vocation surnaturelle de deux des filles d’Antoine Arnauld : Anne-Eugénie à l’âge de vingt-deux ans, en prière dans la chapelle familiale à Saint-Merri, avait été transportée devant le Christ qui lui passa la bague au doigt et Madelon, petite sœur d’Angélique, vit en songe sainte Madeleine, sa patronne « qui étoit dans le désert, & qui l’appelant, lui dit : Venez, ma fille, venez au désert avec moi7. »

          Port-Royal compta plusieurs femmes issues de l’aristocratie qui choisirent de prendre le voile après leur veuvage. Au sein du clan Arnauld, Catherine, fille aînée d’Antoine I, fut mariée à quinze ans à Isaac Le Maître dont elle eut cinq fils : Antoine [Le Maître], Simon [de Séricourt], Jean [de Saint-Elme], Louis-Isaac [Le Maître dit Saci] et Charles [de Vallemont]. Séparée en 1616 « par l’autorité de la justice » à vingt-six ans, Isaac « étant tombé dans l’hérésie8 » vers 1613, elle avait fait le vœu d’entrer en religion le 17 juillet 1619, ce qu’elle ne put faire qu’après son veuvage en 1640. Anne de Boulogne, épouse de François le Charron, baron de Saint-Ange, premier maître d’hôtel de la reine Anne d’Autriche, connut Port-Royal dès 1635 par l’entremise de Robert Arnauld d’Andilly. Sa première rencontre en 1635 avec la mère Angélique se passa pourtant plutôt mal. Refusant de lui parler, la religieuse tira le rideau, en s’écriant : « les personnes qui désirent que nous priions pour elles, nous doivent laisser dans notre solitude ; aussi-bien les parloirs ne servent de rien aux gens du monde, & ils sont fort nuisibles aux Religieuses9. » La veuve du baron de Saint-Ange était en contacts épistolaires avec Saint-Cyran avant 1641 et prononça ses vœux en 1654 sous le nom d’Anne de Sainte-Eugénie. De même Madame de Saint-Cyr fit profession en 1659 sous le nom d’Antoinette-Catherine de Saint-Joseph.

        

        
          « L’église la plus dévote de Paris »

          L’hôtel de Clagny n’était pas beaucoup plus grand que Port-Royal des Champs et semblait interdire tout développement de la communauté. Le chantier de construction du monastère parisien, commencé en 1626, dura vingt ans et greva lourdement les finances de la communauté. Cet endettement quasi chronique contraignit cette dernière à retrancher toute dépense superflue, fût-ce au nom de la pauvreté monastique… L’installation dans Paris et les travaux nécessaires pour adapter les bâtiments à la vie conventuelle avaient conduit les religieuses à emprunter jusqu’à 40 000 écus sur lesquels elles devaient payer de lourds intérêts s’élevant à 80 000 livres. Les dons consentis à la communauté, notamment par Marie de Pontcarré pour la construction du dortoir, s’étaient révélés très insuffisants. En outre, la communauté s’engagea à rembourser à son ancienne bienfaitrice les 24 000 livres qu’elle en avait reçues, lorsqu’elle fut renvoyée en juillet 1638, quelques semaines après l’arrestation de Saint-Cyran10. Le rachat d’une rente de 17 000 livres par le duc de Longueville avant 1643 permit de liquider une part importante de la dette de l’ancien Institut du Saint-Sacrement11. La princesse de Guéméné finança la construction de la sacristie et obtint, le 6 juin 1643, comme Marie de Pontcarré avant elle, l’autorisation de faire construire un logis dans l’enclos du jardin communiquant avec le monastère. En 1646, Madame d’Aumont fit don d’une somme importante à l’abbaye – 400 000 livres prétendit René Rapin – qui servit à la construction du chœur, d’un appartement pour elle et couvrit une autre partie de la dette12.

          La construction de la chapelle de Port-Royal de Paris fut confiée à un tout jeune architecte de vingt-six ans, Antoine Le Pautre, dont ce fut l’un des premiers chantiers. Peut-être dut-il ce choix à la protection de Claude de Lorraine, duc de Chevreuse, qui employa son père, Adrien Le Pautre, tout au long de sa carrière, notamment pour les aménagements intérieurs de son hôtel parisien de la rue Saint-Thomas du Louvre. La première pierre de la chapelle fut posée, le 1er avril 1646, par Marie d’Orléans-Longueville, future duchesse de Nemours, à la mémoire de sa mère Louise de Bourbon-Soissons, en présence de l’archevêque de Paris. La chapelle de Port-Royal était conçue sur le modèle de celle du noviciat des jésuites, chantier auquel Antoine Le Pautre avait participé vers 1640. Reprenant une tradition cistercienne, le couvent ne possédait pas de clocher monumental. La coupole, directement sur trompes sans tambour intermédiaire, était cachée dans un ample comble contrairement à celle du couvent des Carmes, construite en 1613 ou celle du Val-de-Grâce, commencée en 164513. Le chantier était très avancé en septembre 1646. Sans doute les difficultés financières retardèrent-elles la commande et l’exécution des aménagements intérieurs. On attribua généralement à la mère Angélique la sobriété parfois excessive des décors, qui semblait renouer avec la simplicité bernardine. Le père Rapin, tout en déclarant que cet « air simple et modeste… n’étoit pas d’un petit agrément », soulignait « l’affectation que l’on avoit eues à n’y pas souffrir d’ornemens et ce retranchement universel de chandeliers, de vases d’argent et d’autres parures ordinaires aux autres églises ». De fait, les Constitutions de Port-Royal marquaient qu’il n’y aurait « de vaisselle d’argent que les calices, la paix, le soleil pour exposer le S. Sacrement, le ciboire & la lanterne dans laquelle il est, une coupe pour communier les sœurs, deux boîtes, l’une pour passer les hosties pour la communion, & l’autre pour les saintes huiles. On aura aussi des burettes d’argent, un encensoir & la navette, avec un bénitier pour les cérémonies. » Pour le jésuite, cet austère dépouillement « avoit bien du rapport à la nouvelle opinion et de conduite dont on faisoit une profession si particulière dans ce monastère14 ». Il reprenait par là une accusation apparue au moment de l’arrestation de Saint-Cyran. La mère Angélique connaissait les accusations qui pesaient sur le monastère et s’en fit l’écho, dans une lettre qu’elle adressa le 17 avril 1648 à la reine de Pologne :

          
            Ce qui me le fait autant appréhender depuis deux ans, que tous nos amis le désirent, aussi bien que, comme je crois, ceux qui nous croyent hérétiques, pour voir s’ils n’appercevront point des vestiges de nos erreurs. Et de fait lorsque l’on mit la première pierre, Monseigneur de Paris ayant permis d’entrer dans notre Réfectoire où il y a des sentences de la sainte Écriture écrites sur les murailles, on alla dire que c’étoit comme au Temple de Charenton15.

          

          La dédicace de la nouvelle chapelle de Port-Royal de Paris eut lieu le dimanche 7 juin 1648, jour de la Sainte-Trinité, toujours en présence de l’archevêque de Paris et la messe solennelle fut chantée par la communauté. « Notre chœur résonne à merveille ; on y va chanter la grand’messe pour en faire l’essai avant la fête16. » Cette cérémonie qui, affirma le père Rapin, « attira les yeux de toute la ville et un grand concours de personnes de qualité », fut l’occasion du transfert de l’Institut du Saint-Sacrement à Port-Royal. « Nous avons, écrivit la mère Angélique à la reine de Pologne le 12 juin suivant, célébré [le jour du très Saint Sacrement] dans notre nouvelle église laquelle, à ce que disent tous ceux qui la voyent, est la plus jolie & la plus dévote de Paris, quoiqu’elle soit des plus simples17. »

          L’aménagement de la chapelle reprenait les dispositions de l’abbatiale des Champs : le chœur monastique était situé dans la nef. Les fidèles se tenaient entre la grille du chœur et l’autel, le transept des Champs était remplacé par la vaste coupole qui permettait de dilater l’espace qui leur était destiné. L’abbesse avait tenu à ce que la chapelle fût orientée, disposition archaïque qui fit dire à quelques médisants que les religieuses adoraient le soleil. Cintrée au fond d’une grande abside en cul-de-four, la Cène de Philippe de Champaigne était encadrée par deux statues, Jean-Baptiste du côté de l’Épître, la Vierge du côté de l’Évangile, commandées au sculpteur Philippe de Buyster, protégé par Henri du Plessis-Guénégaud et son épouse Élisabeth de Choiseul-Praslin18. Pourquoi le choix de ces deux figures ? Le monastère était placé sous le patronage de Notre-Dame, mais la figure de la Vierge permettait aussi d’honorer le souvenir de la reine Marie de Médicis. Jean-Baptiste, saint du désert, s’il était toujours très prié par les religieuses cloîtrées, était aussi le patron de Saint-Cyran…

          La communauté choisit de commander à l’orfèvre Henri Perlan une suspension eucharistique pendue à une crosse en bronze doré. Ce choix participait aux débats sur la manière de conserver les espèces consacrées dans le sanctuaire. D’après Dom Mabillon, l’usage de la suspension eucharistique apparaissait dans les coutumes de Cîteaux, pour Jean-Baptiste Thiers, dans celles de Cluny, mais il admettait qu’il pouvait s’agir d’une invention cistercienne. Le concile de Trente, sous l’influence de saint Charles Borromée, imposa progressivement la réserve eucharistique dans un tabernacle-armoire posé sur l’autel, usage que Jean-Baptiste Thiers décrit comme récemment introduit19. À Port-Royal, le choix de la suspension eucharistique faisait écho au traité de Saint-Cyran, Raisons de la cérémonie et de la coutume ancienne de suspendre le Saint-Sacrement dans les églises au-dessus du grand autel. L’abbé y voyait les différents symboles de la Passion (le Christ suspendu à la Croix, ressuscité, monté au ciel…) et, dans un vocabulaire proche de celui des manuels de dévotion, il y voyait aussi une figure du trône de l’Agneau, au-dessus des fidèles ; la crosse, bâton pastoral, signifiait « le sacrificateur & le grand prêtre ; le Saint-Sacrement est l’Hostie, & l’autel est l’image de Jésus-Christ20 ». Ce texte avait été paraphrasé par Antoine Singlin dès 1644, dans un de ses sermons, réunis dans un recueil intitulé Instructions chrétiennes21. Le directeur spirituel dut participer de ce fait aux discussions pour l’aménagement de la chapelle, probablement aux côtés d’Antoine Arnauld et peut-être de Louis-Isaac Le Maître de Saci.

          Les déclarations de la mère Angélique contre la profusion d’œuvres d’art dont le couvent voisin des carmélites était rempli constituaient-elles vraiment un acte de condamnation contre l’art22 ? Peut-être l’abbesse restait-elle prisonnière de quelques vieilles rancœurs nées dix ans plus tôt avec le Carmel et entendait-elle rivaliser avec lui en passant commande de plusieurs œuvres à Philippe de Champaigne.

        

        
          Philippe de Champaigne,
« bon peintre » et « bon chrétien »

          Le retable du nouveau sanctuaire représentant la Cène fut commandé à Philippe de Champaigne. L’œuvre représentait le Christ, entouré de ses douze apôtres, assis derrière une table couverte d’une nappe de lin plissée comme un linge d’autel. Les yeux vers le ciel, il venait de prononcer les paroles de la consécration, avant la fraction du pain, moment du récit biblique à l’origine de l’institution eucharistique. L’artiste s’était peut-être inspiré des Pèlerins d’Emmaüs de son aîné Peter-Paul Rubens et de la Cène peinte par Pieter de Witte pour le couvent des franciscains de Munich.

          Paradoxalement, la Cène était alors un motif rarement choisi pour les peintures des retables. À Paris, il n’en fut commandé que deux au cours du XVIIe siècle : celle peinte par Frans Pourbus le jeune en 1618 pour l’église Saint-Leu-Saint-Gilles et celle exécutée par Philippe de Champaigne pour Port-Royal. Cette utilisation rare de la Cène dans le monde catholique contrastait étrangement avec l’omniprésence de ce même thème sur les retables des églises luthériennes à la même époque : « Celui, écrivait Luther, qui aurait ici envie de faire mettre des tableaux sur l’autel, fera peindre la Cène […]. Car l’autel étant organisé pour qu’on y fasse le sacrement dessus, on ne saurait y faire meilleur tableau23. » La communauté avait-elle conscience qu’en faisant placer sur l’autel principal du sanctuaire une telle représentation, elle adoptait une iconographie majoritairement utilisée dans le monde luthérien ? Mais la relecture tridentine qu’elle pouvait en faire donnait au retable une force toute particulière. Dans les décrets du concile de Trente en effet, images et reliques remplissaient la même fonction : celle de lien sensible entre le fidèle et la personne sainte. Se conformant aux dispositions du concile en matière d’images, l’auteur des Pratiques de piété de Port-Royal demandait à la communauté de prier devant le Christ couronné d’épines au Chapitre de Champaigne, lui assignant une fonction égale à celle du saint sacrement24. Pour la Cène, le prêtre, « image du Christ dans la gloire comme dans la souffrance de la Passion25 », faisait face à Jésus lui-même au moment de la consécration, dans le lien entre la personne divine et sa représentation peinte. Le retable légèrement cintré ébauchait un premier demi-cercle qui entourait l’autel et le sanctuaire. Sur le sol de la chapelle, le dessin du dallage plaçait les fidèles dans l’autre demi-cercle, celui des disciples, illustration dans l’espace d’une ecclésiologie, fortement affirmée à Port-Royal, du rôle du laïc dans la participation à l’Eucharistie.

          Toutefois, le soin apporté par la communauté au choix des tableaux de la chapelle n’excluait pas, à travers plusieurs libéralités, la présence d’œuvres sans rapport avec un programme iconographique construit. Le maître-autel comportait deux médaillons : le premier était une copie du Saint Georges de Raphaël, commandée à Philippe de Champaigne par madame d’Aumont pour Port-Royal au moment où elle vendit l’original à l’abbé de La Noue26. Pour le second, le peintre aurait exécuté une réplique de la Samaritaine qu’il avait lui-même peinte pour le Carmel. Luther prônait également cette scène du Nouveau Testament comme image du baptême. De ce fait, ces deux peintures, la Samaritaine et la Cène, symbolisaient les deux seuls sacrements reconnus dans l’église luthérienne, le baptême et la Cène. Mais elles renvoyaient aussi au discours cyrannien de la purification nécessaire avant la communion. Le choix de la communauté des religieuses de Port-Royal de faire placer la Cène sur le retable des deux abbatiales marquait l’importance de l’institution eucharistique pour une communauté vouée au Saint-Sacrement27. Mais avec la représentation, dans la version parisienne, du bassin utilisé pour le lavement des pieds, symbole de purification précédent le repas proprement dit, le retable associait confession et communion en évoquant l’éloignement volontaire des sacrements pendant la période de renouvellement. Comme généralement sur le terrain de la controverse, le programme iconographique de l’abbaye parisienne constituait une réaffirmation forte de la place des sacrements dans un esprit tridentin.

          Philippe de Champaigne, que les religieuses saluèrent dans le Nécrologe de l’abbaye comme « bon peintre » et « bon chrétien », n’apparut toutefois jamais parmi ceux qui rejoignirent le cercle des fidèles à la faveur d’une conversion spectaculaire, récits dont l’hagiographie de Port-Royal fut pourtant si friande. L’artiste fit plutôt une discrète entrée en scène à l’occasion de la commande, vers 1646 ou 1648, du portrait posthume de Saint-Cyran, comme, peut-être au même moment, de Martin de Barcos et d’Antoine Singlin. Champaigne avait perdu sa femme en 1638, son fils Claude en 1642. Il était proche des carmélites de la rue Saint-Jacques depuis l’importante commande qu’il avait reçue d’elles des fresques de leur sanctuaire et d’un ensemble de scènes de la vie de la Vierge en septembre 1631. En 1647, il abandonnait son logement sur l’île Notre-Dame, aujourd’hui île Saint-Louis, pour venir s’installer sur les pentes de la montagne Sainte-Geneviève. Il acheva cette année-là la première version de la Cène pour l’autel de Port-Royal de Paris. Par ce déménagement, le peintre officialisait-il, comme l’affirma André Félibien28, son éloignement avec la clientèle de l’aristocratie parisienne et marquait-il sa volonté de se consacrer plus étroitement à la peinture religieuse ? Il aurait peint alors une Madeleine et, en 1648, un Moïse tenant les tables de la loi, figure paradigmatique du bon magistrat, pour Pomponne II de Bellièvre. Sur les conseils d’Hardouin de Péréfixe, précepteur du jeune roi, il aurait lu la Fréquente communion. Il en dessina le frontispice de la cinquième édition en 1648. La même année, il plaça ses deux filles Catherine et Françoise comme pensionnaires à Port-Royal et prit probablement alors Louis-Isaac Le Maître de Saci comme directeur de conscience. En 1650, il autorisa la réalisation de gravures d’après ses compositions religieuses pour illustrer les Heures de Port-Royal 29.

        

        
          Les protecteurs mondains de Port-Royal

          La communauté des religieuses de Port-Royal connut une mutation significative après son transfert au faubourg Saint-Jacques et la stabilisation de la réforme, passant d’une abbaye cloîtrée contemplative en milieu rural, comme elle avait pu l’être au fond de la vallée de Chevreuse jusqu’en 1625, à un couvent en milieu urbain, en contact, à travers le parloir et la chapelle, avec une partie de la société aristocratique et bourgeoise parisienne. L’implantation parisienne de Port-Royal avait conforté un premier cercle de solidarité autour des Arnauld, famille d’avocats étroitement liée au Parlement, proche du pouvoir depuis deux générations30. Dans ce réseau, on comptait plusieurs familles de nouveaux catholiques, peut-être attirées par l’exigeante direction spirituelle de ses directeurs spirituels : les Le Maître, dont l’un d’eux, Isaac, se reconvertit une nouvelle fois à la religion réformée, les Choart de Buzenval (parents de l’ambassadeur d’Henri IV en Hollande), les d’Angennes. Un second cercle se forma naturellement autour du monastère dans les milieux parlementaires, avec des personnalités comme les Talon, dynastie d’avocats généraux enclins à soutenir les clercs gallicans contre les prétentions romaines, les familles Bignon, Le Tellier, Molé, Le Pelletier, Lamoignon, Le Féron, Daguesseau… À la fin des années 1640, la sphère d’influence de Port-Royal s’étendait dans les milieux politiques, depuis les principaux membres du Parlement, avec Pomponne II de Bellièvre, premier président du parlement de Paris, jusqu’aux cercles ministériels, avec Léon Bouthillier de Chavigny. Les robins constituaient alors un milieu cultivé, autant attirés par Port-Royal que par les confréries de messieurs jésuites. Mais la rigoureuse condamnation augustinienne de l’usure excluait d’entrée la grande bourgeoisie d’argent. Malgré un indéniable rayonnement intellectuel, ce mouvement d’adhésions resta profondément élitiste. Si l’ancrage, autour de Port-Royal, des solidarités familiales et aristocratiques apparaissait plus large que les simples solidarités lignagères des débuts de la réforme du monastère, cette forme de solidarité concernait à la fin des années 1640 une soixantaine de personnes appartenant à vingt-huit familles directement liées au monastère31.

          La diffusion des modèles religieux proposés par Port-Royal passait d’abord par la prédication. Pendant la minorité de Louis XIV, Port-Royal disposait de deux prédicateurs en vue, Toussaint Desmares et Antoine Singlin. Le premier était invité à prêcher pour les grandes occasions du calendrier liturgique à l’oratoire, à Saint-Eustache, à la Sainte-Chapelle, à Notre-Dame, à Saint-André-des-Arts, à Saint-Gervais… Il était tellement nourri des écrits de saint Augustin, assura Pierre Thomas du Fossé, qu’on croyait entendre saint Augustin lui-même. Le second, Antoine Singlin, ne prêcha qu’à Port-Royal mais il y connut une véritable vogue à la fin des années 1640. Ses sermons, généralement écrits par Saci et quelquefois par Antoine Arnauld, furent ultérieurement recueillis dans les Instructions chrétiennes. Il semblait pourtant bien éloigné des formules de l’éloquence religieuse mondaine. Saint-Cyran lui avait même reproché de faire trop de gestes pendant ses sermons. Sa manière de parler était sèche et sans fioriture, ce qui fit dire un jour au prince de Guéméné à l’un de ses amis : « Je viens d’entendre un homme qui parle comme un cheval, et qui raisonne comme un ange32. » La mère Angélique disait de lui « qu’il pensoit comme un père de l’Église, & s’exprimoit comme un courtaut de boutique33 ». Pourtant, le public mondain se pressait à Port-Royal de Paris, dans la première chapelle du monastère bientôt trop petite. On pouvait y voir Marie de Gonzague avant son départ pour Varsovie, la princesse de Guénémé, madame du Plessis-Guénégaud, Blaise et Jacqueline Pascal à partir de 1646. Les garçons des petites écoles de Port-Royal, dans le temps où elles se trouvaient à Paris, assistaient aux sermons. La prédication d’Antoine Singlin aurait été à l’origine de la conversion de Guillaume Dugué de Bagnols qui se démit de sa charge en 1648, imité par son ami Charles Maignart de Bernières l’année suivante.

        

        
          Veuves et personnes de piété

          Dans ses Mémoires, Nicolas Fontaine décrivait, de manière plus allégorique que réaliste, les cercles de la société parisienne touchés par Port-Royal : des « personnes de piété dans Paris », des couples qui « renonçoient d’un commun accord aux droits qu’ils avoient l’un sur l’autre » par les liens du mariage, des « saintes veuves » qui « demeuroient fermes dans l’état de viduité », des « très saintes vierges » qui « demeuroient saintes d’esprit et de corps au milieu du monde34 ». Parmi les « personnes de piété dans Paris », Nicolas Fontaine comptait les anciens dirigés de Saint-Cyran, issus pour la plupart des milieux de la robe, qui souvent avaient pris Antoine Singlin comme directeur de conscience et, de ce fait, continuaient à fréquenter le couvent. Ces couples qui « renonçoient d’un commun accord » à leur droit constituaient les figures sociales d’une « conversion », au sens que Port-Royal donnait à ce terme, qui passait parfois par la femme : le maître des requêtes Guillaume Dugué de Bagnols se déclara converti par sa jeune épouse, Gabrielle Feydeau, morte à vingt-quatre ans en 1648. Gentien Thomas du Fossé, après une courte direction par Saint-Cyran, vendit sa charge en 1645 et se retira quelques années à Rouville avec sa famille. Sa femme fit la même année une retraite de six semaines à Port-Royal.

          Le thème des « veuves qui demeuraient fermes dans l’état de viduité » relevait d’un schéma social ou hagiographique, selon lequel la femme, mariée pour les intérêts du lignage, retrouvait ses aspirations premières au moment du veuvage, renonçant au monde après avoir assuré l’avenir de ses enfants. Pour elles, il existait deux voies, celle de la retraite à proximité d’une communauté religieuse ou celle de la prise de voile. Port-Royal comptait, avec le Carmel ou la Visitation, parmi les congrégations les plus prisées. L’appartement de Marie de Gonzague était composé de quatre petites pièces : « l’une étoit une cellule sans cheminée où elle avoit son lit, quoique d’ordinaire elle n’y couchât pas mais au dehors ; l’autre une petite salle pour manger où l’on faisoit du feu, une autre cellule pour coucher une Religieuse, & un passage de dégagement. Au dehors, elle s’étoit meublé un petit parloir, dans lequel elle avoit son lit & une fille qui la servoit35. » Dès les premières années de l’implantation parisienne, une dame comme Marie Camus de Pontcarré vivait dans son appartement « comme une veuve détachée du monde, et uniquement éprise de l’amour de son époux céleste36 ». Sébastien Zamet serait parvenu à lui faire abandonner son luth, dont elle jouait fort bien, et tous ses livres de musique. Anne-Marguerite Hurault de Cheverny, veuve du marquis Charles d’Aumont, tué en 1644 au siège de Landau, d’abord retirée près des visitandines de la rue Saint-Antoine dans une des « chambres du dehors », se mit sous la conduite d’Antoine Singlin. Elle prit, après 1646, un appartement construit au bord de la clôture du monastère et y vécut jusqu’à sa mort en 1658, aussi exactement, pouvait-on lire dans le Nécrologe de Port-Royal, que si elle eût prononcé des vœux solennels37.

          La marquise de Sablé, veuve depuis 1640, demanda à s’installer à Port-Royal de Paris en février 1653 et de s’y faire construire un appartement. Antoine Singlin et Guillaume Dugué de Bagnols présentèrent les plans à la mère Angélique en mars 1653, mais l’aimable recluse ne s’y installa vraiment qu’en 165638.

          Ces femmes de la haute société, installées dans des appartements construits pour elles, procuraient au monastère des ressources non négligeables et contribuaient, par leurs réseaux, à étendre son rayonnement spirituel dans la haute société. Les Constitutions limitèrent à trois ou quatre le nombre des bienfaitrices susceptibles de loger aux abords du couvent. La mère Angélique ne cacha jamais son embarras devant la présence de ces femmes du monde dans la proximité immédiate du monastère, qu’elle ne tolérait que pour subvenir aux besoins de la communauté. Toutefois, la correspondance de l’abbesse laissait entrevoir une autre position : le miracle que constituait pour elle la conversion d’une personne de condition, élément d’édification pour la communauté des religieuses39.

          Comme dans les autres couvents, Port-Royal prenait en pension des jeunes filles, âgées de quatre à seize ans, la plupart issues de familles de la haute bourgeoisie ou de la noblesse, ayant souvent déjà des liens sociaux ou familiaux avec les religieuses. Au début des années 1650, les religieuses pouvaient s’enorgueillir d’accueillir plusieurs pensionnaires issues de familles illustres, comme la petite fille de Liancourt, Jeanne-Charlotte de la Roche-Guyon, placée à Port-Royal, dont elle ne sortit que pour épouser François de La Rochefoucauld, fils de l’auteur des Maximes. La fille de Charles Maignart de Bernières, maître des requêtes, placée comme pensionnaire à quatre ans et demi, fit profession le 19 mars 1658 sous le nom de Françoise de Sainte-Thérèse. Les deux filles de Gentien Thomas du Fossé, toutes les deux pensionnaires, prirent le voile en 1648 et 1651. Le coût de la pension participait à l’équilibre économique de la communauté. Le système éducatif, décrit dans le Règlement pour les enfants de la sœur Jacqueline de Sainte-Euphémie [Pascal] et daté du 15 avril 1657, présentait peu de différence avec celui des autres maisons. Les fillettes y recevaient une éducation devant leur permettre de tenir leur rang dans la société ou de prendre le voile à partir de seize ans, faisant du pensionnat un des principaux lieux de recrutement. La communauté participait ainsi à l’éducation religieuse et à la transmission d’un modèle social. Dans la première moitié du XVIIe siècle, le pensionnat de jeunes filles de Port-Royal comptait parmi les plus prestigieux de Paris, avec celui des visitandines et celui des ursulines. Après 1661, la réputation du pensionnat restait unanimement saluée, même parmi les plus farouches adversaires de la communauté40.

        

        
          Le transfert de l’Institut du Saint-Sacrement

          Le transfert de l’Institut du Saint-Sacrement, appuyé à Rome par Henri Arnauld, alors placé auprès du cardinal Guido Bentivoglio, fut définitivement autorisé par le pape Innocent X en septembre 1646, approuvé par l’archevêque de Paris et enregistré au Parlement l’année suivante. Ce bref permettait le transfert du legs de Marie Bardeaux en faveur de l’Institut du Saint-Sacrement pour l’établissement de l’adoration perpétuelle et du titre de « religieuses du Saint-Sacrement ». En signe de cette fusion, les religieuses reçurent solennellement, le 24 octobre 1647, des mains d’André Du Saussay, official et vicaire général, l’habit de l’ancien Institut du Saint-Sacrement qu’Anne-Eugénie de l’Incarnation [Arnauld] aurait vu en rêve et retrouvé dans une vieille malle abandonnée depuis neuf ans : le scapulaire blanc frappé d’une croix d’écarlate, qui remplaçait le scapulaire noir des cisterciennes, et l’étroite guimpe, serrée autour du visage, empruntée aux carmélites41. Ainsi se réalisait la vision de Catherine Le Maître, en prière dans la chapelle de Tart en septembre 1629 : « Elle s’imagina voir devant elle les religieuses de Port-Royal de Paris dans le vieux avant-chœur, avant que la nouvelle église fût bâtie, & vit qu’elles quittoient leurs scapulaires noirs, & qu’on leur en mettoit de blancs avec une croix rouge sur l’estomach42. »

          Comme de nombreux monastères, Port-Royal se dota de constitutions particulières, destinées à adapter les exigences de la règle de saint Benoît notamment aux communautés de femmes. Ces textes, essentiellement à usages internes, demeuraient généralement manuscrits. « Nous n’avons point changé notre règle de saint Benoît, écrivait la mère Angélique à la reine de Pologne, mais nos Constitutions sont accommodées à la dévotion du S. Sacrement & selon les obligations que nous avons de l’adorer43… » Probablement commencées dès les années 1630, celles de Port-Royal furent une œuvre collective, écrite sous la direction de la mère Agnès, à laquelle participèrent la mère Angélique, Saint-Cyran, Antoine Arnauld et d’autres. Plus spirituelles dans la version primitive approuvée par l’archevêque de Paris le 10 juillet 1648, elles furent complétées après 1653 avec des adjonctions plus juridiques, pour répondre aux polémiques sur les questions de confession et de communion dans un premier temps, pour régler la vie entre la maison de Paris et celle des Champs dans un second temps. Comme une réponse à ceux qui prétendaient que les religieuses rejetaient les images, les Constitutions, au chapitre de la pauvreté, en limitaient le nombre et en organisaient la répartition dans les principaux lieux de sociabilité du couvent : six dans le chœur et quatre dans l’avant-chœur, deux dans la salle du chapitre, six dans le réfectoire, quatre au noviciat et quatre dans chaque infirmerie. Les Constitutions furent publiées en 1665, avec de nouvelles augmentations, en particulier dans les chapitres sur la confession et sur la communion et le règlement de la sœur Jacqueline de Sainte-Euphémie [Pascal] pour l’éducation des enfants44.

          Ce texte stabilisait les cadres de la règle de saint Benoît en rappelant les exigences de la réforme catholique, comme la définition post-tridentine de la clôture. Elles consacraient le statut singulier de Port-Royal au sein de la congrégation de Cîteaux, fondé sur le bref d’Urbain VIII de 1628. Elles réaffirmaient néanmoins l’attachement de la communauté aux rituels cisterciens traditionnels, comme les quatre offices solennels de Cîteaux chantés45. Le bref confirmait l’abandon par la communauté du bréviaire de Cîteaux et l’adoption de celui de Paris, auquel la communauté ajoutait les saints de l’ordre de Cîteaux. Elles intégraient également les privilèges liés au rattachement à l’archevêque de Paris et aux bulles de création de l’Institut du Saint-Sacrement et son transfert à Port-Royal. Les religieuses avaient demandé la permission d’exposer le saint Sacrement tous les jeudis. Le bref de 1647 leur avait refusé ce privilège « comme n’estant pas là l’intention de l’Église romaine46… » Pour l’adoration perpétuelle, deux religieuses se relayaient toutes les heures, jour et nuit, à la grille du chœur. « Leur réputation même s’etoit tellement accrue par la profession singulière que faisoient ces religieuses d’honorer le Saint-Sacrement par la persévérance fidèle dans l’adoration perpétuelle qu’elles pratiquaient, se succédant jour et nuit les unes des autres sans aucune interruption47. » La communauté avait fait le choix de ne pas construire de chapelle particulière pour l’adoration, comme cela semblait se pratiquer dans d’autres monastères parisiens. « Nous ferons bientôt, Dieu aidant, imprimer des Pratiques de dévotion pour nos assistances devant le très saint Sacrement48. »

          Dans la Vision de sainte Julienne, tableau pour lequel on ne connaît ni le commanditaire ni la destination, Philippe de Champaigne brossait un hymne à l’adoration perpétuelle. L’hospitalière augustinienne y apparaissait dans un ample manteau de chœur, agenouillée sur les marches de l’autel au cours d’une adoration nocturne. Pas d’apparition ou de nuée sur l’autel ; le caractère mystique de la scène était juste suggéré par la représentation d’une lune incomplète à travers la fenêtre du chœur, conforme au récit traditionnel de la vision à l’origine de l’institution de la Fête-Dieu en 1264. Sur la lettre de l’estampe que grava Jean Morin, probablement entre 1646 et 1650, on pouvait lire : « Ste Julienne Vierge Religieuse de l’Ordre de Cisteaux, a laquelle il fut diuinement revele l’an 1246 qu’on devoit celebrer en l’Église la solemnité du tres Sainct Sacrement de l’Autel. » La figure de la religieuse liégeoise ne cachait-elle pas celle de la mère Angélique ? Le Saint-Sacrement était placé dans une suspension eucharistique qui évoquait celle de Port-Royal. La date de 1246 faisait de la consécration de la chapelle de Port-Royal du Saint-Sacrement une année jubilaire. Par cette discrète assimilation de la vision de sainte Julienne à la révélation divine pour l’adoration du « Très Sainct Sacrement de l’Autel », la communauté pouvait justifier par un commandement surnaturel l’instauration d’une pratique communautaire critiquée par certains religieux hostiles, comme le père Rapin. Le premier chapitre des Constitutions, qui consistait en une longue méditation sur la pratique de l’adoration perpétuelle, déclarait : « C’est ce qui doit leur apprendre que le culte est d’autant plus parfait qu’il est intérieur », consacrant ainsi ce que les historiens désignèrent sous le vocable de « Dieu caché ».

          
            
            
              [image: Pour le frontispice des  traduites par Robert Arnauld d’Andilly, Philippe de Champaigne a choisi de représenter le moment de la conversion ou « comment après avoir entendu une voix du ciel, il fut miraculeusement converty ». Augustin, des larmes aux yeux, est allongé dans un jardin. Il entend une voix venue du ciel lui dire : «  …  … » (« Prends et lis »).]
            

            
              Pour le frontispice des Confessions de St. Augustin traduites par Robert Arnauld d’Andilly, Philippe de Champaigne a choisi de représenter le moment de la conversion ou « comment après avoir entendu une voix du ciel, il fut miraculeusement converty ». Augustin, des larmes aux yeux, est allongé dans un jardin. Il entend une voix venue du ciel lui dire : « Tolle… Lege… » (« Prends et lis »).

            

          

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE V
      

      
        LE DÉSERT DE LA GRÂCE AUX CHAMPS
      

      
        

      

      
      Au cours des années 1640, Port-Royal fut un couvent en vogue pour une partie des élites dévotes parisiennes. Son succès fut renforcé par la publication, en août 1643, de la Fréquente communion, manuel de dévotion à leur usage signé par Antoine Arnauld. Ceux qui s’étaient volontairement placés sous la direction spirituelle des prêtres de Port-Royal se trouvaient devant un choix crucial : se retirer du monde dans une quête de salut individuel, ou s’attacher à réformer la société et ses mœurs. L’ancien monastère abandonné de la vallée de Chevreuse connut alors un véritable regain d’intérêt. Désert retiré à six lieues de Paris, il abritait depuis 1639 quelques individualités, des membres de la famille Arnauld pour la plupart, retirés là pour y faire individuellement leur salut. Pour ces pénitents, Port-Royal des Champs devint un lieu de retraite individuelle, temporaire ou définitive, mais également un lieu de formation pour un clergé intégrant les exigences de la réforme catholique et la prise en main de l’éducation dédiée aux garçons de ces mêmes milieux sociaux. De la retraite de Robert Arnauld d’Andilly en 1645 à la Fronde, il constitua une sorte de double masculin du couvent parisien.

        
          Le dévot, la précieuse et le théologien

          Vers la mi-mai 1640, depuis sa prison de Vincennes, Saint-Cyran avait confié à Robert Arnauld d’Andilly qu’il avait le projet d’écrire un ouvrage sur la pénitence, sujet plus large que le débat « attrition-contrition ». Il avait même conçu le projet d’un « ouvrage très avantageux à l’Église », construit sous la forme d’une trilogie consacrée à la foi, la pénitence et la charité, qui ne vit pas le jour. Antoine Arnauld, jeune théologien de trente et un ans, qui venait de soutenir, le 13 janvier 1640, sa thèse majeure à la faculté de théologie de Paris sur les sacrements, s’attacha à la rédaction de l’ouvrage sur la pénitence, sous l’œil de Saint-Cyran. Pour l’aider dans la mise en place de ce traité, ses neveux Antoine Le Maître, Louis-Isaac Le Maître de Saci et Simon de Séricourt, retirés à Port-Royal des Champs, s’employèrent à traduire les recueils de citations patristiques dont il avait besoin. Le manuscrit fut soumis à Saint-Cyran, révisé par Saci, préparé pour l’édition par Antoine Le Maître et Simon de Séricourt puis mis sous presse en novembre 1642. Antoine Arnauld et ses collaborateurs réunirent un nombre inhabituel d’approbations de prélats et docteurs entre juin et juillet 1643 et l’ouvrage parut en août suivant sous le titre De la fréquente Communion1.

          En s’appliquant à écrire le volume de la trilogie sur la pénitence, Antoine Arnauld prit comme point de départ un exemple réel : après son mariage, Madeleine de Souvré, marquise de Sablé, s’était mise sous la direction spirituelle du jésuite Pierre de Sesmaison. La marquise, écrivit le père René Rapin qui fréquentait son salon et qui aurait, de ce fait, assisté à la genèse de l’ouvrage, « communiait alors tous les mois, comme faisoient les personnes de qualité qui étoient un peu réglées2 ». Son confesseur jésuite lui aurait donné la permission d’aller au bal le soir après avoir communié le matin, position qu’Antoine Arnauld entendait dénoncer comme laxiste. La Fréquente communion livrait pour la première fois au public un exposé synthétique en français des théories de Saint-Cyran sur la pénitence et la communion. Héritière de la pensée bérullienne, la vision cyranienne du salut individuel dramatisait les rapports du fidèle avec la pratique des sacrements et renforçait le rôle du prêtre à travers la direction spirituelle. La « conversion », moment où le fidèle reconnaissait le don de la grâce à l’occasion d’une manifestation surnaturelle, topos dans la littérature dévote du XVIIe siècle, entraînait une rupture dans le mode de vie antérieure, soit par l’adhésion à un mode de prosélytisme parfois offensif, soit par le choix d’un retrait radical du monde. Antoine Godeau, pour sa part, prônait une forme de sainteté dans le siècle, sans rupture avec le milieu social du converti : « Vous êtes dans les armées, dans les magistratures, dans la marchandise, dans la servitude, dans le célibat, dans le mariage, demeurez chacun en vostre condition & ne songez point à le quitter, mais à y devenir saincts. » Étape suivant la « conversion », le « renouvellement » impliquait l’éloignement temporaire des sacrements le temps d’une pénitence avant le retour à la communion. Si Arnauld ne faisait que reprendre les instructions aux confesseurs de Charles Borromée, différer la communion évoquait immanquablement les rigueurs pénitentielles passées de Saint-Cyran.

          La foi plus personnelle des laïcs depuis les premières années du XVIIe siècle impliquait une gestion individuelle des personnalités de l’élite dévote. Désormais, il fallait « conduire chaque homme, à travers les difficultés propres de son état social jusqu’au salut3 ». Dans un texte intitulé Avis généraux pour un homme de qualité qui lui était destiné, l’auteur, peut-être Adrien Bourdoise, donnait les grandes lignes de la direction de conscience, en tout point conformes à celles qui étaient pratiquées à Port-Royal. Il recommandait la lecture de « bons livres », comme l’Introduction à vie dévote, l’Imitation de Jésus-Christ, les Lettres de Saint-Cyran ou les écrits de sainte Thérèse d’Avila… Il incitait le pénitent à communier tous les quinze jours, mais ne disait rien sur la confession. L’ouvrage d’Antoine Arnauld, un quart de siècle après l’Introduction à la vie dévote de François de Sales, donnait aux confesseurs, particulièrement ceux de Port-Royal, un outil nouveau pour la direction spirituelle. Mathieu Feydeau déclara utiliser les deux ouvrages dans la direction de ses pénitents : « Je trouvais bien dans le livre de la Fréquente communion les règles nécessaires pour un bon renouvellement ; mais après cela, je ne savais plus que faire et il me semblait que les livres de M. de Genève étaient ceux qui fournissaient plus de règles et qui formaient une conduite assez solide et assez heureuse4… » Omer Talon possédait deux éditions du livre d’Arnauld dans sa bibliothèque ; son collègue au Parlement, Olivier Lefèvre d’Ormesson, nota dans son Journal l’avoir acheté et lu5. Le libertin Antoine Chanteau se serait « converti » en écoutant, à l’église Saint-Nicolas-des-Champs le dimanche des Rameaux 1661, le sermon sur la fausse pénitence de Nicolas Feuillet, chanoine de Saint-Cloud qui avait la réputation d’un orateur moraliste sévère, proche de Port-Royal. Comme exercices spirituels destinés à préparer sa confession générale, le nouveau pénitent dut méditer sur la Fréquente communion et son confesseur lui fit lire l’Imitation de Jésus-Christ6.

          La « conversion » de la marquise de Sablé fut à l’origine de la fortune de Port-Royal dans les salons et de son succès chez les précieuses7. La dévotion faisait rage dans certains salons, ce qui conduisit peut-être le père Pierre Le Moyne, jésuite de Reims, à publier en 1652 un manuel intitulé La dévotion aisée. « Il n’y avait point, soupirait le père Rapin, de femme d’esprit qui ne se piquoit de dire ses sentiments sur la grâce et sur la prédestination, qui sont des mystères aux plus grands théologiens8. » En écrivant en 1645 la vie de Denis de Cordes, Antoine Godeau, membre de la Compagnie du Saint-Sacrement, faisait dans l’épître une satire féroce du dévot dédiée aux paroissiens de Saint-Merri :

          
            C’est une erreur déplorable que celle qui règne aujourd’huy parmy les personnes qui font profession de vertu. Ils n’estiment pas qu’un homme soit sainct, s’il ne ieune sans cesse, s’il ne se déchire le corps par des disciplines sanglantes, s’il ne renonce à tous les devoirs de la société, s’il n’a la mélancolie peinte sur le visage, s’il n’a un abord rebutant, s’il ne crie sans cesse contre le monde, s’il ne tient un langage que personne n’entend, s’il n’a des voyes secrètes pour se conduire, si les visions ne lui sont ordinaires, s’il ne traite avec tous les saincts comme avec ses compagnons, & s’il n’a reponce de Dieu toutes les fois qu’il le consulte par des mouvemens intérieurs ou des vues extraordinaires9.

          

          La marquise de Sablé avait été attirée à Port-Royal par Anne de Rohan, princesse de Guéméné, dirigée par Saint-Cyran après septembre 1639. Son amie, Marie de Gonzague, aurait été convertie dès 1643 par la lecture de la Fréquente communion que lui aurait remis Charles d’Hillerin, alors curé de Saint-Merri. Versée dans la dévotion la plus sévère, cette dernière aurait été en contact avec la mère Angélique dès cette période et put disposer d’un appartement à Port-Royal où elle se retira quelques jours en octobre 1645, après son mariage par procuration avec le roi Władysław IV de Pologne. Personnalité acquise au milieu des théologiens rigoristes de Port-Royal, reine dans un royaume où les jésuites étaient tout-puissants, elle resta en contact épistolaire avec les mères Angélique puis Agnès10.

          
            Elle reçoit, déclarait la mère Angélique, mes lettres avec joye, & M. de Fleuri son Confesseur m’a écrit que tous ceux de sa maison sont ravis quand elle en reçoit, parce qu’ils voyent ensuite qu’elle agit envers eux plus doucement, plus modérément, plus charitablement, qu’elle pardonne les fautes qu’on fait envers elle, qu’elle est plus devote & plus retenuë11.

          

          Jeanne de Schomberg, épouse délaissée, se tourna de bonne heure vers la dévotion et travailla sans relâche à la conversion de son mari, Roger du Plessis, duc de Liancourt, qui aurait, au dire d’Arnauld lui-même, été lui aussi converti par la lecture de la Fréquente communion.

          À l’origine d’un certain nombre de conversions individuelles, la Fréquente communion attira vers Port-Royal des familles entières ou des fratries. Dans l’historiographie de Port-Royal, la famille Pascal prit une place à part. Elle s’était installée à Rouen, sur la paroisse de Sainte-Croix-Saint-Ouen, dont le curé alors en charge, l’oratorien Charles Maignart, était en lien avec Saint-Cyran, lorsqu’Étienne Pascal obtint, en janvier 1640, la charge de commissaire du roi pour la levée des tailles en Normandie qu’il exerça jusqu’en mai 164812. La famille possédait la Fréquente communion et peut-être également la Théologie familière de Saint-Cyran publiée en 1639 et fréquentait La Bouteillerie et Deslandes, deux gentilshommes dirigés par Jean Guillebert, curé de Rouville, qui comptait parmi les approbateurs de l’ouvrage. Jacqueline et Blaise, à partir de 1646, assistèrent souvent aux sermons d’Antoine Singlin à Port-Royal. Guillebert avait présenté lui-même Jacqueline à la mère Angélique, qui lui conseilla de se placer sous la direction d’Antoine Singlin. Dès 1647, la jeune femme annonça à son père son intention de prendre le voile à Port-Royal.

        

        
          
          La quête d’un salut individuel ?

          Vers le milieu du XVIIe siècle, l’expérience de la retraite s’incarna dans un lieu, Port-Royal des Champs et à travers un groupe d’hommes, étonnante microsociété sans statut mais fortement hiérarchisée unie par un idéal de fraternité religieuse. Antoine Le Maître et son frère Simon Le Maître de Séricourt, chassés de Paris au moment de l’arrestation de Saint-Cyran, s’étaient installés en 1639, après un an à la Ferté-Milon, au fond de la vallée de Chevreuse dans l’abbaye abandonnée par les religieuses depuis 1625. Marqués par l’échec de Simon de Séricourt, qui avait tenté d’entrer chez les chartreux, les frères Le Maître développèrent, dès les premiers mois, un mode de retrait du monde largement inspiré du modèle cartusien et dont les écrits contemporains ont souvent gardé la trace : Antoine vécut comme un chartreux dans sa retraite de La Ferté-Milon comme dans celle de Port-Royal des Champs. Ils y furent bientôt rejoints par d’autres membres de leur famille, Saci, Saint-Elme et Vallemont. À partir de 1641, Antoine Le Maître assura les fonctions de receveur de l’abbaye et Simon de Séricourt prit en main l’intendance de la petite communauté. Ils furent rejoints en mai 1642 par leur cousin Charles-Henri Arnauld de Luzancy, dirigé par Saint-Cyran depuis sa prison de Vincennes. À l’automne 1643, l’abbaye désertée n’accueillait guère que cinq à six pénitents. Pour faire face au surcroît de travail, les deux frères « avoient besoin de valets pour exécuter leurs ordres ». L’un des premiers fut le cordonnier Charles de la Croix, neveu d’un des gardes de Saint-Cyran à Vincennes13.

          La publication du livre De la fréquente communion aurait triplé leur nombre et aurait attiré à Port-Royal des Champs des fratries entières, comme les deux frères de Marguerite-Angélique du Saint-Esprit [Giroust des Tournelles], Julien Giroust de Bessi, capitaine de régiment, et Antoine Giroust, ancien chanoine de Saint-Nicolas du Louvre, qui remplit les fonctions de sacristain de l’abbaye après 1648. L’historiographie de Port-Royal a conservé une centaine de noms, mais ils ne furent jamais plus d’une douzaine, que ce soit dans l’espace contraint de l’abbaye, partiellement ruinée dans les années 1640, ou dans celui de la ferme des Granges, dans les années 1650, où ils se firent construire plusieurs petites maisons en forme de cellules autour du jardin14. Certains d’entre eux, placés sous la direction spirituelle d’Antoine Singlin, y venaient pour de courtes retraites.

          Les pénitents s’occupaient à la prière et aux travaux manuels et intellectuels, sur un modèle identique à celui des religieuses. L’intendance de la ferme était assurée par Charles Du Chemin, celle des potagers d’en haut et de la vigne par François Bouilly. Pertuis d’Eragni de la Rivière, protestant converti, gérait, depuis 1645, les terres et les fermages « où il a pris soin de la conservation des bois, qui étoient tout dégradés, & qui font une partie considérable des revenus de l’abbaye15 ». Le médecin Jean Hamon, qui les rejoint en juillet 1650, soignait les religieuses comme les pénitents des Granges. Les travaux dans les jardins et les bois de l’abbaye et la collaboration des pénitents à la vie de la ferme des Granges furent souvent décrits dans les différents témoignages contemporains comme affirmation d’une solidarité interne au groupe. Un noble pouvait se consacrer aux travaux de la terre sans déroger. Ce n’était alors pas le cas pour les arts mécaniques, ce qui conduisit leurs adversaires à prétendre qu’ils faisaient des sabots et des paniers16. L’harmonie proclamée rétrospectivement, dans les souvenirs nostalgiques de cette société dispersée, cachait mal « ces petites traverses qu’on a à souffrir dans les différentes communautés » ou quelques « brouilleries », rapportées par Nicolas Fontaine au sujet du partage d’un tas de fumier – discrète allusion au livre de Job ? –, ou tensions plus fortes autour des questions de la médecine empirique ou de la théorie de l’animal-machine de Descartes17. Les pénitents vivaient aux Champs au sein d’une communauté informelle, qui regroupait aussi bien des laïcs que des clercs, sans supérieurs officiels, même si les prêtres retirés aux Champs, comme Louis-Isaac Le Maître de Saci à partir de 1650, en remplissaient le rôle, et sans règle, même si les « exercices » laissés en novembre 1644 peut-être par Antoine Singlin et attribués à Antoine Giroust en constituaient déjà une forme rudimentaire18. Il s’agissait d’une société fondée sur un modèle économique proche de celui des religieuses, avec la constitution de rentes permettant à chacun des pénitents issus des milieux parlementaires ou aristocratiques de vivre.

          La retraite à Port-Royal des Champs changea peut-être de nature avec l’arrivée de Robert Arnauld d’Andilly en 1645. Le vieil homme se fit, selon le mot de René Rapin, « intendant des espaliers et des jardins de la maison », acceptant de montrer à Pierre Thomas du Fossé « les règles qu’il observoit pour cette taille, surtout pour les poiriers, et qui les renvoient si beaux et leur faisoit porter une si grande quantité de fruits, qu’on avoit point encore veu d’espaliers qui approchassent des siens19 ». Du fond de sa retraite, le « courtisan anachorète », prenant des allures de sage, ne s’interdisait pas de bailler ses conseils désintéressés aux puissants, et même au jeune roi en mars 1661.

          
            Après tout, grinça le jésuite, il ne fut pas ermite de bonne foy, car il voulut faire encore du bruit de sa solitude par le commerce de lettres très fréquent et très assidu qu’il conserva avec ses amis et par le soin qu’il avoit d’envoyer aux dames de la cour, surtout à la reine, des fruits de ses espaliers de Pomponne, qui étoient toujours bien reçus, parce qu’ils etoient très beaux20.

          

          Dans une dynamique déjà initiée avec le travail collectif pour préparer la publication de la Fréquente communion, Port-Royal des Champs joua, à partir de ces années-là, un rôle majeur de laboratoire d’écriture : écrits théologiques, manuels dévots, premières traductions bibliques ou liturgiques. Robert Arnauld d’Andilly, retiré dans une petite maison sur le site de l’abbaye, publia la traduction des Confessions de saint Augustin en 1649. Dès 1650, Louis-Isaac Le Maître de Saci publiait son rituel traduit en français, connu sous le titre d’Heures de Port-Royal, que la mère Angélique fit envoyer à la marquise de Maignelay. Les principaux travaux hagiographiques ou historiques entrepris au cours de ces années 1650 furent conduits par Antoine Le Maître. Porté par Saint-Cyran à écrire une vaste révision des écrits hagiographiques traditionnels, le pieux pénitent s’attaqua à la Vie des saints en six volumes de Laurent Surius21. « Il songeoit, raconta Pierre Thomas du Fossé qui lui servit de secrétaire pendant un peu plus d’un an, à composer une légende qui fust purgée de toutes les fables que les anciens moynes, ou peu sincères ou peu informez de la vérité, y ont introduite22. » Mais devant l’énormité de la tâche, il renonça à son projet initial et se consacra à la rédaction de plusieurs petits essais publiés ultérieurement : une vie de saint Ignace d’Antioche, une histoire des martyrs de Lyon que la mère Angélique offrit à Louise-Marie de Gonzague, une de saint Jean Climaque. Pour cet ouvrage, Le Maître envoya Pierre Thomas du Fossé à Paris consulter et transcrire un manuscrit ancien conservé dans la bibliothèque du chancelier Séguier, son ancien protecteur. La traduction nouvelle proposait, à travers un style épuré, de tendre vers une plus grande vérité historique, bannissant les outrances du merveilleux chrétien. Ce projet érudit apparaissait comme une remise en cause radicale de la culture et de la dévotion populaire autour du culte des saints, à l’instar du travail, entrepris dans l’Église post-tridentine, de vérification et d’authentification des reliques.

          Ces hommes, retirés dans l’abbaye puis aux Granges après 1648, ignoraient le terme de « solitaire », rarement utilisé dans les écrits contemporains, au moins avant 1670. Absent du mémoire écrit par Antoine Le Maître en janvier 1654, il apparaissait dans une lettre de Jacqueline Pascal à propos de la conversion de son frère qui obtint « une chambre ou cellule parmi les solitaires23 » pour une brève retraite aux Champs vers janvier 1655. La mère Angélique, dans sa correspondance, parlait plus généralement des « hermites ». Guillaume Le Roi, retiré depuis 1653 dans une maison à Mérantais sur la paroisse de Magny-l’Essart où il travaillait à un recueil de traductions des Pères intitulé La Solitude chrétienne, publié en 1659, l’utilisa peut-être pour la première fois dans sa Lettre d’un solitaire à *** sur le sujet de la persécution des religieuses de Port-Royal datée du 11 mai 1661. Les textes contemporains utilisaient plutôt le mot de « pénitents » et préféraient parler de « solitude » ou de « retraite ». Curieusement absente des écrits de Saint-Cyran, la notion de « solitude » apparaissait surtout dans les travaux de Robert Arnauld d’Andilly. Il s’était attaché à la traduction partielle entre 1647 et 1653 des Vies des saints pères du désert, à partir de l’édition anversoise du Livre de la vie et des miracles des pères ermites de Paul Diacre, puis, en 1652, à celle du Traité des degrés pour monter au ciel de saint Jean Climaque. Ces ouvrages contribuaient largement à exalter la tradition érémitique, véritable miroir tendu à une communauté plus idéalisée que réelle. Le retour aux pratiques de l’Église primitive trouvait un écho dans le primitivisme cher à Saint-Cyran. Cette retraite à Port-Royal des Champs apparaissait comme un refus des voies religieuses traditionnelles. Pétris de culture biblique et patristique, les pénitents, retirés dans le vallon de Port-Royal, le peuplèrent rapidement de figures mythiques. Antoine Le Maître, dans la courte biographie d’Étienne de Bascle, raconta que le pénitent, transporté en rêve dans un désert, crut voir Saint-Cyran sous les traits de saint Jean-Baptiste, « qui lui montroit un vallon environné d’une montagne et d’un enfoncement proche comme le lieu où Dieu vouloit qu’il se retirât pour faire la pénitence qu’il avoit demandée à la Sainte Vierge24 ».

        

        
          Le « bon prêtre » selon Port-Royal

          Toutefois, cette quête individuelle de salut posait un véritable dilemme pour les membres du clergé. Antoine Singlin, derrière Saint-Cyran, condamnait les détenteurs de bénéfices, chanoines et abbés, généralement soupçonnés de captation. L’oratorien Charles Maignart de la Gravelle, curé de Sainte-Croix-Saint-Ouen de Rouen, en contact épistolaire avec Saint-Cyran entre 1629 et 1636, se démit de sa cure en 1643 et, après six années à l’abbaye de Saint-Cyran, vécu huit mois à Port-Royal des Champs, de mai 1649 à sa mort le 15 janvier 165025. François Bouilly, chanoine d’Abbeville, quitta son canonicat en 1647 et se retira aux Champs. En prenant en main la direction spirituelle d’Henri Litolfi-Maroni, Antoine Singlin le somma d’abandonner sa charge d’abbé commendataire de Saint-Nicolas-aux-Bois dans le diocèse de Laon, mais le porta à ne pas renoncer à celle d’évêque de Bazas. Le prélat resta presque un an à Port-Royal des Champs à partir de décembre 1643, dépouillé de sa croix pectorale et de tous les ornements de sa dignité, avec une humilité qui, aux dires de Nicolas Fontaine, « édifia tous les pénitens de ce désert26 ».

          L’importance que Port-Royal accordait à la charge de curé, sur un modèle stabilisé à la fin du XVIe siècle par Edmond Richer, faisait de l’entrée dans les ordres un choix grave qui rendait le futur pasteur responsable devant Dieu du salut de ses ouailles et de la captation de bénéfice curial une faute d’une extrême gravité. Au moment de son ordination, Antoine Giroust avait souhaité dire sa première messe à Port-Royal. Mais sa sœur religieuse lui ayant fait lire une lettre de Saint-Cyran sur le sacerdoce, il aurait compris « combien il étoit indigne de l’état où il se trouvoit engagé, & il eut une telle frayeur des jugemens de Dieu, qu’il résolut de descendre du lieu où sa présomption l’avoit conduit ». Il prit Antoine Singlin comme directeur de conscience et, sur ses conseils et probablement ceux de sa sœur, se démit de son canonicat à Saint-Thomas du Louvre qu’il avait obtenu grâce à la protection de l’abbé de Buzay, pour prendre la cure de Magny-l’Essart et devint, probablement après 1648, second sacristain à Port-Royal des Champs. Claude de Sainte-Marthe, jeune prêtre attiré par la réputation d’Antoine Singlin, qui le jugea digne des emplois ecclésiastiques les plus importants, préféra la solitude des Champs, où il demeura six mois, se déclarant toute sa vie indigne d’avoir charge d’âmes.

          Le « bon pasteur » de Saint-Cyran combinait rigueur morale et pauvreté, conformes à la dignité de son état. Les écrits produits à Port-Royal insistaient sur la figure de ce prêtre exemplaire, conscient de ses responsabilités au regard de Dieu et du salut des âmes qui lui sont confiées, jusqu’à parfois renoncer par humilité aux charges et bénéfices pour se retirer dans une austère pénitence. Dans la préface de la Fréquente communion, Antoine Arnauld présentait, sans le nommer, Henri du Hamel, ancien dirigé de Saint-Cyran, comme un modèle de pasteur selon Port-Royal. « Je ne trouvai rien, notait Mathieu Feydeau dans ses Mémoires, chez M. du Hamel, curé de Saint-Maurice, qui ne m’édifiât27. » Le prêtre avait été placé l’année de son ordination par l’archevêque de Sens, Octave de Bellegarde, à la tête de la paroisse rurale de Saint-Maurice-sur-Aveyron au sud de Montargis, dans laquelle il introduisit plusieurs pratiques alors inusitées comme celle de la pénitence publique pour quelques-uns de ses paroissiens. À cette période, les curés de campagne étaient d’autant plus décriés qu’ils n’apparaissaient ni solidement ni uniformément formés. Tel aurait été le cas de Jean Manant, curé du Fossé, « un bonhomme tel qu’etoit en ce temps-là la plupart des curés de campagne28 ». Il suffisait alors au prêtre de connaître la liturgie et être capable de donner les sacrements aux fidèles. À Paris, en revanche, les curés étaient pour la plupart docteurs en Sorbonne. La question du « bon prêtre » avait été longuement traitée par Bérulle comme par Saint-Cyran. L’exaltation du magistère pastoral doublée d’un rejet du clergé régulier, la place de plus en plus forte du curé et des prêtres de paroisses dans la direction spirituelle, occupaient une place de choix dans le discours cyrannien et façonnèrent un idéal de curé rigoriste qui s’imposa progressivement dans les décennies qui suivirent. En 1660 encore, Félix Vialart, évêque de Châlons, faisait insérer un « Traité des devoirs du bon curé » dans le catéchisme de son diocèse.

          Henri du Hamel, figure exemplaire de « bon prêtre » aux yeux des proches de Port-Royal, obtint, avec leur appui, la prébende de second curé de la riche paroisse Saint-Merri à Paris. La gestion de cette paroisse était partagée entre deux curés, avec le titre de curé-chefcier, qui depuis le XIVe siècle exerçaient le ministère pastoral en alternant chaque semaine. Depuis 1631, les deux curés chefciers étaient Étienne Barré et Charles d’Hillerin, ancien dirigé par Saint-Cyran qu’il alla visiter dans sa prison de Vincennes. Nicolas Fontaine a gardé la trace de son profond pessimisme : « Les marchands ont les fraudes & les fourberies ; les gens de robe ont les injustices ; les gens d’affaires ont l’avarice ; les riches & les nobles sont corrompus29. » Antoine Singlin l’aurait poussé à résigner sa charge en février 1644 en faveur d’Henri du Hamel, qui lui succéda le 9 février 1645, et à se retirer dans son prieuré à Saint-André en Poitou.

          Projeté à la tête d’une paroisse importante, avec ses quatre-vingt-dix prêtres habitués, Henri du Hamel, nouveau curé chefcier, entreprit d’importants travaux dans l’église mais aussi le réaménagement des autels, la création d’une chapelle des fonds et la commande d’un cycle peint de la Passion pour le charnier. Saint-Merri était la paroisse de la famille Arnauld, qui y possédait une chapelle sous le vocable de saint Laurent abritant les tombes de Simon Marion, d’Antoine II Arnauld comme, plus tard, celle de Simon Arnauld de Pomponne. Robert Arnauld d’Andilly habita cette paroisse jusqu’à sa retraite à Port-Royal des Champs en 1645. La fabrique était gérée par des personnalités du Parlement et du commerce. René Potier de Blancmesnil, premier président de la chambre des enquêtes, fut marguillier d’honneur et Antoine Barillon de Morangis, maître des requêtes de 1625 à 1643 et conseiller d’État en 1648, premier marguillier. Charles Maignart de Bernières et Guillaume Dugué de Bagnols en étaient les principaux bailleurs de fonds. Saint-Merri fut la paroisse des Roannez et de Blaise Pascal entre 1645 et 1649. Elle comptait parmi ses fidèles Nicolas Fontaine et le médecin Jean Hamon30.

          Le nouveau curé de Saint-Merri « allait le plus souvent qu’il pouvait à Port-Royal d’où il revenait plein de zèle et de lumières31 ». Il prit Mathieu Feydeau, filleul de Mathieu Molé, d’abord comme vicaire de la succursale de Belleville puis de Saint-Merri. Le jeune prêtre se voua à la direction de conscience, à la prédication et fut chargé du catéchisme. Il prêchait quelquefois dans d’autres paroisses parisiennes, à Saint-Thomas du Louvre pour l’octave du Saint-Sacrement ou Saint-Séverin ; il se retira deux jours à Port-Royal des Champs pour préparer l’un de ses sermons pour Saint-Eustache32. À la demande de François Lefèvre de Caumartin, évêque d’Amiens, il rédigea en 1649 un petit Catéchisme de la grâce, dans lequel « toutes les véritez de la grâce étoient assez bien expliquées selon la doctrine de S. Augustin33 ».

          Sur les conseils d’Antoine Singlin, Henri du Hamel fonda une communauté de prêtres en 1650 sur le modèle de celles inventées par les lazaristes et qui se développèrent dans les mêmes années à Paris, à Saint-Germain l’Auxerrois, Saint-Paul, Saint-Jean en Grève, Saint-Gervais… Fondée par Adrien Bourdoise dès 1620 et agréée en 1628, celle de Saint-Nicolas-du-Chardonnet était, d’après Saint-Cyran, la meilleure des quatre qui existaient alors dans Paris. Pierre Marlin en avait fondé une à Saint-Eustache en 1647. En province, ces communautés servirent principalement à l’organisation des missions rurales, comme celle fondée au séminaire de Bordeaux par Jean de Fonteneil dès 1643 ou celle, établie sur le sanctuaire marial de Garaison dans le diocèse d’Auch. On en vit apparaître une en 1645 dans la paroisse de Liancourt, sous la direction d’Adrien Bourdoise. En août 1651, l’évêque de Beauvais Nicolas Choart de Buzenval obtint du duc de Liancourt le transfert de la rente de la communauté au nouveau séminaire de Beauvais34. Henri du Hamel y tenait conférences et avait pris, à travers la direction de conscience, un ascendant inconnu sur les dévotes du quartier… Les assemblées des dames de la Charité se tenaient tous les quinze jours dans la maison pastorale.

          En France, vers 1640, il existait encore peu de séminaires d’ordinants, une vingtaine tout au plus. Les futurs prêtres y effectuaient une courte retraite de quelques jours avant leur ordination et y apprenaient les rudiments de leurs futures fonctions, d’un point de vue strictement pratique. Faute de séminaires, des évêques comme ceux de Beauvais choisissaient d’envoyer les futurs prêtres faire une retraite d’une vingtaine de jours chez les lazaristes à Paris. L’abbé de Buzay, futur cardinal de Retz, qui se retira à Saint-Lazare quelques jours avant son ordination en 1643, ne constituait pas une scandaleuse exception. La formation du clergé pouvait toutefois passer par d’autres canaux, chapitres, curés déjà en place ou collèges alors florissants. François Bourgoing, troisième général de l’Oratoire, chercha, à partir de 1641, avec l’appui de Richelieu, à renouveler celui de Saint-Magloire pour en faire une institution de jeunes ecclésiastiques. Jean-Jacques Olier fonda le séminaire de Saint-Sulpice la même année et se fit aider par le jeune Nicolas Pavillon pour l’organisation de conférences destinées aux futurs prêtres. Adrien Bourdoise fonda celui de Saint-Nicolas-du-Chardonnet deux ans plus tard et Vincent de Paul ouvrit en 1642 un séminaire d’ordinants, le futur « petit séminaire », au collège des Bons-Enfants.

          Au cours de ces années, on vit tout naturellement les milieux de Port-Royal associés au développement de plusieurs séminaires. Henri II Litolfi Maroni confia, en janvier 1644, la direction du séminaire de Bazas à Pierre Manguelen, chanoine de Beauvais dirigé par Antoine Arnauld, et commanda une traduction du Traité du sacerdoce de saint Jean Chrysostome à Antoine Le Maître35. Augustin Potier de Blancmesnil vint chercher Nicolas Levesque dans sa retraite à Port-Royal des Champs et lui confia, en 1648, la direction du séminaire de Beauvais où il fut secondé par Godefroi Hermant et Louis Haslé. Mathieu Feydeau, lors d’un séjour à Beauvais, put constater que le nouveau responsable faisait lire tous les matins aux séminaristes les lettres de Saint-Cyran et la traduction du Sacerdoce de Saint Jean Chrysostome d’Antoine Le Maître36. Louis-Sébastien Le Nain de Tillemont, envoyé par Louis-Isaac Le Maître de Saci, sans doute sur les conseils de Charles Wallon de Beaupuis son ancien maître du Chesnay, vint à Beauvais en 1660 et y passa quatre ans pour y achever ses études37. La question de l’orthodoxie doctrinale soulevée par les querelles théologiques autour de la grâce conduisit, après 1653, à une volonté d’homogénéisation de la formation des clercs et à un contrôle renforcé de ces établissements.

        

        
          Les petites écoles : mythes et réalités

          Les petites écoles constituèrent une réalisation concrète et marquante de Port-Royal dans la première moitié du XVIIe siècle. Avec ce nom de « petites écoles », les disciples de Saint-Cyran reprenaient un terme déjà utilisé pour le réseau des écoles paroissiales à travers le royaume. À Paris, la moitié des paroisses étaient déjà dotées d’une ou plusieurs écoles gratuites dites de « charité ». Mais celles de Port-Royal s’apparentaient plutôt à ces écoles privées payantes que la corporation des maîtres des petites écoles avait le droit d’ouvrir sous l’autorité du chantre de Notre-Dame et du lieutenant civil du Châtelet. Saint-Cyran attachait une grande importance à l’éducation des garçons et au devoir, soulignait Pierre Thomas du Fossé, qu’avaient les parents à « procurer à leurs enfans une éducation, non pas seulement conforme à leur naissance, à quoy ils ne manquent gueres, mais beaucoup plus à leur baptême38 ». Ces petites écoles étaient en ce point conformes au projet dévot, y compris dans la crainte que le monde de l’école et du collège ne corrompît les jeunes âmes. Pourtant, le projet éducatif de Port-Royal ressembla plus à celui d’un préceptorat dédié aux enfants des proches de Saint-Cyran.

          Dès 1637, Jérôme I Bignon confiait à Antoine Singlin l’éducation de ses deux fils, Jérôme II, alors âgé de dix ans, et Thierry, et lui versa 2 000 francs en guise de rétribution. Élevés dans les dépendances de Port-Royal de Paris jusqu’à l’arrestation de Saint-Cyran en mai 1638, ils furent placés, dès octobre 1640, avec Jules de Villeneuve, fils de Robert Arnauld d’Andilly et Raphaël Le Charron d’Epinoy, fils de madame de Saint-Ange, auprès d’Antoine Le Maître à Port-Royal des Champs et furent confiés à Claude Lancelot en mars 1642. Ils furent rejoints par les trois fils de Gentien Thomas du Fossé à partir de juin 1643, tandis que leurs deux sœurs, Madeleine et Françoise, furent placées au pensionnat à Port-Royal de Paris avant de se faire religieuses. Jean Hamelin plaça de même son fils Antoine aux petites écoles, sa fille Marguerite et sa nièce, devenue sa pupille, au pensionnat. Les deux filles y prirent le voile sous les noms de Catherine de Sainte-Pélagie et Marguerite-Agnès de Sainte-Julie39. L’éducation de Jean Racine fut confiée, dès 1646, à Antoine Le Maître, heureux de prendre en main le neveu de celui qui lui avait donné refuge pendant un an à La Ferté-Milon en 1638. Il était peut-être parmi les quatre garçons encore présents aux Granges en juillet 164740. Transférées après la mort de Saint-Cyran dans une maison du Chesnay qui appartenait à un ancien dirigé de Saint-Cyran, Paul Le Pelletier des Touches, les petites écoles regagnèrent les Champs dans les premiers mois de 1645, jusqu’à l’ouverture de l’école parisienne en octobre 1646, cul-de-sac Saint-Dominique, au faubourg Saint-Jacques.

          L’implantation parisienne annonçait un projet plus ambitieux que la formule de préceptorat adoptée depuis une dizaine d’années. Ce nouvel établissement, à deux pas de Port-Royal de Paris mais aussi du principal collège jésuite de la capitale, permettait de regrouper des élèves deux à trois fois plus nombreux dans un même établissement, sous la direction de Charles Wallon de Beaupuis, jeune ecclésiastique de Beauvais, disciple d’Antoine Arnauld. Les garçons étaient répartis par groupe de quatre ou cinq sous la responsabilité d’un maître particulier : Claude Lancelot, Pierre Nicole, Pierre Coustel, François Framery ou Thomas Guyot. L’enseignement leur était dispensé à partir d’auteurs de l’Antiquité, véritable pari de l’humanisme dévot, cherchant ainsi à accommoder l’esprit de la Renaissance et le catholicisme post-tridentin41. Ces petites écoles participaient également à l’équilibre économique de la communauté, par les rentes que payaient la plupart des parents de ces écoliers. Mais elles ne faisaient pas concurrence aux collèges alors tenus principalement par les jésuites ou les oratoriens : Gentien Thomas du Fossé, le frère aîné de Pierre, fut envoyé au collège de Clermont quand il atteignit dix-sept ans et Jean Racine au collège Pastour à Beauvais en 1653 pour ses années d’humanité et de rhétorique puis à celui de Clermont pour son année de philosophie en 1657. Les petites écoles de Port-Royal étaient peut-être la première étape pour la création d’une congrégation spécifique d’hommes qui aurait fait la synthèse entre la quête érémitique des pénitents des Champs et les missions éducatives des congrégations enseignantes contemporaines42.
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        « BÂTIR JÉRUSALEM AVEC L’ÉPÉE ET LA TRUELLE »
      

      
        

      

      
        (1647-1654)
      

      
      La Fronde qui bouleversa le royaume pendant la minorité de Louis XIV, entre 1648 et 1652, fut un moment clef dans l’histoire de Port-Royal. Les religieuses durent faire face aux aléas de la guerre civile, s’employant à porter secours à d’autres communautés menacées et à soulager de leur mieux les populations de la vallée de Chevreuse réduites à la misère. L’installation du duc de Luynes aux portes de l’abbaye des Champs en 1651, dans la période d’accalmie qui précéda le second siège de Paris, semblait ancrer durablement l’influence de Port-Royal dans les sphères les plus élevées de la société, précisément au moment où la noblesse du royaume se déchirait entre velléités de pouvoir et fidélité à la dynastie. Les deux sièges de Paris ruinèrent les campagnes et retardèrent le projet de reconstruction et de réoccupation de la vieille abbaye des Champs. Ce projet ambitieux s’acheva en 1653 avec la réinstallation d’une partie de la communauté derrière la mère Angélique. Avaient-elles toutefois conscience que le contexte avait profondément changé ?

        
          
          
            [image: Cette gravure anonyme du   siècle évoque la charité de la communauté de Port-Royal. Dans une salle d’un bâtiment à l’entrée de l’abbaye des Champs, la tourière, de dos et vêtue de noir, distribue des habits à des indigents.]
          

          
            Cette gravure anonyme du XVIIIe siècle évoque la charité de la communauté de Port-Royal. Dans une salle d’un bâtiment à l’entrée de l’abbaye des Champs, la tourière, de dos et vêtue de noir, distribue des habits à des indigents.

          

        

        
          
          Le retour des religieuses aux Champs et le premier siège de Paris

          En 1647, la réforme stabilisée permettait d’envisager la réinstallation d’une partie de la communauté, « pressées de beaucoup de Religieuses & dans un Faux-bourg de Paris très exposé à la peste1 », dans le vieux monastère des Champs abandonné depuis plus de vingt ans. Ce projet, proposé par Antoine Singlin avec une incitation forte d’Antoine Le Maître, n’était pas récent. La mère Angélique avait, à plusieurs reprises, fait état de son regret d’avoir quitté son ancienne abbaye dans son autobiographie comme dans sa correspondance avec Louise-Marie de Gonzague. Saint-Cyran, déclarait la mère Agnès, « n’auroit pas approuvé que nous eussions quitté, si on eût pris son conseil2 ». Pour faire face à l’endettement de la communauté, la mère Angélique aurait un temps envisagé vers 1640 ou 1641 de vendre les bois de charpente du dortoir des Champs aux religieuses de Saint-Cyr pour 2 000 écus, mais elle en avait été dissuadée par Saint-Cyran. Une communauté religieuse avait proposé de racheter les stalles et René Rapin fit plusieurs fois état d’un projet de réaffectation des bâtiments abandonnés à une autre communauté. L’abbesse se rendit une première fois à Port-Royal des Champs en septembre 1646 accompagnée de la sœur Catherine de Saint-Jean [Le Maître], de madame d’Aumont, d’Antoine Singlin et d’Antoine Arnauld. Installée dans le logis du médecin Victor Pallu, « elle vit toute cette maison, qu’elle trouva fort changée, principalement pour les jardins & les dehors. Elle alla aussi aux Granges avec M. d’Andilly, qui la mena partout3. » Elle obtint l’accord de l’archevêque de Paris, le 22 juillet 1647, à la faveur d’un concours de circonstances : l’abbesse du Val-de-Grâce, pourtant peu favorable à la communauté de Port-Royal, avait appuyé sa demande, espérant obtenir la même faveur pour sa propre communauté. Jean-François de Gondi mit toutefois la condition que les religieuses réinstallées aux Champs restassent sous sa juridiction, et ne formassent « corps ny communauté4 ». Il évitait ainsi soigneusement l’érection de l’abbaye des Champs en prieuré, la religieuse désignée par l’abbesse, à qui il ne voulait pas qu’on donnât le titre de « prieure », n’ayant ni autorité spirituelle, ni qualité de gestion du temporel. La mère Angélique s’y installa le 13 mai 1648 avec sept religieuses professes, dont Madeleine de Sainte-Agnès [de Ligny] et Angélique de Saint-Jean et deux converses : « Les Hermites, écrivit-elle à la reine de Pologne, (qui occupoient nos bâtimens) nous y reçurent en grande joie, & chanterent le Te Deum, nous quittant la place de très bon cœur… Mes neveux & quelques autres se sont retirés à une ferme qui est au-dessus de la montagne5. » Elle revint à Paris, sans véritable enthousiasme, pour la consécration de la nouvelle église, le 7 juin 1648 : « Je suis revenue de notre desert pour assister à cette cérémonie ; parce qu’on l’a ainsi voulu, dont j’ai été très affligée. J’espere qu’on m’y laissera retourner après l’Octave6. » Elle revint aux Champs le 13 novembre suivant. Désormais, sa préférence se portait sur l’antique maison cachée au fond de la vallée de Chevreuse, dans laquelle elle chercha à rester, ne se rendant à Paris que lorsque les affaires de la communauté l’y appelaient.

          Les années de guerre civile, tantôt violente, tantôt larvée, perturbèrent la vie de la communauté. Les garçons des petites écoles, venus écouter le sermon la veille de la fête des rois, le 5 janvier 1649, trouvèrent partout des barricades à la sortie de la chapelle. Cette nuit-là, la famille royale s’enfuit à Saint-Germain permettant aux troupes des princes commandées par Condé d’assiéger Paris. Les religieuses ne se sentirent pas en sécurité dans le monastère du faubourg Saint-Jacques. Le 12 janvier suivant, une partie de la communauté, plus de trente religieuses et quelques pensionnaires, « accompagnées de MM. Le Nain & de Bernières, qui les escortoient en robe de Palais, parce que la veille le peuple du Faux-bourg ne les avoit pas voulu laisser sortir7 », se retirèrent dans une maison appartenant à Charles Maignart de Bernières, rue Christine, paroisse Saint-André-des-Arts, près des Grands-Augustins. Sous la conduite de la mère Agnès secondée par madame d’Aumont, elles y aménagèrent une sorte de clôture pour y poursuivre les exercices communautaires et Antoine de Bréda accepta de venir dire la messe conventuelle dans une chapelle improvisée. Les plus anciennes, placées sous la direction de la mère des Anges [Suireau], demeurèrent dans le couvent abandonné. Dans une lettre à la mère Agnès du 13 janvier 1649, la mère Angélique l’exhortait à une rigueur extrême pour pallier la difficulté d’installer la clôture dans une maison particulière. De son côté, la mère Agnès, tout en répétant que les péripéties du siège ne devaient pas troubler la régularité de la communauté, restait en contact avec la mère des Anges et s’inquiétait du sort de celles restées dans le faubourg : « Il n’y a qu’une chose que je tiens pour licite et qui m’est nécessaire même pour avoir du repos, qui est de m’enquérir s’il n’y a point d’alarme à notre faubourg : c’est à quoi je pense à l’ordinaire quand je me réveille la nuit8. »

          Les religieuses des Champs furent surprises par le début du siège de Paris en janvier 1649, sans possibilité de se réfugier dans la capitale. Elles furent rejointes par une trentaine de moniales des monastères voisins, une partie notamment de la communauté cistercienne de Notre-Dame de l’Eau. Les hommes redescendus de la ferme des Granges entreprirent de barricader l’abbaye du mieux qu’ils purent et s’employèrent à la défendre. L’abbaye donna refuge à la femme du sire de Buloyer, à ses deux filles et aux filles de leurs fermiers. Les religieuses recueillirent également les servantes de la ferme des Granges. Elles firent mettre les biens des villageois à l’abri dans les bas-côtés de l’abbatiale et la bibliothèque des Granges dans le chœur. « Notre Église étoit si pleine de bled, d’avoine, de pois, de fèves, de chaudrons & de toutes sortes de haillons, qu’il falloit marcher dessus pour entrer au chœur9. » La cour était envahie de poules, de dindons, de cannes, d’oies et d’une quarantaine de vaches.

          L’approvisionnement de la communauté demeura précaire « à cause de la ruine du pays » et des difficultés à sortir pour aller chercher le nécessaire, notamment le bois, alors que l’hiver fut particulièrement rude. Depuis l’abbaye des Champs, la mère Angélique organisait des convois de farine vers la communauté de Paris, mais elle craignait qu’il fût bientôt impossible d’avoir du pain pour lui en envoyer. À Paris, les vivres manquaient, le pain était hors de prix, et maître Jacques, le cuisinier des petites écoles, faisait des prodiges pour continuer à nourrir les écoliers10. L’organisation de ces secours destinés à la communauté parisienne se fit parfois au détriment des populations locales. Les religieuses tentèrent toutefois de leur venir en aide. Pendant le carême, elles firent distribuer aux indigents les raves destinées à la communauté. Mais la mère Angélique écrivait à Antoine Singlin le 26 mars : « Si la guerre dure, la famine et la peste suivront11. » En mars 1649, la paix civile était revenue, mais la misère était grande dans la campagne. Le 27 juin 1650, les habitants de Chevreuse se plaignirent au duc du voisinage des monastères de Gif et de Port-Royal, qui

          
            les oppressent… par l’achapt et enlèvement des nourritures qui arrivent au marché de Chevreuse et dans les vilages où ilz les retiennent et empeschent le convoy du marché, ne se contentant pas d’en prendre pour les nourritures de leurs maisons et couvens sur les lieux, mais aussy en fournissant en leur religion à Paris, en sorte qu’à vray dire les religions cy proche de Paris ne servent que pour assembler leurs nécessaires, qui debvroient venir au peuple,

          

          ce qui fait renchérir les vivres, « en sorte que les pauvres habitans manquent de nourritures », n’ayant « plus le moyen de payer le prix auquel s’élèvent les aliments12 ».

        

        
          Le Loup devenu ermite

          L’installation du duc de Luynes en 1651 constitua un véritable tournant dans l’histoire de Port-Royal des Champs. Louis-Charles d’Albert, second duc de Luynes, fils du connétable et de Marie de Rohan, duchesse de Chevreuse, se serait, pendant le siège de Paris, mis à la tête d’une compagnie qu’une chanson, forgée postérieurement par René Rapin, aurait appelé « le régiment des jansénistes13 ». Le jésuite confondait probablement à dessein cette compagnie avec la troupe, levée et payée par le coadjuteur, alors évêque in partibus de Corinthe, et commandée par Renaud de Sévigné, que les parisiens avaient ironiquement baptisée le « régiment de Corinthe ». Attiré à Port-Royal par son épouse, Louise-Marie Séguier, nièce du chancelier et de Charlotte de Ligny, le duc de Luynes s’était mis, vers septembre 1650, sous la direction d’Antoine Singlin. Sur les conseils de Jacques de Sainte-Beuve, le couple résolut de se retirer, dans les premiers mois de 1651, près de Port-Royal des Champs dans un petit château qu’il commença de faire construire à Vaumurier sur un terrain que les religieuses lui cédèrent moyennant 18 000 livres14. Les deux époux étaient résolus à vivre, selon le mot de la mère Angélique, « comme la chaste Thérasie avec l’illustre Paulin », allusion à Paulin, évêque de Noie contemporain de saint Augustin et son épouse, ainsi érigés en modèle dévot de la continence conjugale. La mort de la duchesse, le 13 septembre 1651, poussa le nouveau pénitent vers une retraite encore plus radicale.

          Dans les années qui précédèrent la Fronde, Port-Royal était parvenu à constituer un formidable réseau politico-financier, regroupant autour des membres de la famille Arnauld plusieurs figures influentes, comme Pomponne de Bellièvre, ou fortunées, comme Guillaume Dugué de Bagnols ou Charles Maignart de Bernières, qui apporta 40 000 livres. Le soutien financier de ces personnalités importantes permit les investissements colossaux faits en 1651 et 1652 à l’abbaye des Champs, comme la reconstruction du dortoir, l’assainissement de l’église et la construction dans la ferme des Granges d’un petit corps de logis en briques et en pierres. En même temps qu’il faisait construire à Vaumurier le château destiné à sa retraite, le duc de Luynes prit en main les travaux de reconstruction des anciens dortoirs ruinés et les travaux d’assainissement de l’église abbatiale. Après avoir demandé l’avis de Blanvin, maître maçon de Paris, et consulté un « celestin qui passoit pour intelligent dans les bâtimens15 », on décida de construire sur les anciennes fondations six grandes salles au niveau du cloître et un étage supplémentaire de dortoir. Doté de quatre-vingts cellules, le monastère pourrait recevoir plus de religieuses et voir ses revenus augmenter d’autant. À la perspective d’une complète refondation de l’abbaye des Champs, la mère Angélique, qui avait alors cinquante-neuf ans, se sentait rajeunir : « Vous seriez effrayée, écrivit-elle à madame d’Aumont vers mars 1652, de me voir dans nos tracas troter comme à vingt-cinq ans16. » Les travaux d’assainissement de l’église commencèrent le 16 mars 1652 et ne furent pas interrompus par la reprise des conflits au printemps.

          Avec l’arrivée du duc de Luynes, plusieurs personnalités de la haute noblesse vinrent à Port-Royal des Champs. La mère Angélique écrivait le 16 mai 1652 à la reine de Pologne qu’ils étaient alors « vingt-cinq qui par la grâce de Dieu servent le Seigneur avec grande vertu & dévotion17 ». Léon Bouthillier de Chavigny, alors ministre d’État, était venu en 1648 avec Liancourt, premier gentilhomme de la Chambre du roi. Tous deux avaient offert 1 000 écus pour se faire bâtir un logement aux Granges. Ce fut peut-être pour eux que le duc de Luynes entreprit, avec le soutien financier de Guillaume Dugué de Bagnols et un don important de 2 000 francs de la reine de Pologne, de faire construire un grand logis dans la ferme. « C’étoit moins, notait Jérôme Besoigne, pour s’y loger commodément eux-mêmes, qu’afin d’avoir plus de lieu pour recevoir les gens de bien qui venoient de tems en tems à Port-Royal faire des renouvellemens, ou simplement s’édifier pendant quelques jours18 ». Le bâtiment changea probablement de destination après la mort de Chavigny en octobre 1652 et put servir à recevoir une vingtaine d’enfants des petites écoles pendant deux ou trois ans.

          Pour couronner ce projet, le duc prévoyait la construction de douze ermitages « où se retireront ceux de nos Messieurs à qui Dieu en donne le desir & qu’on y croiroit appellés, & à mesure qu’ils mourroient, on les rempliroit de ceux qui seroient deja éprouvés, tant qu’il plairoit à Dieu y en appeller19 ». En mai 1652, il y en avait déjà quatre de construits et la mère Angélique envisageait même l’érection d’une petite chapelle à leur usage. Parmi les premiers que le duc y attira figurait Sébastien-Joseph du Cambout de Pontchâteau, lointain neveu de Richelieu, envoyé par Antoine de Rebours et Henri du Hamel vers Antoine Singlin en août 1651. Rebours lui conseilla de faire état à sa sœur, la comtesse d’Harcourt,

          
            qu’ayant fait un petit voyage il y a quelque tems en un lieu proche Port-Royal des Champs, vous y aviez vu M. de Luynes & M. de Bagnols qui y font bâtir des lieux de retraite où ils vivent en un très-grand repos, qu’ils vous avoient témoigné toutes sortes d’amitié & que vous ayant offert de vous retirer auprès d’eux pour quelque tems, vous aviez trouvé le lieu fort commode, & aviez resolu d’accepter l’offre qu’ils vous avoient fait d’y aller passer un mois ou six semaines20…

          

          Le jeune abbé de Pontchâteau vint effectivement aux Champs quelques semaines, à l’automne 1651, avant de s’y retirer tout à fait en 1655. Antoine Singlin, qui avait déjà fait montre d’une certaine réticence sur l’arrivée du duc de Luynes comme pénitent, aurait déclaré « qu’il étoit honteux de voir des personnes solitaires & retirées toûjours mêlées avec des massons, & avec un si grand nombre de personnes de toute sorte de métiers ; qu’il lui paroissoit peu édifiant de voir toûjours tant porter de plâtre, tant foüiller de terre, & faire tant de voyages à Paris21 ». Pour y mettre bon ordre, il dépêcha Louis-Isaac Le Maître de Saci qui, de son côté, craignait qu’on transformât Port-Royal des Champs en « une retraite de philosophes & non de Chrétiens & de pénitens ». C’était ce qui se pratiquait déjà à Vaumurier22. Le duc avait déjà fait publier en 1647 une traduction française des Méditations métaphysiques de Descartes, estimant, affirmait-il dans la préface, « que ces deux questions, de Dieu et de l’âme, étaient les principales de celles qui doivent plutôt être démontrées par les raisons de la philosophie que de la théologie ». Ce caractère d’académie savante fut encore renforcé au début des années 1650 lorsque le duc de Luynes, groupant une véritable équipe de lettrés à Vaumurier, reprit les premiers travaux d’Antoine Le Maître pour la traduction en français du Nouveau Testament à partir du texte latin de la Vulgate, seule Bible reconnue par le concile de Trente. À ce chantier de traduction participèrent Antoine Arnauld, Louis-Isaac Le Maître de Saci, Pierre Nicole et le duc de Luynes. Pierre Nicole aurait confronté la traduction avec celle de Genève et aurait cherché systématiquement à éviter les similitudes de traductions. Des versions manuscrites de cette traduction circulèrent pendant plusieurs années : Mathieu Feydeau notait dans ses Mémoires qu’il disposait de la traduction des Épîtres de saint Paul dès 166623.

        

        
          Port-Royal en état de siège

          La seconde Fronde commença en province après l’arrestation des princes le 18 janvier 1650, par les tentatives de soulèvement, en Normandie et en Bourgogne, et par le soulèvement de la Guyenne. Turenne, fraîchement rallié, commandant des forces royales, se donna pour but d’empêcher la jonction de l’armée des princes avec la capitale. Les opérations se déplacèrent vers l’ouest du bassin parisien au printemps 1652. Les troupes de Nemours (du côté des frondeurs) mirent Houdan à sac et imposèrent une contribution de guerre de 4 000 livres à la petite ville de Montfort-l’Amaury le 13 mars. Palaiseau vit arriver les troupes royales le 6 mai. Pendant ce temps, les troupes des princes pillaient les environs d’Étampes et incendièrent l’église d’Orsay24. La proximité des opérations militaires conduisit le duc de Luynes à conseiller l’évacuation de l’abbaye des Champs le 25 avril. Les religieuses gagnèrent leur couvent du faubourg Saint-Jacques dans un grand nombre de carrosses et sous bonne escorte, au milieu des villageois venus mettre leurs biens à l’abri dans Paris. Le duc fit porter les meubles que les religieuses n’avaient pas pu emporter dans les galetas et les caves de son petit château de Vaumurier. Afin de prévenir les actes d’impiété que la mère Angélique dénonçait dans sa correspondance, le Saint-Sacrement fut retiré de l’autel principal et porté au château. Le duc seconda la mère Louise qui, avec trois autres religieuses âgées, étaient restées et avaient été chargées par la mère Angélique de donner à manger à environ deux cents paysans terrés dans les bois et ruinés par le passage des bandes armées. « Mon bon Monsieur, déclara la vieille religieuse avec une vivacité de sous-officier au maître des lieux, vos armes sont des fusils & des mousquets, mais la grande chaudiere de nos pauvres, c’est un gros canon25. »

          La défense de l’abbaye des Champs désertée fut confiée aux hommes descendus des Granges et réinstallés provisoirement dans les bâtiments conventuels puis dans le château de Vaumurier jugé plus sûr. Le duc de Luynes entreprit des travaux de fortification avec les habitants souvent désœuvrés. Deux cents ouvriers auraient ainsi travaillé à la construction de huit tours de défense, élevées en moins de trois semaines sur l’enceinte du monastère. Déplaçant ces travaux de fortification sur le terrain symbolique, le duc, nouvel Esdras, déclara à la mère Angélique que le « Monastere se bâtiroit comme le Temple de Jerusalem avec la truelle & l’épée ». Sans doute Louis-Isaac Le Maître de Saci en a-t-il gardé le souvenir dans le commentaire qu’il écrivit plus tard sur ce passage du livre d’Esdras (II, ch. 4, v. 17-18) :

          
            C’est l’état où la malice des ennemis d’Israël réduisit le peuple de Dieu, de bâtir d’une main avec la truelle, & d’avoir l’épée dans l’autre pour se défendre. C’est ainsi que l’ancienne Jérusalem des Juifs fut rebâtie, & c’est ainsi que la nouvelle Jérusalem des Chrétiens se bâtit encore, & se bâtira jusques à la fin des siècles.

          

          Le but de ces importants travaux à Port-Royal des Champs était de construire la Jérusalem céleste, pour la peupler d’élus.

          L’enceinte fut gardée, jour et nuit, par vingt-cinq à trente hommes, armés de fusils et de mousquets. La démobilisation, après la paix de Westphalie, avait conduit plusieurs anciens militaires, comme Louis de Pontis, à se retirer à Port-Royal des Champs. Soudain placés à la tête de quatre ou cinq compagnies de soldats inexpérimentés, ils avaient repris l’épée et semblaient prendre plaisir à la revue, sous l’œil réprobateur de Louis-Isaac Le Maître de Saci, qui était d’avis qu’on « pouvoit travailler à repousser les ennemis », qu’on « pouvoit faire du bruit, qu’on pouvoit tirer pour faire peur, qu’on pouvoit intimider, mais qu’il falloit s’en tenir là26 ». Ces pieux guerriers tentèrent de justifier la guerre par les récits bibliques, en prenant l’exemple des Macchabées. Saci repoussa cette justification théologique, qu’il aurait baptisée avec dédain « thuologie ». Le bruit des exercices de maniement des mousquets résonnait dans toute la vallée. « Les soldats, notait Pierre Thomas du Fossé, qui passoient ou qui alloient au fourrage, prévenus du bruit qui s’étoit repandu partout que l’abbaye de Port-Royal etoit remplie de gentilshommes et d’anciens officiers de guerre, la respectoit de telle sorte qu’ils n’osoient en approcher27. »

          La ferme des Granges fut cependant investie pendant une nuit par le régiment d’Apremont, malmenant deux servantes qui parvinrent à leur échapper. Pierre Thomas du Fossé se rendit sur place le lendemain : « Toutes les pailles des Granges etoient répandues dans les cours et dans les jardins, comme si on y avoit tenu le marché aux veaux. Les chambres, où avoient couché les officiers, etoient pleines des restes de leur soupper28. » Par ses efforts, le duc de Luynes parvint à préserver les récoltes. « Il escortoit des convois de vivres pour la maison de Paris ; il faisoit ramasser les bleds dans l’église et les faisoit moudre à son moulin29. » Il fut indirectement secondé par un laboureur de Milon-la-Chapelle, qui « groupa quelques compagnons dans les bois de Chevreuse, les arma, et composa une compagnie de païsans, tous bien armez et très résolus, qui le choisirent pour leur capitaine […]. Il prit le nom de Sauvegrain, marquant par ce nom même qu’il n’avoit dessein que de sauver et les bleds et les autres grains de la campagne30. » Si les fermiers de Port-Royal purent semer les blés en temps voulu grâce à l’organisation de la défense, il n’en fut pas de même ailleurs, faute de main-d’œuvre, de bêtes et de semences. Au mois d’août 1652, la mère Louise sollicitait une nouvelle fois l’aide de Dugué de Bagnols pour soulager les paysans aux alentours de l’abbaye31 et la misère fut grande plusieurs années encore. Claude de Sainte-Marthe, envoyé dix-huit mois à la cure de Mondeville dans le diocèse de Sens, trouva

          
            que les soldats avoient tellement ravagé & pillé ce lieu, & qu’ils l’avoient reduit à une si extreme pauvreté que les plus riches n’avoient pas du pain pour manger ny mesme de la paille pour se coucher ; l’incommodité qu’ils souffroient dans leurs maisons pleines de puanteur, les travaux extraordinaires, la mauvaise nourriture & l’air mesme qui estoit tout corrompu, rendoient presque tous ces pauvres gens malades, & les mettoient dans l’impuissance de se secourir les uns les autres. Tout estoit plein de fievres malignes, de flux de sang & d’autres miseres, de sorte que, quelque secours que nous leurs pussions donner, on en voyoit presque tous les jours mourir quelques-uns32.

          

          La mère Angélique, de retour au faubourg Saint-Jacques, se félicitait d’avoir quitté à temps le monastère des Champs. Les religieuses de Notre-Dame de Gif, parties le lendemain, s’étaient fait voler leurs chevaux sur la route et avaient dû gagner Paris à pied. Le 2 mai, Port-Royal accueillait huit bénédictines de Liesse fuyant la rue du Vieux-Colombier au faubourg Saint-Germain et le 25 mai, vingt-cinq chanoinesses de Notre-Dame d’Étampes et douze pensionnaires, qui avaient fui la ville assiégée. Il y aurait eu une soixantaine de religieuses accueillies dans le couvent parisien que la mère Angélique fit loger dans les appartements de la princesse de Guéméné. Certaines de ces nouvelles venues furent surprises de trouver une communauté parfaitement réglée malgré les difficultés matérielles liées au siège et à la soudaine promiscuité à l’intérieur de la clôture. « Ces pauvres Filles, écrivit la mère Angélique à Martin de Barcos le 29 avril, voyant ceans des Images, de l’eau benîte et des chapelets, & entendant invoquer les Saints, sont toutes étonnées qu’on leur ait osé dire tout le contraire33. » Religieuse isolée dans Paris, la sœur Gabrielle de Sainte-Catherine [Houel], bénédictine du prieuré d’Issy, fut conduite par une parente à Port-Royal où elle demanda à être associée à la fin des troubles, le 13 juin 1652. Les religieuses des couvents situés dans les campagnes avoisinantes, réfugiées au même moment dans la capitale, se logeaient comme elles pouvaient, souvent séparément, parfois dans leurs familles. Les visitandines de Chaillot, Dammartin, Meaux et Saint-Denis furent toutes accueillies par la mère Eugénie de Fontaine au couvent de la rue Saint-Antoine et furent parmi les rares religieuses qui échappèrent à la dispersion. La mère Mechtilde, future fondatrice des bénédictines du Saint-Sacrement, réfugiée avec deux de ses compagnes, fut recueillie dans une maison du faubourg Saint-Germain et secourue par Maignart de Bernières et la comtesse de Châteauvieux, parente de la duchesse de Luynes34. Curés et vicaires réfugiés dans Paris furent réunis à Saint-Lazare, nourris et instruits. Henri du Hamel loua l’hôtel Caumartin dans le cloître Saint-Merri pour loger les femmes qui avaient fui la campagne et se trouvaient seules dans Paris. La Compagnie du Saint-Sacrement proposa de son côté d’en rassembler d’autres dans quelque maison commode, sous la conduite des filles de la Visitation.

          Pendant la Fronde, la Compagnie du Saint-Sacrement et les milieux proches de Port-Royal conjuguèrent leurs efforts pour l’organisation des secours, tant à Paris que dans les provinces. La puissance économique de Port-Royal se trouva accrue avec la mise en place par Charles Maignart de Bernières d’un réseau charitable de secours aux provinces les plus touchées par la guerre civile. Avec le soutien de Vincent de Paul et des prêtres de la mission, il parvint à réunir, grâce aux dons de Guillaume Dugué de Bagnols, du duc de Liancourt, du duc de Luynes, de Jean Le Nain de Beaumont ou du lieutenant civil Antoine Dreux d’Aubray, plus de 400 000 livres pour les pauvres de Champagne et de Picardie. Les Relations, écrites par Maignart de Bernières entre 1651 et 1656 et tirées à quatre milles exemplaires, destinées à faire connaître les besoins et justifier l’utilisation des fonds collectés, comportaient des textes d’inspiration cyranienne sur l’aumône chrétienne écrits par Antoine Le Maître35. La mère Angélique chercha à seconder Maignart de Bernières dans les opérations de charité qu’il menait. En mai 1652, la reine de Pologne promit d’envoyer 12 000 francs à la mère Angélique en lui enjoignant de s’entendre avec Vincent de Paul pour la répartition entre les pauvres des provinces. Maignart de Bernières y avait en effet ses relais, comme Blaise Le Féron en Beauce ou Godefroi Hermant dans le Beauvaisis36. Pendant le second siège de Paris, les religieuses faisaient des chemises pour les pauvres et participaient aux « potages » créés dans les faubourgs de Paris dans lesquels on distribuait aux réfugiés du bouillon et du pain. La vieille religieuse avait sa propre recette qui permettait de nourrir plus de personnes à moindres frais37. Elle avoua plus tard à François Retart, curé de Magny-l’Essart, que cette année-là, la communauté s’endetta de 15 000 livres pour secourir les populations affamées38.

        

        
          La nouvelle Thébaïde

          La fin du second siège de Paris en octobre 1652 permis la reprise des travaux dans l’abbaye des Champs. Lorsque la mère Angélique y revint trois mois plus tard, dès le 15 janvier 1653, avec une vingtaine de ses compagnes, le gros œuvre était terminé, mais il manquait encore tous les aménagements intérieurs. Les travaux furent achevés vers le 9 mars 1653, l’église et le nouveau maître-autel consacrés le 7 mars 1653, jour de la Saint-Thomas d’Aquin, par Félix Vialart, évêque de Châlons. La communauté avait demandé à Philippe de Champaigne une seconde version de la Cène déjà exécutée pour le monastère parisien. Cette deuxième composition fut placée sur un retable classique à pilastre, encadrée par les deux mêmes statues qu’à Paris et également dotée d’une suspension eucharistique. Claude de Sainte-Marthe fut appelé par Antoine Singlin comme confesseur des religieuses des Champs et Marie de Rubentel, veuve d’Henri Le Camus, seigneur de Buloyer, offrit à la communauté, au moment de sa prise de voile en 1655, un fragment de la mâchoire de saint Quentin, relique réputée préserver du mal des marais.

          La réinstallation d’une partie des religieuses dans le vieux monastère, rénové et agrandi, représentait une sorte de couronnement de la réforme entreprise un demi-siècle plus tôt par la mère Angélique. La communauté religieuse prospérait et l’organisation originale imposée par l’archevêque conduisait à en maintenir l’unité, tout en l’installant sur deux sites, dans le faubourg Saint-Jacques et au fond de la vallée du Rhodon. Les sœurs se réinstallaient dans l’ancien monastère des Champs à proximité des maisons accueillant les pénitents autour de la ferme des Granges, bien que les contacts entre eux fussent sévèrement encadrés par la prieure et l’ancienne abbesse.

          
            Ceux qui demeurent dans la ferme ne viennent que pour la messe, & ils assistent à l’office les fêtes. On les appelle les hermites, parce qu’ils ne voient personne du dehors, & s’occupent par charité au service de l’abbaye, selon le besoin, les uns gardant les bois, les autres ayant soin du labour, que nous sommes obligées de faire faire, ne pouvant trouver de fermiers à cause des ruines que la guerre a causées39.

          

          Au sein de la communauté, la collecte des mémoires et souvenirs avait commencé dès 1652, sous l’impulsion d’Angélique de Saint-Jean. À la faveur de la réunion de la communauté à Paris pendant la Fronde, elle en avait profité pour s’entretenir avec toutes les anciennes religieuses. Cette première campagne fut interrompue par l’envoi de la jeune religieuse aux Champs en 1653. Après l’élection de la mère des Anges, la mère Angélique choisit de demeurer autant qu’elle le pouvait à l’abbaye des Champs. Elle fit une retraite, entre décembre 1654 et janvier 1655, au cours de laquelle elle entreprit de rédiger sa Relation de ce qui est arrivé de plus considérable dans Port-Royal, texte qu’elle interrompit avec le récit de l’arrestation de Saint-Cyran. Elle avait reçu l’ordre d’écrire ce texte qui constituait autant une autobiographie qu’une confession de son directeur spirituel, sur les instances conjointes d’Antoine Le Maître et d’Angélique de Saint-Jean. Dans les mêmes années, Antoine Le Maître avait consigné systématiquement les entretiens qu’il avait avec sa tante et avait incité la prieure Marie-Dorothée de l’Incarnation [Le Conte] à en faire de même40. Marguerite-Angélique du Saint-Esprit [Giroust des Tournelles] avait commencé un recueil des paroles de la mère Angélique que cette dernière lui ordonna de brûler41. Madame d’Aumont avait été chargée de collationner les lettres de la réformatrice, notamment celles écrites à la reine de Pologne, dont elle obtint des copies par François de Fleury, son confesseur. La mère Angélique découvrit ces petites manœuvres et s’en plaignit au confesseur de la reine, jurant qu’elle préférerait arrêter d’écrire afin « d’arrêter le cours de ces niaiseries de Filles42 ». En 1654, elle déclara redouter que les religieuses ne la fissent sainte… « n’ayant point de visions, ravissemens & extases, comme la Mere Magdeleine » [de Saint-Joseph43], supérieure du carmel. La mère Angélique a laissé d’elle-même une image aux antipodes du mysticisme, bien qu’elle avouât un jour à son neveu qu’elle sentit très tôt une pente qui la portait à l’oraison. Antoine Le Maître transcrivit d’ailleurs dans ses notes le texte d’une méditation que l’ancienne abbesse avait écrite, vers 1625, sur la question de la grâce44. Toutefois, elle déclarait qu’elle « etoit par elle-même très fort éloignée des visions, où elle craignoit toujours fort quelque illusion ».

          Le renforcement de l’image de désert-refuge fixait ce nom de « Thébaïde » au seul site de Port-Royal des Champs, référence explicite au désert de la Haute-Égypte, non loin de la ville de Thèbes, dans lequel les chrétiens des premiers siècles avaient fui la persécution. L’arrivée d’Antoine Le Maître chassé de Paris au moment de l’arrestation de Saint-Cyran achevait d’identifier les ermites de Port-Royal des Champs aux Saints du désert. Furetière décrivait « les déserts de la Thébaïde » comme « d’affreuses solitudes ». Le tableau que brossa Nicolas Fontaine de cette « triste solitude », dans laquelle « les serpens étoient de toutes parts dans les jardins45 » constituait plus une méditation intérieure, construite avec force images bibliques, qu’une description réaliste. La mère Angélique voyait ce Port-Royal des Champs rétabli à l’image du monastère de Bethleem, vivant sous la direction de saint Jérôme « avec les Solitaires et les Vierges46. » Et derrière cette figure de saint Jérôme, traducteur de la Bible en latin, la religieuse désignait peut-être aussi son neveu Antoine Le Maître lui-même, traducteur de la Bible latine en français.

          Cette même année 1654, Philippe de Champaigne exécuta un nouveau portrait de la mère Angélique, assise devant une fenêtre ouvrant sur une vue de l’abbaye des Champs et, sur le plateau, la silhouette du logis construit deux ans plus tôt. En privilégiant cet angle de vue, l’artiste marquait que l’autorité morale de la réformatrice s’étendait aux deux communautés, celle des religieuses dans les bâtiments conventuels au fond du vallon, celle des pénitents retirés dans la ferme des Granges. Le ciel d’orage ne laissait toutefois aucun doute sur la fragilité de cette construction, tant les menaces semblaient s’accumuler depuis plusieurs années.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE VII
      

      
        LE JANSÉNISME, DE L’HÉRÉSIE AU COMPLOT
      

      
        

      

      
        (1653-1655)
      

      
      La crise « janséniste » naquit pendant la Fronde, dans la brève période d’accalmie que connut la capitale entre les deux sièges par l’armée des princes. Les questions qui agitaient depuis près d’une décennie la Sorbonne sur la grâce n’auraient jamais dû dépasser le cercle fermé des théologiens. La volonté de plusieurs personnalités religieuses marquantes, dont Vincent de Paul, d’en appeler au jugement romain lui donna un écho inattendu dans le clergé français. L’instrumentalisation de la condamnation romaine par le pouvoir royal conduisit, à travers la dénonciation d’une hérésie, imaginaire ou réelle, à transformer une crise théologique en crise politique : l’hérésie naissante menaçait-elle l’intégrité du pouvoir royal ? Les sectaires, rapidement baptisés « jansénistes », se cachaient-ils dans la puissante abbaye de Port-Royal et rêvaient-ils la ruine de l’Église et du trône ?

        
        
          
            [image: Parfois appelée , cette planche fameuse de Jean Ganière célèbre la condamnation des cinq propositions par le pape en 1653 dans une composition ambitieuse et grandiloquente. Le jeune roi Louis XIV, assisté par la religion, chasse Jansénius qui court se jeter dans les bras de Calvin.]
          

          
            Parfois appelée Almanach jésuitique, cette planche fameuse de Jean Ganière célèbre la condamnation des cinq propositions par le pape en 1653 dans une composition ambitieuse et grandiloquente. Le jeune roi Louis XIV, assisté par la religion, chasse Jansénius qui court se jeter dans les bras de Calvin.

          

        

        
          
          Une hérésie imaginaire ?

          Le 1er juillet 1649, dans la relative accalmie qui suivit la fin du premier siège de Paris, le syndic de la Sorbonne, Nicolas Cornet, dénonçait à l’assemblée des docteurs de la faculté de théologie de Paris sept propositions extraites, affirma-t-il, des thèses d’étudiants, touchant aux questions de la grâce, qui n’auraient pas été conformes à la doctrine romaine. Ce faisant, il ouvrait un débat devenu inévitable sur des thèmes sensibles touchant la question de la grâce. Ce débat théologique était déjà en germe dans les décrets romains de 1547 qui affirmaient en même temps le libre arbitre de l’homme et la grâce divine sans définir leurs rapports. À partir des thèses en cours à la fin du XVIe siècle, le jésuite Luis de Molina dans De concordia liberi arbitrii cum diuinæ gratiæ donis avait soutenu que l’homme pouvait user de son libre arbitre pour choisir la voie du salut, Dieu conférant sa grâce à tous les hommes. Les tenants de la théologie augustinienne affirmaient au contraire que l’homme ne pouvait parvenir au salut, Dieu ayant choisi à qui il accorde sa grâce1. Ces docteurs pétris de pensée augustinienne avaient été formés par Jacques de Sainte-Beuve, nommé professeur du roi en théologie en 1643. « Lui seul, aurait déclaré François Hallier, ayant infecté plus de jeunes gens que les livres de M. Arnauld2. » De plus en plus influents en Sorbonne à la fin des années 1640, ces docteurs, à la tête desquels se trouvait Antoine Arnauld, affichaient leur volonté de s’affranchir des cadres de la vieille théologie scolastique. Ils proposaient de revenir à une lecture directe des pères de l’Église, avec une préférence affirmée pour saint Augustin, même dans ses aspects les plus pessimistes, notamment sur les questions de la grâce3. Les propositions que le syndic soumit aux docteurs comme hétérodoxes le 1er juillet 1649 visaient implicitement cette relecture des questions sur la grâce au travers des écrits de saint Augustin. Antoine Arnauld en perçut le danger et, dans ses Considérations sur l’entreprise faite par M. Cornet, syndic de la faculté en l’Assemblée du 1. Juillet 1649, eut beau jeu d’affirmer que le syndic avait « formé de sa tête des propositions telles qu’il lui a plu ». Sur un appel comme d’abus de Louis Gorin de Saint-Amour du 20 août 1649, le Parlement interdit les délibérations du 21 août 1649. Nicolas Cornet dut démissionner en octobre suivant et François Hallier, le nouveau syndic, déclara ne pas souhaiter se mêler de l’affaire. En dehors de la Sorbonne même, ni Rome ni la cour de France ne souhaitaient un tel débat dans une période de profonde fragilité.

          Pourtant, cette dispute théologique fut reprise deux ans plus tard, en avril 1651. Une lettre, préparée par le jésuite Jacques Dinet sur un plan d’Isaac Habert, soumettait cinq des sept propositions de Nicolas Cornet au jugement du pape : la première, sur les commandements impossibles à observer par les justes sans la grâce ; la deuxième, sur le fait qu’on ne résistait pas à la grâce ; la troisième, qu’il suffisait pour mériter ou démériter d’être exempt de contrainte ; la quatrième, qu’il était hérétique de dire qu’on pouvait résister à la grâce ; la cinquième, qui qualifiait de pélagienne l’affirmation que le Christ était mort pour tous les hommes4. Cette lettre avait été soumise à la signature des évêques et archevêques de France individuellement et avait rassemblé une soixantaine de signatures, notamment grâce à l’implication personnelle de Vincent de Paul. Cette procédure inhabituelle était en contradiction avec les traditions de l’Église gallicane. Plusieurs membres de l’assemblée du clergé, auxquels se joignit Henri de Gondrin, protestèrent auprès du nonce et rédigèrent à l’intention du pape une lettre ferme, mais respectueuse, de protestation. Loin de solliciter eux-mêmes, comme certains l’affirmèrent par la suite, le jugement du pape, ils déclaraient le récuser à l’avance s’il n’était préalablement rendu par un concile d’évêques de France. Louis Gorin de Saint-Amour, porteur de la lettre de protestation signée par onze prélats et député par les docteurs augustiniens de la Sorbonne, fut reçu en audience le 10 juillet 1651, mais il ne fut jamais confronté à ceux qui sollicitaient la condamnation des cinq propositions.

          Ainsi réunies dans une lettre destinée au pape, ces « cinq propositions » auraient contenu à elles seules toute la substance d’une hérésie qu’on commença à appeler le « jansénisme ». Le mot « jansénisme » serait apparu pour la première fois cette année-là, en 1651, dans Le Secret du Jansénisme découvert et refuté par un docteur catholique, attribué au jésuite Étienne Deschamps. L’auteur affirmait, dans la préface, utiliser un mot trouvé dans un bref envoyé par Urbain VIII au gouverneur des Pays-Bas en 1643, au moment de la première condamnation de l’Augustinus. En fait, ce mot fut probablement forgé par un autre jésuite, Jérôme Seguin, dans un opuscule intitulé Sommaire de théologie du sieur Arnauld extrait du livre de la Fréquente communion, également publié en 1643 et dans la Continuation des examens de la doctrine du feu abbé de S. Cyran de Charles-François Abra de Raconis deux ans plus tard. Ainsi, dès l’origine, ce mot scellait une sorte de communauté doctrinale entre Jansénius, auteur d’un traité théologique complexe et strictement spéculatif, Saint-Cyran, abbé soucieux d’action pastorale et de direction spirituelle, et son disciple Antoine Arnauld.

          La défense impulsive de Jansénius par Antoine Arnauld dès 1643 permit rapidement l’amalgame. Déjà le jésuite Jacques Nouët, prêchant dès 1643 contre la Fréquente communion, désignait son auteur comme un « nouveau réformateur, voulant ruiner l’Église comme Luther et Calvin sous prétexte de la réformer5 ». Le 6 février 1646, Godeau, évêque de Grasse, avait averti l’Assemblée du clergé qu’il courait dans Paris une lettre écrite au pape dans laquelle l’auteur accusait un certain nombre d’évêques de souffrir et d’approuver la prédication de doctrines impies, d’attaquer l’autorité du Saint-Siège, « et de répandre le levain de l’hérésie de Calvin ». En fait, les prélats qui y étaient dénoncés étaient ceux qui avaient donné leur approbation au livre de la Fréquente Communion. Les références au schisme luthérien s’imposaient naturellement en France sur le souvenir des guerres religieuses passées ; Richelieu lui-même n’aurait-il lui-même pas prétendu en 1638 que Saint-Cyran aurait pu être aussi dangereux pour l’Église de France que Luther pour celle d’Allemagne ? Les adversaires de Port-Royal préféraient dénoncer l’approche rigoriste de la pénitence et de l’eucharistie comme une forme sournoise du rejet protestant des sacrements.

          Pour fonder leurs accusations, les adversaires avaient bien tenté de rappeler les racines huguenotes des Arnauld. Le jésuite Jacques de Nicée notait, dans ses Remarques judicieuses sur le livre de la Fréquente communion parues en 1644, que les ancêtres des Arnauld avaient été un moment dans le camp des réformés. Antoine Arnauld s’employa toute sa vie à le cacher, fût-ce au prix de pieuses dénégations ; son frère Robert en fit état rapidement dans ses Mémoires en le déplorant. Mais l’argument ne porta guère. Les membres de la branche catholique de la famille Arnauld avaient peut-être effectivement une meilleure connaissance des milieux calvinistes que les autres controversistes. Cette proximité avec l’Église réformée française justifiait à la fois une volonté de poursuivre le dialogue et une radicalité accrue de la controverse. Ces soupçons de crypto-protestantisme pesaient également depuis de nombreuses années sur la communauté des religieuses de Port-Royal, accusée d’avoir rallié la cause réformée en rejetant les images. En 1652, dans son Jansénisme confondu, le jésuite Jean de Brisacier affirmait que les commissaires chargés d’instruire le procès de Saint-Cyran, lors d’une visite qui n’avait pourtant jamais eu lieu dans le couvent parisien, « ne trouverent pas une image ny de la Vierge ny des Saints » et « qu’ils en sont sortis tres-mal edifiez, du peu de cas qu’on y fait du culte de la sainte Vierge & du Chapelet6 ». En 1656, dans son Port-royal et Genève d’intelligence, contre le Très-saint Sacrement de l’autel, le jésuite Bernard Meynier accusait toujours les religieuses « de ne plus croire dans l’Eucharistie7 ».

        

        
          Retz, arc-boutant du jansénisme ?

          Le retour du roi à Paris et l’amnistie du 21 octobre 1652 laissaient espérer une période d’apaisement. Si certains acteurs de la noblesse avaient pu se montrer imprudents pendant les années troublées de la Fronde, ils cherchèrent à s’en justifier rétrospectivement. D’Argenson, tout en déclarant plus tard dans les Annales de la Compagnie du Saint-Sacrement que la grande majorité de ses membres était restée fidèle au roi, reconnut que les frondeurs en furent alors exclus. Du côté de Port-Royal, une personnalité aussi en vue que Robert Arnauld d’Andilly réaffirma dans ses Mémoires que, « lors des guerres de Paris […], nous parlions aussi hautement pour le service du roi que l’on pourroit faire aujourd’hui8 ». Le vieux courtisan aurait toutefois, du fond de sa retraite, composé deux mazarinades, L’Avis d’État à la Reyne en 1649 et La vérité toute nue en 1652 dans lesquelles, tout en y réaffirmant sa loyauté envers le pouvoir royal, il proclamait, dans une vision parfaitement conforme à celle des dévots, la primauté de la conscience sur l’obéissance due au souverain9. Parmi les soutiens notoires de Port-Royal figuraient plusieurs personnalités embarrassantes, dont Conti qui ne se réconcilia avec le roi qu’en juillet de l’année suivante, et surtout Jean-François Paul de Gondi, trop ouvertement impliqué dans les soulèvements parisiens. Exilé à Brühl entre février 1651 et janvier 1652, Mazarin voyait l’entente entre le coadjuteur de l’archevêque de Paris et les milieux de Port-Royal moins comme une adhésion sincère aux thèses augustiniennes que comme une manœuvre politique destinée à asseoir son autorité sur un parti influent dans la société parisienne.

          
            Les plus intimes qui le connoissent dans le fond, écrivait-il le 10 avril 1651 à la reine, tombent d’accord qu’il n’a aucune religion et que, s’il a affecté de paroitre partial et de favoriser l’opinion de Jansénius, ça a été parce qu’il aiderait par ce moyen à former un grand parti dans le royaume qui, lié par les liens de la Religion, se tiendroit plus ferme et plus uni et que lui, par le caractère d’archevêque, seroit considéré comme le chef et auroit tout le pouvoir10.

          

          Le coadjuteur, qui avait reçu le chapeau de cardinal en février 1652 et prit le nom de Retz comme son oncle Henri, fut enfermé au château de Vincennes sur ordre de Mazarin le 19 décembre 1652. Cette arrestation constituait une violation flagrante de l’amnistie du 22 octobre précédent et portait gravement atteinte aux immunités ecclésiastiques. Le chapitre de Notre-Dame et l’assemblée des curés, la faculté de théologie et les évêques présents à Paris, soutenus par le nonce, protestèrent en vain en faveur du prisonnier.

          Mazarin fut-il le principal artisan de l’instrumentalisation par le pouvoir royal de la question janséniste ? Soucieux de pourvoir à l’administration du diocèse tout en demandant au prisonnier de renoncer à la succession au trône archiépiscopal, Mazarin déclarait sans ambages à l’ambassadeur de France à Rome « qu’on le croit comme vous me marques l’arcboutant du jansénisme dans le temps que le pape a resolu de condamner cette doctrine avec tant de bruit et tant d’éclat11 ». Entre les mains du cardinal-ministre, la condamnation du jansénisme, demandée en 1651, semblait plutôt constituer un moyen d’affaiblir son plus dangereux rival. Pour ce faire, Mazarin donna mission à François Hallier, toujours à Rome, d’accuser Retz d’avoir reçu « plus de sept cent mille livres par des personnes enfarinées de jansénisme12 ». La demande était appuyée par Nicolò Guido del Bagni, nonce à Paris, qui écrivait au même moment à Rome : « Le nombre des jansénistes s’accroît toujours, étant tombé dans cette erreur beaucoup du parlement et de l’université de la Sorbonne et beaucoup de monastères et encore beaucoup de la noblesse13. » Les jansénistes du royaume auraient alors formé un puissant « parti », disposant de moyens financiers colossaux avec lesquels ils auraient financé l’ambassade de Saint-Amour à Rome. « C’est par cette vue, notait Antoine Arnauld, qu’on tâche d’entretenir le Pape & le Roi dans cette fausse opinion, que le Jansénisme est un Corps effroyable, capable de renverser l’Église & l’État, si on ne veille continuellement à l’étouffer14. »

        

        
          Une « jansénisation » des paroisses ?

          Plus que son principal ministre, la dévote Anne d’Autriche était résolument hostile aux milieux de Port-Royal. Le nonce Nicolò Guido del Bagni écrivait à Rome dès le 22 octobre 1649 : « La reine est opposée à cette nouvelle opinion, mais S.M. ne prend aucune décision, parce qu’elle craint que ses ordres ne soient pas suivis15. » La méfiance de la régente envers Port-Royal aurait été entretenue par sa première dame d’honneur Marie-Catherine de La Rochefoucauld, marquise de Sennecey, gouvernante des enfants de France, et par Pierre de Pons de La Grange, ancien curé de Saint-Jacques-du-Haut-Pas. Les membres du conseil de conscience, dont le chancelier Séguier et le grand pénitencier Jacques Charton, avaient pris position très tôt contre le jansénisme. Vincent de Paul lui-même avait suivi, feignant de prendre pour réelles les déclarations que Saint-Cyran lui avait faites sur le nécessaire effondrement de l’Église traditionnelle. Dans une lettre datée de juin 1648 mais publiée pour la première fois par les jésuites dans les Mémoires de Trévoux en 1726, toujours citée mais peut-être apocryphe, Vincent de Paul allait même jusqu’à affirmer que, depuis la parution de la Fréquente communion, bizarrement attribuée à Jansénius,

          
            plusieurs curez de Paris se plaignaient de ce qu’ils ont beaucoup moins de Communians que les années passées. Saint-Sulpice en a 3 000. moins. Monsieur le curé de S. Nicolas du Chardonnet, ayant visité les familles de la Paroisse après Pâques, en personne & part d’autres, nous dit dernièrement qu’il a trouvé 1 500 de ses Paroissiens qui n’ont point communié, & ainsi des autres16.

          

          Les paroisses citées dans cette lettre étaient d’ailleurs tenues par des curés hostiles aux pratiques « jansénistes ».

          Y avait-il eu, comme anti- et pro-jansénistes l’affirmèrent, une « jansénisation » des paroisses et du clergé français dans la décennie précédant la Fronde ? À Paris, les curés constituaient alors un corps fortement structuré autour de ses assemblées, lieu de discussions et d’affirmation de leur autorité sur la population, que le pouvoir royal n’osa interdire qu’en juillet 1659. Ces assemblées, dont la faiblesse du vieil archevêque, Jean-François de Gondi, les dernières années de son épiscopat, avait renforcé le poids, étaient animées par des personnalités proches de Port-Royal comme Jean Rousse, curé de Saint-Roch, Claude Grenet, curé de Saint-Benoît et surtout Henri du Hamel qui, à en croire le père Rapin, « était l’âme de ces assemblées ». Mais la majorité des curés appartenait plus probablement à une sorte de tiers parti, aux aspirations fortement teintées de gallicanisme, farouchement attaché aux immunités de l’Église métropolitaine. Ces curés n’étaient néanmoins pas insensibles aux écrits de Port-Royal qui exaltaient, depuis une décennie, leur rôle central dans la vie religieuse. Antoine de Bréda, curé de Saint-André-des-Arts, paroisse de Charles Maignart de Bernières et de Jacques de Sainte-Beuve, avait poussé la duchesse de Luynes, sa pénitente, vers Port-Royal. Proche d’Antoine Arnauld, Nicolas Mazure, curé de Saint-Paul, s’illustra en 1654 dans ses accrochages avec les prédicateurs jésuites, dont la maison professe se trouvait sur le territoire de sa paroisse. Sur les soixante-dix-huit curés du diocèse de Paris qui assistaient régulièrement à ces assemblées, une douzaine seulement était clairement antijanséniste, comme Louis Abelly, curé de Saint-Josse, Pierre Chapelas, curé de Saint-Jacques de la Boucherie, Denis Guyard, curé de Saint-Landry ou Pierre Colombel, curé de Saint-Germain-l’Auxerrois, paroisse de la cour.

          En dehors de Paris, dans plusieurs paroisses du royaume, les membres de la noblesse ralliés à la cause de Port-Royal avaient pu favoriser la nomination de curés conformes aux exigences de Port-Royal, à la faveur de leur droit de patronage, privilège accordé depuis le concile de Latran en 1215 aux fondateurs d’églises construites sur leurs terres et à leurs héritiers. De ce fait, ces nominations échappaient au contrôle des évêques. Ainsi, Françoise Puchot, veuve de Charles Maignart de Bernières, avait permis la nomination de Jean Guillebert à la cure de Rouville en juin 1643. De même, la marquise d’Aumont favorisa celle de Jean Callaghan, ancien chapelain de la princesse de Guéméné, à la cure de Cour-Cheverny en novembre 1650 et la duchesse de Longueville celle de Pierre Diroys à la cure de Bracquetuit en 1665. En voulant dénoncer la mainmise janséniste sur la paroisse de Cour-Cheverny, Jean de Brisacier, recteur du collège jésuite de Blois, mit maladroitement en cause les religieuses de Port-Royal elles-mêmes ; non pas directement, comme feignirent de le croire les jansénistes, car il affirma que, poussées par les sectateurs de Saint-Cyran, « apostre de l’Évangile extravagant », les religieuses « feront une nouvelle Religion qu’on appelera les filles impenitentes, les desesperées, les A Sacramentaires, les incommuniantes, les fantastiques, les Callaghanes, les vierges folles, & tout ce qu’il vous plaira17 ». Jean-François de Gondi, à la requête de la marquise d’Aumont puis de la mère Angélique, profita de cette mauvaise querelle pour réaffirmer, dans son mandement du 7 janvier 1652, son attachement à la communauté et pour empêcher qu’on ne mêlât une fois encore les religieuses aux polémiques autour du jansénisme. Ce fut du moins ce que déclara en chaire Pierre Chapelas, curé de Saint-Jacques de la Boucherie, en avertissant ses fidèles que la condamnation frappait les accusations contre les religieuses de Port-Royal mais ne remettait pas en cause celles que les jésuites portaient contre le curé janséniste de Cour-Cheverny18.

          Déjà le pouvoir royal avait tenté de limiter l’impact des idées jansénistes sur les paroissiens en faisant interdire les prédicateurs identifiés du parti : Antoine Singlin, accusé de diffuser les mauvaises doctrines dans son sermon pour la fête de saint Augustin le 28 août 1649 dans l’église de Port-Royal de Paris, en présence d’un « grand nombre de personnes de condition », fut calomnié auprès de l’archevêque de Paris qui l’interdit le 24 septembre avant de le rétablir le 1er janvier suivant19. Jean-Jacques Olier et le père Charles Paulin, confesseur du roi de 1649 à 1653, intervinrent auprès de la reine mère en janvier 1652 pour interdire à Toussaint Desmares de prêcher le carême à Saint-Merri. Malgré le soutien de l’archevêque de Paris, le prédicateur fut contraint de se cacher chez le duc de Liancourt pour échapper à la lettre de cachet qui l’exilait à Quimper. Mais les théologiens de Port-Royal se défendirent âprement lorsque leurs adversaires se livrèrent à une active propagande au sujet de l’apostasie de Jean de Labadie pour tenter d’accréditer les liens de Port-Royal avec l’Église réformée. Labadie avait rendu visite à Saint-Cyran dans sa prison de Vincennes et avait assisté à son enterrement. Chanoine de Saint-Nicolas d’Amiens, il y prêchait et assurait la direction spirituelle de notables locaux.

          
            Son talent pour prêcher et se faire aimer des femmes était surprenant, comme me le raconta M. de Caumartin, évêque d’Amiens. Il me dit que le Cardinal de Richelieu, étant dans son diocèse pendant l’octave de l’Assomption, avait fait prêcher Labadie tous les jours, en ne l’avertissant que de jour à autre, et que tout le monde était ravi de l’entendre, qu’il était vrai, néanmoins, qu’on ne remportait rien de ses prédications et qu’on ne pouvait dire ce qu’il avait prêché20.

          

          Les jésuites d’Amiens auraient volontiers attribué à la doctrine de Saint-Cyran et d’Antoine Arnauld les positions théologiques parfois hétérodoxes du bouillant prédicateur. Réfugié à Bazas auprès d’Henri Litolfi Maroni puis à Toulouse, il abjura le catholicisme à Montauban en 165021.

          Le pouvoir royal craignait la constitution d’un réseau épiscopal pro-janséniste, dont les membres seraient issus pour la plupart de la paroisse Saint-Merri : François Lefèvre de Caumartin à Amiens ou Augustin Potier de Blancmesnil puis son neveu Nicolas Choart de Buzenval à Beauvais, secondé par des chanoines proches de Port-Royal comme Godefroi Hermant. À la mort de François Lefèvre de Caumartin, le 27 novembre 1652, le père Paulin, confesseur du roi, proposa pour le remplacer sur le siège épiscopal d’Amiens un certain Besnard de Rézé. « Le defunct, écrivait-il le 25 novembre à Mazarin, a infesté son clergé de jansénisme ; celui-ci est anti-janséniste, et très avisé pour les renverser22. » En nommant François III Harlay de Champvallon à Rouen en 1651, le pouvoir royal espérait la reprise en main d’un diocèse fortement pénétré de la pensée janséniste, avec des personnalités importantes comme Charles Maignart à la cure de Sainte-Croix-Saint-Ouen de Rouen et Jean Guillebert à celle de Rouville, protégées par la duchesse de Longueville23.

          La reine redoubla ses efforts contre les jansénistes avec l’appui de Vincent de Paul et des curés parisiens ouvertement antijansénistes. Dans son hostilité affirmée contre Port-Royal, la reine favorisa l’installation de bénédictines du Saint-Sacrement à Paris, rue Féron, en 1653, puis rue Cassette, en 1658, avec l’appui du sulpicien Charles Picoté. Elle y prononça l’amende honorable en réparation des troubles de la Fronde, le 12 mars 1654, jour où fut établie l’adoration perpétuelle. Cette fondation, en concurrence directe avec Port-Royal, fut approuvée par Alexandre VII le 20 septembre 166024. Avec Pierre de Pons de La Grange entre 1646 et 1649 puis Edme Amyot entre 1649 et 1651, la résistance antijanséniste fut forte à Saint-Jacques du Haut-Pas, à cause de la présence du tombeau de Saint-Cyran et de la proximité géographique avec Port-Royal. À Saint-Merri, les rapports étaient déjà tendus entre les deux curés chefciers, Henri du Hamel, archétype du prêtre janséniste et Étienne Barré, qui aurait favorisé les prédicateurs antijansénistes, aux dires de Mathieu Feydeau. Le conflit se durcit encore, après la résignation par Étienne Barré en 1652 de sa charge en faveur d’Edme Amyot25. Ce dernier assura charitablement au père Annat, confesseur du roi à partir de 1654, qu’Henri du Hamel aurait été à l’origine de tous les mouvements de Paris depuis 164826. Afin de limiter l’influence du jansénisme sur les paroissiens de la capitale, les opposants tentèrent d’empêcher Guillaume Le Roi de faire le catéchisme à Saint-Jean Le Rond en janvier 1651. Le Petit catéchisme de la grâce, rédigé par Mathieu Feydeau à la demande de l’évêque d’Amiens, fut condamné par l’Inquisition romaine en octobre 1650. Bien que la publication de ces décrets fût interdite en France, les colporteurs passaient sous les fenêtres du curé de Saint-Merri en criant à pleins poumons : « Voici la condamnation, & l’excommunication de tous les jansénistes ! » Mathieu Feydeau s’en plaignit à son parrain, mais Molé lui répondit : « Que voulez-vous que je fasse ? L’insolence publique est telle aujourd’hui que si on vouloit publier dans les rues la mort du premier président, il n’oseroit pas dire qu’il est en vie27. » Mathieu Molé ne fit rien et le nouveau procureur général du parlement de Paris, Nicolas Fouquet, se chargea de faire retirer le décret de l’Inquisition condamnant un ouvrage par ailleurs défendu par Antoine Arnauld.

          Le thème de la captation de bénéfices par prosélytisme ou par cupidité apparaissait de façon régulière dans les écrits antijansénistes. René Rapin prétendait dans ses Mémoires que les fidèles de Port-Royal avaient poussé Charles d’Hillerin à résilier sa cure de Saint-Merri en faveur d’Henri du Hamel. Dans son Jansénisme confondu, Jean de Brisacier accusait Toussaint Desmares d’avoir troqué douze ou quinze cures par cupidité28. La part que les proches de Port-Royal auraient prise dans l’organisation des secours pendant la Fronde leur aurait permis de diffuser les « mauvaises doctrines » parmi les fidèles. Dans ses sermons de Carême des 8 mars et 4 avril 1655, prononcés à la paroisse Saint-Benoît en présence du curé pro-janséniste Claude Grenet, le prédicateur jésuite Jean Danjou prétendit que les aumônes pour les pauvres de Champagne et de Picardie avaient été employées « à dogmatiser et à faire des factions et cabales contre l’Église et l’État29 ». Une telle accusation retombait sur Vincent de Paul et les prêtres de la Mission, à un moment où ceux-ci prenaient leurs distances avec Port-Royal, mais plus encore sur les deux principaux bailleurs de fonds de Port-Royal, Charles Maignard de Bernières et Guillaume Dugué de Bagnols.

        

        
          
          Les anciens frondeurs en pénitence

          La fin de la Fronde vit l’adhésion des anciens frondeurs aux milieux de Port-Royal. Anne-Geneviève de Bourbon, duchesse de Longueville, était installée à Rouen après novembre 1654 où elle fréquenta l’oratorien Charles Maignart de la Gravelle, curé de Sainte-Croix-Saint-Ouen, et rencontra Charles Maignart de Bernières qui eut une grande influence sur elle. Elle attira à Port-Royal son frère, le prince de Conti, lecteur assidu des Méditations sur les principales obligations du chrétien de Mathieu Feydeau. Ces vaincus de la Fronde s’achetèrent-ils une conduite ou cherchèrent-ils dans Port-Royal un moyen de continuer à contester un pouvoir royal encore fragile ? Pour la duchesse de Longueville, comme pour les anciens chefs de la Fronde, l’adhésion à Port-Royal leur permettait de continuer, après leur échec dans le champ politique, une opposition religieuse et morale, comme les dévots de la génération précédente, groupés autour de Gaston d’Orléans. Mais en se plaçant sous l’austère direction d’Antoine Singlin et des confesseurs de Port-Royal, ils durent se plier à la rigoureuse et humiliante pratique des restitutions, destinée à leur imposer le payement de dommages de guerre. Cette pratique avait déjà été mise en place, à la fin des années 1640, par ces mêmes confesseurs pour tenter de moraliser la finance publique. Antoine Singlin l’avait imposée à Gentien Thomas du Fossé en 1644 pour prix des abus réels ou supposés dont il aurait pu être l’auteur dans l’exercice de sa charge. Dugué de Bagnols lui-même se soumit à cette pratique et obtint de son père la restitution de 400 000 livres dont il ne le croyait pas légitime possesseur. Par son testament, il chargea Le Nain de restituer la somme de 16 800 livres qu’un de ses amis lui avait confiée30. Sur les conseils d’Antoine Singlin, la duchesse de Longueville envoya ainsi Saint-Gilles en Champagne au début des années 1660 y distribuer de fortes sommes en réparation des dommages causés pendant la Fronde. Placé par Nicolas Pavillon, évêque d’Alet, sous la direction de l’abbé Gabriel de Ciron, Conti se vit imposer, sur les avis d’Antoine Arnauld et Jacques de Sainte-Beuve, de sévères restitutions en compensation de bénéfices ecclésiastiques indûment perçus et en réparations des dommages dont il aurait été la cause pendant la guerre civile en Guyenne. Exigées après 1655, elles commencèrent en 1658 et furent poursuivies jusqu’à la mort de sa veuve en 167231. Ces dispositions furent pourtant jugées trop sévères par plusieurs proches de Port-Royal comme Pierre Diroys et en contradiction avec l’amnistie consentie par le roi, le 22 octobre 1652. En décembre 1658, Claude Joly s’employa à défendre Port-Royal dans un Traité des restitutions des grands, ouvertement hostile aux casuistes32.

          Ces affaires de restitution tournèrent à la polémique au moment de la mort prématurée de Léon Bouthillier de Chavigny le 11 octobre 1652. Ce proche de Port-Royal faisait, aux dires d’Omer Talon « profession de dévotion depuis quelque tems, & même de jansénisme33 ». Il laissait en mourant près d’un million de livres en promesses et obligations entre les mains d’Antoine Singlin, son confesseur, et de Dugué de Bagnols, « pour en faire restitution à ceux desquels il avoit reçû des intérêts illegitimes34 ». Sa veuve et les ennemis de Port-Royal prétendirent y voir une tentative de captation au profit du monastère. Le scandale qui éclaboussait Antoine Singlin permettait d’accuser les milieux de Port-Royal de captation de biens, leur donnant, à travers l’importance des aumônes distribuées, de favoriser un clientélisme cynique.

          Cette solidarité dévote, plus étendue que les réseaux traditionnels d’ancien régime, pouvait expliquer l’inquiétude du pouvoir en présence d’un groupe social d’une puissance qu’il avait de la peine à mesurer et qu’il eut beau jeu de considérer comme potentiellement dangereux en l’assimilant – réalité ou fantasme ? – au parti dévot.

        

        
          Une condamnation romaine (mai 1653)

          Innocent X fulmina la bulle Cum occasionne le 31 mai 1653, dans laquelle il condamnait les cinq propositions comme hérétiques en tant que telles, sans se prononcer sur l’Augustinus. Ni Rome, ni l’assemblée du clergé ne prétendaient que les cinq propositions s’y trouvaient littéralement. Mais elles furent rapidement présentées par les défenseurs de la bulle comme l’essence de la pensée janséniste concernant la grâce et la prédestination. La nouvelle parvint le 2 juillet à Port-Royal des Champs, la veille de la présentation au roi par le nonce. Le 4 juillet 1653, le roi signa les lettres patentes pour l’envoi de la bulle aux archevêques et évêques du royaume. Dans les premiers temps, les jansénistes déclarèrent vouloir se soumettre à la décision du Saint-Siège. Jacques de Sainte-Beuve en avait immédiatement pris connaissance et avait déclaré qu’« après l’avoir bien considérée, nous avons tous trouvé qu’elle ne contient rien qui ne soit dans nos sentiments. Nous la recevrons avec toute soumission35. » La mère Angélique écrivait le 10 juillet 1653 à François de Fleury à propos des cinq propositions : « Pour moi, je vous confesse que je ne les entends point du tout », ajoutant prudemment : « encore que ce ne soit pas à une fille de parler de telles affaires. » Qu’une religieuse aussi versée dans les questions théologiques ait pu déclarer ne pas comprendre ces fameuses cinq propositions laissait entrevoir les difficultés qu’elles ne manqueraient pas de soulever. Mais la question était peut-être d’abord celle du respect de la hiérarchie ecclésiastique. Et la religieuse poursuivait le 24 juillet suivant, dans une lettre au même correspondant : « La très humble soumission que tous les disciples de S. Augustin ont rendue à la Bulle a étonné plusieurs qui n’esperoient rien moins, parce qu’on leur avoit persuadé qu’on verroit une rebellion terrible & un schisme tout formé, qui est la chose du monde que tous les vrais serviteurs de Dieu doivent le plus abhorer36. »

          Quelques voix discordantes s’élevèrent : Henri de Gondrin de Pardaillan, archevêque de Sens, publia le 23 septembre 1653 une bulle en latin, assortie d’une lettre pastorale en français dans laquelle il affirmait que la doctrine de saint Augustin sur la grâce était celle de l’Église et que les cinq propositions, qui pouvaient avoir un sens hérétique, ne pouvaient être attribuées à Jansénius. Il y accusait la curie d’usurpation sur les droits des évêques et adressait un blâme sévère aux prélats qui avaient donné à Rome l’occasion de ces empiétements. Il fut suivi par Henri Arnauld, évêque d’Angers, Nicolas Choart de Buzenval, évêque de Beauvais et Gilbert de Choiseul, évêque de Comminges. La lettre pastorale de Gondrin, prétendit Pierre de Marca dans une lettre à Mazarin, « est une pièce que les jansénistes ont fabriquée pour l’opposer directement à la bulle37 ». À Saint-Merri, Henri du Hamel lut intégralement le mandement des grands vicaires de Paris pour la publication de la bulle d’Innocent X, jusqu’à la mention « et se vend chez un tel… » ce qui fit qu’on l’accusa d’avoir ironisé38. Cette acceptation ne fut pas toutefois exempte de tractations de toutes sortes. La princesse de Guéméné aurait même proposé à la reine la soumission des jansénistes à la bulle contre l’élargissement du cardinal de Retz.

          La publication en France de la bulle Cum occasione marqua officiellement la rupture avec les milieux de Port-Royal. Jean-Jacques Olier, en publiant la bulle en chaire à Saint-Sulpice, en profita pour se justifier de n’avoir jamais appartenu au parti39. Elle entraîna la rupture avec l’Oratoire, pourtant si proche de Port-Royal depuis les débuts de la réforme. Le général François Bourgoing fut l’artisan de l’adhésion de la Congrégation à la condamnation romaine, alors qu’un grand nombre de ses membres adhéraient aux thèses augustiniennes. Le 29 juin 1653, il prescrivit à toutes les maisons, collèges et résidences de se soumettre à la bulle : « Nous vous devons avertir, que la liberté que nos assemblées générales ont donnée de tenir toute bonne et saine doctrine non condamnée par l’Église, ne peut plus avoir lieu pour celle qui est contenue aux Cinq propositions, et que nous ne pourrons tenir pour enfans de la congrégation ceux qui ne seront pas enfans de l’Église40. » Au début de l’année 1653, avant même la publication de la bulle, le père Paulin avait obtenu, avec le père Jean-François Senault, un accommodement entre l’Oratoire et les jésuites sur des points de doctrine :

          
            Mais vous vous étonnerez peut-être que, ne condamnant pas ces sentiments, j’ai dit au Père Annat que je n’étais point janséniste, et que je blâmais Jansénius d’avoir fait le parallèle des semi-Pélagiens et des Jésuites. Je vous avouerai que je n’ai point approuvé ces parallèles, non plus que ceux qu’on a faits entre les Calvinistes et les jansénistes, parce qu’il me semble que tout cela choque la charité. L’aigreur me déplaît partout où je la découvre, et je désire qu’on ne perde jamais la charité en recherchant la vérité. Par ce même mouvement je condamne le nom de janséniste, parce que c’est un nom de faction, que la haine a inventé, qui ressent le schisme, qui est injuste de la part de ceux qui l’imposent et injurieux à ceux auxquels il est imposé. Comme je blâme ceux qui appellent Molinistes les Pères Jésuites, je blâme aussi ceux qui traitent de jansénistes les disciples de saint Augustin. Nous devons tous être catholiques, et quand nous embrassons les sentiments de saint Augustin et de saint Thomas, c’est parce que nous croyons que ce sont ceux de l’Église, et qu’on ne saurait errer en suivant les traces de ces grands maîtres41.

          

          La réception de la bulle Cum occasione fut aussi la cause de fortes tensions au sein de la Compagnie du Saint-Sacrement. Gaston de Renty, son directeur depuis 1639, aurait, au moment de sa mort en mai 1649, exhorté ses amis intimes « engagés dans les opinions de Jansénius, pour s’en retirer, bien qu’elles ne fussent pas alors condamnées42 ». Son directeur, Claude de Blampignon, docteur en théologie, présenta la bulle le 24 juillet 1653 et la compagnie l’aurait reçue « avec joie et grand respect ». On chanta le Te Deum et la bulle fut transcrite dans le registre43. La compagnie se serait alors efforcée, entre 1653 et 1660 d’écarter des fonctions d’officiers (supérieur, trésorier, secrétaire), tout membre suspect de jansénisme. Les jours de vote, « quand on faisait des officiers, il s’élevait à la tête de chaque rang des gens zélés qui criaient à ceux qui allaient voter : Point de Jansénistes ! » Le père Rapin prétendit que « cette conduite donna tant de chagrin aux plus entêtés de ce party qu’ils se retirèrent peu à peu et ne parurent plus aux assemblées44 ».

        

        
          Frondeurs, rebelles et noirs comploteurs

          Dans ce contexte lourd de menaces, parut en décembre 1653 un almanach pour l’année 1654, orné d’une grande estampe intitulée : La déroute des jansénistes. Le jeune roi, assis sur le trône, assisté par la Concorde, la Justice, la Piété et le Zèle divin, repoussait du sceptre l’ignorance et la tromperie. Au centre de la composition, Jansénius, tenant l’Augustinus ouvert et les jansénistes à droite, couraient se jeter dans les bras de Calvin. Le libraire Jean Ganière en aurait vendu 16 000 exemplaires. Décrété de prise de corps par le lieutenant civil, il fut libéré sur l’ordre de la reine. L’almanach faisait connaître à un public plus large que celui des docteurs une hérésie sommairement assimilée au calvinisme, mêlant erreurs dogmatiques sur les questions de la grâce et du libre arbitre à la mise en cause de la hiérarchie ecclésiastique, en premier lieu l’autorité pontificale. L’almanach consacrait l’apparition du « jansénisme », comme mot et comme phénomène social ou religieux. Il eut pour effet d’attirer l’attention d’une partie de l’opinion qui, jusqu’alors, s’était montrée indifférente à la condamnation romaine. Peut-être les messieurs de Port-Royal n’en perçurent pas immédiatement la portée. Ils voulurent y voir une nouvelle attaque des jésuites, bien que la planche eût été imaginée par Adrien Gambart, confesseur des visitandines de la rue Saint-Jacques. La réponse en vers burlesques de Louis-Isaac Le Maître de Saci, dans les Enluminures du fameux almanach des pères jésuites, datée du 20 mars 1654, n’était peut-être pas entièrement appropriée ou suffisante45. La mère Angélique en eut un entre les mains et se déclara scandalisée qu’« au lieu de prier pour la conversion de ceux que l’on croit mechans, on les veut damner en les faisant heretiques46 ».

          Reçu à la Cour à son retour de Rome au tout début du mois de janvier 1654, François Hallier déclara à la reine devant Mazarin que les jansénistes étaient du parti de Retz, de Condé, des Espagnols et de Cromwell. Dans le contexte d’une guerre qui continuait avec l’Espagne, François Hallier reprenait à son compte les allégations de Léonard de Marandé qui, dans les Inconvéniens d’État procédant du Jansénisme publiées en 1653, accusait les jansénistes de former une faction politique pro-espagnole.

          Pendant toute l’année 1654, les pamphlétaires hostiles à Port-Royal durcirent encore le ton et répandirent la rumeur qu’une secte formidable se trouvait réunie à Port-Royal des Champs, formée d’une « grande multitude de prêtres et d’autres personnes » et régie dans le cadre d’une congrégation secrète et non déclarée. Le jésuite François Pinthereau, qui avait déjà publié Les Reliques de Messire Jean Du Verger de Havranne, abbé de Saint Cyran à Louvain en 1646, donnait, dans la Naissance du Jansénisme découvert à Msgr le chancelier par le sieur de Préville, une publication partiale et tronquée des lettres de Jansénius à Saint-Cyran, collationnées sur les originaux déposés au collège de Clermont. Peut-être, en acceptant la dédicace, l’avait-il suscité. Dans les Inconvénients du Jansénisme, Léonard de Marandé liait l’Augustinus et la Fréquente communion « comme les deux Testaments » de la nouvelle secte47. Dans sa Relation juridique de ce qui s’est passé à Poictiers touchant la nouvelle doctrine des jansénistes, Jean Filleau, premier avocat du roi au présidial de Poitiers, forgeait le mythe qui devait se révéler tenace du « complot de Bourgfontaine »48. Au cours d’une assemblée tenue vers 1621 à la Chartreuse de Bourgfontaine près Villers-Cotterêts, Jansénius, Saint-Cyran, Philippe Cospeau, Pierre Camus, Robert Arnauld d’Andilly et le conseiller Simon Vigor, auraient juré d’établir le « déisme » en ruinant l’autorité de l’Évangile, des dogmes (tel que celui de l’Incarnation), et des sacrements (en particulier de la pénitence et de l’Eucharistie). Anne d’Autriche, qui avait rencontré Jean Filleau pendant le séjour de la Cour à Poitiers, lui donna l’ordre de faire imprimer sa relation. La même année, dans L’origine & les causes du jansénisme, Léonard de Marandé publiait une lettre circulaire sous le nom des « Prestres du Port-Royal » adressée à de mystérieux disciples de saint Augustin, pour permettre la propagation de l’hérésie dans le royaume. Un an plus tard, dans le Progrez du jansénisme découvert à Mgr le chancelier, François Pinthereau publiait le Nouvel ordre monastique des Disciples de l’Abbé de S. Cyran, présenté à Monseigneur l’Archesvesque de Paris, par les agens du Port-Royal, pour estre approuvé de luy, de qui il fut rejetté, savant amalgame avec un projet fantasmagorique de nouvelle congrégation écrit par un prêtre de Saint-Merri, présenté comme illuminé par Mathieu Feydeau comme par le biographe d’Henri du Hamel, nommé M. Petit. Il avait composé une règle et dessiné un plan de monastère idéal, « pour y faire pratiquer la vie solitaire, ainsi qu’elle étoit pratiquée du tems de S. Pacome49 » qu’il présentait à tous les supérieurs d’ordres de Paris. Peut-être avait-il eu aussi vent du projet de construction des ermitages aux Champs par le duc de Luynes.

          Antoine Le Maître dressa le 9 janvier 1654 un « Mémoire pour servir d’éclaircissement sur les faux bruits répandus contre Port-Royal des Champs50 » et Robert Arnauld d’Andilly, dans une lettre adressée le lendemain au cardinal Mazarin, assurait qu’il n’y avait à Port-Royal des Champs « ny regle, ni voeuz, ny constitutions, ny communauté, ny societe, ny cellules, ny quoy que ce puisse estre qui en approche ; et […] il ne s’y fait nulles assemblees51 ». Pendant plus de deux mois se noua une correspondance secrète entre Mazarin, par l’intermédiaire de Charles Auvry, évêque de Coutances, et Robert Arnauld d’Andilly, par celui de Saint-Gilles, qui nota dans son journal : « Le Cardinal Mazarin ne voulut jamais paraître protéger Port-Royal, non plus que M. de Coutances avoir commerce avec moi, m’ordonnant toujours un grand secret là-dessus. » Pourtant les rumeurs continuèrent à courir de plus belles. L’évêque de Coutances confirma à Saint-Gilles qu’on prétendait à la Cour « qu’il y avoit deux ou trois cens personnes de cabale retirées à Port-R[oyal], & qu’on y avoit toute intelligence avec le card[inal] de Retz52 ». Robert Arnauld d’Andilly s’employa à détromper Mazarin, en l’invitant à se rendre lui-même au monastère des Champs, et les théologiens attachés à Port-Royal entendirent profiter de ces contacts avec le cardinal-ministre pour empêcher l’attribution formelle des cinq propositions à Jansénius. Mais les trente-huit prélats, réunis au Louvre autour du ministre depuis le 9 mars, en décidèrent autrement, le 28 mars suivant. Déçu, Robert Arnauld d’Andilly, que Nicolas Fontaine accusa à demi-mot de naïveté, choisit de rompre cette correspondance devenue stérile : « Tous mes amis, lui déclara-t-il, sont très résolus de garder désormais le silence53. »

        

        
          Un cardinal en cavale

          Mais entre-temps, le 21 mars précédent, le vieil archevêque de Paris s’était éteint. Son neveu avait pris possession de l’archevêché par procuration du fond de sa prison et Antoine Le Maître lui fit parvenir, au mois de mai, le mémoire envoyé à Mazarin en janvier précédent. Transféré au château de Nantes, le cardinal de Retz parvint à s’évader, le 8 août 1654. Les chanoines de Notre-Dame firent chanter le Te Deum en signe de réjouissance. Henri du Hamel salua cette évasion depuis la chaire de Saint-Merri pendant le prône et se chargea de remettre une lettre du cardinal-archevêque à l’assemblée des curés de Paris. Le 5 septembre 1654, un exempt vint le chercher jusqu’au confessionnal pour lui signifier que le roi l’exilait à Langres, en même temps que les deux grands vicaires, deux chanoines et trois autres curés trop ouvertement liés au cardinal de Retz. Devant cette brutale reprise en main, Antoine Barillon de Morangis démissionna de sa charge de premier marguillier et préféra quitter la paroisse de Saint-Merri pour aller s’installer sur la rive gauche.

          Arrivé à Rome, le 30 novembre 1654, fort de la protection du nouveau pape Alexandre VII, qui lui remit immédiatement le chapeau de cardinal, Retz écrivit dès le 14 décembre une lettre à tous les évêques de France pour protester contre les atteintes du pouvoir civil à son endroit. D’aucuns déclarèrent, à la suite de Guy Joly, que cette lettre aurait été écrite à Port-Royal. Le 21 mai 1655, Retz nommait grands vicaires ses deux archiprêtres, Alexandre de Hodencq, curé de Saint-Séverin et Jean-Baptiste Chassebras, curé de la Madeleine, proches de Port-Royal, dont l’un au moins ouvertement déclaré. Alexandre de Hodencq fut exilé, mais Jean-Baptiste Chassebras se cacha dans les tours de Saint-Jean-en-Grève et organisa la diffusion des lettres et mandements de son archevêque. « On a pourtant asseuré que le nonce l’a retiré de chez luy. Ce qui faict la chose estrange que le ministre du pape devient le protecteur du jansénisme et un exécuteur des attentats du cardinal de Retz54 ! » On prétendit aussi qu’il se serait caché au Cloître Notre-Dame ou même à Port-Royal des Champs, qu’il aurait quitté vers le 20 août 1655, ce dont Robert Arnauld d’Andilly se défendit à plusieurs reprises dans sa correspondance avec l’évêque de Coutances, Claude Auvry55. De son côté, le chancelier Séguier aurait accusé les hommes retirés aux Champs d’écrire les textes du grand vicaire, ce qu’Antoine Arnauld récusa également avec force56. Pour Godefroi Hermant, les jésuites auraient répandu à la Cour que les jansénistes « cabalaient pour M. le cardinal de Retz, et qu’ils étaient sur le point de faire soulever toute la ville de Paris contre le roi par le moyen des curés dont ils disposaient absolument, le plus grand nombre étant de leur parti57 ».

          Du fond de la vallée de Chevreuse, la mère Angélique était régulièrement informée des rumeurs qui couraient contre les pénitents des Granges et les liens qu’on leur prêtait avec l’archevêque exilé. Plus rompue aux intrigues du monde qu’elle ne l’avouait elle-même, elle comprenait que ces calomnies s’abattraient tôt ou tard sur son cher désert. « Ceux qui se déclarent nos adversaires ne cessent de solliciter la Cour pour chasser ceux qui sont céans, au moins nos Hermites, & pour cela on a ordonné qu’il viendroit céans des commissaires que nous attendons tous les jours pour informer de ce qu’ils y font58. » Et dans un entretien avec Antoine Le Maître, le 21 avril 1654, elle laissa échapper cette confidence :

          
            Pour moi, je ne crois pas que la persécution m’épargne. M. de Langres m’apelloit la premiere Fille de M. de S. Cyran. Les Jésuites m’accusent d’être du dernier secret, s’imaginant qu’il y en a quelqu’un entre nous, dont M. Singlin, mon Frere, vous & moi sommes les fidelles depositaires. Ils croyent que cette maison où ils savent que j’ai beaucoup d’autorité, sert beaucoup au parti. C’est une merveille, s’ils ne m’y laissent achever ma vie59.

          

          
            
              [image: Deux fillettes en costume de pensionnaires de Port-Royal sont à genoux devant un autel sur lequel est placé le reliquaire de la Sainte Épine entre deux chandeliers. La gravure de Nicolas Gautrot fait référence aux tableaux offerts au monastère par les familles de pensionnaires considérées comme miraculées.]
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        CHAPITRE VIII
      

      
        « MONSIEUR, ÊTES-VOUS DE PORT-ROYAL ? »
      

      
        

      

      
      La décision prise le 28 mars 1654 par les délégués de l’assemblée du clergé condamnait les jansénistes à prendre position, non plus sur l’orthodoxie des cinq propositions, mais sur celle des travaux de Jansénius. C’est alors qu’Antoine Arnauld proposa de distinguer le fait et le droit : les jansénistes continueraient à reconnaître que les cinq propositions étaient bien hérétiques (le droit), mais ne se prononceraient pas sur leur présence effective dans l’Augustinus (le fait), en adoptant un silence respectueux pour ménager les juges de la curie. Avec cette distinction, Arnauld ne proposait pas une échappatoire mais avait recours à une figure classique dans la dispute théologique. Le débat se cristallisa désormais entre deux camps, qu’on aurait tort de considérer sous le seul vocable de janséniste et anti-janséniste : l’un campé sur des positions qu’il déclarait conformes à la tradition gallicane, voulant réaffirmer la supériorité du concile national ; l’autre, de tendance ultramontaine, favorable au renforcement de l’autorité pontificale1. La crise culmina en 1656, avec l’exclusion d’Antoine Arnauld de la Sorbonne et la dispersion des garçons élevés aux petites écoles ; l’appel à l’opinion cultivée avec les Lettres à un provincial et la guérison dite miraculeuse de la petite Marguerite Périer, donnèrent au conflit un écho inattendu.

        
          Le procès d’Antoine Arnauld

          Roger du Plessis, retiré dans son duché de Liancourt ou sur ses terres de La Roche-Guyon depuis la publication de la bulle, était revenu dans son hôtel parisien de la rue de Seine au début de l’année 1655. Le 31 janvier 1655, Charles Picoté, vicaire de Saint-Sulpice qui ne cachait pas son hostilité contre Port-Royal, refusa de lui donner l’absolution. Protecteur affiché des jansénistes, cet illustre pénitent abritait chez lui l’oratorien Toussaint Desmares et l’abbé de Bourzeis et son salon, l’un des plus fréquentés du faubourg Saint-Germain, à deux pas de l’église Saint-Sulpice, affichait clairement son ancrage dans le parti. Les sulpiciens affirmèrent plus tard que Picoté, qui avait déjà confessé plusieurs fois Liancourt, avait seulement demandé à son pénitent un délai pour interroger le curé, Alexandre le Ragois de Bretonvilliers, sur l’attitude à adopter vis-à-vis du duc et de son lien avec Port-Royal. Mais le sulpicien était aussi membre de la Compagnie du Saint-Sacrement, comme son pénitent. L’affaire prenait alors des allures de règlement de comptes au sein de la Compagnie. Les jansénistes crurent peut-être de leur côté en faire une machine de guerre contre la communauté de Saint-Sulpice, dont Picoté avait été le supérieur.

          Pour prendre la défense du duc de Liancourt, Antoine Arnauld rédigea sa Lettre d’un docteur de Sorbonne à une personne de condition sur ce qui est arrivé depuis peu, dans une paroisse de Paris à un seigneur de la Cour datée du 24 février 1655. Robert Arnauld d’Andilly écrivit le 9 mars directement à Mazarin : il lui déclara que c’était lui qui avait incité son frère à publier cette lettre et proposa de lui en faire parvenir un exemplaire2. Saint-Gilles, qui la lui remit avant sa publication par l’intermédiaire d’Auvry, en assura une première diffusion officieuse, en la remettant notamment à Omer Talon, à Jérôme Bignon et « autres personnes considérables à Paris3 ». Son succès fut tel qu’il y en eut trois éditions en dix jours. Antoine Arnauld y mettait en scène un des personnages les plus puissants de la Cour, protecteur déclaré de Port-Royal, comme il l’avait fait douze ans plus tôt, dans la Fréquente communion, avec la marquise de Sablé. Le vicaire, affirmait Arnauld, lui aurait reproché une soumission incomplète à la bulle d’Innocent X. La présence de sa petite-fille parmi les pensionnaires de Port-Royal de Paris constituait une circonstance aggravante. À Rome, le nouveau pape se déclara préoccupé, devant Hugues de Lionne, par l’affaire du refus de sacrement, donna tort à Charles Picoté et demanda à voir la lettre d’Antoine Arnauld4. Celle-ci fut, semble-t-il, également bien reçue à la Cour. Mazarin la trouva fort belle et aurait incité son auteur à répondre aux écrits qui étaient entre-temps publiés contre elle.

          Aidé par Pierre Nicole, Antoine Arnauld travailla pendant trois mois. La Seconde lettre à un duc et pair de France5, datée de Port-Royal des Champs le 10 juillet 1655, officiellement adressée au duc de Luynes, ne fut diffusée qu’au cours du mois de septembre. Dans ce volumineux ouvrage de 250 pages, Arnauld reprenait l’ensemble de la question et précisait une nouvelle fois sa position au sujet de la bulle. Robert Arnauld prit le soin de la faire envoyer à Mazarin, dès le 25 août. Il la fit également parvenir au chancelier Séguier et au garde des Sceaux Mathieu Molé. « Trois ou quatre jours après, nous distribuâmes cette lettre, M. de Saint-Amour, M. Hamelin le jeune et moi, environ à trois ou quatre cents personnes, la plupart de condition, en deux ou trois jours de temps6. » Mathieu Molé aurait remis son exemplaire à François Annat qui se chargea d’en faire un rapport à Mazarin. L’élection de Denis Guyard, curé de Saint-Landry hostile aux jansénistes, comme nouveau syndic, fut l’occasion de tenter de faire condamner Arnauld par la Sorbonne. La Lettre à un duc et pair fut déférée le 4 novembre à une commission de six docteurs notoirement hostiles qui, malgré les appels comme d’abus d’Antoine Arnauld7 et de soixante-cinq docteurs en Parlement, proposa le 1er décembre une censure sur deux points : le premier où il disait que les cinq propositions ne se trouvaient pas dans Jansénius, le second où il disait que la grâce sans laquelle on ne peut rien avait manqué à saint Pierre au moment où il renia le Christ.

          À travers la censure demandée contre Antoine Arnauld, la faculté de théologie entendait couper court à la dispute en retournant contre lui l’argument du fait et du droit. Le théologien était ainsi mis en cause comme défenseur de Jansénius en Sorbonne et comme héritier spirituel de l’abbé de Saint-Cyran ; comme théologien champion de la grâce augustinienne et comme directeur spirituel de Port-Royal.

          Au même moment, le pape Alexandre VII consentait à réunir une commission de huit cardinaux et quatre prélats chargée d’examiner les plaintes de la cour de France contre Retz. Pour l’administration du diocèse, le secrétaire d’État Rospigliosi proposait de faire nommer par Retz des vicaires généraux, dans une liste de six ecclésiastiques agréés par le roi (le doyen du chapitre de Contes, l’official Du Saussay, le grand pénitencier Charton, le curé de Saint-Barthélémy, le supérieur du collège de Navarre Nicolas Cornet, ou Morel, docteur de Sorbonne). Cette solution, écartée un temps par le pouvoir royal, fut imposée à Mazarin par l’assemblée du Clergé en décembre 1655. Retz, qui s’était fait convaincre par le pape, choisit son official André Du Saussay, curé de Saint-Leu-Saint-Gilles. Le pouvoir royal pouvait se féliciter d’avoir obtenu un vicaire général qui lui était dévoué, mais avait dû reconnaître la juridiction du cardinal de Retz en recourant à lui pour faire investir le vicaire général de son choix. Les amis de Retz auraient même alors tenté de pousser l’assemblée du Clergé à demander le rétablissement de l’archevêque de Paris dans ses droits.

        

        
          La bataille des Provinciales

          Depuis octobre 1655, Antoine Arnauld avait jugé prudent de ne plus paraître en public. Il avait quitté Port-Royal des Champs et s’était installé depuis décembre avec son neveu Louis-Isaac Le Maître de Saci chez Maignart de Bernières, avant d’aller se cacher dans une maison du faubourg Saint-Jacques : la proximité du lieu où se tenaient les délibérations permettait d’être plus tôt informé et de réagir le plus rapidement possible, notamment auprès d’imprimeurs parisiens. Arnauld quitta précipitamment Paris le jour de la censure et se rendit aux Champs pour travailler à un écrit pour sa défense8. Est-ce à Port-Royal des Champs qu’Antoine Arnauld et ses proches décidèrent, comme le raconta plus tard Pierre Nicole « de répandre dans le public une espèce de factum, où l’on fit voir que dans ces disputes, il ne s’agissoit de rien d’important & de sérieux, mais seulement d’une question de mots & d’une pure chicanne, qui ne rouloit que sur des termes équivoques, qu’on ne vouloit point expliquer9 » ? Rédigée par Blaise Pascal qui « n’avoit encore presque rien écrit » et faisait à cette occasion ses premières armes au service de Port-Royal, la première Lettre écrite à un provincial par un de ses amis sur le sujet des disputes présentes de la Sorbonne, datée du 23 janvier 1656, remporta un succès immédiat. Elle choqua « puissamment les adversaires, nota Saint-Gilles dans son Journal, et surtout M. le Chanc[elier] qu’on me mande en avoir été saigné sept fois depuis cinq ou six jours10 ».

          Les trois premières lettres constituaient une tentative pour éviter la condamnation d’Antoine Arnauld en Sorbonne. Pourtant, le 14 janvier 1656, se sentant impuissants à défendre une cause déjà entendue, soixante docteurs augustiniens quittèrent la faculté pour protester contre les conditions du débat et la Sorbonne condamna Antoine Arnauld sur la question du fait. La seconde lettre provinciale était datée du 29 janvier 1656, jour où le théologien fut censuré sur la question du droit. La troisième lettre, datée du 9 février 1656 et qui commença à circuler le 12 février, ne permit pas d’empêcher l’exclusion d’Arnauld. Le 12 février, Robert Arnauld d’Andilly avait écrit à Mazarin pour lui demander de protéger son frère. Le 15 février, le théologien fut exclu de la Sorbonne et, le 18 mars, la faculté étendit la peine de l’exclusion à tous les docteurs déjà reçus qui ne voudraient pas signer la censure, donnant un mois de délai pour ceux qui étaient à Paris, deux mois pour les autres. Le 24 mars, la société reçut la censure et prononça la déchéance des membres qui n’y avaient pas souscrit. Cette mesure frappa une soixantaine de docteurs qui avait soutenu Antoine Arnauld et, parmi eux, Jacques de Sainte-Beuve, suspendu de cours le 1er mars 1656, Louis de Saint-Amour, Jacques Brousse, accusé d’être janséniste quand il se décrivait lui-même comme gallican et soucieux de préserver les libertés gallicanes, Noël La Lane, Mathieu Feydeau, Jean Des Lyons… Les auteurs jansénistes montrèrent Antoine Arnauld en position de victime dans un procès inique ou insistèrent sur l’ampleur de la purge pour justifier l’excellence de la cause des docteurs augustiniens. Mais ils ne tinrent pas compte des gallicans modérés, souvent compris dans les sanctions et qui cherchèrent à regagner les bancs de Sorbonne au début des années 1660.

          Les Provinciales, sur le modèle des pamphlets qui avaient foisonné durant la Fronde, étaient imprimées dans la clandestinité, aux frais des gens de Port-Royal. Elles étaient distribuées gratuitement sur l’ensemble du royaume, et furent partiellement vendues à partir de la onzième lettre : trois mille exemplaires furent donnés aux soutiens d’Arnauld et trois milles autres vendus par les libraires habituels de Port-Royal, ce qui permettait de couvrir les frais d’impression. Le soin de trouver un imprimeur qui voulût imprimer ces Lettres fut confié à Antoine Baudry d’Asson de Saint-Gilles, en contact presque quotidien avec Pascal, à Florin Périer, beau-frère de Pascal, et à Pontchâteau, pour les trois premières. D’abord confiées à Charles Savreux et Pierre Le Petit, libraires jansénistes trop connus de la police, les petites lettres furent imprimées, à partir de la neuvième, par Guillaume Desprez. Pomponne de Bellièvre, premier président du parlement de Paris, fit lever les scellés apposés sur l’imprimerie de Pierre Le Petit en février 1656 et, ayant eu la primeur de la deuxième, demanda qu’on lui fît porter les lettres suivantes sitôt qu’elles paraissaient11. L’impact des « petites lettres » fut immédiat et essentiellement mondain, dans les cercles des hôtels de Liancourt et de Nevers, où Du Plessis-Guénégaud faisait lire les Provinciales devant une société choisie. « Depuis deux mois, notait Saint-Gilles en août 1656, tout le monde, & les magistrats mesmes prenant grand plaisir à voir dans ces pièces d’esprit la morale des jesuites naïvement traittée, il y a eu plus de liberté, & plus de péril12. » Antoine Arnauld écrivit à sa nièce Angélique de Saint-Jean le 31 janvier 1656. Il lui demandait « si la Mère [Angélique] a bien voulu que vous lussiez la lettre à un Provincial. Je voudrois bien savoir ce qu’elle en dit13 ». Or la polémique mondaine n’était pas du goût de la vieille religieuse, alors âgée de soixante-cinq ans, qui se demanda « si le silence en ce temps ne serait pas encore plus beau et plus agréable à Dieu, qui s’apaise mieux par les larmes et par la pénitence que par l’éloquence qui amuse plus de personnes qu’elle n’en convertit14 ».

          Pascal travailla pendant un an à Paris à la défense d’Antoine Arnauld, en écrivant ces lettres à partir de matériaux que lui fournirent l’intéressé lui-même, Pierre Nicole et Antoine Le Maître. Après la condamnation d’Antoine Arnauld et son exclusion de la Sorbonne, la polémique changea de tournure. Les lettres suivantes attaquaient la morale des jésuites, un thème déjà récurrent dans l’œuvre du théologien, sans doute jugé plus porteur que les questions liées à la théologie de la grâce. Jusqu’au 24 mars 1657, parut une série de dix-huit lettres : les dix premières, à un correspondant imaginaire de province ; six autres, aux jésuites ; les deux dernières, directement adressées au père Annat, constituaient des plaidoyers en faveur de Port-Royal. Les Provinciales étaient, comme la plupart des grands écrits produits par Port-Royal, une sorte d’œuvre collective. Mais, devant l’insolence du propos, seule la troisième lettre fut signée de l’obscur E.A.A.B.P.A.F.D.E.P., (« Et Ancien Ami, Blaise Pascal Auvergnat, Fils D’Étienne Pascal »). Malgré les efforts de la police royale et des jésuites, l’anonymat de l’auteur ne fut percé qu’en 1659, quand le père Fabri prononça publiquement le nom de Pascal. Toutefois, Pascal, dans la 17e lettre, se faisait l’écho d’une question qu’aurait posée le père Annat : « Monsieur, êtes-vous de Port-Royal ? » Au début de l’année 1657, les lettres furent réunies dans un volume in-4° ; puis, vers le milieu de la même année, dans une nouvelle édition corrigée in-12, avec une 18e lettre du 24 mars, signée Louis de Montalte. L’ouvrage fut condamné le 14 mars 1658 à Rome, puis par un arrêt du conseil d’État, le 14 octobre 1660.

        

        
          
          La dispersion des petites écoles

          Des bruits persistants laissèrent entendre que des mesures graves se préparaient contre Port-Royal, malgré une correspondance presque quotidienne de Robert Arnauld avec la cour, par l’intermédiaire de Saint-Gilles. Le nonce Bagni avait reçu de Rome l’instruction de réclamer « l’extirpation du nid de jansénistes à Port-Royal » et avait déclaré, le 28 février suivant à Mazarin, que le pape se plaignait « de la liberté laissée aux réunions tenues à Port-Royal et de la licence avec laquelle étaient imprimés en France des livres contre la déclaration du pape ». Mazarin lui aurait répondu que le roi pensait priver de sa chaire l’un des principaux soutiens d’Arnauld [Sainte-Beuve] et faire emprisonner Arnauld quand on saurait où il s’était retiré15.

          Le pouvoir royal ordonna, une semaine plus tard, la dispersion de la communauté des prêtres de Saint-Merri, « la plus déclarée pour la doctrine de saint Augustin ». La lettre de cachet fut envoyée le 5 mars. Les prêtres frappés quittèrent la paroisse le 21 mars suivant. Mathieu Feydeau et Philippe Marcan se retirèrent chez les ursulines de Melun et y restèrent un peu plus d’un an, avec le soutien discret de l’archevêque de Sens, puis, pour échapper à une lettre de cachet les exilant à Cahors et Sarlat, se cachèrent à Magny-l’Essart, à deux pas de Port-Royal des Champs, dans la maison de Guillaume Le Roi, abbé de Haute-Fontaine, parent et premier commis de Michel Le Tellier16. Les messieurs, voulant éviter le faubourg Saint-Jacques, trop proche du monastère, se regroupèrent à Paris dans le faubourg Saint-Marceau.

          Au même moment, le pouvoir royal exigeait la dispersion des petites écoles. Une quinzaine de garçons avaient été répartis entre Port-Royal des Champs, dans le bâtiment fraîchement construit en bord du verger de la ferme des Granges, le petit château du Chesnay, racheté par Maignart de Bernières, et le château des Troux, où Guillaume Dugué de Bagnols avait pris en charge des enfants pauvres pour les faire éduquer avec ses fils. Prévenu, dès le 21 février, des intentions de la Cour, par le secrétaire d’État Loménie de Brienne, Robert Arnauld d’Andilly écrivit le 2 mars à Anne d’Autriche une lettre dans laquelle il tenta une dernière fois de plaider sa cause et celle des hommes qui vivaient retirés avec lui aux portes de l’abbaye. Voulant épargner une humiliation au vieux courtisan qu’elle estimait, la reine le fit prévenir par son fils Simon de Pomponne que le pouvoir royal avait pris, dès le 6 mars, la décision de disperser « ces enfants qu’on élevait, disait-on faussement, dans toutes les maximes du jansénisme, et ce grand nombre de gens qui étaient retirés à Port-Royal, et parmi lesquels on disait aussi faussement qu’il y avait tant d’ecclésiastiques17 ». Poussée par la marquise de Sennecey, la reine était probablement la principale ordonnatrice de cette dispersion18. Arnauld d’Andilly fit répondre à la reine et au cardinal que tous ceux qui se trouvaient au-dehors de l’abbaye partiraient dans les huit jours.

          Le 20 mars, on conduisit une partie des garçons qui se trouvaient aux Champs au Chesnay. Certains furent renvoyés dans leurs familles, quelques-uns, dont Jean Racine, au château de Vaumurier sous la conduite de Claude Lancelot. « Notre vallée, écrivait la mère Angélique à la reine de Pologne le 24 mars, a été vraiment une vallée de larmes, tous les Messieurs, & les Enfans qui étoient quinze, étant si affligés d’être obligés de quitter ce lieu, que cela faisoit grande pitié19. » Le lendemain, en annonçant à Claude Auvry que les hommes avaient quitté les Granges, Robert Arnauld d’Andilly ajoutait : « Port-Royal est l’œuvre de ma famille ; mon père l’a restauré, ma mère y est morte religieuse au milieu de douze de ses filles, j’ai moi-même contribué à rendre ce lieu salubre ; et après avoir pendant tant d’années servi l’État avec probité, on veut, pour ma récompense, me chasser de cette Solitude où Dieu m’a amené pour y finir ma vie20. » Sur la promesse que lui fit la reine de pouvoir y revenir un jour, Robert Arnauld d’Andilly quitta son cher désert le 27 mars pour Pomponne.

          Le lieutenant civil Antoine Dreux d’Aubray arriva aux Champs le 30 mars 1656. Il visita la ferme des Granges abandonnée par ses occupants en compagnie de Guillaume Dugué de Bagnols qu’il avait fréquenté quand il était encore maître des requêtes. Persuadé que les libelles en faveur du cardinal de Retz et les Lettres à un provincial y étaient produites, il y chercha en vain une imprimerie clandestine. Il descendit à l’abbaye puis se rendit aux Troux, toujours avec Dugué de Bagnols et, après avoir inspecté le lendemain la maison de Charles Maignart de Bernières au Chesnay, ordonna le renvoi des enfants21. Comme la plupart des messieurs étaient à Paris avec Antoine Arnauld, ce fut Charles-Henri Arnauld de Luzancy, resté sur place, qui rendit compte à Saint-Gilles du départ des garçons.

          Le 2 avril, la reine, satisfaite des premières mesures, déclara aux délégués de l’assemblée du Clergé « qu’elle prioit MM. de l’Assemblée d’achever l’affaire des Jansenistes22 ».

        

        
          Miracles à Port-Royal

          Dans les premiers jours du mois d’avril se répandit le bruit qu’une pensionnaire de Port-Royal de Paris avait été guérie miraculeusement au cours d’une adoration devant une relique de la Sainte Épine. La fillette était atteinte depuis cinq ans d’une fistule lacrymale. Son état avait empiré depuis trois ans et les médecins qui la suivaient avaient envisagé de brûler l’ulcère. En janvier 1656, Sébastien-Joseph du Cambout de Pontchâteau avait offert à l’abbesse de Port-Royal une relique de sainte Thérèse prélevée sur celle que possédaient les carmélites de Paris. Peut-être piqué d’émulation, l’abbé Pierre Le Roi de la Potherie obtint qu’un éclat de la Sainte Épine qu’il conservait dans son oratoire fût exposé au milieu du chœur du monastère de Paris. L’ecclésiastique

          
            logeoit devant l’église de S. Jacques du Haut pas […]. Cet homme avoit mis toute sa dévotion & tout son bien à amasser des reliques bien averées, & à les enchâsser richement. Il avoit dans sa maison une chapelle fort propre où elles etoient toujours exposées, & où il y avoit une lampe toujours allumée devant elles. Il disoit-là la Messe tous les jours, se regardant déjà comme vraiment concitoyen des Saints auxquels il rendoit le principal culte qu’ils désirent, qui est l’imitation de leur vertu23.

          

          Le 24 mars 1656, la Sainte Épine fut présentée à la communauté ainsi qu’aux pensionnaires. Alors que Marguerite Périer était prête à baiser la relique à son tour, Catherine de Sainte-Flavie [Passart], maîtresse des pensionnaires « d’une rare vertu et foi », eut l’inspiration de la faire appliquer sur l’œil de la fillette. « Si cette petite guérit, murmura une religieuse derrière elle, “sera cette fois que je dirai que la sœur Flavie fait des miracles24”. »

          Constatant, le soir venu, la guérison de la petite pensionnaire, la sœur Catherine de Sainte-Flavie prévint immédiatement la mère Agnès. La mère Marie des Anges, alors abbesse, interdit à la communauté de parler de ce miracle aux visiteurs. Jacqueline de Sainte-Euphémie [Pascal] en informa toutefois sa sœur Gilberte dès le 29 mars et la prieure en fit part, le 31 mars, à son cousin l’abbé de La Potherie. De son côté, la mère Angélique, rentrée de Port-Royal des Champs au début du mois de juin, pressa Catherine de Sainte-Flavie [Passart] et Marie Dorothée de l’Incarnation [Le Conte], prieure de Port-Royal des Champs, de tempérer l’enthousiasme de la communauté. Malgré le silence exigé par l’abbesse et la prieure, la nouvelle de la guérison fut répandue début avril par les médecins parmi lesquels Martin Dalençay, Eusèbe Renaudot, dont la sœur Marie Madeleine de Saint-Augustin venait de mourir comme religieuse à Port-Royal des Champs, et Jean Hamon, tous les trois accusés par le père Annat d’être juges et parties25.

          L’annonce d’un miracle dans Port-Royal ne pouvait que créer un malaise dans les milieux catholiques traditionnels. Si le père Annat ne remit pas en question son authenticité, il souligna les contraventions au droit canon pour l’exposition de la relique, la vérification et la publication du miracle. Selon le concile de Trente, en effet, une communauté ne pouvait recevoir ni exposer de relique dans une église si elle n’avait été auparavant examinée et approuvée par l’évêque. Dans sa Défense de la vérité catholique touchant les miracles, il s’employa du moins à séparer la réalité du miracle de la justification surnaturelle en faveur des jansénistes. Le père Rapin se montra plus circonspect et souligna, non sans malice, que la guérison de Marguerite Périer en 1656 et de Claude Baudrand, guérie l’année suivante d’une tumeur au bas-ventre, avaient été vérifiées dans les formes mais par les grands vicaires du cardinal de Retz favorables à Port-Royal26.

          La nouvelle se répandit dans Paris sans doute à la fin du mois d’avril ou au début du mois de mai. La foule se pressa dans la chapelle de Port-Royal de Paris, où la relique fut de nouveau exposée. Jean-Jacques Olier et quelques prêtres de Saint-Sulpice, comme l’assura Singlin à Saint-Gilles, auraient vainement demandé au chancelier Séguier « d’empescher le grand concours de peuple qui va en foule à P[ort]-R[oyal] (surtout les vendredys) à cause de quelques faux miracles que les jansenistes pretendent s’y faire souvent27 ». La communauté fit éditer de petites images de dévotion et de petits livrets de prières et fit fabriquer de petites couronnes destinées aux proches du monastère. « Il y a une sœur qui ne fait presque autre chose que de faire toucher des linges, des médailles, des chapelets, &c28 » à la Sainte Épine. Les miracles se multiplièrent au cours du printemps et de l’été 1656. Plusieurs d’entre eux eurent lieu en dehors de Port-Royal à l’invocation de la sainte relique, notamment en décembre 1656, à Provins, dans le diocèse de Sens, dans lequel l’archevêque continuait à soutenir discrètement les jansénistes. Pontchâteau, réfugié depuis mars 1656 avec plusieurs de ses compagnons des Champs au faubourg Saint-Marceau, tint un registre scrupuleux des miracles qui se produisaient dans la chapelle, ce qui lui valut d’être appelé le « greffier de la Sainte Épine29 » par la mère Agnès.

          Au moment de la guérison miraculeuse de sa nièce, Blaise Pascal se trouvait à l’hôtel de Roannez, au cloître Saint-Merri. Les historiographes affirmèrent que ce miracle l’aurait conduit à écrire son Apologie de l’Église chrétienne. Toutefois, le lien ne fut établi que sur la foi du seul récit de Gilberte Périer, sœur de Blaise et mère de Margot, la petite « miraculée »30 . Il s’agissait en fait d’un ouvrage, probablement conçu dès les premiers temps de sa conversion, pour lequel Pascal se nourrit de la pensée augustinienne des théologiens de Port-Royal. Il leur aurait présenté le plan général de l’ouvrage lors d’une conférence fameuse, au printemps ou à l’automne 1658, très probablement à Port-Royal de Paris : outre le plan, écrivit Étienne Périer, il exposa « ce qui devait en faire le sujet et la matière », « les raisons et les principes », « ainsi que l’ordre et la suite des choses qu’il y vouloit traiter ».

          Le grand vicaire André Du Saussay, pressé par le cardinal Mazarin, commença une information sur la guérison de la petite Marguerite Périer le 30 mai et recueillit vingt-cinq témoignages de médecins, religieuses et proches de la fillette. Il travaillait à la relation qu’il devait communiquer au promoteur de l’archevêché lorsque l’assemblée du clergé reçut, autour du 20 juin, l’acte de sa révocation, signée le 15 mai précédent, depuis Rome, par le cardinal de Retz, froissé de ne pas avoir la main sur son nouveau grand vicaire. Pour éviter une nouvelle crise dans le diocèse de Paris, l’assemblée du clergé proposa une nouvelle liste de candidats à la charge de grands vicaires dressée par la cour. Après une ultime protestation, Retz envoya une nouvelle lettre désignant Jean-Baptiste de Contes et Alexandre de Hodencq comme nouveaux grands vicaires le 31 octobre 1656. On accusa Port-Royal d’avoir forgé ce document à la demande de Félix Vialart pour prévenir un nouvel éclat du cardinal de Retz31. Alexandre de Hodencq, notait Saint-Gilles, « connoît depuis longtemps et aime P[ort]-R[oyal], dont il est Superieur32 ». Intronisé le 2 octobre 1656, le nouveau grand vicaire, assisté par cinq docteurs proches de Port-Royal, s’empressa de rendre le 22 octobre une sentence reconnaissant la guérison miraculeuse de Marguerite Périer et vint chanter le Te Deum dans la chapelle du couvent parisien le vendredi 27 octobre suivant, en présence de son oncle Blaise Pascal et d’une assemblée nombreuse. Pour l’occasion, madame d’Aumont fit graver un portrait en taille-douce de la petite miraculée.

          Le miracle ne fut pas immédiatement publié mais la mère Angélique écrivait déjà : « il semble qu’on s’adoucit à notre égard. On a permis à mon frère d’Andilly de revenir, & on ne parle plus de nous ôter nos Confesseurs33. » Mazarin avait fait dire par Claude Auvry au vieux courtisan dès le 23 avril 1656 que la reine l’autorisait à revenir à Port-Royal des Champs. Antoine Le Maître demanda la même grâce au cardinal-ministre. Il y revint en 1657, avec Pierre Thomas du Fossé, bientôt suivi par d’autres, comme Nicolas Fontaine, Louis de Pontis ou Jean Hamon. Robert Arnauld d’Andilly reçut, cet été-là, la visite de mademoiselle de Montpensier, fille de Gaston d’Orléans, dont il avait été le secrétaire aux commandements. Il travaillait alors à la traduction des écrits de sainte Thérèse d’Avila dont il lui fit envoyer un exemplaire en 1659 et Louis-Isaac Le Maître de Saci lui dédia en 1662 la traduction de l’Imitation de Jésus-Christ qu’il publia sous le pseudonyme transparent de Sieur de Beüil, prieur de Saint-Val34. Robert Arnauld d’Andilly invita mademoiselle de Montpensier à témoigner auprès de la reine qu’elle avait vu « qu’il y a des images des saints céans ; qu’on les prie et qu’on les révère, que nos sœurs ont des chapelets et que l’on y voit des reliques35 ».

          La reconstitution du cercle des pénitents aux Champs fut toutefois assombrie par la mort de Guillaume Dugué de Bagnols le 15 mai 1657. La sainteté de l’illustre bienfaiteur de Port-Royal éclata aux yeux de la communauté avec la double guérison de la sœur Angélique de Saint-Jean et de la sœur Élisabeth de Sainte-Agnès [Le Féron], sa « fille spirituelle », au terme d’une neuvaine sur sa tombe36. Sa disparition fut suivie de celle d’Antoine Le Maître, le 4 novembre 1658. Mathieu Feydeau, logé par Guillaume Le Roi au Mérantais, à proximité de Port-Royal des Champs, assista à l’enterrement de l’ancien avocat avec Robert Arnauld d’Andilly et le duc de Luynes. « Il me parut que j’étais plus touché qu’eux de cette perte, mais non pas plus que les religieuses qui ne purent l’enterrer le matin, parce qu’elles fondaient en larmes37. » En 1660, deux ans après sa disparition, sa cousine Angélique de Saint-Jean rêva de faire placer un portrait de l’illustre pénitent en saint Jean Chrysostome en tête d’une future vie du docteur grec : « Si l’on avait fait ce tableau et qu’on le gravât, cela serait admirable que nous aurions dans la même image le portrait d’un grand docteur, & celui d’un de ses plus illustres disciples, sans que cela scandalisât personne38. » Louis-Isaac Le Maître de Saci s’y opposa vivement dans une réponse datée du 25 novembre suivant et la Vie de saint Jean Chrysostome, patriarche de Constantinople parut en 1664 chez Charles Savreux avec un portrait plus impersonnel commandé à Jean-Baptiste de Champaigne, manifestement inspiré d’une icône grecque.

        

        
          Philippe de Champaigne, peintre janséniste

          Au cours de ces années, Philippe de Champaigne semblait de plus en plus étroitement lié à Port-Royal. Ses deux filles y étaient toujours pensionnaires. Françoise y était morte en août 1655 et Catherine, entrée au noviciat en 1656, y prononça ses vœux en octobre 1657. Philippe de Champaigne offrit à cette occasion un Saint Jean-Baptiste et une Madeleine pénitente à la communauté.

          L’artiste reçut entre 1654 et 1656 la commande d’un double cycle de la Vie de saint Benoît et des Pénitentes du désert pour les appartements d’Anne d’Autriche dans le couvent du Val-de-Grâce. Profita-t-il de cette commande pour tenter de convaincre la reine de la bonne volonté de Port-Royal ? Dans sa Messe de saint Benoit, dernière scène de son cycle, il choisit en effet de faire représenter par son atelier la suspension eucharistique de Port-Royal. Pour les quatre grands paysages animés commandés pour ce même appartement, l’artiste utilisa les Vies des saints pères du désert de Robert Arnauld d’Andilly, dont il possédait la 3e édition, celle de 1653, qu’il avait annotée. Il retint les figures de Marie l’Égyptienne, Pélagie d’Antioche et Thaïs, « saintes pénitentes que Dieu a tirées du gouffre des vices & purifiées par le baptême des larmes, pour signaler la grandeur de sa miséricorde sur les ames les plus abandonnées au Demon & la toute-puissance de sa grâce sur la foiblesse du sexe & sur la tyrannie des habitudes du vice les plus envieillies & les plus incurables à toutes les forces humaines39 ». Le cycle se composait de quatre panneaux formant un seul itinéraire, à quatre moments de la journée : le matin de la retraite de sainte Pélagie, le midi de la guérison des corps par sainte Marie pénitente, le soir de la délivrance de sainte Thaïs, la nuit de sainte Marie l’Égyptienne. Dans le Saint Arsène devenu ermite, inspiré des Oraculum Anachorticum de Marteen de Vos, probablement peint en 1653, comme dans les deux toiles offertes à la communauté au moment de la prise de voile de Catherine en octobre 1657, la Madeleine pénitente et Jean-Baptiste, Philippe de Champaigne traitait le même thème, celui de la pénitence et de la conversion sous l’effet de la grâce.

          En février 1657, Philippe de Champaigne reçut des marguilliers de Saint-Gervais-Saint-Protais, sa paroisse, la commande de trois cartons de tapisseries pour le cycle du martyre de saint Gervais et saint Protais, laissé inachevé par la mort d’Eustache Le Sueur et le départ de Sébastien Bourdon pour Montpellier. Le programme iconographique avait été fixé par l’ancien curé Charles-François Talon, frère de l’avocat général, à partir du récit figurant dans la Légende dorée. L’artiste conserva la scène de la translation solennelle des reliques au cours de laquelle « un aveugle recouvra la vue et le diable sortit du corps d’une possédée ». Mais il proposa de s’appuyer sur le récit qu’en donnait saint Augustin dans les Confessions et suggéra deux autres scènes aux marguilliers : la vision de saint Ambroise lui révélant l’emplacement de la sépulture de deux frères et l’exhumation du corps des deux martyrs en présence des fidèles. La vision de saint Ambroise, par sa composition et le choix d’une vision nocturne recentrée sur la figure de l’évêque de Milan, constituait une scène à part, au milieu des cinq autres cartons présentant des scènes de foule traitées avec grandiloquence. L’atmosphère générale de cette composition évoquait plutôt le caractère plus recueilli de la Vision de sainte Julienne, exécutée avant 1650. Champaigne faisait ainsi sienne l’interprétation de Louis-Isaac Le Maître de Saci ou de Nicolas Fontaine, qui voyaient dans la redécouverte miraculeuse, à Milan, du tombeau des deux martyrs, une manifestation surnaturelle en faveur d’Ambroise, présenté comme la figure du docteur janséniste persécuté, contre l’impératrice arienne Julie, figure de la reine Anne d’Autriche, et une justification de la vérité par le miracle40.

        

        
          Les formulaires de l’Assemblée du Clergé

          Après la crise de 1656 et pendant plusieurs années, la faculté de théologie, purgée de ses membres les plus engagés dans la polémique janséniste, apparut comme faible et incapable de fixer une position doctrinale stable. Au-delà de ses divisions, elle essaya de sauvegarder un semblant d’autonomie en résistant aux pressions de Rome, qui entendait se réserver de plus en plus l’exclusivité du jugement théologique, à celles de l’assemblée du clergé de France qui s’octroyait le droit de juger de la doctrine et de la discipline et à celles du pouvoir royal qui cherchait à utiliser les docteurs au gré de sa politique romaine. La faculté se montra incapable de trancher dans l’affaire de la censure du livre du jésuite Jean Bagot, L’obligation des fidèles de se confesser à leur curé… en avril 1656, au bénéfice des assemblées du clergé de France et des curés de Paris. Elle fit une bien piètre figure lors de la censure de l’Apologie des casuistes en 1657 et 1658 et se fit devancer et supplanter par l’assemblée du clergé dans le projet et la rédaction d’un formulaire de profession de foi.

          Les évêques de Rennes et de Rodez, Mothe-Houdancourt et Hardouin de Péréfixe, avaient été dépêchés par le roi à l’assemblée du clergé le 30 août 1656 pour l’exhorter « de consommer l’affaire du jansénisme ». L’assemblée du clergé prescrivit le 10 mai 1655 de faire souscrire la bulle Cum Occasione à tous les chapitres et à toutes les communautés, séculières ou régulières, puis proposa, dans sa lettre circulaire du 4 septembre, un modèle de formulaire, destiné à permettre une application uniforme dans tous les diocèses, ainsi formulé :

          
            Je reconnais que je suis obligé en conscience d’obéir à cette constitution et je condamne de cœur et de bouche la doctrine des cinq propositions de Cornelius Jansenius contenue dans son livre intitulé Augustinus que le pape et les évêques ont condamnées.

          

          L’assemblée néanmoins ne prétendait pas l’imposer. Il appartenait aux évêques de s’en servir à leur gré auprès de leur clergé. C’était sans doute la première fois que l’assemblée du clergé s’aventurait sur le terrain dogmatique. Ses efforts furent salués par le pape Alexandre VII et solennellement confirmés dans la bulle Ad Sacram, le 16 octobre 1656. Sollicitée par l’assemblée du clergé, la nouvelle condamnation permettait à Rome de reprendre la main sur la question doctrinale. La bulle ne fut pourtant présentée au roi que le 2 mars 1657, par le nouveau nonce, Celio Piccolomini. La mort, le 13 mars précédent, de Pomponne de Bellièvre, premier président du parlement de Paris favorable aux jansénistes, rendait désormais possible l’enregistrement des deux bulles, Cum occasione et Ad Sacram, en parlement afin de pouvoir bénéficier de l’appui de l’autorité civile pour l’exécution des peines infligées aux contrevenants. Dans un rapport à Mazarin, Pierre de Marca proposait qu’en cas de résistance des vicaires généraux de Paris, le roi écrivît directement aux supérieurs des communautés séculières et régulières. La nouvelle bulle fut d’abord soumise à l’assemblée du clergé le 17 mars, qui adopta, cette fois officiellement, le texte d’un formulaire modifié en conséquence et en imposa la souscription :

          
            Je me soumets sincèrement à la constitution du pape Innocent X. du 31 mai 1653 selon son véritable sens qui a été déterminé par la constitution de notre saint-père le pape Alexandre VII. du 16 octobre 1656. Je reconnais que je suis obligé en conscience d’obéir à ces constitutions et je condamne de cœur et de bouche la doctrine des cinq propositions de Cornelius Jansenius contenue dans son livre Augustinus que ces deux papes et les évêques ont condamnées, laquelle doctrine n’est point celle de saint Augustin, que Jansenius a mal expliquée contre le vrai sens de ce docteur.

          

          Mais la bulle ne fut officiellement diffusée qu’à partir du 31 mars, une semaine après la publication de la dix-huitième et dernière Provinciale, et reçue par la faculté de théologie, le 5 avril suivant. L’absence du roi retarda son enregistrement au Parlement, au cours d’un nouveau lit de justice, jusqu’au 19 décembre 1657. La police royale fit, entre-temps, embastiller le libraire Guillaume Desprez, le 8 juin, et son typographe Denis Langlois, deux jours plus tard. Outre les dix dernières Provinciales, Desprez imprimait une lettre en faveur du cardinal de Retz attribuée peut-être à tort à Port-Royal. « Je vous prie, écrivait Mazarin à Colbert en juillet 1657, de parler fortement à toutes les personnes qu’il faudra pour faire la guerre aux imprimeurs et pour tascher de punir quelqu’un de ces faiseurs de libelles […] On m’assure que le dessein du cardinal de Retz, de ses adhérents et particulièrement des jansénistes, est d’en jeter toutes les semaines41. » Le 4 octobre, Antoine Dreux d’Aubray fit une nouvelle perquisition à Port-Royal de Paris pour y trouver Saint-Gilles, dénoncé par Denis Langlois. Mais Port-Royal conservait de puissants appuis. Guillaume Desprez fut libéré le 19 octobre, grâce à l’intervention de Nicolas Fouquet et les poursuites furent suspendues en novembre suivant, à la demande de René Potier de Blancmesnil, premier président de la chambre des enquêtes, neveu de l’évêque de Beauvais.

        

        
          
          Port-Royal, les « malcontents » et la « cabale »

          Jusqu’au début des années 1660, on pouvait sympathiser avec Port-Royal et demeurer au service du roi. Pourtant, affirma Omer Talon dans ses Mémoires, « il se trouvoit que tous ceux qui étoient de cette opinion n’aimoient pas le gouvernement prétendu de l’État42 ». L’installation de Renaud de Sévigné à Port-Royal de Paris (et non à Port-Royal des Champs), ne pouvait que conforter le pouvoir royal dans cette opinion. Oncle de la divine marquise, frondeur impénitent, ardent partisan du coadjuteur et ennemi déclaré de Mazarin, il ne commença à figurer parmi les proches de l’abbaye qu’à la fin de 1659 ou au début de 1660, date à laquelle il obtint l’autorisation de se faire construire un appartement en bordure du monastère. Il commanda à Philippe de Champaigne un tableau pour son oratoire privé représentant le Bon pasteur, un grand Christ portant sur ses épaules la brebis égarée, dans laquelle le nouveau pénitent voyait une image de sa propre conversion. Comme ce thème, inattendu et rare dans la peinture catholique de cette époque, sembla plaire à son directeur de conscience et à la mère Agnès, le chevalier en fit immédiatement exécuter deux versions pour en donner une à la communauté, placée au printemps 1664 au-dessus de l’autel de la chapelle latérale sud43.

          Avec le règne personnel de Louis XIV, en 1661, le pouvoir royal imposa cependant une rupture claire avec les milieux de Port-Royal comme condition à l’avancement dans les carrières. Robert Arnauld d’Andilly en fit durement les frais dans l’échec qu’il essuya en juin 1659, lorsqu’il tenta d’acheter la charge de chancelier de Philippe d’Orléans, duc d’Anjou, frère du roi, pour son fils Simon Arnauld, futur marquis de Pomponne44. Afin de mieux reprendre en main les milieux parlementaires, Colbert se fit envoyer des notes secrètes sur le personnel de tous les parlements et cours souveraines du royaume par les intendants des provinces vers la fin de l’année 166345. Plusieurs familles de parlementaires, Ligny, Choart de Buzenval et Bouchard de Champigny, qui étaient étroitement liées à Port-Royal, durent dès lors faire montre d’une prudente réserve. Plusieurs d’entre elles y avaient des parentes religieuses : Jérôme Le Féron, ancien président de la chambre des enquêtes, sa fille ; Jérôme II Bignon, avocat général, sa nièce, Madeleine, qui prit le voile en 1659 et prononça ses vœux en avril 1660. Contraint de concilier ses sympathies jansénistes avec l’obligation d’obéir aux prescriptions de Mazarin puis de Louis XIV, Michel Le Tellier fut chargé de suivre l’affaire janséniste. Dès le 25 février 1660, sur les instructions de Mazarin, il recommanda à Nicolas Fouquet procureur général, de prendre nettement position contre la « secte », de telle sorte que « tout ce qui se fera en ce sujet dans le ressort du parlement de Paris puisse servir d’exemple au reste du royaume46 ».

          Passées les fêtes de son mariage, Louis XIV convoqua le 13 décembre 1660, au Louvre, dans la chambre du cardinal souffrant, les trois présidents de l’assemblée du clergé : François de Harlay, archevêque de Rouen, Louis de La Baume de Suze, évêque de Viviers et Louis Doni d’Attichy, évêque d’Autun, les incitant à travailler à « détruire les séminaires des jansénistes et les cabales du cardinal de Retz ». L’assemblée du clergé, composée de quarante-cinq archevêques et évêques, dans une déclaration du 1er février 1661, adopta l’ancien formulaire de 1657 en proposant de l’imposer à tous les ecclésiastiques du royaume, ainsi qu’aux principaux des collèges, régents et maîtres d’école. Elle préconisait que nul ne pouvait être promu aux ordres ou à quelque bénéfice s’il ne l’avait préalablement signé et elle rejetait par avance toute signature conditionnelle ou restrictive, selon le thème de l’inséparabilité du fait et du droit cher aux ultramontains. La signature n’avait été jusqu’alors exigée ni par le pape, ni par le roi, ni par le Parlement. En acceptant cette proposition, le jeune roi renforçait le rôle de l’assemblée du clergé sur l’Église de son royaume. Une partie de ses procès-verbaux fut rendue public dès 1662 par Louis Abelly, dans un traité intitulé La Iustice & la pieté du Roy, dans le procédé que Sa Majesté a voulu tenir pour bannir de son Royaume les restes du Jansenisme.

          Pierre de Marca, archevêque de Toulouse, n’excluait pas un coup de force contre les chefs de l’hérésie, « comme le feu Roy et M. le Cardinal de Richelieu le jugerent contre l’abbé de St Cyran, sur le seul soupçon du mal qui a enfin eclaté et que l’on soustient avec tant d’impudence contre l’auctorité de l’Église et du Roy », et contre Port-Royal : « Pour donner couleur à ces captures des chefs du party, il seroit à propos de faire informer par le lieutenant criminel des assemblées illicites qu’ils ont faits dans le fauxbourg Saint-Marceau et ailleurs pour traiter des moyens de troubler la tranquillité publique47. »

          L’accusation de cabale apparaissait clairement dans le mémoire que Christophe du Plessis-Montbard, avocat au Parlement, membre de la Compagnie du Saint-Sacrement, remit à Pierre de Marca, puis transmit au nonce, et qui dressait un véritable plan d’action contre les jansénistes : on ne parviendrait à faire disparaître l’hérésie qu’en chassant ceux qui se réunissaient à Port-Royal dans l’esprit de cabale. « L’empire que l’Abbé de St. Cyran avoit pris sur ces simples Religieuses eut bien-tant de pouvoir qu’il usurpa une partie de leur maison & pour luy, & pour ceux de sa cabale, & fit du Port-Royal un Port d’asseurance pour y ancrer les jansénistes, & y mettre le seminaire de cette nouvelle secte du Jansénisme48. » Le monastère, devenu « nid d’hérésie », aurait accueilli les conciliabules du « parti ». Sous ce nom, précisait amèrement Jacques Brousse, les adversaires désignaient « ceux qui estoient retirez à Port-Royal49 ». Et le père Annat précisait à son tour que ce « mot de Port-Royal, [n’était] point employé pour signifier la communauté des religieuses du monastère de Port-Royal, mais pour exprimer la caballe des jansénistes, desquels plusieurs demeurent dans les nouveaux bastimens du Port-Royal, & où les autres ont leur rendez-vous ordinaire, pour y tenir leurs assemblées, & y délibérer des affaires de leur secte50 ». Du Plessis-Montbard proposait d’éloigner les dames « les plus considérables », la princesse de Guéméné, la marquise de Sablé, la marquise d’Aumont, mademoiselle d’Atri, puis de disperser les « chefs tant laïques qu’ecclésiastiques » par lettres de cachet, d’exiger le renvoi des pensionnaires des deux couvents, d’éloigner les « religieuses les plus entêtées » et de supprimer « tous les séminaires proches ou éloignés de Paris comme Saint-Jean-des-Troux, le Chesnet, le Port-Royal des Champs et ceux qui sont dans le faubourg Saint-Jacques51 ».

          Une nouvelle déclaration royale du 7 juin 1659, enregistrée au Parlement en juillet suivant, visait les maisons régulières, séminaires et confréries établies sans le consentement des évêques et sans lettres patentes. S’il restait encore des enfants chez Maignart de Bernières au Chesnay et chez Dugué de Bagnols à Saint-Jean-des-Troux, près de Palaiseau, ils n’étaient pas revenus aux Granges après 1656. Le lieutenant civil Dreux d’Aubray voulut toutefois s’en assurer par lui-même et, le 12 mars 1660, après avoir inspecté la maison du Chesnay, il se rendit une nouvelle fois aux Granges52. La reine mère semblait résolue à en finir avec Port-Royal. « La Reine qui prenait ces calomnies pour des vérités, en fit des plaintes en présence des personnes qu’elle savait être affectionnée à Port-Royal. Mais personne n’osa parler en faveur de ce monastère53. » Elle chargea le nonce en novembre 1660 de trouver la personne capable de mener une visite canonique de l’abbaye.

          Mazarin, qui avait coutume de dire que la reine « étoit tellement déclarée contre ce party qu’il ne falloit pas prétendre de la contrarier sur cela, sur quoy elle étoit insurmontable54 », se garda bien de rien faire contre les jansénistes pendant plus d’une année, laissant même les partisans de Port-Royal allumer des contre-feux sur le terrain de la morale des jésuites, prolongement de la campagne des Provinciales à l’occasion de la publication inopportune de l’Apologie des casuistes contre les calomnies des jansénistes du P. Georges Pirot. « Ce que les jansénistes appellent la Morale des jésuites est autant la morale des Sorbonistes, des Thomistes, des Théatins & des autres ordres comme des Jésuites55. » L’affaire laissait toutefois clairement transparaître la collusion entre les curés de Paris et Port-Royal dans leur tentative commune de déstabilisation de la Compagnie de Jésus et donnait des armes au pouvoir royal pour son projet d’extirpation de l’hérésie.

          À Port-Royal, les religieuses percevaient le bruit de ces accusations en haut lieu. Angélique de Saint-Jean s’en fit l’écho en envoyant ses vœux de nouvelle année à sa tante Angélique, le 1er janvier 1661, comme un pressentiment de ce qui devait se passer au printemps de l’année qui s’ouvrait :

          
            Quoique nous soyons très menacées d’un grand orage, tant qu’il ne tombera que de l’eau et des calomnies, & qu’il ne tombera point de foudre qui écrase ou qui écarte personne, le bruit ne nous fera point de mal, & il ne sert qu’à faire prier d’avantage, ce qui est l’effet naturel des afflictions dans une personne qui croit en Dieu, & qui sait qu’il n’y a que lui qui puisse la soutenir. Toutes ces affaires n’avancent guère, Dieu merci, & cependant il peut arriver du soir au lendemain de grands changements car celui qui porte la barque est porté par une bien frêle, à qui l’on dit qu’il ne faut pas grand-chose pour la briser tout à fait, & il y perdrait apparemment plus que les autres, car elle est fort chargée56.

          

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE IX
      

      
        « PURES COMME DES ANGES,
ORGUEILLEUSES COMME LUCIFER ! »
      

      
        

      

      
      Moins d’un mois après la disparition de Mazarin, le 9 mars 1661, Louis XIV déclara vouloir user des « moyens les plus prompts pour éteindre la secte du Jansénisme ». Pour ce faire, il décida d’avoir recours à deux séries de mesures : des mesures générales, destinées à remettre au pas le clergé du royaume, et particulièrement le clergé parisien, en utilisant l’arme du formulaire que lui avait léguée Mazarin, et des mesures particulières, frappant directement la communauté de Port-Royal, dans le but probable d’impressionner les plus rétifs. Déjà, le 7 avril précédent, le roi privait Port-Royal d’un de ses plus actifs soutiens, en exilant à Issoudun Charles Maignart de Bernières, accusé de collusion avec Cromwell. L’arrêt du conseil du 13 avril imposait la signature du formulaire « de la profession de foi » de l’assemblée du clergé à tous les ecclésiastiques du royaume et l’étendait aux membres des congrégations religieuses. Cette nuit-là, la veille du Jeudi saint, la sœur Geneviève de Sainte-Thérèse [Duval] vit en rêve « une nuée fort obscure, & dans cette nuée, elle aperçut une bête, qui paroissoit toute enfumée, & d’une noirceur extraordinaire » qui poursuivit « sa course avec impétuosité sur le monastère où elle fit d’horribles rugissements1 ». Le même jour, une des jeunes filles du pensionnat, Anne-Victoire de Monglas, nièce de madame d’Aumont, aurait été guérie miraculeusement au terme d’une neuvaine à saint Bernard. Le rêve de la religieuse annonçait à la communauté un temps d’épreuve dont le démon devait être l’artisan ; la guérison miraculeuse d’une des petites pensionnaires, la promesse d’un soutien surnaturel. Malgré cela, la communauté pouvait-elle résister au roi, intervenant personnellement en 1661, puis par l’intermédiaire d’un archevêque entièrement à sa main trois ans plus tard ?

        
          
            [image: Philippe de Champaigne exécuta le dessin pour le frontispice de la cinquième édition de la . Il choisit le thème de la parabole du mauvais convive au festin des noces (Matthieu, XII, 14), illustrant cette phrase fameuse : « beaucoup d’appelés, mais peu d’élus ».]
          

          
            Philippe de Champaigne exécuta le dessin pour le frontispice de la cinquième édition de la Fréquente communion. Il choisit le thème de la parabole du mauvais convive au festin des noces (Matthieu, XII, 14), illustrant cette phrase fameuse : « beaucoup d’appelés, mais peu d’élus ».

          

        

        
          « Nous vous ferons bien sortir d’icy »

          Antoine Arnauld affirma que le roi aurait pris la décision de frapper Port-Royal à la suite d’un long entretien qu’il eut le 17 avril, jour de Pâques, avec le père Annat, son confesseur. Au même moment, le cardinal de Retz, espérant tirer parti de la disparition de Mazarin, son plus implacable ennemi, pour tenter un accommodement avec le monarque, déclara, dans une lettre adressée au pape Alexandre VII en avril 1661, vouloir rompre avec les jansénistes. Cette défection privait Port-Royal d’un possible protecteur. Le roi avait donc les mains libres. De fait, un second arrêt du conseil, le 19 avril, ordonnait à l’abbesse « de renvoyer toutes les pensionnaires à leurs parents » et interdisait à la communauté « d’en recevoir d’autres ni de novices jusqu’à nouvel ordre ». Ces mesures rigoureuses suivaient scrupuleusement celles imaginées par Christophe du Plessis-Montbard, qui préconisait de renvoyer pensionnaires, directeur, confesseurs, et de disperser les familiers qui habitaient en marge de la clôture.

          Rentrée précipitamment de Port-Royal des Champs avec plusieurs religieuses le 23 avril, la mère Angélique trouva les sœurs de Paris en pleurs. « Qu’est-ce que je vois là ? s’écria-t-elle. Je crois qu’on pleure. Allez, mes filles, vous n’avez point de foi. Qu’est-ce que tout cela ? Ce ne sont que des mouches. Espérez en Dieu et tout ira bien2. » Le même jour, le lieutenant civil Dreux d’Aubray se présenta à la porte du couvent faubourg Saint-Jacques pour signifier aux religieuses l’ordre du roi. Il envoya Sébastien Camuset-Picart aux Champs le lendemain, avec une lettre adressée à Robert Arnauld d’Andilly. Comme l’arrêt du conseil ne mentionnait pas les postulantes, la communauté se hâta de donner le voile à sept d’entre elles. Sentant que l’abbesse et la prieure avaient été encouragées dans leur résistance par « la douceur et l’indulgence » du lieutenant civil, le roi le renvoya à Port-Royal, le 4 mai suivant. L’officier menaça cette fois de briser les portes du couvent pour en retirer de force les novices et les postulantes. Il fut vivement félicité par le secrétaire d’État, le 26 mai, pour avoir fait respecter la volonté du roi. Le renvoi d’une cinquantaine de pensionnaires et de vingt-cinq postulantes et novices portait un coup très rude à Port-Royal. L’historiographie conserva le souvenir de plusieurs de ces filles qui tentèrent de garder la discipline du couvent dans le siècle, comme la petite Louise d’Albert de Luynes que la reine, de passage à Dampierre chez la duchesse de Chevreuse, le 27 juin, tenta vainement de rencontrer, ou comme Claude Baudrand, la petite miraculée de 1657, qui mourut un an plus tard, dans une maison séculière et dont le cœur fut porté à Port-Royal de Paris.

          De son côté, la mère Agnès, alors abbesse, écrivit, le 6 mai, au roi pour tenter de se justifier et de fléchir sa colère. « Nous espérons, Sire, que Votre Majesté sera touchée de nos larmes et de nos prières, comme nous souhaitons que Dieu soit touché de celles que nous lui offrons, et que nous lui offrirons sans cesse pour attirer ses bénédictions sur votre personne sacrée et sur votre État3. » Michel Le Tellier lui répondit le 9 mai pour l’assurer que la volonté du souverain n’était pas de lui « ôter pour toujours la faculté de recevoir des pensionnaires et des novices » et que cette interdiction serait levée aussitôt que les grands vicaires auraient remplacé Antoine Singlin « dont la conduite n’est pas agréable à Sa Majesté » par un « ecclésiastique d’une créance non suspecte4 ». Le dimanche 8 mai, Singlin, informé qu’une lettre de cachet l’exilait à Quimper, dit sa dernière messe et quitta discrètement Port-Royal avant l’arrivée de l’exempt. « Nous voilà exposées sans pilote aux vents & à l’orage5 » écrivit Angélique de Saint-Jean à Gabrielle Dugué de Bagnols, le 14 mai. Protégé par les amis nobles du monastère, Singlin se rendait régulièrement à l’hôtel de Longueville, rue Saint-Thomas du Louvre, portant « un manteau court & une perruque, qui étoit l’habillement ordinaire des Médecins de ce tems-là6 ». Affaiblie par l’âge et la brutalité des premières mesures qui frappaient la communauté, la mère Angélique était alitée depuis le 10 mai. Le renvoi d’Antoine Singlin la privait d’un soutien important, mais la religieuse et le confesseur écarté purent continuer à correspondre. Elle avait reçu les derniers sacrements et, à la faveur d’une amélioration de son état de santé, signa, le 25 mai, une supplique à la reine mère. On trouvait dans cette lettre tous les arguments de la défense future : « Nos directeurs ont eu au contraire un soin si particulier de ne nous entretenir jamais et de ne permettre qu’on ne nous entretînt de ces matières contestées qui sont si fort au dessuz de notre sexe et de notre profession7. » Charles Maignart de Bernières, dans une lettre à sa fille religieuse, notait que la reine avait été touchée par cette supplique8. Mais le 12 juin, les confesseurs Louis-Isaac Le Maître de Saci et Charles Akakia du Mont quittèrent à leur tour le couvent et se cachèrent dans la maison de Madame Vitart au faubourg Saint-Marceau. Claude de Sainte-Marthe se retira à Dampierre et Antoine de Rebours trouva asile dans la maison de René Potier de Blancmesnil dont il avait été le précepteur et y mourut deux mois plus tard ; son corps fut porté en secret au monastère de Paris et les religieuses des Champs reçurent son cœur.

        

        
          Le Formulaire des grands vicaires

          Le 8 juin 1661, Jean-Baptiste de Contes et Alexandre de Hodencq, grands vicaires du cardinal de Retz, publièrent à leur tour leur mandement pour exiger la signature du formulaire imposé par le roi. Ce document, tiré à 4 000 exemplaires, portait pour la première fois à la connaissance de tous les fidèles la distinction du « droit » et du « fait » et l’imposait à tout le clergé du diocèse. Antoine Arnauld avait très probablement participé à la rédaction d’un texte aussi favorable aux religieux jansénistes parisiens. Du moins s’appliqua-t-il à le présenter à la communauté de Port-Royal « comme un miracle » ou « comme une bénédiction de Dieu toute visible9 ». La mère Angélique, qui pensait que la vérité ne devait et ne pouvait être défendue par des moyens humains, était d’avis de signer et de rentrer dans le silence de la clôture. Arnauld était suivi par Antoine Singlin, Martin de Barcos et plusieurs docteurs dont Godefroi Hermant ou Noël de La Lane. Martin de Barcos estimait que « c’étoit un péché à elles de prendre part à ces choses-là qui ne les regardoient point », et qu’elles devaient signer pour obéir à l’ordre de l’archevêque, leur supérieur. Mais une fraction plus radicale, autour de Claude de Sainte-Marthe, Nicolas Perrault ou Guillaume Le Roi, prônait la défense inflexible de la vérité. La communauté, poussée par les principales religieuses de la jeune génération, Marie de Sainte-Madeleine [Angennes du Fargis], Françoise de Sainte-Agathe [de Sainte-Marthe], Angélique de Saint-Jean [Arnauld d’Andilly] et Jacqueline de Sainte-Euphémie [Pascal], refusa de profiter de l’opportunité offerte par le mandement et réaffirma, le 23 juin à Paris, le lendemain aux Champs, son intention de s’en tenir au « droit ». L’opiniâtre résistance de Jacqueline de Sainte-Euphémie [Pascal] fournit l’occasion à la prieure des Champs, la mère Marie de Sainte-Madeleine [Angennes du Fargis], qui partageait sa position, de demander un écrit à Blaise Pascal sur la signature du formulaire et les religieuses des Champs assortirent leur signature d’un commentaire encore plus net que celui des sœurs de Paris.

          On ne s’était pourtant pas trompé à la Cour sur la véritable portée de ce mandement. L’ultramontain Pierre de Marca déclara que ce texte « faisoit triompher l’hérésie du jansénisme contre la vraye Foy » et qu’il « contenoit les mesmes illusions que les Jansenistes avoient employées dans leurs livres depuis huict ans pour se deffendre de la condamnation de leurs erreurs ». Convoqués à Fontainebleau par lettre de cachet, les grands vicaires « perseverent à soustenir que le mandement estoit conceu dans les termes qui estoient necessaires pour procurer l’union des esprits et la paix dans l’Église10 ». Malgré le soutien des curés de Paris, leur mandement fut cassé par un arrêt du conseil d’État le 30 juin puis révoqué le 9 juillet suivant, après avoir été déféré à l’assemblée générale du clergé. À la demande du roi, Alexandre VII adressa le 1er août suivant un bref sévère à Jean-Baptiste de Contes et Alexandre de Hodencq, et ordonna à Piccolomini, son nonce en France, de les déposer s’ils refusaient de se soumettre et de faire nommer à leur place un vicaire apostolique pour l’administration spirituelle du diocèse. Pressés par le cardinal de Retz, soucieux de confirmer sa rupture d’avril précédent avec les jansénistes, les grands vicaires durent s’incliner.

          Cet été-là, les clameurs du dehors parvinrent peut-être dans la chambre de la mère Angélique agonisante. Dans la chaleur de juillet 1661, plusieurs inconnus en carrosse s’étaient un jour arrêtés à la porte du couvent et avaient lancé au portier : « Venez ça, Messieurs les jansénistes. Nous vous ferons bien sortir d’icy. Il n’en restera pas un ! » Le lieutenant civil et le procureur du roi étaient revenus le 25 juillet s’assurer du départ des confesseurs et visiter les appartements de mademoiselle d’Atri, de la marquise de Sablé et de Renaud de Sévigné. Le 1er août, ils firent murer les communications entre le logis de la marquise de Sablé et le monastère. La mère Angélique mourut le 6 août suivant, jour de la Transfiguration. L’église du couvent fut envahie par la population des artisans des faubourgs.

          
            Le peuple le témoigna par la dévotion qu’il fit paroître lorsque son corps fut exposé à la grille de l’Église, ayant tant fait d’instance pour qu’on lui fit toucher les Chapelets & les Medailles qu’ils passoient, qu’après plusieurs refus on fut contraint de les satisfaire, & deux personnes ne firent autre chose tout le soir, & dès le lendemain matin jusqu’à l’enterrement, que de recevoir à la grille ce qu’on passoit pour lui faire toucher & le rendre. Ceux qui n’avoient ni Chapelets, ni Images, y faisant toucher leurs Livres, leurs Bagues, du linge, ou même du papier, & le baisoient, quand on le leur rendoit, avec un respect qui étoit la marque de leur pieté ; & il y en eût qui n’ayant rien du tout sur eux, passerent leur Mouchoir tout trempé de leurs larmes, pour lui faire toucher. Ils disoient tout haut que c’étoit la Mere des Pauvres qu’ils avoient perduë, d’autres disoient tout haut que si cette bonne Mere n’étoit Sainte, ils ne sçavoient pas qui le pourroit être11.

          

          La ferveur de la population autour de la dépouille de l’illustre religieuse ressemblait à celle qui l’avait portée à se masser, cinq ans plus tôt, sous la coupole de la petite chapelle. Le corps de l’abbesse défunte était doté soudain aux yeux des fidèles d’une puissance équivalente à celle de la Sainte Épine.

          Cette canonisation populaire recueillait un écho au sein même de la communauté. « Je crois, écrivait Geneviève de Sainte-Madeleine [de La Haye], le 29 août, à Gentien Thomas du Fossé, qu’il est permis de la nômer sainte : car tout le monde le disoit tout haut le jour de son enterrement, où ils faisoient toucher des chappelet, des images et autre chose à son visage12. » La pratique de prières et neuvaines à la défunte abbesse apparut presque immédiatement et la mère Agnès avouait, moins d’un an après la disparition de sa sœur, que la communauté avait tant donné de fragments de son voile et de petites croix taillées dans celle qu’elle portait sur son scapulaire qu’elle n’en disposait pratiquement plus. À quoi, se défendait-elle, on ne pouvait trouver à redire, parce que c’était là « objets de dévotion13 ».

          La mort de la mère Angélique et les manifestations populaires autour de sa dépouille n’avaient pas, comme en 1656 avec les miracles autour de la Sainte Épine, suspendu les procédures lancées par la cour. La lettre de la mère Agnès au roi du 6 mai précédent n’avait, notait-elle « point eu d’autre succès, sinon qu’on nous a traités depuis plus ecclésiastiquement, en nous envoyant Messieurs les grands vicaires à la place de M. le lieutenant civil14 ». Jean-Baptiste de Contes avait commencé une nouvelle visite de l’abbaye le 12 juillet, en compagnie de Louis Bail, nouveau supérieur imposé à la communauté le 17 mai précédent à la place d’Antoine Singlin. Curé de Montmartre, sous-pénitencier du diocèse de Paris, il était peu favorable à la communauté, « tout brûlant de zèle contre les erreurs imaginaires et qui est incapable de revenir du soupçon qu’il a pris que ceux qui nous ont conduites sont suspects de cette nouvelle hérésie15 ». Sans doute avait-il fait siennes les accusations qui couraient sur la communauté depuis la fin des années 1640 et que Pierre Chapelas avait répétées au père Paulon, prêtre à Saint-Jacques de la Boucherie imposé comme confesseur aux Champs, « que l’on avoit banni de Port-Royal l’eau bénite, les images, les chapelets & autres choses semblables, que l’on ne s’y confessait que rarement, & que l’on ne s’y confessoit point des péchés véniels, si ce n’était entre elles les unes aux autres16 ». Dressé au début du mois de septembre, le procès-verbal de visite saluait une nouvelle fois la parfaite régularité de la communauté. Dès le 9 octobre 1661, la mère Agnès écrivait à De Contes et à Le Tellier, tous deux plutôt favorables, pour obtenir la permission de recevoir à nouveau novices et pensionnaires. Après un nouveau refus du pouvoir, l’abbesse ne se faisait plus guère d’illusions. L’intervention de la reine de Pologne auprès du roi, en mai suivant, ne changea pas sa résolution.

          Le 3 octobre, le roi accorda ses lettres patentes pour l’exécution du bref d’Alexandre VII et, le 31 octobre suivant, les grands vicaires de Paris donnèrent un nouveau mandement pour révoquer le premier et ordonner la signature du formulaire, suivant la formule du clergé. Antoine Singlin depuis sa retraite incita une fois encore les religieuses à l’accepter avec une explication où l’on « affectait de ne parler que de la foi ». Cette position était partagée par Martin de Barcos. Le nouveau mandement fut lu devant la communauté le 20 novembre. Dans les lettres écrites à son frère Antoine, la mère Agnès laissait deviner les hésitations des sœurs. Angélique de Saint-Jean parvint à entraîner de nouveau la communauté sur la voie d’une signature conditionnelle, maintenant la distinction du « droit » et du « fait », et accompagnée de la formule déjà utilisée par la mère Angélique dans sa lettre au roi, « considérant que dans l’ignorance où nous sommes de toutes les choses qui sont au-dessus de notre profession et de notre sexe ». Le recrutement des religieuses depuis une décennie dans les milieux administratifs ou judiciaires renforçait le caractère juridique de leur opposition frontale à leurs supérieurs. Les sœurs avaient beau jeu de rappeler à leur supérieur l’infériorité de leur sexe au regard de la hiérarchie religieuse et de l’ordre social, leur résistance à l’autorité royale ou épiscopale au nom de la conscience individuelle n’en était que plus paradoxale17. Antoine Singlin n’osa s’y opposer, Martin de Barcos envoya des lettres sévères à la mère Agnès et à la nouvelle abbesse, la mère Madeleine de Sainte-Agnès [de Ligny], et condamna cette signature conditionnelle avec éclat, en pointant la responsabilité de « deux ou trois particuliers18 ». Cette signature collégiale, exprimée dans un acte capitulaire, fut remise à Jean-Baptiste de Contes le 3 décembre. Sans doute le vicaire général s’en serait-il contenté. Mais, prévoyant que cette signature serait rejetée par la Cour, il renvoya un nouvel exemplaire du formulaire. « Dites-leur bien, aurait-il ajouté, qu’elles se perdent inévitablement si elles ajoutent autre chose que leurs signatures19. » Le 28 décembre 1661, Michel Le Tellier reçut la signature conditionnelle de la communauté de Port-Royal.

        

        
          Défections et fuite des capitaux

          Dans le même temps, le roi portait les premiers coups à la Compagnie du Saint-Sacrement en interdisant par lettre patente toute réunion à Paris sans son autorisation. Si les jansénistes y avaient perdu une part de leur influence, ils y étaient sans doute encore présents. Le prince de Conti, probablement introduit dans la Compagnie du Languedoc par son directeur spirituel, l’abbé Gabriel de Ciron dès février 1657, avait rejoint la Compagnie parisienne en juillet 166020. Le supérieur était alors Antoine Barillon, marquis de Morangis, épinglé par le père Rapin comme un de ces hommes du monde qui allaient dans Paris en prônant les Provinciales. Poursuivant ses projets de reprise en main, Louis XIV prononça la disgrâce de Nicolas Fouquet en septembre 1661. Il était soupçonné de soutenir financièrement les dévots dont plusieurs membres étaient proches de Port-Royal. « N’a-t-on pas voulu dans la suite, soupirait Nicolas Fontaine dans ses Mémoires, établir dans le monde que ces Messieurs étoient d’intelligence avec M. Fouquet, & que c’étoit M. Arnauld qui étoit auteur des pièces qui se faisoient pour sa justification21. » Antoine Arnauld lui-même s’était défendu avec force de toutes ces accusations : « Une année, l’assemblée de Bourgfontaine ; l’autre, Cromwell ; une autre, plusieurs millions distribués aux ennemis de l’État ; présentement, M. Fouquet22 ! » Robert Arnauld d’Andilly dut une nouvelle fois quitter Port-Royal des Champs le 9 septembre 1661 et se retirer à Pomponne, tandis que son fils Simon était exilé à Verdun en février suivant : on avait découvert dans les papiers saisis chez le surintendant des finances que ce dernier entretenait des relations avec Port-Royal, par son intermédiaire23.

          En 1660, le duc de Luynes, refusant de se plier aux exigences de chasteté de ses directeurs de conscience, avait décidé de se remarier avec la demi-sœur de sa mère. Il reprenait ainsi à la Cour la place que lui valait son rang de duc et pair et rejoignait le cercle ascendant des Colbert24. En février 1662, il demanda le remboursement de la donation faite à Port-Royal en 1650 de 16 000 livres, afin de payer les 200 000 livres de dettes attachées au duché de Chevreuse et subvenir aux besoins de sa mère Marie de Rohan. Au mois de juillet 1662, Madeleine de Rouvroy de Saint-Simon, veuve du marquis de Crèvecœur-Gouffier, « une veuve de qualité qui désiroit être admise à la profession » et qui y logeait en qualité de bienfaitrice, quitta à son tour le monastère. Elle aurait reçu le petit habit, au moment d’une maladie grave, sans que les religieuses aient eu l’intention, du moins l’affirmèrent-elles, de la recevoir comme novice. Lasse d’attendre une prise de voile que probablement les décisions royales auraient rendu impossible, elle rompit avec éclat avec la communauté et réclama le remboursement de 95 000 livres qu’elle avait données comme bienfaitrice : 36 000 vers avril 1653, 32 000 livres le 4 octobre 1653, 15 000 livres en bâtiments et 12 000 livres pour une pension de 8 000 livres de rente viagère, le 19 octobre 165425. Cette fuite de capitaux contribua à fragiliser l’équilibre économique d’une maison déjà ébranlée par l’impossibilité de recevoir des pensionnaires.

          Ces mêmes années, craignant pour le paiement des rentes des capitaux placés à Port-Royal, les principaux bailleurs de fonds retirèrent des sommes importantes : les religieuses rendirent 20 000 livres à Antoine Arnauld le 10 juillet 1661 et 4 000 livres à Blaise Pascal le 14 juillet suivant26. Les proches de Port-Royal demandèrent, par son intermédiaire, à Philippe Gallois, notaire chargé des affaires de la communauté, d’étudier la possibilité d’un placement sur l’île danoise de Nordstrand, relevant du duché de Schleswig-Holstein, pour mettre l’argent à l’abri hors du royaume. Le notaire « avoit trouvé la proposition fort raisonnable, & qu’il s’étoit étonné qu’on n’y eut pas pensé plutôt ». La reconstruction des digues de l’île était financée depuis 1652 par des catholiques flamands ou hollandais contre cession des droits du duc sur l’île et l’octroi d’une patente leur accordant la liberté de culte. Arnauld avait été approché dès 1657 par Christian de Cort, supérieur des oratoriens de Malines, qui possédaient le quart des sommes déjà engagées. Le prêtre, qui voulait y établir des hôpitaux et faire de l’île une terre de mission catholique, y fit bâtir une cathédrale dédiée à sainte Thérèse d’Avila. À partir de janvier 1663, un autre quart du financement de Nordstrand fut couvert par les fonds retirés de Port-Royal, placés par Sébastien-Joseph du Cambout de Pontchâteau, Louis Gorin de Saint-Amour, Pierre Nicole, en leur nom propre ou par l’intermédiaire de prête-noms. Antoine Arnauld, pour sa seule part, plaça 20 000 livres sur les 27 000 livres que le monastère lui avait finalement rendues. En réponse aux critiques d’Antoine Singlin, le docteur, après avoir pris conseil auprès de son frère Robert, lui répondit, le 15 avril 1661, qu’il trouvait « un peu dur d’être exposé à avoir besoin de la charité d’autrui, faute d’avoir donné ordre à conserver ce qui est à soi27 ». D’autres, comme Louis-Isaac Le Maître de Saci, cherchèrent des placements plus sûrs ou qu’ils jugèrent plus moraux à l’hôpital des incurables de Paris28.

          Ainsi, les pressions exercées par le pouvoir royal contribuèrent-elles à priver la communauté d’une partie de ses soutiens, y compris dans des cercles partout proches d’elle.

        

        
          Le miracle et la « persécution »

          Le 12 décembre 1661, Madeleine de Sainte-Agnès [de Ligny] avait été élue abbesse à la suite de la mère Agnès. Cette élection ne venait en rien entraver l’influence du clan Arnauld et l’autorité de l’ancienne abbesse sur la communauté. « Cette nouvelle abbesse, nota la vieille religieuse, ne veut pas être la mienne29. » Les principales décisions étaient prises, si l’on en croit Marie de Sainte-Dorothée [Perdreau], au sein d’un conseil qui réunissait la mère Agnès, l’abbesse Madeleine de Sainte-Agnès [de Ligny], la prieure Marie-Dorothée de l’Incarnation [Le Conte], Angélique de Saint-Jean [Arnauld d’Andilly], Anne de Sainte-Eugénie [Boulogne de Saint-Ange] et Marie-Angélique de Sainte-Thérèse [Arnauld d’Andilly]. Les religieuses, ébranlées par les événements de l’été 1661, s’installèrent plus que jamais dans l’attente de ce qu’elles se plurent à désigner une « persécution », tour à tour redoutée, attendue, bientôt espérée. La mère Agnès, vieillissante mais à l’autorité intacte, déclarait, dès l’automne 1661, attendre ces « maux qui nous sont prophétisés ». Persuadée que Dieu avait « arrêté les suites de la persécution qu’on nous a faite, afin que nous ayons le temps de nous y préparer davantage30 », elle aurait remis, vers juin 1663, aux religieuses des « Avis sur la conduite qu’elles devoient garder au cas qu’il arrivât du changement dans le gouvernement de la maison31 ». Elle y décrivait déjà l’enlèvement de l’abbesse, le choix par le roi d’une supérieure étrangère pour la remplacer et l’introduction de religieuses extérieures à la communauté pour remplir les différents offices. La mère Marie de Sainte-Madeleine [Angennes du Fargis] déclarait dès l’été 1661 dans une lettre à Blaise Pascal : « Bien loin de craindre la persécution, je la regarde comme le plus grand bien qui me puisse arriver & l’unique marque de mon salut32. » Mot insensé que celui de « persécution », imprudemment réutilisé par historiographes et historiens et que le père Annat, confesseur du roi, ne s’était pas fait faute d’épingler dès 1656 avec verve :

          
            Voyons quelles sont ces grandes persécutions que l’on a fait souffrir aux Religieuses de Port-Royal : si quelque estranger venant à Paris, lisoit dans ce libelle les paroles que ces Messieurs employent pour exprimer ces persécutions, il s’imagineroit de voir à son arrivée un Monastère déserté, des Religieuses dispersées, leurs biens temporels envahis, leur Closture violée, leurs Chappelles & Oratoires prophanées, & toutes choses en désordre & en désolation dans leur maison. Mais il seroit bien étonné lors qu’estant sur les lieux, il trouveroit tout le contraire de ce qu’il se seroit imaginé ; & qu’il verroit un Monastère rempli d’un grand nombre de Religieuses, bien basti, bien meublé, bien renté, & bien fourni de toutes les commoditez necessaires à la vie33.

          

          Les conceptions mystiques de la mère Agnès étaient partagées par une partie de la communauté, dont la figure la plus marquante était la sœur Catherine de Sainte-Flavie [Passart]. La religieuse, alors estimée par toute la communauté, avait la confiance de la mère Agnès qui cherchait toutefois à tempérer ses ardeurs mystiques notamment à l’occasion de ses nombreuses maladies : « Les remèdes humains, lui disait-elle, pris par obéissance n’empêcheront pas l’effet des divins. » Il n’y avait pas jusqu’à Antoine Singlin et Antoine de Rebours, qui l’appelait « une seconde sœur Catherine de Gênes dans la charité de Dieu et du prochain », allusion à la mystique italienne de la fin du XVe siècle. On lui reprocha peut-être ultérieurement des songes trop nombreux, plus d’une trentaine, et des miracles trop fréquents dont elle se disait trop souvent la bénéficiaire. La mère Agnès avait, au cours de l’été 1663, fini par lui reprocher son attachement immodéré pour les « lanternes et reliquaires qu’elle s’était fait accommoder sans permission34 ». Sa mystique exaltée, pourtant conforme aux croyances d’une partie de la communauté, devint, au plus fort de la polémique et sous la plume de Pierre Nicole, un prétexte pour la marginaliser. Ces années voyaient ainsi apparaître une nouvelle génération de religieuses plus intellectuelles, incarnée par Angélique de Saint-Jean [Arnauld d’Andilly], prête à adhérer à l’approche plus cartésienne d’un Pierre Nicole, sans cependant être insensible aux manifestations surnaturelles. Saint-Cyran l’avait mise en garde au moment de sa prise d’habit contre les dangers d’une certaine curiosité spirituelle, notamment à l’égard des miracles.

          Songes et miracles étaient destinés à conforter la communauté dans son choix de rejeter toute forme d’accommodement. La mère Marie de Sainte-Madeleine [Angennes du Fargis] rêva qu’elle entrait dans une chapelle cachée derrière un lambris dans laquelle Jansénius concélébrait la messe avec Antoine Arnauld et Claude de Sainte-Marthe35. À partir de 1661, les relations de miracles se multiplièrent à l’intérieur de la clôture. Jusqu’alors, ces manifestations surnaturelles contribuaient, comme dans la plupart des cas relevés dans d’autres couvents au XVIIe siècle, à la régulation de la vie communautaire. Avant cette date, les guérisons réputées miraculeuses concernaient des pensionnaires : Magdeleine Marion de Druy, au terme d’une neuvaine au Saint-Sacrement en 1628, Marguerite Périer, en 1656, et Claude Baudrand, en 1657, « par la vertu de la Sainte Épine ». Ceux des années 1660 concernèrent des professes. Madeleine de Sainte-Christine [Briquet] aurait été guérie par l’intercession de la mère des Anges, le 17 janvier 1659, par l’application d’un linge trempé dans le sang de l’ancienne abbesse afin de pouvoir prononcer ses vœux36. La sœur Marie des Anges [Feu] qui put rentrer « dans toutes les observances », « dans l’abstinence et le jeûne & toutes les austérités de la Règle37 » comme pour contrer le démon qui aurait cherché à faire obstacle à sa vie consacrée. En janvier 1662, la mère Marie Marguerite de Sainte-Gertrude [Dupré] déclara avoir été guérie au terme d’une neuvaine, prononcée devant le portrait de la feue mère Angélique, par son intercession et par l’imposition d’une croix rouge de son scapulaire sur son côté malade38.

          En pleine crise du formulaire, les religieuses se montrèrent d’autant plus attentives aux miracles qu’elles y recherchaient tout à la fois un signe et une justification. La guérison de la sœur Catherine de Sainte-Suzanne, fille de Philippe de Champaigne, survint le jour des rois 1662, alors que les religieuses envoyaient une nouvelle lettre à Jean-Baptiste de Contes pour lui confirmer qu’elles persistaient collectivement dans leur volonté de signer le formulaire avec restriction : « Une de nos sœurs, écrivait la mère Agnès, ayant pris pour une approbation de Dieu la merveille qu’il a fait, dit à l’instant qu’il valoit mieux se laisser mettre en pièces que de changer ce qu’on avoit fait ; de quoi toutes les autres sœurs sont demeurées d’accord39. » L’événement fut immortalisé par le père de la religieuse, qui représenta la mère Agnès en prière au chevet de la jeune professe.

          La sœur Marie-Gabrielle de Sainte-Catherine [Houel] traitait sur le même plan trois miracles qui se seraient déroulés dans le monastère entre 1662 et 1664 : à la guérison de Catherine de Sainte-Suzanne [Champaigne], elle joignait celle de Catherine de Sainte-Flavie [Passart] sur la tombe de la mère des Anges [Suireau] et celle d’Anne de Sainte-Gertrude [Robert], toutes deux survenues pendant le carême 1664 à nouveau au sujet de la signature du formulaire40. Aussi les vicaires capitulaires trouvèrent-ils une communauté plus que jamais déterminée à refuser la signature pure et simple qu’ils avaient tenté d’imposer à la faveur d’un troisième mandement, le 2 juillet 1662.

        

        
          Tentative et échec de l’accommodement

          Alors que le roi prenait les mesures les plus rigoureuses contre Port-Royal, le cardinal de Retz avait déclaré, dans une lettre d’avril 1661 au pape, vouloir rompre avec les jansénistes, espérant l’appui du nonce dans la voie d’un accommodement avec la Cour. Michel Le Tellier lui signifia que le seul moyen de rentrer en grâce était de renoncer au trône archiépiscopal et le cardinal de Retz fit rédiger son acte de démission au cours du mois de février 1662. Pour succéder au cardinal de Retz sur le trône archiépiscopal de Paris, le roi fit nommer Pierre de Marca qui mourut le 29 juin suivant, puis Paul Philippe Hardouin de Péréfixe de Beaumont, son ancien précepteur, qui ne reçut ses bulles que le 12 avril 1664 après le traité de Pise, au terme d’une longue crise diplomatique de deux ans entre la France et le Saint-Siège. Pendant cette nouvelle période de vacance du siège archiépiscopal, le chapitre de Notre-Dame assura de nouveau l’administration du diocèse.

          La crise entre Rome et la France, les difficultés rencontrées par le pouvoir royal pour régler la succession au trône archiépiscopal de Paris furent également propices à une ultime tentative d’accommodement. Mais ce fut aussi une période difficile pendant laquelle les partisans du monastère se divisèrent sur l’attitude à adopter « Le mal, notait Nicolas Fontaine, étoit que cette diversité de vues pouvoit devenir un principe de refroidissement & de defiance entre les amis41. » Les religieuses regardaient avec méfiance ces tractations, menées par Claude Girard et Noël de La Lane, sous l’égide de Gilbert de Choiseul, évêque de Comminges pendant l’hiver 1663. Le père Annat et le père Ferrier y participèrent avec la volonté probablement sincère de terminer les controverses, mais sans illusions devant l’intransigeance de l’aile radicale du parti. L’accommodement fut rejeté des deux côtés. Cet échec consacrait la défaite des modérés, comme Singlin et Barcos, et confortait l’influence d’Angélique de Saint-Jean qui n’était alors que maîtresse des novices sur la communauté. La jeune religieuse soupçonna Jean Des Lyons d’agir en faveur de l’accommodement par intérêt, car, comme tous les docteurs exclus en 1656, il aurait eu la nostalgie de la Sorbonne et, dans une lettre à son oncle Antoine, elle attaqua violemment Martin de Barcos comme l’initiateur de cette tentative d’accommodement. Antoine Arnauld, isolé dans sa position moyenne, ne pouvait être entièrement écarté. Mais, dans son Apologie des religieuses de Port-Royal, il ne manqua pas de constater que le clergé se divisait désormais en trois clans : les ultramontains, qu’il désignait comme « jésuites », les plus radicaux, qu’il qualifiait de « jansénistes » et les modérés d’une sorte de tiers parti, qu’il baptisait les « docteurs honnêtes » parmi lesquels il se rangeait.

          Le cercle de Port-Royal eut néanmoins la certitude que ce nouvel échec ne manquerait pas de provoquer la colère du roi contre la communauté, comme l’écrivit Claude de Sainte-Marthe à Antoine Arnauld : « Ce lundi au soir. M. Fontaine vient de sortir d’ici, qui m’a appris que l’affaire étoit rompuë. Je vous avouë que j’ai peine à n’en pas ressentir quelque joie, tant je craignois pour cet accommodement. Ce n’est pas que je ne plaigne un peu nos sœurs dans les suites qui en peuvent arriver pour elles42. »

        

        
          La « Foi ecclésiastique »

          Le 16 avril 1664, Hardouin de Beaumont de Péréfixe, installé sur le trône archiépiscopal de Paris depuis une semaine, accordait audience à Claude Lancelot, député par Port-Royal pour le complimenter de son élévation. Le prélat l’avertissait de la volonté du roi de reprendre l’affaire janséniste en main et lui assura qu’il s’était opposé aux extrémités auxquelles le monarque semblait résolu.

          
            Le roi, me dit-il, est persuadé qu’il y a une nouvelle hérésie qui prend naissance dans son Royaume ; il sçait de quelle importance il est d’y remédier, & de l’étouffer dans son commencement ; il est résolu d’y travailler plus que jamais, & je puis vous dire, ajouta-t-il, que, dans le dernier Conseil, les choses furent sur le point d’être portées à une étrange extrémité, si je ne m’y fusse opposé43.

          

          Soucieux d’avilir la mémoire de l’archevêque de Paris, les historiographes jansénistes se gardèrent bien de souligner la volonté de conciliation du nouveau prélat, pourtant fortement pressé par le roi d’en finir avec les jansénistes. La mort d’Antoine Singlin, le lendemain, jetait sur cette entrevue une lueur sinistre. Son corps fut porté discrètement à Port-Royal de Paris, où il fut enterré en présence de la duchesse de Longueville et son cœur fut porté à Port-Royal des Champs. Dès lors, lit-on dans les journaux de l’abbaye, « on fut dans une attente continuelle de tous les maux qui devoient arriver & pour s’y disposer, on redoubla les prières avec plus de ferveur que jamais. La Sainte Épine etoit souvent exposée & l’on fit plusieurs neuvaines de profession pieds nuds où on la portoit avec toutes les autres saintes reliques qui sont dans la maison44. » De nombreux documents furent placés en sûreté hors du monastère au printemps 1664, comme le manuscrit original de l’autobiographie de la mère Angélique, alors confié à Antoine Arnauld.

          Les lettres patentes du 22 avril 1664, solennellement enregistrées en Parlement le 29 avril suivant, renouvelaient l’obligation pour tous détenteurs de bénéfices ecclésiastiques de signer purement et simplement le formulaire du clergé de France. L’apparente rigueur de cet acte royal cachait néanmoins une grande disparité dans la manière dont ce formulaire fut souscrit les mois suivants dans tout le royaume. L’archevêque de Paris publia, le 7 juin 1664, son ordonnance, dans laquelle il en appelait à la discipline ecclésiastique en exigeant seulement, pour ce qui regardait le fait, « une foi humaine et ecclésiastique qui oblige à soumettre avec sincérité son jugement à celui des supérieurs légitimes ». Gallican modéré, Péréfixe ne pouvait adhérer à la thèse des ultramontains, dont était le père Annat, qui attribuaient au pape la même infaillibilité sur le fait que sur le droit. Par une position théologique inédite, utilisant un concept forgé par Antoine Arnauld lui-même en 1657, il reprenait à son compte les termes de la conciliation avortée de l’année précédente et adoptait une position proche du « silence respectueux » proposée dès 1654. Ces concessions risquées lui valurent l’hostilité des ultramontains comme des jansénistes.

          L’archevêque envoya son mandement dès le 8 juin à la communauté puis entreprit une visite canonique du 9 au 13 juin, au cours de laquelle il interrogea les religieuses une à une. Le 14 juin, il leur laissa trois semaines pour se décider à signer et imposa Michel Chamillard comme confesseur45. Le 5 juillet, moins d’une semaine avant l’expiration du terme fixé, les religieuses choisirent de maintenir la distinction du droit et du fait en termes identiques à ceux de fin 1661. Comme Chamillard refusa de porter l’acte capitulaire à l’archevêque, l’abbesse en chargea Philippe de Champaigne. La mère Marie de Sainte-Magdeleine [Angennes du Fargis], prieure des Champs, apprenant la résolution prise par les religieuses de Paris le 7 juillet, fit chanter un Te Deum le lendemain « pour rendre graces à Dieu de ce que ses Sœurs avoient été délivrées du péril où les exposoient ces négociations46 ». Devant le refus obstiné des religieuses encouragées par ceux-là mêmes qui, comme Pierre Nicole, accablaient son mandement de railleries, l’archevêque changea d’attitude et, à bout d’arguments, se décida à employer les dernières rigueurs contre la communauté. Les religieuses, qui ne se faisaient guère d’illusions sur la portée de cette nouvelle signature, chargèrent, le 10 août, Angélique de Saint-Jean de supplier Robert Arnauld d’Andilly, son père, de revenir à Paris en prévision des sanctions qui menaçaient de s’abattre sur elles et préparèrent le lendemain un appel en parlement des violences que le prélat ne manquerait pas d’exercer contre elles, allant jusqu’à envisager plus que jamais une dispersion partielle ou totale. Ce fut à ce moment-là que la communauté rédigea plusieurs requêtes à Jésus-Christ, à la Vierge et à plusieurs saints47.

          Le 21 août, Péréfixe fit aux sœurs du couvent parisien une longue et pénible visite qui dura près de cinq heures au cours de laquelle le prélat interdit aux religieuses verbalement la fréquentation des sacrements. Dans son emportement, il interrompit brutalement l’abbesse, Madeleine de Sainte-Agnès [de Ligny], pourtant nièce du chancelier, en lui lançant : « Taisez-vous ! vous n’êtes qu’une petite opiniâtre et une superbe qui n’avez point d’esprit et vous vous mêlez de juger des choses à quoi vous n’entendez rien. Vous n’êtes qu’une petite pimbêche, une petite sotte, une petite ignorante, qui ne savez ce que vous voulez dire. » Un tel discours soulignait la position de l’archevêque sur l’abbesse, la traitant comme une petite fille soumise à sa brutalité certes paternelle, s’adressant à elle comme monsieur Jourdain à sa servante, bien qu’elle fût alors âgée de quarante-neuf ans. Il traita les religieuses de rebelles et leur lança : « Vous estes pures comme des Anges, & orgueilleuses comme Lucifer ! Vous avez une opiniastreté & une superbe de démon48. » L’archevêque revint le 26 août 1664 vers une heure de l’après-midi pour ordonner l’éloignement des officières et des principales meneuses : l’abbesse, la prieure, les membres de la famille Arnauld, à qui il reprochait de défendre les intérêts familiaux dans le refus de la signature, et quelques-unes des plus ouvertement impliquées. Angélique de Saint-Jean en avait été informée le matin même. La scène de l’expulsion des religieuses fut consignée, dès le lendemain, dans un procès-verbal, accompagné d’un acte de protestation abondamment diffusé. Robert Arnauld d’Andilly se tenait à la porte du couvent et, toisant celui qui l’avait supplanté dans l’éducation du jeune roi, lui aurait lancé : « Je suis bien malheureux, Monsieur, d’avoir vécu jusqu’à soixante et seize ans pour voir ce que je vois aujourd’hui49 ! » L’émotion de la population indigente du faubourg, qui bénéficiait des aumônes du monastère, fut contenue par les archers. La marquise de Sablé, qui demeurait alors à Port-Royal, y assista : « Hélas ! s’écria sa fidèle compagne Françoise-Catherine de Vertus, ma pauvre Madame, qu’avez-vous veu, et que je vous ai plainte, au milieu de l’extrême douleur et de l’extrême attendrissement où je suis, d’avoir assisté à ce pitoyable spectacle ; car c’est y assister que d’entendre à tout moment le bruit qui s’y faisoit50. »

          L’abbesse Madeleine de Sainte-Agnès [de Ligny] fut placée au couvent des ursulines du faubourg Saint-Jacques puis transférée à Meaux à la demande de l’évêque, son frère. La mère Agnès bénéficia d’un traitement de faveur, par égard pour son âge et son rang dans la famille Arnauld et grâce à l’intervention de la duchesse d’Aiguillon. Elle fut placée à la Visitation de la rue Saint-Jacques avec une de ses nièces, Angélique de Sainte-Thérèse [Arnauld d’Andilly] puis avec Marie-Charlotte de Sainte-Claire [Arnauld d’Andilly]. Angélique de Saint-Jean fut conduite au couvent des Annonciades de la rue Couture-Sainte-Catherine dans le quartier Saint-Antoine, Marie-Dorothée de l’Incarnation [Le Conte] à la Visitation de la rue Montorgueil, Marguerite de Sainte-Gertrude [Dupré] aux Annonciades de Saint-Denis. Anne de Sainte-Eugénie [Boulogne de Saint-Ange], personnalité influente de la communauté bien qu’elle n’y occupât aucun rang ni aucune charge, fut conduite à la Visitation de Chaillot à la demande de la mère Louise-Angélique [de La Fayette].

          Les amis de l’abbaye avaient-ils anticipé ce drame ? Jean Racine prétendit qu’ils avaient demandé à Molière de venir lire son Tartuffe, joué pour la première fois à Versailles le 12 mai précédent, dans un de ces salons favorables à Port-Royal. Ils voyaient dans le personnage du faux dévot une figure de jésuite, quand les jésuites y voyaient celle d’un janséniste. Molière allait commencer lorsqu’on vint prévenir la maîtresse de maison : « Quoi, Madame ? Vous entendez une comédie le jour que le mystère d’iniquité s’accomplit ? ce jour qu’on nous ôte nos Mères ? » Et Molière s’en alla, « bien étonné de l’empressement qu’on avoit eu à le faire venir, & de celui qu’on avoit, pour le renvoyer51 ».

          Quelques jours après ces pénibles scènes, Robert Arnauld d’Andilly était revenu à Port-Royal des Champs. Je croyais, affirma-t-il, « qu’on me laisseroit en repos dans une maison que chacun sait n’être devenue habitable que par la dépense que j’y ai faite pour remédier à ce qui la rendoit si malsaine52 ». Il y reçut, pour la troisième fois, l’ordre de se retirer à Pomponne le 2 septembre 1664. Charles-Henri Arnauld de Luzancy l’y rejoignit trois jours plus tard.

          
            
              [image: Les religieuses de Port-Royal des Champs sont réunies dans la cellule d’une religieuse mourante, qui reçoit les derniers sacrements avec respect et dévotion. Cette gravure exécutée vers 1713 par Madeleine Horthemels dénonce, une cinquantaine d’années après les événements, les cinq années au cours desquelles les religieuses de Port-Royal des Champs furent officiellement privées des sacrements.]
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        AUX PORTES DES TÉNÈBRES
      

      
        

      

      
      Le dramatique été 1664 marqua peut-être un changement de cap dans la politique menée par l’archevêque de Paris à l’encontre des religieuses de Port-Royal. Il ne s’agissait plus de détruire l’hérésie janséniste – fût-elle imaginaire – en détruisant le monastère, mais d’obtenir la soumission des religieuses moins d’un point de vue doctrinal que d’un point de vue strictement disciplinaire. Pendant une année, les efforts de Péréfixe portèrent sur une signature individuelle, tant de la part des douze religieuses éloignées que de la part de celles restées dans leurs couvents. Le regroupement des récalcitrantes aux Champs marquait l’échec de cette ultime tentative de réconciliation de la communauté avec sa hiérarchie. Mais elle ouvrait aussi un nouveau chapitre : celui de l’héroïsme silencieux des religieuses prisonnières dans leur propre monastère et des théologiens traqués et embastillés ; celui surtout de la lutte pour la vérité au-delà du péril surnaturel que représentait la mort sans les sacrements de l’Église.

        
          
          Port-Royal sous la conduite de la mère Eugénie

          La décision de faire diriger le monastère de Port-Royal par des visitandines de la rue Saint-Antoine pour y rétablir la discipline et obtenir des religieuses la signature du formulaire aurait été prise dès le 23 août 1664. La mère Louise-Eugénie de Fontaine aurait été proposée par la reine elle-même qui se serait rendue en personne à la Visitation1. La religieuse, qui venait de quitter le supériorat de la maison, fut envoyée avec cinq autres filles à Port-Royal de Paris. Elles y furent plutôt fraîchement accueillies comme en témoignaient autant son biographe que les journaux de l’abbaye. « Je n’ai que faire de la mère Eugénie ! » s’écria un jour la sœur Marie-Gabrielle de Sainte-Catherine [Houel] devant l’une de ses compagnes. Le premier acte de la nouvelle supérieure imposée aurait été de faire retirer de la bibliothèque du couvent les ouvrages qu’elle jugeait suspects. Toutefois, bien que dépeinte comme impérieuse et cassante par la sœur Geneviève de l’Incarnation [Pineau], elle fut relativement peu mise en cause dans les relations écrites par les sœurs de la communauté parisienne. Si les actes des religieuses désignaient parfois l’archevêque comme l’artisan des pressions exercées sur la communauté, Claude de Sainte-Marthe, dans sa Deffense des religieuses, préféra accuser Michel Chamillard, le confesseur que l’archevêque leur avait imposé en juin 1664, tout en soulignant qu’il ne faisait que suivre le prélat, conciliant en apparence avant le 26 août 1664, brutal ensuite.

          Le climat resta tendu au sein de la communauté pendant seize mois. La sœur Anne-Marie de Sainte-Eustochie [Flesselles de Brégy] déclara vertement à la sœur Marie de Sainte-Dorothée [Perdreau] : « Vous nous faites aujourd’hui une horrible trahison. Je vous en appelle au jugement de Dieu. Il sera jugé entre vous & nous2. » Quelle était la sœur qui avait fourni les noms des douze proscrites le 26 août précédent ? Les soupçons se portèrent rapidement sur Catherine de Sainte-Flavie que la sœur Angélique de Saint-Alexis [d’Hecaucourt de Charmont] accusa ouvertement en novembre 1664 dans un entretien avec le grand vicaire Guillaume de La Brunetière.

          
            Elle ne quittoit point M. Chamillard, chez qui elle étoit souvent à des heures indues, y demeurant quelquefois jusque par-delà neuf heures du soir ; qu’elle ne s’étoit pas contentée d’avoir fait sortir nos Mères, & de donner la liste de leurs noms à Monseigneur l’Archevêque, mais qu’elle tâchoit encore de se défaire de toutes les autres qui s’opposoient à ses déréglemens, & qui trouvoient à redire à sa mauvaise conduite3.

          

          Après l’éloignement des religieuses les plus influentes, l’autorité morale revint à la mère Geneviève de l’Incarnation [Pineau] qui faisait figure d’ancienne au sein de la communauté parisienne et à la mère Marie de Sainte-Madeleine [Angennes du Fargis], prieure de Port-Royal des Champs, restée en place malgré les menaces répétées de l’archevêque. La résistance au formulaire se cristallisa autour d’un noyau de sœurs issues des familles parlementaires, avec, à leur tête, Madeleine de Sainte-Christine [Briquet] et Anne-Marie de Sainte-Eustochie [Flesselles de Brégy], plus jeunes et plus radicales que les religieuses écartées. Les religieuses réfractaires tenaient de « petites assemblées » pour se soutenir entre elles, se souvenir des consignes données pour leur conduite en l’absence de leurs supérieures et, affirmèrent-elles, s’exhorter mutuellement à la douceur et à la patience4. Madeleine de Sainte-Christine [Briquet] écrivit, à la demande des religieuses, le 11 octobre 1664, une justification de cette résistance désespérée sous la forme d’une prière à Jésus Christ intitulée Effusion de cœur. La prieure jugea sévèrement le texte qui fut alors imprimé par des amis trop zélés, déclarant « qu’elle aimeroit mieux que les sœurs se contentassent de répandre leurs cœurs devant Dieu, que de le répandre avec tant d’effusion devant les hommes5 ».

          Les religieuses parisiennes entretenaient une importante correspondance au prix de nombreuses difficultés avec la prieure des Champs, avec la mère Agnès et avec leurs officières éloignées. « J’ay, nota le Père Rapin, ouy dire aux religieuses de la Visitation que tous les jours, c’étoit de nouvelles machines et de nouveaux moyens qu’on mettoit en œuvre pour faire rendre des billets à la mère Agnès, ou dans des pâtés faits exprès, ou dans du linge, ou dans des livres, et pour avoir de ses nouvelles6. » Michel Chamillard avait fait venir à Port-Royal Saint-Aubin du séminaire de Saint-Nicolas-du-Chardonnet pour l’aider à confesser. Mais, gagné par les amis de la maison, notamment Claude de Sainte-Marthe, il avait fini par se charger de porter les missives au-dehors et de les recevoir. Il aurait même donné les sacrements à une religieuse sans que le confesseur et la nouvelle sous-prieure s’en aperçussent.

          Les textes que les religieuses parvinrent à faire sortir furent relayés par les membres de leur famille dans la société parisienne favorable à la cause du monastère. Dès le 10 septembre, cinquante-quatre religieuses avaient donné procuration à plusieurs parlementaires, parents ou fidèles – « plus de vingt des Messieurs du Parlement » – visant à faire assigner l’archevêque le 20 novembre en appel des violences subies. « Quand on la plaideroit, nous ne pouvions manquer de la gagner, quand même nous n’aurions point d’autres pièces à produire que l’injustice que l’on nous faisoit de nous mettre hors d’état de nous pouvoir défendre7. » Pour couper court aux recherches de voies de recours, l’archevêque, par une évocation au conseil, fit embastiller Jean Akakia de Vaux, chargé d’affaires de l’abbaye. Le 19 novembre, il dispersa d’autres religieuses en faisant conduire Anne-Marie de Sainte-Eustochie [Flesselles de Brégy] aux Ursulines de Saint-Denis et Madeleine de Sainte-Mechtilde [Thomas du Fossé] à la Visitation de la même ville, puis Madeleine de Sainte-Christine [Briquet], le 19 décembre suivant, à la Visitation Saint-Antoine. L’archevêque se rendit du 15 au 17 novembre 1664 aux Champs, qu’il n’avait pas encore visités, bien que les religieuses, vingt-six de chœur et six converses, eussent signé l’appel comme d’abus du 9 septembre au Parlement avec les sœurs de Paris. Le prélat leur interdit verbalement les sacrements comme aux religieuses de Paris et dix jours plus tard, fit renvoyer le chapelain Pierre Floriot, le confesseur A. Paulon et le sacristain Antoine Giroust par lettres de cachet. De son côté, la prieure des Champs, Marie de Sainte-Madeleine [Angennes du Fargis], refusa de recevoir Michel Chamillard.

        

        
          Imposer le formulaire

          L’archevêque entendait obtenir de toutes les religieuses la signature du formulaire par des actes individuels de soumission, par persuasion ou par pression, alors qu’elles avaient toujours présenté leur signature collectivement sous forme d’actes capitulaires. Les religieuses restées dans le couvent parisien choisirent toutefois une forme de résistance passive, contre laquelle les efforts de leurs confesseurs imposés venaient se briser. La marquise de Sablé affirma « que les filles de Ste Marie qui sont à P[ort]-R[oyal] » disaient qu’elles étaient « fort edifiees de la douceur des filles de P[ort]-R[oyal] mais point de leur raison n’ayant que de l’opiniastreté et qu’on voit qu’elles ont un entestement terrible, resistant sans opposer aucune raison à ce qu’on leur dit8 ». Michel Chamillard parvint rapidement à percer le jeu des religieuses : « Les principales sœurs qui gouvernent la maison sont bien instruites de toutes les questions dont il s’agit et savent les intrigues du parti9. » Dans la communauté, plusieurs religieuses – sept au moins – avaient, à la suite d’Angélique de Saint-Jean, lu Jansénius ou étaient au moins au fait des matières théologiques contestées. La résistance de la majorité reposait sur l’indéfectible fidélité de la communauté au souvenir de leurs directeurs passés :

          
            La véritable & l’unique raison qui les empesche de signer est cette union si funeste à l’Église, de Jansénius, évesque d’Ipres, avec M. l’abbé de S. Ciran, de cet Abbé avec M. Arnauld, de M. Arnauld avec ce Monastère, où ses sœurs et ses niepces, qui ont tenu le premier rang et où ceux de son parti qui en ont eü de tout temps la conduite, se sont authorisez dans l’esprit de ces Filles et ont travaillé depuis plusieurs années à leur persuader de s’unir à eux pour soûtenir, comme ils disent, la vérité, dans un temps où tous les autres l’abandonnent10.

          

          Françoise de Sainte-Agathe [de Sainte-Marthe] déclarait :

          
            Mon frère de l’Oratoire m’en a plus dit au commencement qu’il fut dans cette congrégation que tous ceux qui nous conduisoient ; & je suis assurée que, si ce n’étoit les intérêts de sa compagnie, il seroit dans les mêmes sentiments que nous. Mais pour sauver sa maison, il a tout abandonné. Oh ! je vous assure que je n’ai pas envie de faire de même. Car nous aimons mieux perdre la nôtre, que de rien faire contre notre conscience. Notre vie est bien courte et l’éternité est bien longue11.

          

          Pourtant, le 12 septembre 1664, une vingtaine de jours après, seules sept religieuses signèrent purement et simplement le formulaire. Parmi elles, la sœur Marie de Sainte-Dorothée [Perdreau] qui fut nommée prieure le 24 septembre suivant par l’archevêque et la sœur Catherine de Sainte-Flavie [Passart], sous-prieure. Ce résultat décevant et médiocre pointait l’incapacité de la nouvelle officière à obtenir des adhésions individuelles.

          Les religieuses éloignées et isolées durent faire face à des confesseurs chargés d’obtenir leur soumission au cours d’interminables entretiens. Angélique de Saint-Jean dut affronter madame de Rantzau, réputée habile dans la conversion des huguenots. Anne de Sainte-Eugénie [Boulogne de Saint-Ange] à la Visitation de Chaillot bénéficia de conditions plus clémentes : la supérieure « me permettoit de recevoir des lettres & d’y répondre ; de voir mes proches et mes amies particulières. Mais parce que l’on fit des plaintes de ce que les autres exilées n’avoient pas la même liberté, M. l’Archevêque lui vint témoigner qu’il étoit surpris de ce qu’elle en usoit de la sorte12. » La nouvelle supérieure de la Visitation, la mère Anne-Marie [Bollain], se crut obligée par sa charge de travailler à remettre la religieuse dans le droit chemin. La mère Agnès à la Visitation de la rue Saint-Jacques put adresser une lettre à la marquise de Sablé, trois jours après son départ de Port-Royal et obtint, vers le 20 septembre, la permission de rester en contact avec quelques destinataires, comme son propre frère Henri Arnauld, évêque d’Angers, ou la reine de Pologne. Mais cette correspondance était soigneusement contrôlée par la supérieure qui, comme les Constitutions l’y autorisaient, décachetait toutes les lettres et fermait elle-même les paquets. L’émotion fut grande à la Visitation le jour où la marquise de Sévigné, petite-fille de la fondatrice Jeanne de Chantal, entra dans le couvent et chercha à voir l’illustre recluse. L’archevêque tenta bien d’obtenir sa signature contre la promesse de pouvoir communier le jour de Pâques 1665. La signature de la vénérable religieuse aurait sans doute eu une énorme influence sur le reste de la communauté.

          Au sein de la communauté parisienne, l’éloignement des officières et des religieuses influentes avait pour but d’obtenir la signature du formulaire des religieuses moins résolues. Pour y parvenir, l’archevêque pensa faire appel à Jacques de Sainte-Beuve. Mais l’ancien supérieur de Port-Royal refusa catégoriquement de rencontrer aucune religieuse, dans le couvent parisien comme dans les maisons où les plus obstinées avaient été conduites. Il se contenta de faire dire par la supérieure de la Visitation Saint-Jacques à Marie-Charlotte de Sainte-Claire [Arnauld d’Andilly] : « Pourquoi tant de difficultés ? Qu’elle obéisse à son Supérieur sans tant raisonner, & que je ne lui conseille en cela que ce que j’ai fait moi-même, car j’ai signé sept fois13. » Marie-Angélique de Sainte-Thérèse reçut la visite de Jacques Bénigne Bossuet, chargé par l’archevêque de raisonner les recluses. Il leur fit « beaucoup de visites & de très-grands discours dont il m’est impossible de me ressouvenir, parce que rien de ce qu’il nous dit ne fit d’impression sur mon esprit14 ». Mais elle notait que l’abbé l’embarrassait et, comme sa sœur Angélique de Saint-Jean, avoua qu’elle ne savait plus si elle croyait encore en Dieu. Ces tentatives de rupture de l’unité de la communauté conduisirent à des drames individuels. Écartées des sacrements, privées d’informations extérieures, les religieuses, isolées au milieu de leurs sœurs du couvent parisien ou recluses au sein de communautés réputées hostiles, traversèrent des moments de doute ou d’abattement. Aux Annonciades célestes, Angélique de Saint-Jean elle-même traversa des moments de doute avec le sentiment que « Dieu détournait d’elle son visage », la laissant dans un état « horriblement pénible d’angoisse et d’abandonnement15 ».

          Parmi les religieuses éloignées, Marie-Charlotte de Sainte-Claire finit par signer le formulaire en novembre 1664 à la grande joie des religieuses de Sainte-Marie. « Ce pauvre oison a signé », se serait écrié Renauld de Sévigné consterné devant sa nièce16. Rongée par le remords et la honte, la religieuse se rétracta le 15 février suivant. Parmi celles restées à Port-Royal, la sœur Madeleine de Sainte-Mechtilde [Thomas du Fossé] signa le 15 octobre 1664, avant de se rétracter une première fois le 23 novembre suivant. Les autres religieuses se trouvèrent confortées dans leurs positions de refus par plusieurs manifestations surnaturelles, comme lorsque la sœur converse Nicole de Sainte-Albine vit un cierge s’éteindre au moment où la sœur Madeleine de Sainte-Mechtilde accepta de signer le formulaire.

          Le 4 avril 1665, Anne d’Autriche se rendit à Port-Royal de Paris. « La reine serait-elle devenue janséniste ? », se demanda le chevalier d’honneur. « Non, lui répondit la souveraine en souriant, ce n’est pas eux que je vas voir, mais la Mere Eugénie17. » Après un long entretien avec la supérieure, la reine mère aurait proposé la séparation des religieuses soumises et des réfractaires. Pontchâteau rapporta que Péréfixe avait lui-même déjà renoncé à la dispersion, lorsqu’il apprit que « plusieurs maisons religieuses ont tesmoigné les souhaiter et qu’elles les recevraient comme des anges18 ». Désespérant de vaincre l’opiniâtreté des religieuses, l’archevêque les fit toutes regrouper au début du mois de juillet 1665 à Port-Royal des Champs. Le monastère de Paris fut érigé en corps de communauté, le 6 septembre suivant. Le roi voulut en tirer parti pour recouvrer son ancien droit de nomination. « Les Religieuses de Port-Royal [de Paris] desirerent du moins pour la premiere fois d’avoir le pouvoir d’elire pour Superieure une d’entre elles que sa Majesté nommeroit en suite. » Leur demande fut relayée par la mère Eugénie auprès du père Annat et par Catherine de Sainte-Flavie auprès de Péréfixe. Il y avait des difficultés canoniques pour faire nommer abbesse la mère Eugénie qui n’y tenait manifestement pas. À la bouillante Catherine de Sainte-Flavie, mollement soutenue par l’archevêque de Paris, les dix religieuses de la petite communauté préférèrent, le 14 novembre 1665, par sept voix sur dix, Marie de Sainte-Dorothée [Perdreau], qui, aux dires du père Rapin était « moins vive et plus propre à l’état présent des affaires » et « n’avoit jamais été engagée dans le Party19 ». La nouvelle supérieure, celle que les historiographes jansénistes baptisèrent « l’abbesse intruse » avec une amène charité, obtint le départ des religieuses de la Visitation qui regagnèrent leur monastère en décembre 1665.

        

        
          Visionnaires et illuminées

          La polémique fit rage autour de la communauté dès la fin de l’année 1664, avec la publication de la première partie de l’Apologie des religieuses, écrite dès octobre 1664 par Antoine Arnauld et plusieurs ecclésiastiques comme Pierre Nicole. Ils bénéficiaient du soutien de la duchesse de Longueville qui mit au service de Port-Royal son réseau de relations et sa fortune et les accueillait dans son hôtel parisien. Ils s’attirèrent les premières répliques de Jean Desmarets de Saint-Sorlin qui se révéla un redoutable polémiste. Reprenant à son compte les accusations désormais anciennes de crypto-protestantisme, Desmarets de Saint-Sorlin affirmait que la communauté rejetait le culte marial puisque, relevait-il, l’auteur de l’Apologie « traite l’opinion de la Conception immaculée comme une dévotion superstitieuse, & une honteuse hypocrisie20 ». Les milieux de Port-Royal n’adhérèrent effectivement pas au culte de l’Immaculée Conception et s’en éloignèrent ostensiblement à mesure que cette dévotion fut plus ouvertement défendue par les milieux molinistes. Angélique de Saint-Jean fit état dans sa Relation de captivité, écrite au cours de l’automne 1665, de sa surprise en découvrant aux Annonciades une chapelle qui lui était consacrée. Ce mystère, commenta-t-elle de façon faussement ingénue, « m’étoit nouveau, n’y ayant point d’Autel chez nous qui soit dédié aux opinions contestées21 ». Cette remarque constituait une manière de retourner l’accusation « d’innovation » et « d’opinions contestées » contre une congrégation placée sous la direction spirituelle des jésuites. C’était aussi une réponse directe à Desmarets de Saint-Sorlin puisque cette relation commença à circuler sous le manteau dès 1666 sous forme manuscrite.

          La polémique ne porta plus seulement sur des questions de discipline et de retour de la communauté à l’obéissance de la hiérarchie. Toutes les accusations de dérive sectaire qui avaient été lancées contre Port-Royal, notamment par le père Jean de Brisacier en 1651 et le père Annat en 1656, ressurgirent. Les adversaires de Port-Royal prétendirent cette fois fonder leurs accusations sur des documents, témoignages ou objets réputés incontestables. Catherine de Sainte-Flavie avait remis à Michel Chamillard au mois de septembre 1665 mémoires et livres manuscrits, comme des catéchismes dans lesquels le pape ne figurait pas, « l’Avis sur la conduite qu’elles devoient garder au câs qu’il arrivât du changement dans le gouvernement de la maison » de la mère Agnès, que le confesseur imposé baptisa ironiquement les « petites constitutions », ou les Remarques sur l’oraison de Martin de Barcos, peu répandues dans la communauté. Les religieuses, renchérissait le père Rapin, auraient composé « des litanies où le nom de chacune des sœurs étoit placé, tant pour inspirer à ces nouveaux fidèles plus de vénération pour ces religieuses que pour leur donner à elles-mêmes plus d’idée de leur mérité. C’étoit un mystère que ces litanies dont on ne donnoit des copies qu’aux plus dévots et aux plus affidés22. » Le 7 novembre 1665, Catherine de Sainte-Flavie fit parvenir à Desmarets de Saint-Sorlin le Sub tuum et les autres oraisons appliquées à la mère Angélique. Desmarets y joignait l’Effusion de cœur de Madeleine de Sainte-Christine [Briquet], qu’il commentait longuement comme une oraison pédante.

          Dans un billet du 24 novembre 1665, Catherine de Sainte-Flavie, prieure de la communauté parisienne, accusa les religieuses d’avoir

          
            fait plusieurs fois la procession nuds pieds, en portant les Reliques de MM. de S. Cyran, de Bagnol & Le Maistre. Elles chantoient les Hymnes des Confesseurs non Pontifes, & au retour, elles disoient l’Oraison des Confesseurs non Pontifes. Quand il y avoit des malades, on leur faisoit prendre de l’eau dans laquelle le doigt de M. de S. Cyran avoit trempé, & on luy faisoit des Neufvaines. On faisoit toucher ausdites prétenduës Reliques des Images que l’on gardoit avec grande veneration23.

          

          Elle livra à Chamillard un « reliquaire de saints modernes », dans lequel les grandes figures de Port-Royal apparaissaient sous le nom de leurs saints patrons. Desmarets de Saint-Sorlin, qui entendait dénoncer à la fois le caractère hérétique de la doctrine de la communauté et l’étrangeté de ses pratiques, publia tous ces témoignages en décembre 1665 dans la première partie de sa Réponse à l’insolente apologie pour les religieuses de Port-Royal, en invoquant ouvertement la contribution de l’ancienne maîtresse des pensionnaires.

          
            I’ay veu, renchérissait-il, un de ces Reliquaires, au milieu duquel est une relique de l’Abbé de S. Cyran, où est écrit S. Iean Abbé. Et à l’entour sont quatre autres reliques, l’une de M. Le Maistre, où il est écrit S. Anthoine ; l’autre de M. de Bagnol, où il est écrit S. Guillaume ; l’autre de la M. Marie Angelique, où il est écrit Sainte Magne. Et le quatriesme de la Mere Marie des Anges, où il est écrit Sainte Theosebite24.

          

          Claude Lancelot dans ses Mémoires et Angélique de Saint-Jean confirmèrent l’existence de reliques de Saint-Cyran. Le transfert de la tombe de Guillaume Dugué de Bagnols dans le chœur des religieuses en 1657 avait été l’occasion de garder des reliques du cher disparu. Mais, au moment de la mort d’Antoine Le Maître l’année suivante, Antoine Singlin avait interdit tout prélèvement. L’habitude de représenter quelques grandes figures de la communauté derrière le visage de leur saint patron semblait confirmer cette pratique. Bien que Saint-Cyran ne prêtât jamais son visage au Baptiste, le parallèle était régulièrement fait dans les milieux de Port-Royal. Le père Annat, peut-être informé du projet de portrait d’Antoine Le Maître en 1660, ironisa sur les peintures de Port-Royal qui montreraient le défunt avocat « transfiguré après sa mort en saint Jean Chrysostome », écho aux déclarations venimeuses de Desmarets de Saint-Sorlin qui y voyait une canonisation secrète et impie. Le polémiste en tirait même parti pour affirmer que « ces docteurs nouveaux, par l’ordre ou par la permission de leur Pape [Antoine Singlin], ont mesme decapité des Saints anciens, pour mettre sur leurs corps la teste de leurs Saints modernes25 ».

          À l’automne 1665, Angélique de Saint-Jean était parvenue à fournir avec sa Relation de quelques circonstances de la vie des sœurs Flavie et Dorothée des éléments de réponse à Pierre Nicole contre Jean Desmarets de Saint-Sorlin. Pierre Nicole riposta avec ses Visionnaires ou Lettres sur l’hérésie imaginaire qui s’inscrivaient dans la continuité des Provinciales. L’auteur de la Logique, plus cartésien que mystique, avait beau jeu d’accuser Catherine de Sainte-Flavie de se livrer elle-même aux pratiques qu’elle dénonçait, rivalisant dans la surenchère mystique avec Marguerite de Sainte-Gertrude [Dupré], maîtresse des pensionnaires aux Champs, que Saint-Gilles considérait comme une « grande sainte ». Il avait également une victime de choix dans Desmarets de Saint-Sorlin, écrivain mondain, auteur en 1637 d’une comédie intitulée Les Visionnaires, tombé dans la dévotion après 1645. L’entrée en lice malencontreuse de Jean Racine, blessé par une déclaration de Pierre Nicole contre les gens de théâtre, vint un temps brouiller cette pénible polémique.

        

        
          
          Le couvent embastillé

          Avec le regroupement de toutes les réfractaires en juillet 1665, le monastère des Champs compta soixante et onze religieuses de chœur et dix-sept converses. Parmi les religieuses éloignées, treize rédigèrent dès 1665 des Relations de captivité « sur l’ordre de leurs supérieures », dont la plus fameuse fut celle écrite par Angélique de Saint-Jean elle-même, dans laquelle elle décrivait son séjour au couvent des Annonciades. Ces écrits, construits sur le schéma des récits de combat spirituels, décrivaient la lutte de chacune des religieuses contre le démon. L’archevêque ou les ecclésiastiques chargés de les inciter à signer n’étaient que les comparses d’un vaste drame sacré. L’exil loin de la communauté devenait un temps de purification au désert ponctué par les épreuves de la tentation. En témoignait l’estampe représentant le Christ au désert que Marie-Dorothée de l’Incarnation [Le Conte] avait gardée avec elle pendant sa réclusion à la visitation de la rue Montorgueil26.

          Sur les conseils de Michel Chamillard, l’archevêque envoya Pierre Du Saugey à Port-Royal des Champs, avec la double charge de chapelain et de confesseur. Jeune prêtre de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, il y fit ses premières armes. Ouvertement hostile à la communauté, il aurait gravé sur le tronc d’un hêtre : « Du Saugé de Savoïe, anti-janséniste. » Par les chaudes journées d’été, il se baignait avec les soldats dans l’étang du monastère et fut accusé par Vincent Loger, curé de Chevreuse, de se livrer à « quelques autres actions peu séantes à un Prêtre27 ». Les tourières laïques furent remplacées par des femmes inconnues. Les portes furent gardées par un petit détachement de cinq hommes qui eurent recours au commerce de « deux femmes de mauvaise vie » de la paroisse de Magny-l’Essart au moment du carême 166628. Cédant devant la résistance opiniâtre des religieuses, les gardes du roi furent remplacés, en mai 1667, par des archers de la prévôté, plus brutaux et moins bien outillés intellectuellement et Du Saugey fut renvoyé en juin suivant. Les nouveaux confesseurs ne restèrent pas longtemps : les uns se montrèrent trop favorables à la communauté, les autres renoncèrent devant l’opiniâtreté de leurs interlocutrices. Ces différentes joutes furent minutieusement consignées dans les journaux de l’abbaye, toujours au bénéfice des religieuses. Elles portaient de manière récurrente sur le fait de Jansénius, le ferment d’hérésie, la dispute sacramentelle, la solidarité avec Antoine Arnauld et le cercle des théologiens dispersé.

          Les religieuses se plaignirent d’être étroitement surveillées, mais elles parvinrent néanmoins à garder des contacts avec l’extérieur, bien que chaque arrestation d’un fidèle ou la saisie de lettres provenant de l’abbaye entraînassent un resserrement de la surveillance. Lorsque Louis-Isaac Le Maître de Saci fut conduit à la Bastille, le 23 mai 1666, avec Nicolas Fontaine et les deux frères Thomas du Fossé, les religieuses en furent averties trois jours après. Elles ne portèrent aucune mention explicite dans les journaux de l’abbaye. Tout au plus y notèrent-elles que l’exempt Saint-Laurent, directement arrivé de Paris le 3 juin au soir, déclara à l’abbesse :

          
            Après les défenses que je vous ai faites de sa part, lorsque je vins ici la première fois, vous n’avez pas laissé de passer des papiers, & vous ne le sçauriez démentir, car ils ont été trouvez, toutes vos intelligences sont découvertes, la plupart de vos gens sont pris & sont à la Bastille, & pour ce qui est de vos écrits, ils sont entre les mains de M. le Lieutenant Civil29.

          

          Angélique de Saint-Jean resta en contact permanent avec les membres de sa famille, notamment son oncle Antoine, comme en témoignaient les vingt-deux lettres publiées en 1724 ; l’éditeur des Vies intéressantes se contenta de noter qu’elle trouva la voie pour lui écrire, sans autre précision. Habituée à une forme de semi-clandestinité depuis la fin des années 1650, la communauté avait pris l’habitude d’user de pseudonymes, M. Dolibert pour Lancelot, M. de Gournay pour Saci, ou de codes chiffrés, 923 pour la mère Agnès. Les religieuses allaient jusqu’à calligraphier leurs lettres sur de minuscules carrés de papier de quatre ou cinq centimètres, qu’elles faisaient passer dans une règle de maçon30. Qui étaient leurs intermédiaires ? Jean Hamon, comme l’affirma l’exempt Maria en juillet 1668, demeuré dans une sorte de semi-captivité pour continuer à dispenser ses soins à la communauté ? Ou Claude de Sainte-Marthe, qui s’était improvisé jardinier pour pouvoir rester aux Granges ? En compagnie de Pontchâteau, il pouvait apercevoir depuis le bord du plateau en haut des « cent marches » la communauté faisant procession dans le jardin. L’ancien confesseur communiquait avec les religieuses en grimpant dans un arbre proche du mur de clôture. Il serait même allé, assura le père Rapin, jusqu’à escalader le mur de la clôture la nuit pour assurer les communications de la communauté avec l’extérieur31. Parfois, les fidèles parvenaient à s’approcher de l’abbaye gardée par les archers. Certains se glissèrent dans l’église du dehors à l’occasion d’une cérémonie pascale ou d’une messe de Noël. Les efforts des archers furent vains : M. de la Burie, second exempt commis à la garde des religieuses, déclara au roi lorsqu’il demanda à être relevé en mai 1667 que le régiment des gardes entier ne pourrait pas empêcher les communications de la communauté avec l’extérieur, « de sorte qu’un étoit autant comme mille, & mille comme un32 ».

          La résistance d’une communauté de filles à la hiérarchie pouvait constituer un objet de scandale dans un monde éminemment masculin, même si les jansénistes surent tirer parti de l’émotion que pouvait susciter dans Paris et quelques grandes villes du royaume les pressions vaines du pouvoir royal sur elles. Pour leur attirer des soutiens dans le public cultivé, l’abbé de Pontchâteau publia, le 1er novembre 1667, sa Lettre à M. l’Archevêque de Paris, pour lui demander la liberté de M. de Sacy & des religieuses de Port-Royal. Il y dénonçait le scandale des allers-venues dans la clôture des gardes dont les discours et les mœurs étaient peu réglés. À l’en croire, Péréfixe tolérait dans son diocèse des communautés déréglées et n’avait de rigueur que pour Port-Royal. Agent actif de Port-Royal, Pontchâteau fit publier les Constitutions de Port-Royal en 1665 et le Nouveau Testament en français en 1667 à Mons chez Gaspard Migeot. Il parvint à en faire rentrer une charrette pleine dans Paris avec d’autres ouvrages de polémique, en dépit de la surveillance des commissaires de la librairie. Il s’en vendit cinq mille exemplaires en quelques mois et l’ouvrage connut cinq éditions la première année et quatre l’année suivante. La mère Agnès reçut aux Champs vers août 1668 un exemplaire que lui envoya Antoine Arnauld malgré la vigilance des archers33. Le père Annat fut l’un des premiers à percer l’anonymat des traducteurs. Il affirma que l’éditeur était connu des jansénistes et gardait des contacts à Paris « depuis le temps qu’il faisoit son apprentissage chez Savreux au bas de la grosse Tour de Nostre-Dame ». Il suffisait, déclara-t-il, de savoir que « la Traduction de Mons est l’effet d’une constellation fatale, qui luit dans le ciel des jansénistes, qui par ses influences a conceu, formé, & produit ce fruit empoisonné & rejetté par les sçavans & zelez Catholiques34 ». La traduction fut condamnée par Péréfixe qui en interdit la lecture dans deux mandements, le 18 novembre 1667, puis le 20 avril 1668, sous peine d’excommunication. L’archevêque de Paris accusait les auteurs d’utiliser la Bible calviniste et dénonçait une volonté de « favoriser et renouveler les erreurs du jansénisme35 ».

          De nouveau réunies, les religieuses avaient rédigé et signé un acte capitulaire le 28 août 1665, jour de la Saint-Augustin, « contenant leur disposition à la vie et à la mort touchant la signature du formulaire et leurs sentiments en cas de refus des sacremens à la mort ». Ce document scellait le retour à la solidarité communautaire et marquait un durcissement de la position des religieuses, intégrant la perspective d’un refus des derniers sacrements. Les religieuses furent-elles entièrement privées des sacrements comme elles le notèrent dans les journaux de l’abbaye ? L’un des confesseurs soupçonna certaines sœurs de prendre le manteau des converses pour pouvoir communier. Toutefois, les journaux de l’abbaye et les récits qui en furent tirés ultérieurement exaltèrent l’héroïsme des vieilles religieuses qui préférèrent mourir sans sacrement, entre juillet 1666 et décembre 1667 : Marguerite de Sainte-Gertrude [Dupré], le 5 juillet 1666 ; Françoise de Sainte-Lutgarde [Robert], le 8 septembre 1666 ; Catherine de Saint-Paul [Goulas], le 22 mai 1667. Pierre Nicole affirma à Jean Racine que Claude de Sainte-Marthe « sautait par-dessus les murs pour aller porter la communion aux religieuses malades et cela de l’avis de M. d’Aleth ; en sorte qu’il n’en est pas mort une sans sacrement36 ». Le scandale que représentait le refus des derniers sacrements dans la société catholique du XVIIe siècle n’incita-t-il pas ceux qui étaient chargés d’appliquer les ordres de l’archevêque à fermer les yeux et les religieuses et leurs fidèles à protéger leurs soutiens actifs ou passifs en maintenant un récit victimaire ? Anne de Sainte-Eugénie [de Boulogne de Saint-Ange], ultime et prestigieuse « victime », mourut le 13 décembre 1667 avec la vision de la paix future. Son fils Raphaël Le Charron d’Epinoy réussit, malgré la défense de l’archevêque, à faire célébrer un office solennel dans Paris à la mémoire de sa mère. Dans la même période, la ferme des Granges recueillit plusieurs fidèles, dont quatre revinrent pour mourir aux portes de l’abbaye, double masculin des quatre religieuses offertes en victimes pour prix de la paix future : Pertuis d’Eragni de la Rivière, le 29 mars 1668 ; François Bouilly, le 8 avril 1668 ; Raphaël Moreau, deux jours plus tard et Charles Deschamps Deslandes, le 17 avril 1668. La sœur Suzanne de Sainte-Cécile [Robert] raconta avoir entendu en songe l’office des confesseurs, le lendemain de l’enterrement de François Bouilly, l’église « remplie d’une clarté admirable », comme une annonce à la paix désormais proche37.
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              Sur ce frontispice pour la Nouvelle méthode de Messieurs de Port-Royal pour apprendre facilement la langue latine, l’illustrateur a choisi de représenter un cénacle d’érudits réunit dans une bibliothèque, sans lien a priori avec les lieux de travail à la ferme des Granges ou au château de Vaumurier.

            

          

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE XI
      

      
        UN FEU SOUS LA CENDRE
      

      
        

      

      
      La publication en avril 1665 de la bulle Regiminis Apostolici relança la question de la signature. Les jansénistes avaient beau jeu de déclarer que le pape n’approuvait pas la signature du formulaire ; il n’avait, de fait, pas été associé à sa mise en place. Aussi le roi lui avait-il fait demander, en novembre 1664, par son ambassadeur, d’approuver le formulaire ou d’en publier un autre, « lequel étant revêtu de toute l’autorité pontificale ne prêterait plus à aucune contestation ». Signée le 15 février 1665, la nouvelle bulle exigeait la signature du formulaire dans une troisième rédaction reprenant les termes de celui du clergé de France en renforçant la part du magistère pontifical. Seule la mention à la doctrine de saint Augustin avait été supprimée.

        
          Je sousigné, me soumets à la Constitution Apostolique d’Innocent X. Souverain Pontife, du 31. Mai 1653. & à celle d’Alexandre VII. son successeur du 16. Octobre 1656, rejette & condamne sincèrement les Cinq Propositions, extraites du livre de Cornelius Jansenius, intitulé Augustinus, dans le propre sens du même Auteur, comme le Siège Apostolique les a condamnées par les mêmes Constitutions. Je le jure ainsi : Ainsi Dieu me soit en aide et ses saints Évangiles.

        

        Cette nouvelle décision romaine consacrait à nouveau l’union des deux puissances, pontificale et royale, dans une condamnation qu’on espérait définitive du jansénisme. Le roi la fit enregistrer en parlement au cours d’un nouveau lit de justice le 29 avril, après une vigoureuse harangue du chancelier Séguier et une déclaration brutale portant que ce nouveau formulaire devait être signé « de tous les ecclésiastiques, séculiers et réguliers, et même des religieuses », sans aucune exception. La nouveauté était que les évêques étaient eux-mêmes tenus de signer le formulaire, ce qui n’avait pas été le cas en 1660 et 1664. À l’occasion de cette nouvelle bulle, l’archevêque de Paris publia, le 13 mai 1665, un second mandement qui ne comportait plus la « foi ecclésiastique », mais qui se bornait à demander « une véritable soumission » à la condamnation doctrinale des cinq propositions. L’envoi de ce nouveau mandement à Port-Royal de Paris, le 17 mai suivant, n’incita pas d’avantage les réfractaires à signer, mais quatre de celles qui avaient signé en septembre précédent refusèrent le nouveau formulaire. Dans le clergé séculier, Jean-Baptiste Burlugai, ancien curé de Saint-Jean-des-Troux, successeur de François Retart à la cure de Magny-l’Essart, Jean-Jacques Dorat, curé de Massy et Thomas Le Petit, curé d’Herblay, tous trois docteurs de Sorbonne, refusèrent de signer et furent interdits le 16 octobre 1665.

        
          « Ny jansenistes ny antijansenistes »

          La bulle Regiminis apostolici et son application suscitèrent une vive protestation dans l’épiscopat du royaume. La résistance fut d’abord menée par Nicolas Pavillon, évêque du petit diocèse d’Alet, personnalité exemplaire du haut clergé catholique français. Dans son mandement du 1er juin 1665, il réaffirmait la distinction du fait et du droit avec encore plus de netteté que ne l’avaient fait les grands vicaires de Paris, quatre ans plus tôt. Il fut suivi par Henri Arnauld à Angers, François de Caulet à Pamiers et Nicolas Choart de Buzenval à Beauvais. Le gouvernement royal négocia avec Rome la condamnation des quatre évêques, mais les réfractaires reçurent le soutien inattendu d’une large part de l’épiscopat français, gallican de cœur, désireux de se conformer à l’autorité romaine en matière doctrinale et aux résolutions royales en matière de discipline. Dix-neuf prélats envoyèrent une lettre au nouveau pape Clément IX et au roi au cours du mois de mars 1668 tandis qu’une vingtaine d’autres ne cachaient pas leur sympathie pour les quatre évêques. Ces prélats n’étaient pas tous, tant s’en faut, des partisans de Port-Royal ; tel Pierre du Cambout de Coislin, évêque d’Orléans, qui aurait déclaré au père Annat « qu’il ne vouloit dans son diocèse ny jansenistes ny antijansenistes, mais la paix et l’Évangile1 ». Majoritairement gallicans, ils voyaient dans l’action romaine, notamment dans les pressions pour la signature du formulaire, une atteinte à leur pouvoir ordinaire qui cristallisa une résistance que les jansénistes seuls n’auraient pu susciter. La recherche d’une solution honorable à un conflit religieux vieux de dix ans n’intervint qu’à cause des troubles que le pouvoir pût craindre au sein de l’Église du royaume. Le roi préparait la guerre de Hollande, en complète rupture avec la traditionnelle alliance avec les princes protestants contre l’empereur. Du côté de Rome, la curie cherchait des appuis pour sauver Candie assiégée par les Turcs et craignait que la convocation d’un concile national n’entraînât un schisme de l’Église française.

          À l’initiative de l’archevêque de Sens, Henri de Gondrin, les négociations débutèrent au printemps 1668, avec l’appui de Felix Vialart, évêque de Chalons et César d’Estrées, évêque-duc de Laon, qui proposèrent une nouvelle signature, sans rétractation de la précédente, et l’envoi d’une lettre de soumission au pape. Du côté du gouvernement royal, l’affaire était suivie par Hugues de Lionne et surtout par Michel Le Tellier, hostile aux jésuites et en froid avec l’archevêque de Paris. Les négociateurs avaient l’intention de maintenir la distinction du fait et du droit et la thèse du silence respectueux, base des différents accommodements depuis plusieurs années dans un texte d’une délicieuse ambiguïté. Élaboré dans le plus grand secret à l’hôtel de Longueville par Antoine Arnauld, Pierre Nicole et Noël de La Lanne, le projet de lettre de soumission des quatre évêques au pape fut envoyé à Alet et âprement discuté pendant trois jours, entre le 23 et le 25 juin, avec les évêques de Comminges et de Pamiers. Le projet d’accommodement fut présenté le 30 juin 1668 par Hugues de Lionne au nonce, qui déclara que le Saint-Siège acceptait le principe d’une nouvelle signature « pure, simple, sincère et franche » sans rétractation formelle. Le projet d’une lettre de soumission fut visé par Michel Le Tellier et accepté par le nonce. Les quatre évêques signèrent et firent signer le formulaire à la mi-septembre, mais s’employèrent à préciser leur position quant à la doctrine et à la question du fait dans des procès-verbaux qui ne furent pas publiés et dont Rome, persuadée d’avoir obtenu une signature pure et simple, ignora l’existence pendant plusieurs semaines. Ces procès-verbaux furent transmis à la curie par les adversaires de l’accommodement. Rome, trompée par les jansénistes fortement soutenus par les prélats médiateurs, se trouvait devant un véritable dilemme : exercer son autorité, fût-ce contre la volonté du roi ou de l’épiscopat français, ou risquer de se la voir rabaisser en feignant la concorde. Le roi publia le 23 octobre 1668 un arrêt du conseil pour la « pacification des troubles causez dans l’Église au sujet du livre de Jansénius », faisant « inhibitions et défenses à tous ses sujets de s’attaquer ni provoquer les uns les autres, sous couleur de ce qui s’est passé, usant des termes d’hérétiques, jansénistes, semipélagiens ». Le pape envoya deux brefs le 19 janvier suivant, l’un de réconciliation aux quatre évêques, l’autre de félicitation aux trois médiateurs2. La paix de l’Église, fondée sur le « silence respectueux » autour des questions de la grâce, apportait un dénouement provisoire et purement politique imposé par le pouvoir royal, mais ne réglait rien sur le plan théologique. Elle permettait néanmoins à l’Église de France de sortir d’une sorte d’impasse, même si chaque partie restait sur ses positions.

          Antoine Arnauld fut reçu à la Cour le 24 octobre 1669. Simon de Pomponne se rendit en personne à la Bastille, le 31 octobre, avec l’ordre de libérer Louis-Isaac Le Maître de Saci, comme son père était venu chercher Saint-Cyran à Vincennes en 1641. L’illustre prisonnier avait bénéficié de la protection discrète de Michel Le Tellier qui lui avoua « qu’il lui avoit fallu user de beaucoup d’adresse, & qu’il n’avoit pas évité que M. de Paris ne lui en fît des plaintes3 ». Son premier soin fut de rendre visite à Péréfixe, archevêque de Paris « pour lui témoigner sa reconnoissance d’une grâce où dans le fond il n’avoit aucune part4 » puis de se rendre au Louvre, pour remercier le roi. « Je ne doute pas, ricana le père Annat, que sa prison ne le fasse passer pour un insigne Confesseur, & qu’on ne luy destine une des premières places dans le Calendrier du Port-Royal des Champs, en reconnoissance de la célèbre victoire que ces filles ont remportée par sa conduite, sur Monseigneur l’Archevêque de Paris5. » En septembre 1671, après la disparition d’Hugues de Lionne, le roi nomma Simon de Pomponne au poste de secrétaire d’État des affaires étrangères. Même Toussaint Desmares, condamné au silence depuis 1652, fut autorisé de nouveau à prêcher l’Avent à Saint-Roch, devant une assemblée nombreuse. Faute de réintégrer les docteurs exclus en 1656 de la Sorbonne, l’assemblée du clergé, réunie à Pontoise en 1670, vota au moins une pension de mille livres à Sainte-Beuve.

          La trêve religieuse fut toutefois plutôt correctement observée dans les premières années. La compagnie s’inclina avec loyauté devant la volonté du pape et du roi par la voix du père Annat. Seuls Antoine Arnauld, qui ne pouvait résister à ses vieux démons, et le jésuite Louis Maimbourg, tentèrent l’un et l’autre de rallumer les vieilles polémiques.

        

        
          Le prix d’une signature

          Le règlement de la paix ne concernait pas à l’origine la communauté des religieuses, reléguées aux Champs depuis 1665.

          
            Pour les religieuses de Port-Royal, écrivait Valentin Conrart au pasteur François Turrettini le 10 décembre 1668, la colère de M. l’Archevêque ne s’est point encore relâchée. Elles ont toujours leurs gardes et vivent et meurent toujours privées des sacrements, sans qu’il veuille ouïr parler de les recevoir à signer, comme les quatre évêques, ce qu’elles offrent dès longtemps6.

          

          L’un d’eux, Nicolas Pavillon, fit de la réconciliation du monastère une des conditions de la paix lors de la conférence d’Alet, bien que le nonce Pietro Bargellini se fût déjà engagé auprès d’Henri de Gondrin, l’archevêque de Sens dès juin 1668 à ne pas exiger d’elles plus qu’aux quatre évêques. Antoine Arnauld informa les religieuses, dès le 5 juillet, des tractations d’Alet. Mais la communauté, sous l’influence prépondérante d’Angélique de Saint-Jean, demeura longtemps hostile à toute forme d’accommodement. La duchesse de Longueville aurait proposé au cours de l’été 1668 un échange avec l’abbaye du Lys, puis un transfert à Mondeville sur une terre que les religieuses possédaient. Elles auraient ainsi été placées sous l’autorité de l’archevêque de Sens qui leur était plus favorable que celui de Paris. Les religieuses passèrent la nuit du 3 août en prière, « après avoir exposé le cœur de la mère Angélique », demandèrent des garanties puis, devant les difficultés, le projet fut repoussé de part et d’autre7. Il fallut de longues lettres de Louis-Isaac Le Maître de Saci et d’Antoine Arnauld, venus à Port-Royal des Champs avec Dominique de Ligny pour tenter de les rassurer. Elles finirent par céder et signèrent sans enthousiasme le 14 février 1669 une déclaration conforme à celle des quatre évêques, assortie d’un préambule à l’adresse de l’archevêque de Paris, proposé par Antoine Arnauld :

          
            Monseigneur, toutes vos filles les religieuses de l’abbaye de Notre-Dame de Port-Royal qui sont à présent au monastère de Port-Royal des Champs, représentent en toute humilité à votre charité paternelle, que leur véritable disposition est de n’avoir jamais que des pensées d’un très grand zèle pour conserver la foi de l’Église, et une profonde soumission pour le Saint-Siège, qu’elles condamnent les cinq propositions avec toute sorte de sincérité, sans exception ni restriction quelconque dans tous les sens que l’Église les a condamnées8.

          

          Une ordonnance de l’archevêque de Paris du 17 février les rétablit dans l’usage des sacrements après cinq ans de privation. Guillaume de La Brunetière, grand vicaire de Paris, se rendit à Port-Royal des Champs le lendemain et se contenta d’exhorter les religieuses à l’obéissance, préférant passer sous silence ce que les termes de l’accommodement pouvaient avoir d’équivoque.

          La réhabilitation de la communauté n’alla pas jusqu’à un retour à la situation antérieure. Bien que celle-ci eût un moment espéré recouvrer le couvent de Paris, le roi, sur les instances de l’archevêque de Paris, établit une sorte de statu quo en maintenant à Paris les religieuses qui avaient signé le formulaire dès 1664. Port-Royal des Champs fut érigé en abbaye indépendante, avec des revenus propres, et conserva le droit d’élire son abbesse. L’arrêt du conseil d’État du 13 mai 1669 réglait le partage des biens entre les deux abbayes : un tiers des biens était attribué à l’abbaye parisienne, deux tiers à celle des Champs. Chaque établissement conservait les « Reliques, pierreries & argenteries qui sont en chacun d’iceux respectivement », et sans doute les tableaux, compris dans la clause « généralement tout ce qui est compris tant en l’extérieur que l’intérieur dudit monastere ». Les pensions restaient attachées aux religieuses pour lesquelles elles avaient été fondées9. L’arrêt fut signifié aux deux abbesses, le 7 juin suivant. Le 16 août, le roi écrivait au cardinal d’Estrées pour justifier une décision rapide, prise sans l’accord préalable de Rome et demander des bulles confirmant la séparation et le partage :

          
            L’Abbaye de Notre-Dame de P. R., Ordre de Cîteaux, au diocese de Paris, se trouvant maintenant en tel état, qu’à cause des contestations passées que Sa Sainteté a si heureusement appaisées, il seroit difficile que les Religieuses qui la composent pussent dorênavant vivre entr’elles avec la même union qui y étoit auparavant, j’ai estimé que ladite Abbaye anciennement fondée & établie à la campagne, & depuis transférée à Paris, ayant deux Maisons toutes deux regulieres, dont chacune avoit des bâtimens & des biens suffisans pour loger & entretenir une Communauté Religieuse, le moyen le plus propre qui pouvoit être pratiqué pour y maintenir la paix seroit de partager les biens meubles & immeubles qui en dépendent, pour ensuite séparer lesdites deux Maisons en deux Abbayes entièrement indépendante l’une de l’autre qui seront toutes deux appellées Abbayes de P. R. de l’Institut du Saint Sacrement10.

          

          Les jansénistes ergotèrent pour savoir quels puissants avaient intrigué à la Cour pour obtenir ce partage qu’ils jugeaient inique. Si la séparation pouvait poser de graves difficultés juridiques, l’analyse du gouvernement royal prenait en compte la situation de la communauté. Avec les rancœurs accumulées pendant cinq ans, le retour à l’unité paraissait de fait impossible. La mort de Clément IX, le 9 décembre 1669, retarda l’envoi des bulles demandées par la Cour. Clément X, élu le 19 avril 1670, confirma la séparation le 23 décembre 1671 par une bulle publiée par l’archevêque de Paris le 20 avril 1672, enregistrée au grand conseil le 22 décembre de la même année11.

        

        
          Les fleurs fragiles du printemps de 1669

          Port-Royal des Champs, rétablie comme abbaye indépendante, conserva le droit d’élection triennal. L’archevêque de Paris, peut-être en nouveau signe d’apaisement, proposa à la communauté Claude Grenet, curé de Saint-Benoît à Paris, comme nouveau supérieur dès juillet 1669. Le prêtre présida le 23 juillet 1669 à l’élection de la mère Henriette-Marie de Sainte-Madeleine [du Fargis] comme abbesse. Ancienne prieure des Champs, elle avait exercé l’autorité morale sur la communauté pendant l’éloignement de la mère Madeleine de Sainte-Agnès [de Ligny]. Elle prit Angélique de Saint-Jean comme prieure et gouverna la communauté des Champs pendant trois triennaux jusqu’en 1678. Claude de Sainte-Marthe fut rétabli comme directeur de la communauté et les confesseurs purent de nouveau s’installer aux portes de l’abbaye : Pierre Borel, ancien précepteur des enfants de Dugué de Bagnols aux Troux, Jean Doamlup, ancien sacristain de Port-Royal de Paris, chassé en 1664 ou Antoine Giroust, qui avait pris la précaution de demander son autorisation à l’archevêque. Pour le monastère de Port-Royal des Champs, cette paix, bien plus qu’une période de trêve ou d’accalmie, fut souvent présentée comme une véritable refondation :

          
            Voici une saison fort extraordinaire, écrivit Angélique de Saint-Jean à son père le 26 avril 1669. La neige et la glace ont couvert la terre, et sous cette apparence d’hiver, elle était fleurie comme dans le printemps ; la blancheur des fleurs disputait avec celle de la neige, et les feuilles naissantes ont combattu contre la bize et ne lui ont pas cédé. La paix avait aussi fait respirer d’abord un air si doux que tout fleurissait de grandes espérances, et surtout de celle de revoir bientôt toutes les personnes que l’on aime au lieu d’où la tempête les a éloignées. Mais un vent qui s’est élevé quand on l’attendait le moins, nous ramène toute la rigueur de l’hiver au milieu du printemps12.

          

          Le cordelier Vincent Comblat, ancien protégé du prince de Conti, y prêcha en juin 1678 à l’occasion d’un passage à Paris. Dans une lettre probablement adressée à l’évêque d’Alet et diffusée dans les Nouvelles ecclésiastiques encore manuscrites de 1679, il décrivit la vie du monastère en termes qui attestaient la fidélité aux préceptes de la réforme qu’on y observait. Il notait le silence perpétuel « comme à la Trappe » et la simplicité du mobilier et des ornements de l’église. « Les chasubles et autres habits de l’autel sont de soye mais fort modestes, sans qu’il n’y ait rien d’affecté ni de recherché pour la broderie, quoyqu’on en sache travailler à merveilles. » Les religieuses préféraient rester « dans une médiocrité conservant quelques marques de notre pauvreté volontaire, même dans les endroits où il nous est permis de passer un peu la simplicité qui nous est prescrite dans les ornemens de l’Église, dont on nous a retranché l’or et l’argent13. » Le cordelier vantait le plain-chant de l’office « qu’elles font non pas comme des filles, mais comme des anges14 ».

          Pendant une dizaine d’années, la communauté compta environ quatre-vingts religieuses. L’aile, reconstruite en 1652 par le duc de Luynes comprenait suffisamment de cellules pour toutes les accueillir ; la mère Agnès voulut y voir un effet de la providence : « Tout ce grand monde est logé, et il y a encore place pour plus d’une douzaine, la providence de Dieu ayant fait bâtir un dortoir pendant les guerres de Paris, où il y a soixante et douze cellules, sans les infirmeries15. » Dès le 3 octobre 1669, la communauté put recevoir cinq postulantes. Trois d’entre elles étaient au noviciat en 1661 et en avaient été chassées avant de pouvoir prononcer leurs vœux définitifs : Hélène de Sainte-Démétriade [Benoise], Marie de Sainte-Anastasie [Ratier] et Jeanne-Marie de Sainte-Perpétue [Hurlot], veuve de M. Bazin qui, à soixante et un ans, recommençait son noviciat. Les deux filles de Robert Le Vavasseur, qui avaient été pensionnaires à Port-Royal vers 1655, y prirent le voile en 1670 et 1673.

          Suivant les règles édictées par les Constitutions, les vingt-cinq religieuses qui entrèrent dans la communauté entre 1670 et 1678 firent une année au moins de probation et une au moins de noviciat. La communauté accueillit de nouveau des veuves de la noblesse, comme Madame Le Fevre Chantereau, veuve d’Henri du Bouchet, seigneur de Bournonville, conseiller en la grand’ chambre du parlement de Paris, qui prit le voile en 1672 sous le nom de Françoise de Saint-Paul. Mais ce recrutement se fit dans un contexte profondément modifié. Déjà la mère Agnès, dans une lettre de mai 1669 à Nicolas Pavillon, se demandait s’il était bien prudent d’accepter ces femmes qui demandaient à entrer au monastère :

          
            Nous ne sommes guère portées à exhorter les filles à se faire religieuses, principalement dans cette maison, qui pourra être exposée de nouveau aux mêmes périls où nous avons été, si la paix qui n’est guère affermie venait à manquer ; et comme il n’y a point de changement dans l’esprit de notre prélat, nous sommes toujours dans la crainte qu’il ne nous interdise la conduite des personnes qui ont toujours soutenu la maison16.

          

          Les religieuses purent rouvrir leur pensionnat, le 31 juillet 1669, et accueillirent de nouveau des fillettes dont beaucoup étaient issues de familles de qualité, proches du monastère. En 1679, elles accueillaient quarante-deux pensionnaires, parmi lesquelles se trouvaient les filles du duc de Luynes ou celle de la comtesse de Gramont. Ce recrutement pouvait justifier les craintes du pouvoir royal de voir se reconstituer un cercle de solidarité aristocratique.

          Dans cette période, la moyenne d’âge au recrutement fut de trente-deux ans. À partir de l’automne 1676, elle redescendit à vingt-cinq ans – vingt-deux ans en exceptant Antoinette de Sainte-Christine [de Rebergues] – signe d’une normalisation du recrutement, deux ans à peine avant une nouvelle interdiction de recevoir novices et postulantes par le pouvoir royal. La trop courte période d’accalmie entre 1669 et 1679 ne permit pas à la communauté des Champs d’intégrer pleinement une nouvelle génération de sœurs17. En mai 1679, la communauté comptait soixante-treize religieuses de chœur, vingt converses, deux novices, plusieurs postulantes.

          À la faveur de la paix, les hommes revinrent habiter près de l’abbaye, dans la ferme des Granges ou dans les villages alentour. Sébastien du Cambout de Pontchâteau revint dès le 2 mars 1669, caché sous les habits et le faux nom du jardinier Mercier. Renaud de Sévigné, privé de son appartement à Port-Royal de Paris par la séparation des deux monastères, demanda aussitôt à se retirer aux Champs : « Vous continuerez, lui déclara la mère Agnès, à être le portier de Notre-Seigneur Jésus-Christ, quand il lui plaira d’entrer dans notre clôture18. » Il fit don à la communauté de la version du Bon pasteur de Champaigne provenant de son ancien oratoire parisien, que les religieuses firent placer au-dessus de la porte des sacrements, sur le flanc sud de l’église abbatiale. Le pieux pénitent offrit également de financer la reconstruction des galeries du cloître qui étaient en mauvais état. Ce projet fut d’abord accueilli avec réserve par la mère Agnès : « Cette magnificence, lui écrivit-elle le 21 juillet 1670, m’a surprise ; j’ai appréhendé que Dieu nous tentât dans cette occasion, pour voir si nous sommes fidèles dans la pauvreté, qui ne nous permet pas de désirer ni même d’accepter que ce qui nous est nécessaire19. » Les travaux commencèrent néanmoins en mai 1670 et furent achevés en octobre de l’année suivante. L’installation définitive de la communauté aux Champs nécessita d’autres travaux, comme la reconstruction d’une nouvelle infirmerie et d’un nouveau réfectoire, béni le 29 septembre 1672. En 1670, la communauté fit aménager une chapelle des reliques, sur le modèle, semble-t-il, de celle de la Visitation Saint-Antoine, pour accueillir l’importante collection que Pierre de La Potherie leur légua en mourant. Pontchâteau avait déjà donné à la communauté, en 1667, une relique de la Vraie Croix avec certificat. En 1678, à la demande de ce dernier, le pape leur fit envoyer deux saints des catacombes, signe de la faveur romaine et affirmation forte de la fidélité de la communauté au siège apostolique. Le souverain pontife se déclara ému à la lecture du compliment envoyé par Angélique de Saint-Jean et se fit lire deux fois la prière que les religieuses récitaient à son intention20.

          Mais les inquiétudes des premiers mois sur la fragilité de la paix religieuse conduisirent plusieurs hommes à différer leur retour aux Granges. Marie de Sainte-Madeleine [Angennes du Fargis], récemment élue abbesse, ne voulant pas prêter le flanc aux rumeurs d’une trop rapide reconstitution de l’ancienne société de pénitents, les invita à ne pas venir aux cérémonies de la Toussaint : « Il ne faudroit pas, écrivait-elle à Antoine Arnauld le 27 octobre 1669, que ceux qui pourroient venir signifier quelque Ordre du Roi ou de l’Archevêque, trouvassent ici les personnes dont on peut parler21. » Robert Arnauld d’Andilly et son fils Charles-Henri Arnauld de Luzancy n’y revinrent qu’en mai 1673. Le vieux courtisan y mourut un an plus tard. Louis-Isaac Le Maître de Saci demeura d’abord à Pomponne puis à Paris avant de revenir aux Champs. Nicolas Fontaine le suivit dans un premier temps, puis choisit de s’installer chez Rouland, son éditeur. C’est là que Saci se retirait quand il venait à Paris. Parmi les nouveaux venus, Paul-Gabriel de Gibron, fils du sénéchal de Narbonne, capitaine dans le régiment du maréchal de Schomberg converti par Nicolas Pavillon, se fit cuisinier des habitants de la ferme des Granges. Louis-Sébastien Le Nain de Tillemont préféra s’installer au Moûtier dans la paroisse de Saint-Lambert, où il se fit bâtir un petit logement en 1675. Raphaël Le Charron d’Epinoy revint à Port-Royal des Champs en 1676 et légua toute sa fortune au monastère. Le cénacle ainsi reconstitué comptait une douzaine de personnes, moitié clercs et moitié laïcs, une nouvelle fois issue des milieux sociaux élevés, et reprit ses travaux de traduction et de publication. Dès 1676, le public lettré put découvrir les Mémoires de Louis de Pontis, recueillis et mis en forme par Pierre Thomas du Fossé. L’auteur s’était fait la main, dans les années 1650 en composant ce texte à partir des confidences du vieil officier de Louis XIII retiré aux Granges, avant d’être associé à la rédaction des recueils des vies de saints22. Le récit de la vie de ce gentilhomme peu connu du public, que sa seule fidélité au roi conduisit à résister à Richelieu, fondait une forme d’hagiographie laïque de la conversion et s’achevait par un hymne vibrant à « une sainte solitude » que la seule mention de Robert Arnauld d’Andilly suffisait à identifier.

        

        
          
          Le jansénisme au service de la cause gallicane

          Alors que le roi préparait la guerre contre ses anciens alliés protestants de Hollande, les docteurs réconciliés avec le pouvoir pouvaient le servir en participant à la controverse contre l’Église réformée. Par une application de plus en plus restrictive des libertés accordées par l’édit de Nantes, le pouvoir royal s’employait depuis 1661 à limiter les lieux de cultes réformés avec l’appui des milieux dévots catholiques. Même si la paix religieuse bénéficia aussi aux communautés protestantes du royaume, les jansénistes voulurent donner au pouvoir de nouveaux gages de leur parfaite catholicité en participant aux controverses. Antoine Arnauld lança sa Perpétuité de la foi catholique touchant l’Eucharistie sur le dogme de la « présence réelle » dont le premier volume, frappé d’une dédicace équivoque au pape Clément IX, parut dès 1669. De son côté, Pierre Nicole publiait les Préjugés légitimes contre les calvinistes en 1671. À la faveur de la paix religieuse, les réformés purent publier une nouvelle Bible à Charenton en 1678, la dernière avant la reprise des pressions exercées sur eux. Dans les années qui précédèrent et suivirent la révocation de l’édit de Nantes, le roi encouragea la publication et la diffusion des ordinaires bilingues de la messe. Les « Heures de Port-Royal », pourtant censurées par la curie en 1651, connurent une importante diffusion dans ces années-là. La « Bible de Port-Royal » en français participait à l’effort de diffusion des textes en direction des nouveaux catholiques. Louis-Isaac Le Maître de Saci avait profité de sa détention à la Bastille pour achever la traduction de l’Ancien Testament. Il se déchargea sur Nicolas Letourneux, ancien protégé de Gentien Thomas du Fossé, de la direction spirituelle de la communauté reconstituée pour consacrer son temps à la révision de sa traduction de la Bible et à la rédaction des commentaires dont il voulait accompagner chacun des livres. De 1672 à 1684, date de sa mort, il publia dix volumes, s’appuyant sur Pierre Thomas du Fossé avec lequel il entretint une abondante correspondance. Son fidèle disciple poursuivit cette tâche et en entreprit la publication des volumes suivants entre 1685 et 1693. La Sainte Bible contenant l’Ancien et le Nouveau Testament, connue comme « Bible de Saci » ou « Bible de Port-Royal », fut achevée en 1696 et comportait 32 volumes. De son côté, Nicolas Fontaine, sous le pseudonyme d’« abbé de Royaumont », publiait dès 1670 son Histoire du vieux et du nouveau Testament à l’usage du dauphin, parfois improprement désignée sous le titre de « Bible de Royaumont ». Cet ouvrage était abondamment illustré de planches copiées sur les Icones Biblicae de l’artiste luthérien Matthaeus Merian, publiées à Strasbourg en 1630. La « Bible de Royaumont » revendiquait cette même tradition des Figures de la Bible, dont la mention apparaissait toujours sur les faux titres des pages paires. Dans la première édition figuraient toutefois des planches originales, comme la Cène de Philippe de Champaigne pour Port-Royal ou le Christ au jardin des oliviers de Charles Le Brun. Ces scènes disparurent dans les éditions suivantes, mais furent remplacées par des gravures d’interprétations d’après Poussin ou Bourdon. En 1683, il s’en était vendu 40 000 exemplaires et Louis XIV en fit imprimer 20 000 exemplaires. Du reste, dans l’édition intégrale de la Bible, menée entre 1672 et 1696, les jansénistes s’assagirent en abandonnant les variantes grecques et en préférant revenir à une traduction plus littérale du texte latin de la Vulgate, seule admise par Rome23.

          La paix religieuse, loin de favoriser l’absorption du jansénisme dans le clergé traditionnel du royaume, lui avait permis de prendre une place importante dans l’Église et dans la société à partir du noyau parisien. La liberté de publier suscita un véritable phénomène d’engouement dans le public et assura le succès d’un certain nombre d’ouvrages emblématiques, comme la Logique de Port-Royal, dont la première édition remontait à 1662 ou les Pensées de M. Pascal sur la Religion et sur quelques autres sujets, dont la première édition, établie à partir des fragments laissés par l’auteur, parut en 1670. Pour les jansénistes, la fusion avec le gallicanisme permettait le triomphe de l’ordre épiscopal et des libertés de l’Église gallicane, sur fond d’anti-romanisme, qui se transforma progressivement en anti-jésuitisme, au moment où la compagnie gagnait en influence à la Cour avec le père La Chaize, devenu gallican plus par intérêt que par conviction.

          Toutefois, la grande figure du jansénisme dans ces années 1670 n’était plus Antoine Arnauld mais Nicolas Pavillon, évêque d’Alet, champion du jansénisme au sein de l’épiscopat, résolument rallié aux thèses gallicanes, reprenant les vieux thèmes dévots de la primauté du pouvoir religieux sur le pouvoir civil. Gallicans radicaux, déniant l’infaillibilité au pape à la faveur de la crise du formulaire, les jansénistes auraient pu devenir des alliés du pouvoir royal dans le conflit qui l’opposa à la cour de Rome. Mais ils se retrouvèrent une nouvelle fois en opposition frontale avec le pouvoir royal dans la crise de la régale. L’édit du 10 février 1673 étendait en effet le droit de régale, qui permettait au roi de percevoir les recettes des bénéfices des évêchés pendant leur vacance, à l’ensemble des diocèses du royaume, notamment à ceux du Midi qui en étaient exempts. Nicolas Pavillon, qui s’était déjà distingué au moment de la crise du formulaire, et François de Caulet, évêque de Pamiers, résistèrent, une nouvelle fois suivis par Henri Arnauld, évêque d’Angers, et par son frère Antoine, qui déclara que les revenus des évêchés vacants devaient rester dans les évêchés. Nicolas Pavillon écrivit une lettre le 30 juillet 1677 au nouveau pape Innocent XI, qui lui fut remise par l’abbé de Pontchâteau, le 7 septembre suivant. Les jansénistes étaient alors plutôt bien en cour à Rome. Antoine Arnauld, qui avait acquis l’estime de Clément X, tenta d’en user de même et envoya au moment de son exaltation à Innocent XI une lettre qualifiée d’admirable par le cardinal d’Estrées24. Le nouveau pape, plutôt hostile au roi de France, passait pour avoir quelque sympathie pour les jansénistes. Il aurait été, déclara le vieux cardinal de Retz à Le Camus, « très convaincu que l’affaire du jansénisme n’est présentement qu’un fantôme dont on se sert en France pour décrier des gens de bien qui n’ont jamais été dans aucun parti, et il est résolu d’agir sur ce pied-là25 ». Décidé à soutenir les anti-régalistes, le pape prit la défense des deux évêques, menaçant le roi de censure apostolique, et demeura inflexible, même après la mort de Nicolas Pavillon, le 8 décembre 1677 et de François de Caulet en 1680.

        

        
          Reconstitution et déplacement du cercle mondain

          La reconstitution des sociabilités à la faveur de la Paix de l’Église se fit tout naturellement autour de Port-Royal des Champs. La communauté renoua avec plusieurs de ses anciens protecteurs. Le vieux duc de Liancourt y revint quelques jours avant sa mort en juillet 1674 avec Louis-Isaac Le Maître de Saci. Marie-Angélique d’Acquaviva, qui avait occupé un appartement au dehors de Port-Royal de Paris dans les années 1660, lui légua 2 000 livres en 1676 par testament. Plusieurs femmes de la noblesse de robe issues de familles toujours fidèles au jansénisme reprirent la tradition dévote des veuves retirées auprès d’une communauté religieuse : Madeleine Potier de Blancmesnil, la mère de Nicolas Choart de Buzenval, évêque de Beauvais, qui s’y retira dès juillet 1671 et y mourut un an plus tard à l’âge de quatre-vingt-quatre ans ; Catherine Mallon, veuve du parlementaire Nicolas Édouard Olier, marquis de Nointel, dès 1671 et jusqu’à sa mort en 1676. Vinrent se joindre à ces fidèles quelques nouveaux venus, souvent formés dans leur enfance au pensionnat comme la comtesse de Gramont ou aux petites écoles comme Jacques Angran de Fontpertuis. À sa suite, sa veuve, Angélique Crespin du Vivier, prit Antoine Arnauld comme directeur. Elle loua un petit appartement dans le château de Vaumurier pendant deux ans puis s’installa au Moustier à Saint-Lambert après 1677. Elle fut également suivie par sa belle-sœur, Catherine Angran de Bélisy et par Catherine Le Picart de Périgny, veuve de Nicolas Le Pelletier de La Houssaye, nièce d’Omer Talon et cousine de Louis II de Pontchartrain, futur chancelier. Françoise-Catherine de Bretagne (mademoiselle de Vertus) y arriva dès le 8 avril 1669 et obtint de la communauté l’autorisation de se faire bâtir un petit logis sur la terrasse dominant le chevet de l’abbatiale. En mai 1669, ce fut au tour de la duchesse de Longueville de solliciter de l’abbesse le droit d’établir un hôtel à côté de celui de mademoiselle de Vertus, sa fidèle compagne, pour ses villégiatures d’été. Elle fit une première retraite dès le mois d’août de la même année. « J’ai senti, écrivit-elle à la mère Agnès, une vraie joie en apprenant que ces messieurs qui vont faire des dessins pour mon bâtiment, étaient arrivés à P[ort]-R[oyal]. Il me semble que cela m’approche du terme où je dois y aller moi-même26. » Après la mort de son fils, Charles Paris de Longueville, le 12 juin 1672 lors du passage du Rhin par les armées françaises, la duchesse quitta son hôtel parisien pour habiter aux portes du carmel de la rue Saint-Jacques pendant l’année et aux Champs une partie de l’été. Elle y reçut la visite le 25 août 1672 de son frère prince de Condé et du duc d’Enghien. Mademoiselle de Vertus y prononça des vœux de « novice perpétuelle » le 11 novembre 1674.

          Port-Royal de Paris perdit au cours de la même période sa fonction de foyer de vie intellectuelle et religieuse. Après le partage entre les deux monastères, la marquise de Sablé quitta l’appartement qu’elle y occupait pour se retirer chez son frère, le commandeur de Souvré, rue des Petits-Champs, où elle mourut en 1678. Renaud de Sévigné abandonna le sien pour aller s’installer à Port-Royal des Champs. En se recentrant sur le vieux monastère des Champs, le cercle des fidèles de Port-Royal abandonnait l’ancienne sociabilité urbaine, largement fondée sur la direction spirituelle et la prédication et leurs passages aux Champs s’apparentèrent plus à des retraites mondaines hors de la capitale. En 1673, le monastère aurait reçu environ 400 personnes dont parfois une cinquantaine le même jour. Louis-Isaac Le Maître de Saci s’employait à organiser et à faciliter les déplacements des fidèles dans « quelque carrosse de nos amis qui quelquefois vont et viennent en un mesme jour27 ». Pour les grandes fêtes, notamment celle du Saint-Sacrement, l’hôtellerie du couvent ne permettait pas d’accueillir tous les fidèles. « Je suis un peu ennuyé, soupirait Pontchâteau au printemps 1677, de tous les carrosses que j’ai vus depuis Pâques dans ces quartiers28. » C’est dans ce contexte que la marquise de Sévigné vint à Port-Royal des Champs qu’elle ne connaissait pas encore. « Je me disois intérieurement comme Jacob : Le seigneur est vraiment ici, & je ne le savois pas ! » s’écria-t-elle devant la comtesse de la Rivière. « Que ce lieu est terrible ! c’est ici la Maison de Dieu & la porte du ciel29. » Ce fut à l’occasion de cette visite, à la fin de l’année 1673, qu’elle écrivit cette lettre restée fameuse :

          
            Ce Port-Royal est une Thébaïde, c’est un paradis ; c’est un désert où toute la dévotion du christianisme s’est rangée ; c’est une sainteté répandue dans tout le pays à une lieue à la ronde. Il y a cinq ou six solitaires qu’on ne connaît point qui vivent comme des pénitents de saint Jean Climaque. Les religieuses sont des anges sur terre… Tout ce qui les sert jusqu’aux charretiers, aux bergers, aux ouvriers, tout est saint, tout est modeste. Je vous assure que j’ai été ravie de voir cette divine solitude, dont j’avais tant ouï parler : c’est un vallon affreux, tout est propre à faire son salut30.

          

          Dans une lettre à Élisabeth de Sainte-Agnès [Le Féron] du 4 janvier 1693, Pierre Nicole saluait ces dix années qui suivirent la paix de l’Église, « si favorables & si glorieuses » pour le monastère. Il semblait alors qu’il avait été rétabli comme auparavant, que la communauté « a été gouvernée par ses Directeurs ordinaires, qu’on a répondu par la gratitude aux bons offices des personnes de qualité qui témoignent de la bonté pour la Maison, que les Religieuses y ont été dans un certain éclat que leur piété leur attiroit, aussi bien que les talens éminens des Supérieurs ». Mais il s’empressait d’ajouter que les avis des amis de la maison étaient partagés. Certains, comme le fidèle Claude de Sainte-Marthe, auraient préféré « qu’on eût évité tout ce qui avoit de l’éclat dans le monde, qu’on n’eût point vû à P[ort] R[oyal] tant de carosses, tant de Personnes de qualité, qu’on eût pour vûe principale de se cacher & de s’ensevelir dans le monde, & puisqu’on reconnoissoit que l’éclat avoit excité beaucoup d’envie, qu’on eût tâché de l’étouffer par une vie entièrement obscure31 ». Ces visiteurs prestigieux, seigneurs de la cour, officiers, magistrats, contribuèrent-ils, comme l’affirmait l’éditeur du Nécrologe dans sa préface, au rayonnement du couvent régénéré ? Ce Port-Royal refondé dans son ancienne maison des Champs attira peut-être surtout les anciens fidèles, moins nombreux et ancrés dans la certitude d’avoir combattu pour la vérité. Il s’agissait plus certainement d’un cercle vieillissant et fermé, autour d’une opposition feutrée mais toujours vive à l’absolutisme royal. Rétrospectivement, les auteurs jansénistes brossèrent le tableau d’un désert « bientôt plus peuplé que jamais », transformé en « jardin de délices, où l’on entendoit que des cantiques de loüanges & d’action de grâces32 ». Cette vision édénique était, malgré tout, en contradiction avec le ton général des Mémoires et Relations écrits pendant cette période. Ces dix années d’accalmie virent surtout fleurir les relations de la mort de ces fidèles, amis et protecteurs, avec un rappel de leurs vertus dans les années de combats de la décennie précédente. La première fut la mère Agnès, qui s’éteignit doucement le 19 février 1671 après avoir pu voir le rétablissement de la communauté. Mais cette longue litanie annonçait à terme l’agonie de la communauté religieuse.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE XII
      

      
        UN MONASTÈRE EN QUÊTE DE SAINTETÉ
      

      
        

      

      
      L’élection de la mère Angélique de Saint-Jean comme abbesse, le 3 août 1678, aurait dû permettre à l’abbaye rétablie de renouer avec son histoire et avec la famille qui l’avait portée. « Il est visible, écrivit Jeanne de Sainte-Domitille [Personne] à Antoine Arnauld au moment de son élection, que Dieu fait revivre en elle l’esprit de la mère Angélique et de la mère Agnès1. » Fidèle aux pratiques traditionnelles autour du culte marial, la communauté avait fait le vœu, au moment de la réélection de la mère Angélique de Saint-Jean de demander une protection particulière du monastère à la Vierge, en introduisant des oraisons particulières en son honneur et en envoyant un des amis de la maison au sanctuaire de Liesse en Picardie pour les fêtes de l’Assomption. Il s’agissait non seulement d’un des pèlerinages à la Vierge les plus importants du royaume, mais auquel se rattachait une piété particulière de la famille royale depuis le vœu d’Anne d’Autriche pour la naissance de Louis Dieudonné2. Mais la seconde Angélique fut la supérieure d’un nouveau temps d’épreuves, qui s’ouvrit un an après son élection. L’abbaye des Champs aurait dû, cette fois, rester entièrement en dehors de tout nouveau conflit. Mais elle demeurait le lieu symbolique d’un jansénisme qui existait plus que jamais en dehors d’elle. La reprise des pressions du pouvoir royal en 1679, après que l’abbaye eut perdu ses derniers grands protecteurs, ne constituait pas une rupture à proprement parler de la paix religieuse. Mais on put toutefois percevoir, dès cette époque, un durcissement à l’égard des lieux, des pratiques et des personnes susceptibles de rappeler au roi le jansénisme officiellement éteint. La proximité nouvelle de l’abbaye aux portes du grand parc de Versailles où la Cour s’installa définitivement en 1682, joua certainement un rôle dans l’épisode ultime de la guerre du roi contre « l’hérésie » janséniste. À partir de 1679 s’ouvrit pour les religieuses un temps que Pierre Nicole, dans une lettre adressée le 4 janvier 1693 à la mère Élisabeth de Sainte-Agnès [Le Féron], appela celui de « l’obscurcissement », bien préférable, selon lui, aux années brillantes qui l’avaient précédé :

        
          
            [image: Ce portrait gravé de la mère Angélique a été exécuté quelques mois après la mort de la religieuse d’après la peinture réalisée pour la communauté de Port-Royal par Philippe de Champaigne. La lettre de la gravure insiste sur sa charité et son désintéressement. Son livre de prière porte la sentence latine : « Cherchez d’abord le royaume de Dieu… »]
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          parce qu’on vous y a réduites à une obscurité qui menace votre Monastère d’une entiere extinction. Cependant on vous y a laissé tous les biens essentiels, les Sacremens, les bons livres, la liberté. Vous n’y avez même jamais manqué de très bons Supérieurs & Supérieures. On vous y laisse vivre en repos, & jamais le temps ne fût plus commode pour se sauver par la pratique solide des vertus Chrétiennes3.

        

        La communauté, résignée à une lente agonie, prête à tout moment à un coup de force, vécut repliée sur sa mémoire et la célébration des grandes figures historiques du temps de sa splendeur, forgeant pour la postérité le nouveau chapitre d’une histoire sainte.

        
          
          Un « jansénisme de survie »

          Au lendemain du traité de Nimègue, signé le 10 août 1678, le conflit entre la cour de France et Rome conduisit à un durcissement de la politique religieuse dans le royaume. Les jansénistes, de nouveau en opposition avec le pouvoir dans l’affaire de la régale, en firent les frais. Louis XIV aurait été, aux dires de Saint-Simon, « très ignorant en matière de religion, et environné de gens aussi ignorants que lui et dans les mêmes préjugés, et persuadé par les jésuites que les jansénistes etoient ennemi de son autorité, se repaissait de faire pénitence sur le dos des huguenots et des jansénistes, qu’il croyait peu différents et presque également hérétiques4 ». Le roi, de son côté, entendait donner des gages au clergé gallican, aux dépens des protestants. « On attribue aux jansénistes, notait Pontchâteau dans son Journal, la fermeté du pape sur toutes les affaires dans lesquelles il ne fait pas tout ce que le Roy souhaitte de lui5. » Le roi avait déjà envisagé de prendre des sanctions sévères contre le monastère dès 1677, au plus dur de la crise de la régale. Mais il aurait déclaré au prince de Condé « que ce n’étoit qu’en considération de Mad. de Longueville sa sœur, qu’il n’avoit pas ordonné deux ans plus tôt qu’on fit sortir de Port-Royal Novices, Postulantes & Ecclésiastiques, parce qu’il ne la vouloit pas chagriner6 ». La duchesse de Longueville mourut le 15 avril 1679 au couvent des carmélites du faubourg Saint-Jacques où elle fut enterrée. Ses entrailles furent portées à Saint-Jacques-du-Haut-Pas et son cœur à Port-Royal des Champs. Dans les semaines qui suivirent la disparition de sa cousine, le roi prit de nouvelles mesures d’une extrême sévérité contre la communauté. Déjà Colbert avait invité la duchesse de Luynes à retirer ses filles du pensionnat des Champs. De passage à l’abbaye le 3 mars 1679, elle avertit les religieuses des bruits qui couraient contre elles à la Cour. Au début du mois de mai suivant, Simon de Pomponne prévint son oncle Antoine Arnauld que le roi laissait paraître de nouveaux signes d’impatience à l’égard de Port-Royal et de ceux qui le fréquentaient.

          Le 17 mai 1679, François Harlay de Champvallon, qui avait succédé à Péréfixe sur le siège archiépiscopal de Paris en 1671, se rendit en personne à Port-Royal des Champs pour faire expulser pensionnaires et novices.

          
            Cette maison avait trop de réputation, aurait-il déclaré au président de Guercheville qui avait lui aussi ses deux filles à Port-Royal. On se pressait d’y mettre des enfans, des personnes de qualité leur en donnoient, on se disoit les uns aux autres la satisfaction qu’on en avoit, cela leur faisoit des amis qui s’unissoient avec ceux de la maison, & qui faisoient ensemble des pelotons contre l’État7.

          

          Les confesseurs reçurent également l’ordre de partir.

          
            Je puis, leur dit l’archevêque, vous assurer que le Roy est tres content de la sagesse de vostre conduitte, et de la maniere dont vous auez gouuerné jusqu’à présent ce Monastere. Mais je suis en même temps obligé de vous dire que vous auez des ennemis, et qu’il faut céder pour quelque temps à leur mauuaise volonté. C’est pourquoi je viens vous déclarer en amy que vous vous retiriez, pour laisser passer ce mauuais temps. Cela ne durera pas8.

          

          Louis-Isaac Le Maître de Saci et son cousin Charles-Henri Arnauld de Luzancy allèrent s’établir à Pomponne. Claude de Sainte-Marthe se retira à Corbeville, chez un conseiller de la Cour des aides du même nom. L’archevêque exigea également que « tous ceux qui sont gentilshommes, quoique travestis et déguisez sous le nom de M. Pierre, Jean, Jacques, etc., se retirent sans diférer, parce que ces penitens, ainsy travestis, quoique sous un bon prétexte, luy sont fort suspects et sont très dangereux9 ». Il désignait ainsi Sébastien-Joseph du Cambout de Pontchâteau qui partit dès le 23 mai pour Rome, espérant user du crédit acquis par Port-Royal auprès de la curie pour tenter de défendre le monastère et préserver la paix religieuse.

          Sans informer Simon de Pomponne, pourtant secrétaire d’État des affaires étrangères, Louis XIV fit directement écrire le 18 août 1679 au duc d’Estrées, ambassadeur de France à Rome, qu’il voulait assurer en France l’unité de la religion et, pour extirper ce qui y restait de la secte de Jansénius, était résolu à « détruire une prétendue société que depuis trente ans on intitule dans ses états du nom de Messieurs de Port-Royal ». Dans ce but, le roi demandait à rentrer dans son droit de nomination au motif que les religieuses de Port-Royal des Champs, sous l’influence des théologiens de ce parti, professaient des doctrines inadmissibles et des propositions scandaleuses. Il avait fait envoyer à l’appui de sa demande un mémoire daté du 12 août, qui n’était en fait qu’une compilation de textes écrits une quinzaine d’années auparavant au plus fort de la crise du formulaire, à la demande de Péréfixe. De leur côté, les religieuses, après avoir placé le 18 mai une nouvelle requête à Jésus-Christ sur le corps de la sœur Françoise-Louise de Sainte-Claire [Le Camus de Buloyer de Romainville], adressèrent le 22 décembre au nouveau pape une supplique dans laquelle elles demandaient la protection du Saint-Siège. « Una lettera ben tirata [Une lettre bien tournée]10 », avoua le cardinal Cibo au duc d’Estrées. Par prudence, la communauté avait pris le 1er septembre 1679 un acte capitulaire enregistré chez Achille Vallet, notaire à Chevreuse, pour s’opposer à l’expédition d’éventuelles bulles pour la nomination d’une abbesse. Dans ce contexte, et dans l’attente d’une réponse de Rome, Simon de Pomponne fut démis de sa charge le 18 novembre 1679 et remplacé par Colbert de Croissy. Le lien que le roi prétendait établir entre les dernières manifestations de la cabale janséniste et l’abbaye des Champs ne semblait pas assez fondé ; sans doute les tentatives de séduction d’Antoine Arnauld à Rome avaient-elles porté leurs fruits et le pape était-il mal à l’aise devant le coup de force mené par l’archevêque de Paris en mai précédent. Innocent XI temporisa, déclara « qu’il ne pouvait donner la nomination de Port-Royal des Champs sans être mieux informé des sentiments des religieuses qui avaient eu recours à lui11 », puis refusa en janvier 1680 de redonner au roi son droit de nomination sur l’abbaye des Champs. Forte de ce succès, Angélique de Saint-Jean demanda le 25 février 1680 la confirmation en cour de Rome du droit d’élection. Elle fut réélue abbesse le 8 août 1681 et mourut en 1684, quelques semaines après la disparition de son cousin Louis-Isaac Le Maître de Saci.

          Antoine Arnauld lui-même jugea plus prudent de quitter le royaume, le 17 juin 1679. Il crut devoir s’en expliquer en août dans une lettre adressée au chancelier Michel Le Tellier : « Je crois faire pour Dieu ce que je fais pour ôter au roi l’inquiétude qu’on lui donne de mes prétendues cabales12. » Après plusieurs mois d’errance, il se retira à Bruxelles où il fut rejoint en 1685 par l’oratorien Pasquier Quesnel qui demeura à ses côtés jusqu’à sa mort. Ses revenus personnels étaient gérés en France par Angélique Angran de Fontpertuis. Empêtré dans les affaires financières de Nordstrand, il vendit ses parts en 1689. Mais il put alors sentir tout ce que cette opération avait pu avoir d’hasardeux : « Il paroît qu’on ne pense qu’à tirer de nous des diminutions de la dette, sans que nous soyions assurés quand & comment nous serons payés13. » Dans son exil, Antoine Arnauld persista en écrivant en 1681 un livre sur la régale, dans lequel il soutenait le droit du clergé et du pape. Ses interventions dans les affaires religieuses des communautés catholiques du nord, en Flandre, en Hollande voire en Allemagne, ses contacts épistolaires avec le prince de Hesse-Cassel, les catholiques hollandais ou plusieurs correspondants dans l’Empire, notamment à Vienne, et jusqu’à Rome, contribuèrent sans doute à la diffusion en Europe des thèses augustiniennes, que Louis XIV combattait depuis plus de trente ans en France. Ce « jansénisme de survie » hors des frontières du royaume permit la mise en place d’un réseau de correspondances entre les principales personnalités exilées du parti, utilisant tous les moyens déjà testés par les générations précédentes : circuits complexes de correspondance, messages chiffrés et noms de code : M. Davi pour Antoine Arnauld et M. Du Puis pour Pasquier Quesnel réfugiés à Bruxelles, M. Galois pour Nicolas Petitpied exilé en Hollande, M. La Place pour Jacques Fouillou caché dans Paris, ou encore « les orphelines de la Viémur » pour les religieuses de Port-Royal des Champs. Ce réseau fut toutefois en partie découvert par la police royale en juillet 1682. Antoine Chertemps, chanoine de Saint-Thomas du Louvre, fut conduit à la Bastille pour avoir entretenu une correspondance avec Antoine Arnauld. À la fin de l’été, la police royale saisit à Saint-Denis des ballots contenant l’Apologie pour les catholiques, la Défense du Nouveau Testament de Mons contre M. Mallet… D’autres livres prohibés avaient transité par Rouen et étaient entrés dans Paris avec les hardes de Claude Le Blanc, intendant en Normandie14.

          La régale fournissait à l’administration royale une occasion de réaffirmer les immunités de l’Église de France, que les Colbert entendaient les utiliser contre les prétentions romaines. Une assemblée extraordinaire du clergé entérina l’édit de 1673 sur la régale le 3 février 1682 et adopta, le 19 mars suivant, les quatre articles du clergé de France rédigés par Bossuet avec l’appui de Noailles, évêque de Châlons15. Dès 1663, la Sorbonne avait discuté six propositions dans le but de fixer les limites du pouvoir temporel et du pouvoir spirituel. Les quatre articles de l’Église gallicane déclaraient : le 1er que le roi ne relevait pas de l’autorité du pape ; le 2e réaffirmait l’autorité des conciles généraux sur le pape ; le 3e proclamait l’inviolabilité des anciennes libertés de l’Église gallicane ; le 4e déclarait que tout jugement pontifical devait être soumis au concile général. La monarchie absolue affirmait au terme d’une longue lutte les principes garantissant l’autonomie du pouvoir politique sur le pouvoir religieux, signant la double défaite des ultramontains et des jansénistes. Le chancelier Michel Le Tellier et son fils Louvois inclinaient à gagner le pape en lui sacrifiant les protestants. Désireux d’affirmer l’unité de la religion dans le royaume, le roi signa le 17 octobre 1685 à Fontainebleau la révocation de l’édit de Nantes.

          
            En vertu de cette déclaration, commentait trois jours plus tard Antoine Arnauld dans une lettre à Louis du Vaucel, ancien théologal de Nicolas Pavillon, le Temple de Charenton fut fermé dimanche dernier ; & ce même jour, il n’y a guère eu d’églises dans Paris où il n’y ait eu plusieurs abjurations. Trente à S. Sulpice, six à S. Gervais, dix aux Jésuites de la rue S. Antoine, & ainsi du reste16.

          

        

        
          Une abbaye de papier

          L’abbatiat de la mère Angélique de Saint-Jean avait été de nouveau consacré à la copie des mémoires anciens, déjà collectés à son initiative dans les années 1650, et à la rédaction de nouvelles relations.

          Les religieuses consacrèrent une part importante de leur temps à la transcription de ces documents, conservés ensuite dans des lieux sûrs, notamment au château du Bosmelet ou à Pomponne où la communauté en envoya plusieurs paquets en novembre 168317. Au même moment, la mère Élisabeth de Sainte-Agnès [Le Féron] travaillait à régler le manuscrit des Mémoires de Godefroi Hermant pour une édition qui ne vit alors pas le jour.

          Du côté des anciens habitants de la ferme des Granges, plusieurs acteurs majeurs des temps héroïques de l’abbaye entreprirent d’écrire des mémoires, comme Claude Lancelot, dernier compagnon survivant de Saint-Cyran ou Nicolas Fontaine, secrétaire de Louis-Isaac Le Maître de Saci. Mais la crainte d’une publication prématurée ou d’une possible saisie par la police royale conduisit souvent leurs auteurs à passer sous silence le rôle de certains protagonistes. En n’évoquant pas les années de formation du jeune Jean Racine, dont il avait été pourtant le témoin, Claude Lancelot voulut probablement éviter d’attirer l’attention sur les liens passés de l’historiographe du roi avec les messieurs. Anne d’Autriche était également singulièrement absente de ces textes. L’évocation de son rôle pourtant déterminent dans la lutte contre le jansénisme eût été une mise en cause directe de l’action royale, à travers la mère du roi.

          Dans ces textes, les auteurs recherchaient systématiquement l’action de la grâce dans leur conversion, condition indispensable pour justifier leur présence aux portes du lieu saint. Conforme au genre de la biographie et de l’autobiographie alors pratiqué à Port-Royal, ceux de Nicolas Fontaine et ceux de Pierre Thomas du Fossé reprenaient le modèle des Confessions de saint Augustin, notamment dans la manière de suspendre le récit pour s’adresser à Dieu. Jean Hamon, dans sa propre autobiographie écrite pendant la période de captivité des religieuses aux Champs, se réclamait explicitement de cet illustre modèle. Dans ce texte, le médecin se livrait à une méditation personnelle sur la solitude.

          Le nom de « solitaire » apparut probablement pendant la paix de l’Église. La marquise de Sévigné l’employa dans la lettre fameuse à sa fille, tout comme la mère Madeleine de de Sainte-Agnès [de Ligny] dans sa « Relation sur le rétablissement de Port-Royal des Champs », apparemment écrite après la mort de la mère Agnès. Pierre Thomas du Fossé, dans ses Mémoires, tout en déclarant que Jean Hamon lui évoquait « un de ces anciens solitaires de l’Égypte18 », n’utilisa pas le mot de « solitaire ». Nicolas Fontaine dans les Mémoires un peu nostalgiques qu’il commença après la mort de Saci à la demande de la mère Angélique de Saint-Jean, et Jean Racine dans l’Abrégé de l’histoire de Port-Royal, l’utilisèrent abondamment, contribuant ainsi, à la toute fin du siècle, à forger définitivement au groupe des pénitents retirés aux Granges une identité qu’ils avaient toujours rejetée de leur vivant19.

          Mémoires et relations formaient de véritables collections canoniques que la mère Angélique de Saint-Jean présenta comme des matériaux destinés à ceux qui écriraient un jour l’histoire du monastère. La fière héritière des Arnauld faisait montre d’une forte conscience historique. Son intervention acheva de lier le destin de sa famille à celui de l’abbaye des Champs. Mais elle se livra à un tri d’une singulière partialité dans les matériaux qu’elle entendait transmettre à la postérité. Elle déclara notamment avoir elle-même brûlé les lettres de la mère Geneviève [Le Tardif], parce que, remplies de méditations venues dans l’oraison, elle estimait « qu’on n’en pouvait faire aucun usage20 ». Peut-être s’agissait-il pour elle de faire disparaître la place que la tradition carmélitaine avait occupée dans la communauté dans la première partie du XVIIe siècle. Les temps avaient changé. La condamnation du quiétisme achevait de jeter le discrédit sur la mystique. En 1697, Françoise-Marguerite de Joncoux, fille d’un ancien commis de Marie de Rohan, duchesse de Chevreuse, dans la préface de la traduction française des commentaires latins de Pierre Nicole sur les Provinciales, déclarait à propos du Chapelet secret de la mère Agnès, qu’il s’agissait d’un « écrit si inintelligible & si peu important », qu’il « ne méritoit ni d’être attaqué ni d’être défendu21 ». Cette femme de trente ans, récemment ralliée à la cause de Port-Royal, cherchait manifestement elle aussi à laver les religieuses de l’ancien soupçon d’illuminisme. Elle était sans doute consciente que les milieux jansénistes n’étaient pas à l’abri de la tentation mystique. Elle fréquenta un temps Catherine d’Almayrac, une illuminée connue sous le nom de « sœur Rose », alors installée à Paris. La visionnaire fascina plusieurs personnalités proches de Port-Royal comme Jacques-Joseph Duguet et peut-être aussi Denis Dodart, médecin de la princesse de Conti, qui assistèrent à plusieurs séances de convulsions, trente ans avant celles demeurées fameuses de Saint-Médard22. Ce faisant, mademoiselle de Joncoux contribuait, comme l’ancienne abbesse, à rejeter dans l’ombre une part importante de la spiritualité de la communauté, alors que les récits de songes et les dépositions portant témoignage de manifestations surnaturelles tendaient à montrer que cette tradition y était encore forte.

          Il n’y eut pourtant aucune publication sur l’histoire du monastère à la fin du XVIIe siècle alors que les matériaux étaient déjà rassemblés. « Il y aurait, notait Nicolas Petitpied dans une lettre adressée à mademoiselle de Joncoux le 14 mars 1707, une belle histoire à faire en rendant publics tant d’exemples de vertus singulières, qui y ont été pratiquées depuis ce temps-là, au dedans et au-dehors du monastère23. » La Vie du vénérable serviteur de Dieu, Vincent de Paul par Louis Abelly, ennemi déclaré du jansénisme, et la réplique de Martin de Barcos avaient ouvert la voie dès 1664. La publication en 1694, trente ans plus tard, de la Vie de la Mère Eugénie, peut-être écrite par un jésuite caché sous le nom de fantaisie de « Jacqueline-Marie Du Plessis-Bonneau, dame de qualité », provoqua une réponse cinglante de Pasquier Quesnel qui y dénonça un ouvrage polémique contre Port-Royal dans la peinture partiale des dix mois de direction du couvent parisien par la visitandine. Toutefois l’oratorien s’opposa au souhait de mademoiselle de Joncoux de faire publier les lettres de la mère Angélique, afin d’éviter d’attirer une nouvelle fois l’attention sur les religieuses. La communauté, de son côté, empêcha la publication de la Relation de la captivité de la mère Angélique de Saint-Jean, allant jusqu’à proposer à l’éditeur de le dédommager pour les premières pages déjà imprimées.

          Les textes réunis par les religieuses et leurs proches ne furent publiés qu’ultérieurement dans deux séries d’ouvrages, les Mémoires édités clandestinement en 1742 à Utrecht, mais dont le travail préparatoire pour l’édition pourrait bien avoir été fait par Pierre Thomas du Fossé lui-même dès la fin du XVIIe siècle, et les Vies intéressantes et édifiantes une décennie plus tard. Les Mémoires dits « d’Utrecht » rassemblaient les souvenirs édifiants de la charité des religieuses et d’événements marquants de la vie de la communauté. Les Vies intéressantes et édifiantes comprenaient deux volumes regroupant trente-cinq biographies de religieuses, construites sur un schéma identique : leur conversion, leur héroïque résistance au moment de la crise du formulaire et leur mort édifiante. Les vies des religieuses de chœur et de quelques converses se trouvaient mêlées dans une sorte d’affirmation de sainteté collective. L’éditeur y joignit l’anti-biographie d’Antoinette de Sainte-Foi [Le Roi], une converse imparfaite à qui la mère Angélique refusa pendant dix ans la permission de prendre le voile. Ces deux recueils de portraits étaient encadrés par un premier volume sur les « persécutions » et un quatrième rassemblant les récits de la mort des proches de l’abbaye. Ces récits, écrits dans les années 1670 immédiatement après la disparition d’un pénitent aux Granges ou d’une religieuse à l’abbaye, assimilaient les acteurs de cette nouvelle génération aux grands anciens du temps de « persécution » et glissaient presque immédiatement du deuil au processus de canonisation24.

        

        
          
          La nécropole du jansénisme

          À partir de la paix de l’Église et avec l’érection en abbaye à nouveau indépendante, Port-Royal des Champs fut à nouveau le lieu de sépulture de ses abbesses, de ses confesseurs ou directeurs et de ses protecteurs, autour de celles des frères Le Maître et de leurs proches, retirés comme pénitents dans les années 1640 et 1650. Ces tombes se trouvaient dans l’abbatiale, mais aussi dans les différents cimetières du monastère, notamment celui des domestiques situés le long du bas-côté nord de l’église. Le plus illustre d’entre eux fut Robert Arnauld d’Andilly, une des très rares personnalités de la famille Arnauld à choisir de se faire enterrer à Port-Royal des Champs plutôt que dans le caveau familial de Saint-Merri. Dans l’éloge funèbre qu’il prononça, Louis-Isaac Le Maître de Saci décrivait les années mouvementées de son oncle, depuis sa retraite en 1645, ponctuée par trois exils, jusqu’à sa mort, comme un parcours de purification et de sanctification : « Il y est entré à dessein de n’en jamais sortir, & il ne l’auroit en effet jamais fait, si Dieu n’avoit voulu sanctifier sa solitude par l’exercice de la patience qui doit éprouver tous les Saints25. » Son épitaphe, fièrement frappée d’une citation de saint Paulin, « Sub Sole Vanitas, Supra Solem Veritas » [Sous le soleil, tout est vanité, au-dessus du soleil, tout est vérité], brossait le portrait flatteur d’un homme politique désintéressé, dévoué à la chose publique, négligeant ses affaires pour le bien commun. Cette ultime période de l’histoire de l’abbaye, de la Paix de l’Église à sa destruction, vit fleurir un tiers des épitaphes connues. Jusqu’en 1680, la plupart d’entre elles, composées par Jean Hamon dans un latin sobre et élégant, exaltaient l’action de la grâce dans la « conversion » du défunt. Celle qu’il écrivit pour Paul-Gabriel de Gibron décrivait un soudard chargé de tous les vices, brutalement converti, mort aux Granges après une vie d’austérité et de rigueur qui ne dura qu’à peine deux ans. Ces épitaphes dépeignaient le caractère édifiant de la vie des défunts, leur profonde volonté d’abaissement par le renoncement aux plus hautes fonctions dans la société civile, militaire ou ecclésiastique de leur temps, leur charité, leur foi et leur profonde piété au moment de la mort. Pour les bienfaiteurs de l’abbaye issus de l’aristocratie ou de la bourgeoisie, elles insistaient sur le mépris des richesses et la charité pour les pauvres ; pour les membres du clergé, sur l’humilité qui les avait souvent poussés à renoncer à leurs prébendes curiales ou canoniales. Ce canevas produisit de longues épitaphes relativement stéréotypées, construites sur celui des récits hagiographiques traditionnels, forgeant ainsi à travers ses défunts illustres une véritable communauté de saints. Ces aménagements contribuèrent à transformer l’abbatiale en une sorte de nouveau Saint-Denis destiné aux personnalités jansénistes. « L’église était l’arche sainte et la nécropole du jansénisme. Elle renfermait ses reliques et ses légendes, les cendres de ses saints, tous ceux qui avaient habité, gouverné, défendu ou illustré Port-Royal26. » Cette litanie de nouveaux saints fut également relayée dans les exemplaires manuscrits du Nécrologe de l’abbaye qui commença à circuler à la fin du XVIIe siècle27.

        

        
          La châsse de sainte Ursule

          Au cours des travaux dans l’église abbatiale en 1652, les maçons avaient retrouvé sur le mur de l’ancienne clôture du chœur des religieuses une châsse contenant les reliques de sainte Ursule. Comme l’antiquité de l’objet interdisait toute procédure d’authentification, les religieuses avaient préféré les inhumer dans le cimetière, le 15 février 1655, le jour de l’enterrement de la sœur Anne de Sainte-Madeleine [Halley]. Elles furent retrouvées intactes trente ans plus tard, le 16 juillet 1683, le jour où Élisabeth de Sainte-Geneviève [Le Bastier] aurait été la bénéficiaire d’une guérison miraculeuse. Pour les religieuses, c’était une preuve de leur authenticité. Elles firent porter la châsse sur l’autel des reliques le 9 août 1683 puis dans la salle du chapitre, en attendant l’autorisation de l’archevêque de pouvoir les vénérer publiquement, ce qu’elles obtinrent le 26 mars 1686. Les démarches entreprises par la communauté étaient conformes à celles exigées par le concile de Trente pour la vérification et l’authentification des reliques. La légende en revanche, celle de sainte Ursule et des onze mille vierges, codifiée par Jacques de Voragine dans la Légende dorée, n’aurait peut-être pas été du goût d’Antoine Le Maître. N’importe : la redécouverte de ces vénérables reliques dans le cimetière de l’abbaye des Champs n’était-elle pas l’annonce surnaturelle d’un nouvel et ultime martyre et, pour l’abbesse, une nouvelle incitation à la fermeté28 ?

          Angélique de Saint-Jean elle-même était aussi avide de reliques que l’avait peut-être été Catherine de Sainte-Flavie. Comme elle, elle était habile dans la confection des cadres reliquaires et, comme abbesse de Port-Royal des Champs, en suivait elle-même la fabrication à mesure des dons que les fidèles faisaient au monastère. Elle avoua à Gabrielle Dugué de Bagnols, le 12 juin 1682, que les armoires de la chapelle des reliques étaient pleines et que les religieuses ne savaient plus où les mettre29. Il manquait toujours à la communauté des Champs la relique de la Sainte Épine, attribuée à la communauté parisienne au terme du partage de 1669. Mais au cours de l’automne 1681, les religieuses en reçurent une autre d’une personne « de poids et d’autorité », aux dires d’Angélique de Saint-Jean qui ne la nomme pas30. L’archevêque de Paris autorisa son exposition mais son successeur, faute d’attestation, recommanda aux religieuses de ne pas la présenter à la vénération des fidèles. L’authenticité de l’objet importait peut-être moins que la volonté de rattacher l’un des épisodes les plus marquants de l’histoire surnaturelle de la communauté au monastère des Champs. La sœur Élisabeth de Sainte-Marcelline [Wallon de Beaupuis] rêva pendant son agonie en décembre 1681, quelques semaines après la première adoration par la communauté, qu’elle tenait l’Épine, trempée du sang du Christ qui lui coulait le long des doigts ; signe du rôle central de cette dévotion dans la spiritualité de Port-Royal depuis un quart de siècle et promesse d’une participation prochaine de la communauté aux souffrances de la Passion. La fierté de posséder l’Ex-Voto peint par Philippe de Champaigne en 1662 pour la guérison de sa fille, la sœur Catherine de Sainte-Suzanne, participait de cette même volonté. Le chef-d’œuvre du maître flamand était signalé par Jacques Fouillou dans la salle du chapitre, mais précisément comme représentation « du miracle de la Sainte Épine31. »

        

        
          La guerre des saints

          Une guerre hagiographique opposa les deux communautés. Elle passait par la proclamation de la sainteté de la mère Angélique en insistant sur la place de Port-Royal des Champs dans sa vie, notamment ses regrets d’avoir abandonné en 1625 le lieu de sa conversion. Le monastère parisien abritait toujours sa tombe dans l’avant-chœur. Pierre Thomas du Fossé affirma curieusement dans ses Mémoires que les religieuses l’auraient fortuitement retrouvée quelques mois après la mort de la mère Marie de Sainte-Dorothée [Perdreau] dans un coin du cloître. Comment les religieuses des deux communautés et leurs fidèles auraient-ils pu oublier l’emplacement de la tombe de l’abbesse réformatrice ? Mais aussi, quelle meilleure preuve de la sainteté de la mère Angélique que la redécouverte de son corps intact ? La nouvelle abbesse de Paris, Élisabeth-Marie Harlay de Champvallon, la propre sœur de l’archevêque de Paris, aurait voulu « de bonne foi que l’on en fît une information, parlant de cette mère comme d’une sainte32 ». Des esprits moins bien intentionnés qu’elle seraient parvenus à étouffer cette découverte. La dépouille de la « petite Thérèse » de Cîteaux restait entre des mains hostiles. Mais les religieuses des Champs pouvaient s’enorgueillir de posséder, « par une destination secrète de la providence », le cœur de la réformatrice, conservé dans une boîte de cuivre doré ou de fer blanc en forme de cœur qui avait été inhumé, le 6 août 1671, sous le trône abbatial33.

          La tentation de faire de la mère Angélique une sainte remontait aux dernières années de sa vie. Angélique de Saint-Jean avait remis en ordre pièces et témoignages collectés depuis vingt ans et acheva la première partie de l’histoire de la réformatrice en février 1673. Dans la préface qu’elle plaça en tête de cette biographie, la religieuse lançait un appel à peine voilé à la canonisation de sa tante. Pour écrire ce récit, elle avait adopté les cadres traditionnels du récit hagiographique : comme dans l’autobiographie de la réformatrice, elle insistait sur la prise de voile sans vocation de la petite Jacqueline, devenue Angélique en religion, prélude à son éclatante conversion, signe de la grâce sur elle. Le père Basile, venu prêcher en 1608 à Port-Royal des Champs le jour de l’Annonciation, se substituait à l’archange du récit biblique. À la voix du prédicateur, la jeune abbesse se serait inclinée, répétant pour elle-même les paroles de la Vierge : « Que Ta volonté soit faite. » Ainsi Angélique acceptait-elle, par une sorte de nouveau « Fiat », son rang de servante. Elle n’aspira désormais qu’à « aller vivre dans un désert, où elle ne vivrait que d’herbes et de racines et ne ferait que prier Dieu » à l’instar de Jean-Baptiste ou de sainte Madeleine, qu’elle avait tenu à honorer en prenant Marie-Angélique de Sainte-Madeleine comme nom de religion. Le récit de la « journée du guichet », invention romantique née sous la plume d’Augustin de Sainte-Beuve, vint deux siècles plus tard se surimposer au récit hagiographique forgé au cours du XVIIe siècle, exaltant le moment de la conversion, nouveau chemin de Damas d’une abbesse inconsciente des desseins de Dieu sur elle, comme une étape indispensable. Sainte au contact d’une autre sainte, Jeanne de Chantal, elle ne succomba pas moins à la tentation, en se jetant à corps perdu dans le projet d’Institut du Saint-Sacrement porté par Sébastien Zamet. Le transfert de la communauté dans Paris devenait une sorte d’envoi en mission, le rétablissement de Port-Royal des Champs en 1648 le nécessaire retour aux sources, lieu d’une ultime purification avant la mort glorieuse à Paris en 1661. Dans ce récit, les premiers épisodes de la phase de « persécution » donnaient à l’agonie et à la mort de l’abbesse la couleur d’un martyre.

          Les souvenirs recueillis insistaient sur sa charité mais plusieurs récits contemporains lui attribuaient des miracles, la plupart consignés dès 1663 au moment de la crise du formulaire. Le « Recueil de Relations de quelques miracles & autres événemens extraordinaire attribués aux prières & à l’intercession de la Mère Marie-Angélique Arnauld », publié en 1742 dans le deuxième volume des Mémoires dit « d’Utrecht », portaient à douze – chiffre éminemment symbolique – le nombre de miracles attribués à l’ancienne abbesse : trois de son vivant et neuf après sa disparition, par son intercession, par ingestion ou imposition de reliques. Parmi eux, la remise en marche en octobre 1661 du robinet des cuisines de Port-Royal des Champs ancrait la vie surnaturelle de l’ancienne abbesse dans son cher monastère, tout comme la guérison, le 6 août 1689, jour anniversaire de sa mort, de la sœur Marie-Madeleine de Sainte-Gertrude [Sufflet du Valois] au terme d’une neuvaine et après l’imposition d’un fragment de son voile. Les religieuses dressèrent un acte capitulaire, le 30 août, accompagné des certificats médicaux de trois médecins, dont Philippe Hecquet, médecin de mademoiselle de Vertus, et Denis Dodart, médecin de la princesse de Conti après avoir été celui de la duchesse de Longueville. Ces hommes de l’art protestèrent de leur volonté de ne pas divulguer ce nouveau prodige, qui, de toute façon, fut reçu avec froideur et indifférence par l’archevêque, leur supérieur. Travail mémoriel ou sanctification ? Ces actes pouvaient répondre par anticipation aux exigences de la procédure de canonisation réaffirmée par le pape Urbain VIII dans la constitution Cælestis Jerusalem, notamment la nécessité de produire au moins deux miracles. À travers le souvenir de la mère Angélique, sa nièce proclamait le rêve de sainteté de toute une communauté.

          Comme une réponse aux religieuses des Champs, les partisans de la communauté parisienne voulurent attribuer à la mère Marie de Sainte-Dorothée [Perdreau], au moment de sa mort le 4 janvier 1685, les miracles et la mort d’une sainte. Les jansénistes dénoncèrent immédiatement une construction hagiographique manifestement calquée sur les vies de la mère Angélique ou de la mère des Anges et Pierre Thomas du Fossé s’empressa, dans une lettre écrite vers mars 1685, de rapporter la vision que deux religieuses de la communauté parisienne auraient eue vers le milieu du mois de décembre précédent au cours d’une adoration nocturne du Saint-Sacrement : la mère Angélique, la crosse à la main, était venue s’asseoir sur le trône abbatial pour annoncer à « la sœur Dorothée » sa mort prochaine34. Dans ce récit aux accents shakespeariens, la sainte des Champs convoquait « l’abbesse intruse » de Paris au tribunal suprême.

          L’exaltation des prédécesseurs conduisit à une affirmation toujours plus radicale de la sainteté des derniers témoins du temps de la splendeur. La sœur Françoise de Sainte-Darie [Wallon de Beaupuis] « avoit une dévotion particulière pour toutes les personnes que Dieu a sanctifiées dans cette Maison, & les invoquoit souvent35 ». Louis-Isaac Le Maître de Saci fut tout naturellement pleuré comme un saint au moment de sa mort en 1684. Pierre Thomas du Fossé rapporta que, dans l’église Saint-Jacques du Haut-Pas où son corps avait été initialement déposé avant d’être transféré aux Champs, plusieurs personnes « levèrent de petits morceaux de bois de sa bière, [persuadés] que Dieu était vraiment admirable dans ses saints36 ». Ces manifestations de la ferveur populaire n’étaient pas du goût de Pierre Nicole : « Si cet exemple a lieu, nous aurons autant de saints que de directeurs, de religieuses et de dames37. » Cette canonisation interne des grandes figures de la communauté nourrissait une fois encore la suspicion d’un culte autour des « saints modernes ». Harlay de Champvallon déclara à Le Moine en le nommant confesseur de la communauté des Champs qu’il y avait « une boëte où il y avoit du crane de M. de Bagnols & d’autres reliques semblables que les religieuses portoient sur elles38 ».

          Cette ferveur autour de la mémoire des grands acteurs de Port-Royal redoubla quinze ans plus tard au moment de la mort de Sébastien-Joseph du Cambout de Pontchâteau, le 27 juin 1690, chez M. Boué, marguillier de Saint-Gervais. « On parle, écrivit Pasquier Quesnel, de plusieurs miracles arrivés à l’invocation de notre ami, mais on n’a pas cru qu’il y eut lieu d’y faire fond. Ce qu’il y a de certain, c’est que la voix du peuple en a fait un saint et en a parlé comme d’un saint39. » Les fidèles de la paroisse arrachèrent des morceaux du linceul pour en faire des reliques. Pontchâteau aurait de son vivant guéri plusieurs enfants par l’imposition d’un linge qui avait touché la Sainte Épine. Le jour de sa mort, une fillette de huit ans aurait été guérie des écrouelles, miracle habituellement attaché au sacre des souverains français : le saint janséniste combattait désormais le roi très chrétien sur son propre terrain.

        

        

    

  
    
      
      
      

      
        CHAPITRE XIII
      

      
        LA DESTRUCTION DU TEMPLE DE JÉRUSALEM
      

      
        

      

      
      Les dernières années de la communauté furent marquées par la certitude de la destruction, vécue comme aboutissement des temps et œuvre ultime du diable. La menace la plus fréquemment évoquée, la plus sournoise, était celle de la réunion, redoutée depuis presque trente ans, avec la communauté parisienne, accusée d’avoir ruiné la réforme voulue par la mère Angélique dont les religieuses des Champs s’affirmaient les seules dépositaires. Les sœurs redoutaient également la dispersion, comme une réédition de celle de 1664. Leur résistance procédurière n’avait pour seul objet que la défense de la vérité, sans illusion de succès ni volonté de retarder une destruction désormais inéluctable, devenue forme ultime de martyre et seule issue dans la quête de perfection de toute une communauté.

        
          
          
            [image: Sur cette gravure polémique probablement imprimée en Hollande, le graveur protestant Bernard Picart a représenté deux religieuses de Port-Royal des Champs entraînées hors de leur couvent par un archet du roi. Un groupe de jésuites brûle les livres de Port-Royal pendant que des maçons démolissent l’abbatiale.]
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          Noailles, Maintenon, Racine :
le jansénisme et la Cour

          Avec les années 1690 s’ouvrait une nouvelle période de relative accalmie pour le monastère des Champs. « C’est encore une chose inouïe, s’indignait toutefois Pasquier Quesnel, qu’un monastère tel que celui de Port-Royal soit empêché de recevoir des novices et des pensionnaires depuis dix ans, non par l’ordre de ses supérieurs ecclésiastiques, mais par un ordre du roi porté par l’archevêque, leur supérieur1. » La mère Agnès de Sainte-Thècle [Racine], tante du poète, fut élue abbesse le 2 février 1690 et dirigea la communauté des Champs pendant neuf ans. Cette sage élection permit de tempérer les rancœurs du roi contre le monastère. Racine, notait Fénelon, « alloit très-souvent » à Port-Royal des Champs et « le disoit tout haut chez madame de M[aintenon]2 ». Harlay de Champvallon, archevêque de Paris, en habile courtisan, cherchait, à travers l’abbesse, à ménager le premier gentilhomme de la chambre et l’historiographe du roi.

          L’année suivante, après la mort de Louvois, Simon de Pomponne fut rappelé comme ministre d’État au conseil d’en Haut et tenta quelques démarches pour obtenir le retour d’exil de son oncle Antoine, qui mourut à Bruxelles le 8 août 1694. L’archevêque le suivit, le 6 août 1695, un an plus tard et le jour anniversaire de la disparition de la mère Angélique, comme convoqué par l’illustre docteur de Sorbonne et sa sœur la grande abbesse, au tribunal suprême au moment où il méditait une nouvelle tentative de dispersion de la communauté.

          
            Ce misérable archevêque, écrivit Pasquier Quesnel à du Vaucel, le 30 septembre 1695, comme un autre Aman, avait résolu la perte de ce pauvre petit peuple. Le jour était pris pour les disperser de côté et d’autre, et dissiper cette sainte communauté. Il n’a manqué son coup que de six jours, et vous voyez que Dieu l’a pris en flagrant délit et l’a prévenu d’une manière qui fait paraître visiblement sa protection sur ces bonnes filles3.

          

          La nomination de Louis-Antoine de Noailles à l’archevêché de Paris, le 19 août 1695, redonna un moment confiance aux religieuses qui espérèrent trouver en lui enfin un appui. Le nouvel archevêque avait été nommé par le roi sur les instances de madame de Maintenon, sans l’avis du père La Chaize, son confesseur. « Je crois en effet, annonça Jean Racine à sa tante, le 30 août 1695, que vous avez tout lieu d’être en repos. » Mais, dans la même lettre, il conseillait à la communauté « de ne point témoigner au public une joie et un empressement qui ne serviroient qu’à le mettre hors d’état d’exécuter ses bonnes intentions4 ». L’Abrégé de l’histoire de Port-Royal que l’historiographe du roi entreprit dans ces années-là était peut-être destiné, comme l’affirma plus tard son fils Jean-Baptiste, à éclairer le prélat sur l’excellence de la maison5. Dans les mêmes années, d’Argenson remis au nouvel archevêque de Paris ses Annales de la Compagnie du Saint-Sacrement, avec le secret espoir qu’il la relèverait. Noailles nomma Simon Roynette, son grand vicaire, supérieur de Port-Royal des Champs. Ancien condisciple de Jean Racine et de Pierre Thomas du Fossé aux petites écoles vers 1649, il avait été grand vicaire de Félix Vialart puis de Noailles à Châlons avant de le suivre dans les mêmes fonctions à Paris. Cet ecclésiastique, écrivait Jean Racine à la mère Agnès de Sainte-Thècle le 19 février 1696, « fait des vœux pour le rétablissement de la maison, et croit que le bien de l’Église voudroit qu’on y élevât la jeunesse comme autrefois ; il déplore la manière peu chrétienne dont elle est élevée dans la plupart des maisons religieuses ; il est cependant un peu sensible à cette terreur universelle qui fait craindre de passer pour favorable à cette maison qui a des ennemis si puissants6 ». Dans sa carte de visite du 21 mai 1696, le visiteur saluait, une fois encore, l’humilité, la simplicité et la charité des quarante-quatre religieuses formant la communauté.

          Noailles fut toutefois obligé de donner des gages à la Cour contre des accusations dont il était l’objet de plus en plus fortes de complicité avec les milieux jansénistes. Dans son ordonnance du 20 août 1696, tout en condamnant l’Exposition de la foi catholique touchant la grâce et la prédestination écrite par Martin de Barcos pour Nicolas Pavillon et que Gabriel Gerberon venait de publier à Mons chez Gaspard Migeot, l’archevêque reprenait les termes d’un bref d’Innocent XI, expédié à Louvain deux ans plus tôt, pour demander « qu’on ne se serve plus de cette accusation vague et odieuse de jansénisme pour décrier personne, à moins qu’il ne soit convaincu d’avoir enseigné de vive voix ou par écrit quelques-unes des propositions condamnées ». Cette condamnation ambiguë venait contredire l’approbation donnée par Noailles, alors évêque de Châlons, au Nouveau Testament du père Pasquier Quesnel. « Je ne vois rien, soulignait l’auteur anonyme du Problème ecclésiastique, de plus opposé que ces deux éloges. Et de l’autre rien de plus semblable que ces deux Livres7. » Jamais Noailles, gallican convaincu, ne parvint à se dédouaner entièrement de ce soupçon de connivence avec les milieux jansénistes : « Je me garderois bien, confessa Fénelon, de presser M. l’archevêque de Paris de s’expliquer contre le jansénisme. Il a l’esprit court et confus. Nulle opinion précise n’est arrêtée dans son esprit. Son cœur est foible et mou8. » En effet, lorsqu’en 1699, le Nouveau Testament de Pasquier Quesnel fut déféré à Rome, Noailles l’en avertit par l’intermédiaire de Germain Vuillart, ajoutant : « Je suis sûr qu’en cela on m’en veut plus qu’au P. Quesnel9. »

        

        
          
          Bulle d’extinction et bataille autour du temporel

          Dans ce contexte, l’abbesse de Port-Royal de Paris, pourtant privée de l’appui de feu son oncle l’archevêque, demanda en janvier 1697 une nouvelle révision du partage du temporel, arguant des nouveaux effectifs des deux maisons : l’abbaye des Champs comptait trente-huit professes et quatorze converses, celle de Paris, quarante-six professes et quatorze converses. Simon Roynette, supérieur de Port-Royal des Champs et Arnoud de Loo, prieur de Saint-Germain-des-Prés, supérieur de Port-Royal de Paris, furent nommés commissaires par l’archevêque à la demande du roi pour faire la visite conjointe des deux maisons en mars 1697. Jean Racine se chargea de rédiger un mémoire en faveur de la communauté des Champs et alla plaider la cause du monastère auprès du père La Chaize10. Les religieuses de Paris furent déboutées. Noailles se rendit lui-même pour la première fois aux Champs le 20 octobre 1697. Est-ce à cette occasion, et en manière de contre-feu, que l’archevêque, se fondant sur le retour de la communauté des Champs au nombre de cinquante religieuses, demanda en vain au roi la permission de rétablir leur noviciat ? Marie-Catherine Racine, sans doute informée par son père des efforts faits par les amis de l’abbaye des Champs, espéra pouvoir y prendre le voile. Mais, placée avec sa sœur Anne chez les ursulines de Melun, chez les carmélites de la rue Saint-Jacques, le 29 décembre 1696, puis, officieusement, auprès de sa grand-tante à Port-Royal des Champs, elle fut contrainte de sortir, le 24 mai 1697, après les fêtes de Pâques et fut finalement mariée à Claude Pierre Colin de Moramber, le 7 janvier 1699. Son père mourut le 22 avril suivant après avoir demandé, dans un testament célèbre daté du 10 octobre 1698, à être enterré à Port-Royal au pied de son maître Jean Hamon dans le cimetière des domestiques, situé sur le flanc nord de l’abbatiale. L’abbaye avait déjà accueilli la sépulture du chevalier de Coislin, le 19 février 1699. Le roi n’avait pu refuser cette double faveur mais Saint-Simon déclara qu’il en fut fort piqué. Dans les mêmes années, Pierre Thomas du Fossé avait préféré, dans son testament du 8 avril 1697, renoncer à demander la même faveur. Seul son cœur y fut porté en novembre 1698.

          À l’issue du troisième triennal de la mère Agnès de Sainte-Thècle [Racine], la communauté, réduite à trente-quatre religieuses de chœur, choisit le 5 février 1699 la mère Élisabeth de Sainte-Anne [Boulard de Ninvilliers], cousine d’Henri du Hamel. « Il semble que Dieu prenne plaisir à les faire vivre, contre l’inclinaison et l’envie qui voudroit les voir plus promptement mourir11. » Pasquier Quesnel, héritier spirituel d’Arnauld, apparut pendant toute cette période comme le véritable directeur de la communauté. Le 27 janvier 1701, la sœur Françoise de Sainte-Julie lui demandait sa bénédiction : « Je vous remercie très humblement de votre sainte bénédiction. Je l’ai reçue à deux genoux et plus dévotement qu’il m’a été possible […] Nous vous regardons aussi, Monsieur, comme le véritable Père, qui a succédé au P. Abbé12 », [c’est-à-dire à Antoine Arnauld]. De son côté, Noailles faisait « tout son possible pour ôter au Roy, à diverses reprises, les impressions qu’il a contre P[ort] R[oyal]. Mais le Roy se croit si bien informé et par ses Confesseurs et par les prédecesseurs de nostre Prélat, que tout ce qu’il peut dire n’a fait d’autre effet jusques icy que de suspendre l’execution des desseins qui vont à la ruine de cette maison13. »

          Dès la mort de Jean Racine, les derniers soutiens du monastère de Port-Royal des Champs furent en butte à des difficultés toujours plus grandes. Ainsi, Élisabeth Hamilton, comtesse de Gramont, dame du palais depuis 1667, élevée dans son enfance au pensionnat de Port-Royal, avait pu dire à la marquise de Maintenon en 1696 qu’elle désirait passer la semaine sainte à Port-Royal des Champs, chose qu’elle n’aurait pas osée du temps de Péréfixe mais qu’elle croyait possible après la nomination de Noailles. Le lien qui la rattachait à Port-Royal restait son point faible à la Cour et madame de Maintenon sut probablement s’en servir pour l’affaiblir dans l’esprit du roi. En juin 1699, deux mois après la mort de Racine, elle fut rayée de la liste des dames invitées aux promenades de Marly pour s’être rendue sans permission au monastère pour la Fête-Dieu. Quesnel analysait ainsi la situation :

          
            Le roi avait dit qu’elle avait d’autant plus tort qu’elle ne pouvait ignorer qu’il avait en horreur cette maison. Plus on voit le prince opposé, plus les courtisans se resserrent et se tiennent clos et couverts. Cela me sert à admirer la protection que Dieu donne à cette sainte maison, si haïe du monde, et qui est aux portes de Versailles. Le maître voudrait qu’elle fût détruite, et il ne le fait pas, parce qu’elle est dans la main de Dieu14.

          

          L’affaire du « cas de conscience » vint compromettre une paix religieuse fragile depuis longtemps dans le royaume. Cette remise en cause de la Paix de l’Église visait moins le monastère de Port-Royal des Champs, mis à mal depuis vingt ans malgré la trêve religieuse, que le cercle supposé des jansénistes. Le Cas de conscience, volumineuse consultation signée par quarante docteurs de Sorbonne, le 20 juillet 1701, soulevait la question de savoir si l’on pouvait donner l’absolution à un ecclésiastique qui aurait signé le formulaire et s’en tiendrait à une soumission silencieuse et respectueuse. L’affaire porta à son comble l’exaspération de l’archevêque de Maline contre les pères Gabriel Gerberon et Pasquier Quesnel. À la faveur de la guerre de succession d’Espagne, Louis XIV parvint à les faire arrêter à Bruxelles le 3 mai 1703, en vertu d’un ordre arraché à son petit-fils Philippe V, nouvellement placé sur le trône des rois catholiques15. Pasquier Quesnel parvint à s’évader le 12 septembre 1703 ; Gabriel Gerberon fut transféré à Amiens puis à Vincennes où il demeura jusqu’en 1710. Les papiers saisis révélèrent l’existence d’un réseau de personnalités jansénistes en France, à Rome et aux Pays-Bas. Il ne s’agissait guère que d’un petit groupe d’une vingtaine de personnes au plus, soudé autour de Quesnel sans objectif politique ou religieux précis, si ce n’est la défense de la « vérité » et de ceux qui la défendaient. Ils étaient loin de former un parti constitué aussi puissant que ne l’affirmaient ses détracteurs, mais leur intense activité contribua largement à accréditer la thèse d’un complot janséniste contre le pouvoir royal16.

          Demandée par le roi au pape Clément XI, à l’instigation de Paul Godet Des Marais, évêque de Chartres avec l’appui du nonce apostolique Filippo Antonio Gualtiero et du cardinal Toussaint de Forbin-Janson, ambassadeur de France à Rome, la bulle Vineam Domini Sabaoth, fulminée le 16 juillet 1705, condamnait le silence respectueux, socle de la paix de l’Église, comme une forme d’hypocrisie permettant aux jansénistes de continuer de répandre leurs thèses erronées sous couvert d’orthodoxie de foi et de doctrine. La nouvelle bulle fut enregistrée par le parlement de Paris en septembre 1705. Guillaume Marignier, confesseur des religieuses, ne la présenta à la communauté que le 19 mars 1706, accompagnée du mandement de Noailles du 30 septembre 1705. Les religieuses des Champs répondirent à l’archevêque, le 21 mars suivant, que leur confesseur leur avait bien lu la bulle et le mandement à la grille du chœur. « Nous les avons reçûs avec le respect dû à Sa Sainteté & à Votre Eminence » mais elles ajoutèrent « sans déroger à ce qui s’est fait à l’égard de ce monastère à la Paix de l’Église, sous Clément IX ». Au même moment, la communauté perdait son abbesse, Élisabeth de Sainte-Anne [Boulard de Ninvilliers], et sa prieure, Françoise Magdelaine de Sainte-Julie [Baudrand], qui moururent les 20 et 21 avril à vingt-quatre heures d’intervalle. Pendant l’agonie de l’abbesse, dix-sept personnes, religieuses et domestiques, entendirent « comme une mélodie très agréable ». Le chœur, « composé de plusieurs jeunes voix fort douces & fort claires, qui chantoient ensemble sans interruption, sans médiation, ni pause, ni respiration, & qui faisoient un très-beau chant, très-gai, mais nouveau & inconnu17 », dura de dix heures du matin à quatre heures et demie du soir. L’abbesse, avant de mourir, avait toutefois pressé la nomination de la mère Claude-Louise de Sainte-Anastasie [Du Mesnil des Cortiaux] comme nouvelle prieure. Faute d’autorisation pour l’élection d’une nouvelle abbesse, elle demeura dès lors la seule supérieure de la communauté. « Il semble, écrivit Pasquier Quesnel à mademoiselle de Joncoux, que Dieu ne veuille pas que l’on fasse une destruction totale et violente de la Viémur [Port-Royal] ; mais, s’il en reste une étincelle à la mort du destructeur, elle pourra se rallumer18. » Le 23 avril 1706, la communauté se voyait signifier l’arrêt du conseil du 17 avril précédant, dans lequel il était fait « très expresse inhibition et défense à l’Abbesse et Religieuses de Port-Royal des Champs de recevoir aucune novice ». Au terme d’une visite des deux maisons par le conseiller d’État Daniel-François Voysin de La Noiraye en décembre 1706, le roi signa l’arrêt du conseil d’État du 9 février 1707, révoquant l’ancien arrêt de partage du 13 mai 1669 et ordonnant la réunion des biens de Port-Royal des Champs avec ceux de Port-Royal de Paris.

          Le roi avait fait écrire au cardinal de La Trémoille, le 12 juillet 1706, pour obtenir de Clément XI la suppression du monastère de Port-Royal des Champs et le rattachement au monastère parisien. On disait que le pape reculait et qu’il avait répondu que cela regardait l’archevêque de Paris, qui était le supérieur direct de ces filles. Le cardinal de Noailles cherchait un ultime compromis en proposant que la réunification des deux Port-Royal, sous l’autorité de l’abbesse de Paris ne se fît qu’après la disparition des dernières religieuses des Champs.

          
            On assure que M. le cardinal a beaucoup de peine à faire cette démarche ; qu’il a représenté au roi et au pape qu’on ne doit pas pousser les choses si loin ; que ces filles sont toutes fort âgées, ou malades et infirmes, et qu’elles ne peuvent pas vivre longtemps ; que cependant il continuera de travailler à les réduire à l’obéissance par l’instruction et par d’autres moyens de douceur ; qu’il a surtout représenté que, si on les excommuniait et qu’on les privât des sacrements, comme certaines gens voudraient qu’il fît, ce serait les réduire au désespoir et être cause de la perte de leur âme, et qu’il ne voulait pas prendre cela sur son compte19.

          

          Le refus de la communauté de se soumettre purement et simplement à la dernière constitution pontificale et à son ordonnance en mars 1706 mettait Noailles en grande difficulté à la Cour. Leur résistance désespérée était entretenue par Pasquier Quesnel. Il leur écrivit une longue lettre en mai 1707 : « L’état de mes sœurs, leur écrivit-il, me touche et m’édifie. L’orage paraît inévitable. Le moyen qu’on leur propose pour le détourner est spécieux. Il semble qu’on ne leur demande presque rien pour sauver tout ; mais, dans la vérité, on leur demande tout, et on ne leur promet rien20. » L’archevêque se trouvait désormais contraint de rompre avec le parti janséniste en passant d’un soutien vague à une intervention directe contre ces religieuses obstinées. Après avoir fait le 18 août 1707 renvoyer Havart, confesseur jugé trop favorable aux jansénistes, le cardinal imposa à la communauté deux prêtres de Saint-Nicolas du Chardonnet, Firmin Pollet et Jean Chevrolat. Malgré cela, le prélat avait bien du mal à se dédouaner de ses sympathies antérieures, ce que lui signala madame de Maintenon dans une lettre du 24 septembre 1707 : « M. le Cardinal n’est point janséniste, murmurait-on autour d’elle, mais il les ménage ; M. le Cardinal n’est point janséniste, mais il est obsédé par eux ; M. le Cardinal n’est point janséniste dans le fond, mais son inclination est pour la cabale ; M. le Cardinal n’est point janséniste, mais ils se parent de lui quoique, dans le cœur, ils en sont très mécontents21. » Le 3 octobre, il leur confirma, pour la première fois par écrit, l’ordre verbal de leur refuser une nouvelle fois la communion et, dans son ordonnance du 18 novembre 1707, il les déclarait « désobéissantes aux Constitutions apostoliques et, comme telle, incapables de participer aux sacrements de l’Église ». Le roi pouvait se montrer satisfait de voir l’archevêque de Paris prendre enfin des mesures sévères contre la communauté. « Voyez le cardinal de Noailles, écrivit-il dans un billet à Pontchartrain en octobre 1707, et sachez de lui s’il persiste à me demander des ordres sur l’éloignement de quelques religieuses du Port-Royal22. »

          On avait pu craindre de grandes difficultés du côté de Rome. Mais, dans un ultime revirement, Clément XI « avait témoigné beaucoup de mécontentement de la conduite de ces filles et fort loué leurs adversaires. Le cardinal Fabroni, qui était fort échauffé contre les évêques de France, dit maintenant qu’il faut vivre en bonne intelligence avec l’Église gallicane, afin de s’opposer de concert aux hérétiques, c’est-à-dire aux jansénistes23. » Une première bulle du 27 mars 1708 fut mal reçue à la cour de France : en autorisant la réunion des deux maisons, elle imposait le payement d’une pension de 200 livres par les religieuses de Paris pour celles des Champs, qui resteraient dans leur monastère jusqu’à leur mort. Clément XI fulmina en juillet 1708 une seconde bulle plus conforme à la demande royale, doublée d’un bref à l’archevêque dans lequel le souverain pontife écrivait que

          
            pour que cette suppression et cette application aient plus promptement leur effet et que le nid où l’erreur a pris de si pernicieux accroissements soit entièrement ruiné et déraciné ; les religieuses, tant de chœur que converses qui sont présentement au monastère de Port-Royal des Champs peuvent et doivent être transférées ensemble ou séparément, dans le temps, la manière et la forme que vous jugerez à propos, suivant votre discrétion et conscience, en d’autres maisons religieuses ou monastères qui vous choisirez.

          

          La bulle fut enregistrée le 19 décembre 1708 au Parlement avec des lettres patentes que le chancelier de Pontchartrain, favorable à Port-Royal, scella avec réticences. La communauté des Champs, affaiblie par l’interdiction, trente ans plus tôt, de recevoir des novices, ne comptait plus alors qu’une vingtaine de religieuses, dont la majorité avait plus de soixante ans. « Depuis deux ans, écrivait la mère Claude-Louise de Sainte-Anastasie [Du Mesnil des Cortiaux] à mademoiselle de Joncoux, le 6 mars 1709, il n’y a plus que trois sœurs qui puissent lire une semaine au réfectoire, et nous nous trouvons assez souvent trois de chaque chœur à l’office qui psalmodient et quelques fois deux24. »

          La prieure était farouchement opposée à l’union avec la communauté parisienne, qui lui faisait craindre le relâchement et l’abandon de la réforme voulue par la mère Angélique. Dans cette ultime guerre de procédure, elle était conseillée par Françoise-Marguerite de Joncoux. « Je répondrais, lui écrivait-elle le 21 janvier 1709 que je ne dois pas par l’amour d’un repos qui ne pourrait durer que le temps de ma vie consentir à une injustice25. » Pour tenter de les fléchir une dernière fois, l’archevêque eut recours à une lettre que Bossuet, alors doyen de Metz, avait projeté d’écrire aux religieuses de Port-Royal en 1664. L’homme d’Église avait fait un premier projet, remis à Péréfixe dès la fin du mois d’août 1664, qui ne fut jamais envoyée à la communauté. De fait, lorsque l’abbé Vivant la leur présenta le 13 avril 1709, les quatre dernières religieuses présentes en 1664 se récrièrent « qu’à Port-Royal, alors, on ne vit point le doyen de Metz, & qu’il n’y vint aucune lettre de luy26 ».

          Le 11 juillet 1709, Noailles publia un décret portant extinction du titre de Port-Royal des Champs et réunion de ses biens à Port-Royal de Paris, signifié à la communauté par un huissier du Châtelet, le 7 août. Cette mesure fut suivie par la visite le 1er octobre 1709 de Louise-Françoise Rousselet de Château-Renault, abbesse de Port-Royal de Paris depuis 1702, pour prendre possession du monastère. L’historiographie janséniste poussa le déni jusqu’à lui refuser le titre d’abbesse (pas même celui d’« abbesse intruse » donné à Marie de Sainte-Dorothée [Perdreau]) et son nom de religion. Ce simulacre de prise de possession par la supérieure de Paris constituait une sorte de nouvelle journée du guichet à rebours, parfaitement connue au travers d’une double relation juridique mettant en avant les droits de chacune des parties.

          
            Malgré leurs ennemis, écrivit Pasquier Quesnel à mademoiselle de Joncoux le 20 septembre 1706, la postérité les regardera comme des saintes, et ce ne sera, ni pour le pontificat d’aujourd’hui ni pour le règne présent, un événement louable d’avoir ruiné le monastère peut-être le plus saint qui soit dans l’Église. Il est déjà plus qu’à demi ruiné, et Dieu veuille qu’en fermant des bouches dont les prières sont si agréables à Dieu et en empêchant, comme on a fait, la multiplication de ces saintes filles, on n’ait pas ôté à la France et à son grand monarque une protection auprès de Dieu, qui aurait peut-être épargné au royaume de grandes disgrâces27 !

          

        

        
          La dispersion de la communauté (29 octobre 1709)

          La destruction du monastère rebelle apparaissait comme une affaire réservée, directement conduite depuis Versailles. Échappant au contrôle du secrétaire d’État de la Maison du roi, Jérôme Phélypeaux de Pontchartrain, elle fut confiée à Daniel-François Voysin de la Noiraye, fraîchement nommé secrétaire d’État de la guerre, qui devait faire preuve d’un zèle à la mesure de ses ambitions politiques. Il était secondé par Marc-René de Voyer de Paulmy d’Argenson, lieutenant général de police qui, notait Saint-Simon, « avait infiniment d’esprit, de manège et de talent pour cet emploi, avait toute la confiance du roi, et ne rendait compte qu’à lui directement, de bien des choses, au grand regret de Pontchartrain qui avait Paris dans son département de secrétaire d’État28 ». Artisan ambigu de la destruction de Port-Royal des Champs, Marc-René de Voyer de Paulmy, marquis d’Argenson, petit-fils du fondateur de la Compagnie du Saint-Sacrement, était entré dans le réseau pro-janséniste par son mariage avec une Caumartin et la clientèle des Pontchartrain, sans rompre avec les autres réseaux dévots à la Cour. Il aurait ainsi permis de sauver les documents les plus précieux de Port-Royal en faisant prévenir mademoiselle de Joncoux et aurait tenu régulièrement les milieux jansénistes informés des intentions royales29.

          L’arrêt du conseil d’État du 26 octobre 1709 qui ordonnait la saisie des actes de propriété de l’abbaye des Champs servit de prétexte à la dispersion par lettres de cachet des vingt-deux dernières religieuses. Comme une annonce surnaturelle que les temps étaient accomplis les religieuses trouvèrent le 28 octobre les deux lampes du dortoir éteintes à la sortie des matines. Voyer d’Argenson se présenta le lendemain dès huit heures du matin au parloir. Le monastère était cerné par de nombreux archers gardant les portes et les avenues « comme une retraite de voleurs qu’il auroit fallu forcer », peut-être pour prévenir une émotion parmi les paysans dont beaucoup étaient employés à la ferme des Granges et sur les terres de l’abbaye. Après avoir lu à la prieure l’arrêt du conseil lui enjoignant de lui remettre les titres de propriété et la permission de l’archevêque de Paris de pénétrer dans la clôture, le lieutenant de police fit assembler la communauté, converses comprises, au chapitre et fit une rapide inspection des lieux où l’on pouvait conserver les titres (sacristie, bibliothèque, petit chœur…). Puis il donna connaissance de l’ordre du roi de placer les religieuses chacune dans un couvent différent. Sans doute était-il sincère lorsqu’à plusieurs reprises il protesta « d’être fâché d’avoir à exécuter des ordres si rigoureux ». Le lieutenant général de police prit ses quartiers dans le logis des hôtes et resta dans l’abbaye déserte jusqu’au 1er novembre, avant-veille de la Toussaint, « pour faire son procès-verbal & l’inventaire de toutes choses avec le greffier, les commissaires, les exempts et les archers ». Il était secondé par toutes sortes d’ouvriers, maçons, charpentiers, serruriers, qui l’aidèrent à inspecter l’ensemble des bâtiments à la recherche d’éventuelles cachettes. Selon les ordres du roi, il fit partir trois ou quatre charrettes de livres et de papiers pour être remis au cardinal de Noailles. L’abbesse de Port-Royal de Paris revint visiter les lieux avec l’oratorien Michel-Alexis de Cyret, homme d’affaires de la communauté, et y resta trois semaines. Elle chargea Firmin Pollet d’organiser le transfert des reliques. Un nouvel arrêt du conseil d’État du 12 novembre 1709 autorisa le transfert des « meubles, effets mobiliers et denrées » sous la surveillance des gardes royaux. Une cinquantaine de voitures partirent au début du mois de décembre vers le monastère de Paris.

          Alors que les rigueurs royales frappaient une dernière fois la communauté de Port-Royal des Champs, une jeune artiste de vingt-quatre ans, Madeleine Horthemels, grava en taille-douce une série d’estampes représentant les bâtiments alors abandonnés et bientôt promis à la destruction ainsi que des scènes de la vie de la communauté qui les avait habités. Mademoiselle de Joncoux, dans une lettre à Pasquier Quesnel du 21 février 1710, annonçait la publication de six premières planches : « une vue du dehors de la maison, celle de l’église, celle du chœur des religieuses, celle du cloître, celle du chapitre et celle du réfectoire30. » Une vue cavalière de l’abbaye et huit nouvelles estampes vinrent compléter la série avant août 1713. Le succès d’édition de ces six premières gravures aurait conduit d’Argenson à les faire saisir le 13 mai 1710 à la librairie de sa mère Marie, veuve Horthemels, rue Saint-Jacques « Au Mécénas ». Mais après lui avoir déclaré : « Est-ce qu’on souffriroit qu’il se fit des estampes du Temple de Charenton depuis que le roi l’a fait démolir ? », il aurait fait restituer les plaques et fait verser un dédommagement à la jeune artiste. Il faisait allusion à la gravure de Sébastien Leclerc, représentant la destruction du temple de Charenton en 1685, qui circulait dans le royaume depuis 1702. Les gravures de Madeleine Horthemels ne prétendaient pas conserver un témoignage archéologique de l’ancienne abbaye. Si des compositions comme la vue cavalière depuis les hauteurs des Granges ou celle de « l’église du dehors » avaient pu être prises directement par l’artiste ou d’après des dessins levés par Madeleine de Boulogne, la jeune femme n’avait probablement pas pu pénétrer dans le monastère. Sans doute utilisa-t-elle des témoignages ou des descriptions comme celle laissée par l’abbé Jacques Fouillou et publiée en 1711. Elle choisit de se concentrer sur la représentation de la vie conventuelle, destinée à signaler la sainteté de la communauté. Dans les premières estampes, celle du Chapitre ou celle du Réfectoire, l’artiste insistait plus particulièrement sur les coulpes, dans une traduction quasi littérale des Constitutions. Les planches représentant « l’administration du saint viatique » et « l’enterrement des religieuses » prenaient un ton plus nettement polémique. L’insistance sur la représentation de la mort pieuse se doublait d’une dénonciation à peine voilée des refus de sacrements qui furent imposés par deux fois aux moniales au cours de leur histoire. La mourante, placée au centre de la communauté, y recevait la communion avec modestie, tandis que les images placées sur le mur de sa cellule – un Christ en croix et une Assomption – évoquaient sa prochaine exaltation. Dans des compositions généralement frontales, l’artiste plaçait systématiquement les religieuses en cercle : cercle au réfectoire, cercle au chapitre, dans la chambre de l’agonisante ou autour de sa tombe. Dans la scène de la conférence, le cercle des religieuses et la rivière, dessinée en arc au-dessous d’elles, formaient ensemble une figure allégorique du Paradis. La série de Madeleine Horthemels achevait d’ancrer la sainteté de la communauté dans l’espace recomposé et mythifié de l’abbaye des Champs31.

        

        
          Monastère en adjudication

          L’arrêt du conseil d’État du 22 janvier 1710 entérinait la décision de démolir les bâtiments conventuels, à l’exclusion de l’église abbatiale. D’Argenson était chargé de demander à l’abbesse quelles étaient les parties qui devaient être préservées pour loger le chapelain et assurer l’exploitation du moulin et des terres. Le 28 février, Voysin lui faisait part de la volonté du roi « que les bâtiments soient tellement démolis qu’il n’en reste rien sur pied, et il convient mesme dans les conditions de votre adjudication que vous obligiez ceux qui se rendraient adjudicataires de fouiller et démolir les fondations32 ». D’Argenson publia le 25 février 1710 les conditions de l’adjudication dans Paris et aux portes des églises autour de l’abbaye, mais sans succès. Le faible produit attendu de l’adjudication des matériaux destiné à payer une partie des dettes de la communauté parisienne découragea les adjudicataires. L’abbesse de Paris, cernée par les créanciers, apprit avec désappointement qu’on n’offrait « que 5 000 livres des démolitions de Port Royal des Champs. On me fait entendre qu’en bois de charpente et tuiles, il y en a pour plus de dix mille escus mais quand il n’y en auroit que pour 15 000 livres, il seroit bien plus raisonnable que nous en profitassions que des particuliers qui s’entendent, dit-on, pour ne pas encherir les uns sur les autres33. » Voysin et d’Argenson savaient déjà le 3 mai 1710 que la démolition durerait plus de six mois et « ne se ferait pas aussi promptement que Sa Majesté le veut ». L’adjudication fut accordée le 24 mai 1710 pour 4 700 livres à René Desrotours, « entrepreneur des batimens » domicilié à l’Écu d’Orléans, rue Saint-Dominique, qui s’engageait « à commencer incessamment et sans aucune discontinuation » la démolition « jusqu’à vif fond des fondations ». Il était chargé de construire, après avis de l’abbesse, un enclos autour des bâtiments conservés pour l’usage du chapelain, du meunier et du fermier, le colombier, la chartrerie, les étables à vache, le lavoir et le moulin. Il devait maintenir l’étang pour le moulin, le canal et les jardins. On lui accordait « pour faire place nette une année, échéante le 24 mai 171134 ». Les travaux commencèrent, sans qu’aucune décision n’ait encore été prise au sujet des cimetières. Une cinquantaine d’ouvriers auraient été employés à porter les premiers coups.

          Peur d’une émotion ? De vieilles manies de clandestinité au sein de la communauté dispersée ? Un fantasme du secret du côté de la police royale ? Par deux fois, d’Argenson envoya un homme de confiance sur place, pour inspecter des caches : une première, qui ne contenait que de vieux habits religieux et la comptabilité de 1709 ; une seconde, un pot de cassonade et quelques vieilles clefs. Mais les autorités civiles et religieuses redoutaient surtout les réactions des défenseurs de Port-Royal. À la mort de l’abbesse de Paris en août 1710, au plus fort des travaux de démolition, les gens du parti invoquèrent la colère du ciel et auraient répandu « que cette mort vient de ce qu’elle a esté au P[ort]-R[oyal] des Champs. La sœur qui y a esté avec la defunte et qui a travaillé au moins autant qu’elle devroit craindre le même sort35. »

          La question des cimetières risquait elle-même de devenir épineuse. Dès le 5 avril 1710, l’abbé Cyret avait signalé dans une lettre à Voysin les difficultés qu’il y aurait à mener les démolitions sans avoir préalablement fait transférer les tombes : « Il ne sera pas possible d’abattre les cloistres sans qu’il tombe beaucoup de décombre dans le cimetière. » Il faudrait pour cela, poursuivait l’oratorien « une permission de S.E. Msgr le cardinal de Nöailles. Un mot de vous, Monseigneur, feroit cela sans difficulté après avoir averty les parens si vous le iuges a propos de l’ordre que donnera la-dessus Msgr le cardinal36. » Les tractations avec Noailles piétinaient ; Cyret écrivit à Voysin, le 7 juillet, qu’il l’avait rencontré à ce sujet, mais que le cardinal archevêque s’était contenté de lui répondre qu’il en parlerait lui-même au ministre. Ces tractations, qui durent transpirer à la Cour, conduisirent vraisemblablement Nicolas-Simon Arnauld, marquis de Pomponne et Palaiseau, à mettre entre les mains du cardinal de Noailles un placet dans lequel il demandait au roi « de transporter soit à Saint-Merri de Paris, où étoit la sépulture de ses ancêtres, soit à Pomponne, les corps de ses parens qui etoient ensevelis à Port-Royal, afin que sa postérité perdît la mémoire qu’ils avoient été enterrés dans un lieu qui avoit eu le malheur de déplaire à Sa Majesté37 ». Cette manifestation intempestive du trop zélé courtisan précipita peut-être la décision du cardinal. À la fin du mois d’août, Noailles donna au marquis de Pomponne l’autorisation de transférer les tombes des membres de sa famille enterrés à Port-Royal des Champs. Le roi refusa la sépulture parisienne et ordonna que les cendres des Arnauld fussent reléguées au château de Pomponne. On voulut toutefois procéder à ce transfert dans le plus grand secret. Coquebrune, homme de confiance du marquis, arriva le 10 septembre à l’abbaye et travailla trois nuits avec deux menuisiers et deux manœuvres de Saint-Lambert, en présence du chapelain, à rechercher les corps, puis les fit transférer dans la nuit du 13 au 14 septembre à l’église de Palaiseau, dont le marquis était le seigneur, en attendant la construction d’un mausolée à Pomponne : neuf cercueils, dont ceux de la mère Agnès, la mère Angélique de Saint-Jean, Robert Arnauld d’Andilly, Charles-Henri Arnauld de Luzancy, et les cœurs de la mère Angélique et d’Antoine Arnauld, y furent transférés le 14 septembre 1710.

          Le secret ne pouvait être gardé, surtout dans les milieux jansénistes où les regards restaient tournés vers l’abbaye déserte et livrée aux maçons. Les jansénistes hurlèrent à la profanation devant les tombes éventrées de l’abbatiale. Un ordre du roi prescrivit à Nicolas-Odile de Pommereuil, lieutenant de la compagnie du lieutenant criminel de robe courte, de se transporter « au lieu où était ci-devant le monastère de Port-Royal des Champs pour connaître si la démolition dudit monastère et des bâtiments qui en dépendent a été fait suivant les conditions prescrites par l’adjudication38 ». Pommereuil se rendit le 30 novembre 1710 à Port-Royal des Champs. Le but réel de sa visite semblait plutôt avoir été de tirer cette accusation de profanation au clair. D’Argenson, en transmettant le procès-verbal de visite à Voysin, le 8 décembre, notait « que, si les adjudicataires ne sont pas coupables des exhumations qui leur étaient reprochées, ils ont manqué d’exactitude, de diligence et de fidélité en d’autres choses39 ». En effet, le bâtiment des hôtes et l’hôtel de Longueville avaient bien été rasés, ainsi que la cuisine des religieuses et la boulangerie. Le cloître, qui entourait le préau servant de cimetière aux religieuses, n’était pas encore complètement démoli. Dans l’église, les tableaux, dont la Cène de Philippe de Champaigne qui ornait le maître-autel, avaient été placés dans une caisse en attendant d’être envoyés à Port-Royal de Paris. Dans le jardin, tous les arbres avaient été arrachés, bien qu’une clause contraire eût été insérée dans le contrat d’adjudication. La construction du mur qui devait enclore le colombier et la chartrerie, où le chapelain et le jardinier logeaient, n’avait pas encore commencé. « Il paraît, soulignait-il, que la démolition ne s’en est fait pas dans toute la profondeur nécessaire ni jusqu’au vif fond. » Desrotours aurait fait intervenir des sous-traitants, Charles Chevillard et Pierre Noquet, qui auraient parfois outrepassé les limites de l’adjudication, en vendant notamment des matériaux pris dans l’église.

          Devant la gravité de cette accusation de profanation des tombes de l’abbaye des Champs, le lieutenant général de police décida qu’il ne s’occuperait de l’adjudication que lorsque toutes les questions qui relevaient du spirituel seraient réglées. Il désirait que les autels fussent détruits, la fouille des terres de l’église et des deux cimetières achevée et les ossements réinhumés. L’abbé Pollet estimait cette décision de d’Argenson « pleine de prudence, parce qu’elle évite plusieurs murmures et les différends qui auraient pu naître entre les puissances temporelles et spirituelles40 ». Le cardinal de Noailles autorisa d’autres exhumations, comme celle des restes de Le Nain de Tillemont, dont la dépouille fut portée de nuit à Saint-André-des-Arts, le 23 décembre 1710. Il publia enfin, le 29 décembre 1710, une ordonnance autorisant l’abbesse à démolir l’église abbatiale. Mais en autorisant la déconsécration des cimetières, il stipulait que les restes inhumés à Port-Royal des Champs devaient être exhumés, transportés et réinhumés « avec la décence requise » dans le cimetière de la paroisse de Saint-Lambert. Ainsi en avait-il été auparavant lors de la suppression des cimetières de Choisi-aux-Bœufs et Trianon dans le parc de Versailles en 168641.

          Les travaux furent suspendus pendant presque un an en attendant une décision nécessaire du pouvoir royal. À la sollicitation conjointe du cardinal de Noailles et de Firmin Pollet, supérieur du séminaire de Saint-Nicolas du Chardonnet, le roi rendit son arrêt le 16 novembre 1711. Il ordonnait que la démolition de l’église et de ses dépendances, l’exhumation, le transport et la réinhumation des corps fussent confiés à un entrepreneur par adjudication ; d’Argenson en fut à nouveau chargé42. Le lieutenant général passa un marché avec le sieur Choud, maçon à Paris, qui, moyennant 230 livres, s’engagea à détruire les autels et vider les cimetières. Le cardinal de Noailles désigna l’abbé Ledoux, prêtre de Saint-Nicolas du Chardonnet, et Jean-Baptiste Davril, curé de Magny-l’Essart, pour accompagner ces opérations43. Le cardinal de Noailles avait demandé en octobre 1710 au chapelain de Port-Royal, frère du curé de Montigni, de transcrire « toutes les épitaphes & inscriptions des tombes qui subsitoient encore dans l’église & dans les deux cimetières44. » Mais il en interdit le transfert et demanda qu’elles fussent effacées ou brisées ; ce qui fut fait pour celles qui étaient dans les cimetières, notamment celle de Jean Racine. Celles qui se trouvaient dans l’église ne furent pas touchées, et figuraient encore en 1712 sur l’état des matériaux à vendre. Pollet s’engageait auprès du secrétaire d’État à s’assurer qu’aucune nouvelle épitaphe, du genre de celles trouvées à l’abbaye, ne fût placée dans les cimetières où les différents corps avaient été transférés, et qu’il ne figurât aucune mention particulière dans les registres de paroisse.

          L’abbé Ledoux procéda dès la publication de l’arrêt du Conseil à la déconsécration des trois autels. L’exhumation de certaines personnalités eut lieu dans les premiers jours de décembre 1711. Les restes de Louis-Isaac Le Maître de Saci, de son frère Antoine Le Maître, et de Jean Racine furent exhumées le 1er décembre et transférés à Saint-Étienne-du-Mont. Mais le curé refusa à Louis Racine qu’on écrivît que les cendres du poète avaient été transférées de Port-Royal, parce qu’il ne voulait pas que le nom de l’abbaye condamnée apparût sur les murs de sa paroisse45. Le cœur de la duchesse de Longueville fut réinhumé à Saint-Jacques-du-Haut-Pas. Sous l’autorité de Jean-Baptiste Davril, les dépouilles de Pierre Le Roi de la Poterie, Claude Grenet, Sébastien-Joseph de Cambout de Pontchâteau et de son neveu Charles-César du Cambout de Coislin furent transférées, les 16 et 17 décembre, à l’église Saint-Germain-de-Paris de Magny-l’Essart pour y être gardées au cas où ces familles les réclameraient. On y transporta également seize urnes de plomb contenant les cœurs d’abbesses ou d’amis du dehors, dont sept identifiés. Les opérations d’exhumation commencèrent le 2 décembre. Des ouvriers « en grand nombre » fouillèrent une partie du cloître ou étaient enterrées les religieuses, et celui des domestiques sur le flanc nord de l’abbatiale. Ils travaillèrent « avec la fidélité et la diligence que l’on peut désirer d’eux, le tout se passe fort paisiblement, sans que l’on ait aucun besoin du secours que j’avois demande à Monsr d’Argenson en cas qu’il arrivât quelque mouvement ». Les autorités ecclésiastiques craignaient surtout que la découverte de corps intacts ne conduisît les jansénistes « à publier de faux miracles ». Les corps exhumés des cimetières de l’abbaye furent placés dans une fosse commune au cimetière de Saint-Lambert en janvier 1712. « Ces précautions, écrivit l’abbé Firmin Pollet à Voysin, ont esté inutiles, car il ne s’y trouve que ce qui a coutume de se trouver en pareilles occasions, je veux dire beaucoup de corruption et de puanteur46. »

          L’exhumation des cimetières achevée, les travaux de démolition de l’abbatiale pouvaient commencer. Mais, comme pour les travaux de démolition des bâtiments conventuels, les adjudicataires furent rares. Le premier, un certain Potron, demandait que tous les matériaux lui fussent abandonnés. L’adjudication des travaux fut accordée à Ravinet, « maçon de Chevreuse », pour 600 livres, « à charge que l’adjudicataire démoliroit tout l’édifice jusqu’aux fondements, conformément à l’arrêt du Conseil ». Les travaux furent toutefois suspendus à la demande de l’abbesse, qui souhaitait faire faire les travaux elle-même. Dans une lettre à Voysin, le 15 juillet 1712, elle proposait de faire intervenir un maçon « honnête homme », qui, moyennant 600 livres, offrait de descendre les cloches et les tuiles, d’enlever le clocher, la charpente, les tombes, la menuiserie, et d’enfoncer toutes les voutes. Elle espérait ainsi tirer un bénéfice de 4 000 livres de la vente directe des matériaux par la communauté elle-même. Laisser le temps achever de ruiner l’édifice apparaissait toutefois contradictoire avec la volonté du roi, qui exigeait une disparition rapide et radicale de l’ancienne abbatiale. En outre, cette solution n’offrait à d’Argenson aucun moyen de recours, en l’absence d’un adjudicataire identifié. Le lieutenant général, redoutant une défection de l’adjudicataire primitif, fit débuter les travaux de démolition de l’abbatiale après le 15 août 1712. Au début du mois d’octobre, Ravinet avait fait déposer la couverture et la charpente de l’église, et fait percer la voûte en plusieurs endroits « afin que les pluyes & les autres injures du temps commençassent la ruine des murailles pendant l’hyver ». Le chantier était probablement à l’abandon au printemps 1713, lorsqu’on choisit vers le mois de juin de faire sauter les murs de l’église à la poudre et qu’on enterra les derniers décombres, renonçant pour des raisons économiques à exécuter la volonté du roi de creuser « jusqu’à vif fond des fondations ».

        

        
          « En proie aux oiseaux du ciel et aux bêtes de la terre »

          Pour traduire le traumatisme de cette destruction brutale, les écrivains du parti s’employèrent à la transposer sur le terrain religieux. Dans la préface à la Relation de la captivité de la mère Angélique de Saint-Jean, publiée pour la première fois en 1711, Pasquier Quesnel répétait de manière quasi incantatoire le terme de « nid sacré », par opposition à celui de « nid d’erreur » utilisé dans la seconde bulle d’extinction. Jacques Fouillou, dans ses Mémoires de la destruction de l’abbaye de Port-Royal des Champs publiés la même année, laissa un récit froidement descriptif de l’expulsion des religieuses. Mais les allusions bibliques dont il était émaillé achevaient d’assimiler l’ultime épreuve imposée aux religieuses à la Passion du Christ : dans la hâte du départ, le lieutenant de police fit improviser un repas dans la salle du chapitre, qui ressemblait étrangement à la Cène : « On apporta seulement dans la suite un pain et un peu de vin, dont personne ne prit. » En insistant sur le déploiement d’archers, déjà signalé lors de la première expulsion du 26 août 1664, l’abbé n’assimilait-il pas le lieutenant de police pro-janséniste à Judas venu arrêter le juste, « suivi d’une grande troupe de gens armés d’épées et de bâtons, qui avaient été envoyés par les grands prêtres, par les scribes et les sénateurs47 » (Marc, XIV, 43) ? Le théologien, en citant au début de son récit l’Évangile du dernier dimanche de l’année liturgique, à la fin du mois de novembre – « l’abomination de la désolation dans le lieu saint » – faisait allusion à la captivité des juifs à Babylone, inaugurant le thème récurrent au cours du XVIIIe siècle de la « captivité babylonienne de l’Église ». Ce texte, tiré du livre de Daniel, apparaissait dans l’Évangile de Marc comme dans celui de Matthieu au moment de l’annonce par le Christ de la destruction du Temple et de la venue des faux prophètes, juste avant le récit de la Passion. L’incipit retenu par l’abbé janséniste – « Ainsi en sera-t-il de l’avènement du Fils de l’Homme » (Mt. XXIV, 27) – marquait à son tour que les temps étaient accomplis. Il achevait en outre son récit de la dispersion de la communauté de Port-Royal des Champs par une citation de l’Apocalypse, adhésion à la vision millénariste des jansénistes contemporains.

          L’unique texte sur lequel les jansénistes fondèrent la légende noire de l’exhumation fut publié par fragments autour des années 1730, puis pour la première fois en intégralité en 1752 dans les Vies intéressantes et édifiantes des religieuses de Port-Royal48. L’épisode se situerait le 4 décembre 1711, jour du transfert des restes de Guillaume Dugué de Bagnols à l’église de Saint-Jean-des-Troux. Deux chasseurs seraient parvenus à entrer dans l’enceinte de l’ancienne abbaye malgré la présence des archers royaux et auraient assisté aux opérations. L’enjeu du récit était d’accréditer la réalité d’un miracle au moment de la destruction, qui manifesterait de manière éclatante la sainteté de l’abbaye des Champs et de ses fidèles. Les fossoyeurs auraient exhumé trois corps intacts : celui de la dernière abbesse, d’un prêtre anonyme en habits sacerdotaux et d’un artisan, présentant un éventail complet des trois groupes d’habitants du « saint désert », religieuses, prêtres et solitaires. Une pinte de sang aurait coulé par deux fois du cercueil de Guillaume Dugué de Bagnols, au moment de son exhumation de l’église de Port-Royal et avant sa réinhumation dans celle de Saint-Jean-des-Troux dont il était le fondateur, portant à quatre le nombre des corps saints. Mais les jansénistes retinrent surtout de ce récit l’indécence des fossoyeurs ivres, disant « les sotises les plus infames à l’occasion des membres nuds qu’ils trouvoient », et les chiens entrés dans l’église « occupés à manger les chairs qui restoient encore de ces membres séparés des corps, & personne ne s’avoisoit de les chasser. »

          Au-delà de son caractère réaliste, ce point du récit achevait d’assimiler Port-Royal des Champs au temple de Jérusalem. De fait, le récit de la démolition se structura autour de deux références : une référence biblique, la destruction de Jérusalem par les Édomites, et une référence historique, la destruction de Jérusalem par les Romains. Le Second gemissement d’une âme vivement touchée par la destruction du saint monastère de Port-Royal des Champs, attribué à l’abbé d’Étemare49, s’ouvrait sur le psaume 136 (v. 9-10) en français et en latin : « Souvenez-vous, Seigneur, des enfans d’Edom ; de ce qu’ils ont fait au jour de la ruine de Jérusalem, lorsqu’ils disoient : exterminez, exterminez tout jusqu’à ses fondemens. » Ce psaume fut repris par l’abbé Grégoire dans les Ruines de Port-Royal avec une autre traduction. La source historique, implicitement citée dans les récits de la destruction et leur ton messianique, provenait directement de l’Histoire des Juifs de Flavius Josèphe, traduite par Robert Arnauld d’Andilly. Le prêtre anonyme, dépouillé de ses ornements et abandonné aux chiens, se substituait à la figure du grand prêtre Anân, dont le meurtre par les Édomites, annonçait la destruction du temple de Jérusalem50. La mention des corps abandonnés aux oiseaux du ciel et aux bêtes de la terre reprenait le début du Psaume 78 : « Et elles ont exposé les corps morts de vos serviteurs pour servir de nourriture aux oiseaux du ciel ; les chairs de vos saints pour être la proie des bêtes de la terre. » Cette figure est régulièrement utilisée dans la Bible et particulièrement par le prophète Jérémie, modèle affirmé de l’abbé d’Étemare dans ses Gémissemens51.

          L’abbé d’Étemare, dans un Second gémissement, traitait plus particulièrement de l’expulsion des religieuses. Mais, à la demande de ses lecteurs, il en poussa un Troisième au sujet de l’exhumation des cimetières. Citant le Deutéronome (XIII, v. 17), d’Étemare dénonçait le faux prophète qui voulait faire disparaître toute trace de l’ancienne cité sainte : « Le sacrifice, dit-on, n’est point entier ; les traces du nid d’hérésie paroissent encore ; un peu de poussiere, quelques os epars des sepulcres. Qu’il ne reste rien de l’anathême, a dit l’imposteur d’un ton de prophete, afin que le Seigneur appaise sa fureur. » D’Étemare y reprenait le calcul, absurde au regard des pratiques funéraires de l’époque, de trois milles tombes depuis la fondation de l’abbaye, mais ne s’y attardait pas. Dans ce livre aux accents prophétiques, les deuils à la cour de France en 1711 et 1712 auraient renouvelé, sur la tête du vieux roi, les malédictions des temps bibliques, même si d’Étemare reconnaissait à demi-mot que le parallèle avec la malédiction de Josué (livre VII) était un peu risqué. La mort du grand dauphin, le 14 avril 1711 à Meudon, aurait suivi de peu l’achèvement des travaux de démolition des bâtiments conventuels ; la disparition du duc de Bourgogne et de sa femme, les 12 et 18 février 1711, le transfert des cimetières, bien qu’ils ne mourussent pas « durant l’exhumation ». Quant à la mort du petit duc de Bretagne, le 8 mars 1712, l’auteur la situait prudemment « vers le temps qu’on fit l’adjudication des matériaux de l’église ». L’insolence d’une pareille affirmation était tempérée par un appel à la miséricorde divine sur la famille royale. Ce thème, la partie la plus faible du récit fondateur, fut rapidement abandonné52.

          Sous la plume de l’abbé d’Étemare, on trouvait pour la première fois le mot et l’accusation de profanation : « Les tombeaux mêmes, ces sacrez aziles de la mortalité humaine ont été profanez ; vos morts insultez ; les cendres de vos saints troublées53. » L’accusation assimilait les prêtres de Saint-Nicolas du Chardonnet aux faux prophètes, les rejetait dans le camp des païens et prenait, avec les prémices des Lumières, un ton moral lourd. Pierre Guilbert aggrava cette accusation en soulignant que les peuples païens mêmes respectaient toute sépulture. La sainteté des morts de Port-Royal « ne les a pas mis à couvert des outrages que n’éprouvent pas même les scélérats aux gibets publics54 ». L’intrusion du profanateur dans le repos surnaturel fondait le sentiment ambigu du martyre et justifiait le futur pèlerinage aux ruines de Port-Royal des Champs, construit autour de l’office des reliques.

          Pour un théologien comme Nicolas Petitpied, « les desseins de Dieu sont accomplis, et le siècle est achevé sur elle55 ». La ruine de l’antique abbaye des Champs était consommée cent ans après l’introduction de la réforme par la mère Angélique. L’historiographie janséniste situait la « destruction » de Port-Royal des Champs le 29 octobre 1709 avec la dispersion des dernières religieuses de la communauté réfractaire. La démolition matérielle des lieux conventuels entre janvier 1710 et juin 1713 ne prit véritablement son sens qu’après 1750, avec la publication du récit de l’exhumation des cimetières56.

          La dispersion des dernières religieuses de Port-Royal des Champs refermait l’histoire de la réforme monastique, introduite vers 1609 par la mère Angélique. La destruction des bâtiments conventuels achevait de faire disparaître un lieu qui, aux yeux du pouvoir, incarnait l’hérésie janséniste. Mais pas aux yeux des fidèles : « Tant que le monde subsistera, écrivit Colbert de Croissy aux religieuses du Calvaire du Marais, le 16 juin 1734, on parlera de Port-Royal des Champs, quoique les murailles en soient détruites57. » Les jansénistes y trouvèrent en effet l’occasion de fonder un mythe. Mythe politique : celui d’une résistance au pouvoir civil au nom de la conscience ; mythe eschatologique : la destruction du lieu saint marquait l’accomplissement des temps. Le pessimisme janséniste de la grâce accordée à un petit nombre d’élus se muait en une forme de millénarisme, plaçant ces mêmes élus en marge du siècle dans l’attente de la fin des temps.

          Cette dernière génération de janséniste léguait à ses successeurs les armes : le recours au concile général du royaume contre la bulle condamnant deux ans après la destruction de Port-Royal le Nouveau Testament du père Quesnel ; les éléments d’une mythologie sainte conduisant, à la fin du règne de Louis XV, à la suppression de la Compagnie de Jésus dans le royaume de France en 1664 puis à Rome dix ans plus tard. En faisant disparaître le nid d’hérésie, le gouvernement royal fondait un lieu de pèlerinage aux fidèles jansénistes, « lieu de mémoire » avant la lettre, incarnant les espoirs de plusieurs générations d’ecclésiastiques et de fidèles. Un siècle après la dispersion de la communauté des religieuses, deux siècles après le rétablissement de la clôture, l’abbé Grégoire en signant ses Ruines de Port-Royal, ouvrait un nouveau chapitre de l’histoire religieuse française.
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          Dans ses Mémoires d’outre-tombe, Chateaubriand associait la destruction de Port-Royal à celle des tombeaux de Saint-Denis. Cet ultime épisode de l’histoire de la vieille abbaye, un moment rebelle à son roi, aurait ainsi entraîné en retour la rupture, moins de cent ans plus tard, du peuple français avec sa vieille monarchie. L’auteur royaliste voyait la punition d’un sacrilège lorsque l’abbé Grégoire y voyait l’avènement quasi-messianique de la liberté. En accusant les autorités ecclésiastiques d’avoir profané les tombes des saints de Port-Royal, les jansénistes avaient amplement participé à cette construction mémorielle.

          Le nombre des publications sur Port-Royal, dès la fin du règne de Louis XIV et jusqu’à la Révolution française, pose un premier problème. Aucun monastère, dans la France d’Ancien régime, n’a suscité une documentation aussi abondante. Les pressions politiques sur la communauté religieuse comme sur la société janséniste ont encouragé la graphomanie de la seconde moitié du XVIIe siècle. Dans l’abbaye des Champs ou au dehors d’elle, de véritables ateliers ont multiplié les copies de lettres, actes ou relations de toutes sortes, conservés ensuite en lieux sûrs, au Bosmelet, à Pomponne et hors des frontières du royaume. Ce même sentiment a conduit les défenseurs de Port-Royal à rassembler de véritables collections canoniques, comme les Mémoires dits d’Utrecht ou les Vies édifiantes des religieuses, publiés au milieu du XVIIIe siècle, mais réunis à l’initiative de la mère Angélique de Saint-Jean dans les années 1670 et peut-être mis en ordre par Pierre Thomas du Fossé dès les années 1680. Les Mémoires de Godefroy Hermant, collationnés dans les mêmes années par les religieuses de Port-Royal des Champs, furent consultés par Jean Racine qui s’en nourrit pour le texte de l’Abrégé de Port-Royal. L’histoire de Port-Royal et celle du jansénisme furent étroitement mêlées dès la fin du XVIIe siècle. Leurs liens furent scellés dans la violence de la destruction de l’abbaye des Champs.

          Au cœur de cette histoire mythifiée se trouve la communauté des religieuses, qui constitue a priori une entité juridique claire et un acteur à part entière au-delà des figures individuelles de saintes décrites dans les hagiographies du XVIIIe siècle. En adoptant, sous l’impulsion de son abbesse, les exigences nouvelles du concile de Trente, l’abbaye de Port-Royal, transférée à Paris en 1625, aurait pu participer au mouvement général de la réforme monastique post-tridentine comme sa sœur de Tart sans marquer aussi fortement l’histoire du XVIIe siècle. Le récit, généralement admis après 1638, insiste presque exclusivement sur la volonté de préserver l’étroite observance introduite par la mère Angélique contre l’hostilité du nouveau général de Cîteaux. Il passe pudiquement sous silence le projet beaucoup plus ambitieux de la création d’une congrégation moderne, sur le modèle du Carmel et immédiatement en concurrence avec lui. Cette guerre d’influence, souvent sournoise, parfois violente, opposa le réseau Arnauld impliqués dans la fondation du nouvel Institut du Saint-Sacrement et les Séguier, protecteurs déclarés du Carmel. L’échec est présenté comme une sanction surnaturelle venue punir un péché d’orgueil, dès lors imputable au seul évêque de Langres, Sébastien Zamet, alors directeur de la communauté, présenté comme un prélat mondain en rupture avec les idéaux de pauvreté chers à la mère Angélique. Le retour à Port-Royal et la stabilisation seraient, par contraste, l’œuvre du seul Saint-Cyran, devenu pour l’occasion la figure modératrice d’un épisode d’errance et de folie. Port-Royal du Saint-Sacrement, installé dans ses nouveaux bâtiments du faubourg Saint-Jacques, devint une fondation inclassable, entre vie et rituel cistercien métissés de pratiques carmélitaines, placée sous la direction spirituelle de clercs séculiers et sous l’autorité hiérarchique de l’archevêque affranchi de tout lien disciplinaire avec la congrégation de Cîteaux. Le costume fameux, l’habit blanc frappé de la croix rouge, signalait cette singularité. Les religieuses du Saint-Sacrement étaient bien au cœur du mouvement post-tridentin, poussant parfois jusqu’au bout la logique de la réforme catholique, comme dans sa volonté, unique à l’époque, d’appliquer au pied de la lettre les décrets du Concile de Trente sur la fonction religieuse de l’image.

          Les hésitations de la communauté sur les choix de spiritualité furent, elles aussi, masquées par l’historiographie. À la pointe de la réforme au début du XVIIe siècle, les religieuses se trouvèrent aux prises avec les expériences mystiques du siècle des saints, principalement celles de Thérèse d’Avila, avant d’intégrer le pessimisme augustinien et paulinien au cours des années 1650, puis de s’enfermer dans les controverses sur le primat de la conscience individuelle l’emportant sur la soumission hiérarchique dans les années 1660, et les débats juridiques sur les questions temporelles entre 1680 et 1710. On retient finalement le rôle de Port-Royal comme relais indirect de la question du cartésianisme au moment de la traduction des Méditations métaphysiques de Descartes dont Angélique de Saint-Jean a peut-être été une lectrice passionnée. Le rôle de la nièce des Arnauld est capital dans l’histoire de la communauté. Déjà Jean Orcibal, dans les années 1960, dépassait le cadre strict qui avait servi de toile de fond à Henri de Montherlant pour son Port-Royal, opposant les deux héroïnes tragiques, Catherine de Sainte-Flavie à Angélique de Saint-Jean. L’historien proposait une autre lecture. Les deux religieuses incarneraient ainsi les deux voies radicalement opposées qui s’ouvraient pour les religieuses de Port-Royal au cours des années 1660 : la mystique affective mâtinée de sensualité de la sœur Flavie ou le cartésianisme froid d’Angélique de Saint-Jean. La résistance des religieuses aux injonctions religieuses et politiques à reconnaître une condamnation théologique qui ne les regardait pas ne constituait pas seulement un épisode de tragédie, faisant des religieuses les victimes innocentes d’un sacrifice librement consenti pour le seul honneur de leurs directeurs spirituels. Le refus de signer le formulaire par une communauté de femmes constituait un scandale d’autant plus grand que dans la société d’Ancien régime, la femme n’avait généralement pas d’opinion et devait être objet de soumission. La destruction de l’abbaye, succédanée du martyr, couronnait une passion acceptée et vécue jusqu’au triomphe.

          En construisant ce récit mythique, les religieuses recentrèrent le poids des épisodes surnaturels sur la seule abbaye de Port-Royal des Champs. Certes, les épisodes les plus marquants de leur histoire se déroulèrent entre 1625 et 1664 à Paris. Le traumatisme engendré par la rupture entre les deux communautés en 1665 et l’impossibilité de recouvrer le couvent parisien en 1669 les conduisirent à insister sur la sainteté du désert des Champs, quitte à évoquer sans précision de lieu les moments clefs de la vie de la communauté, comme le miracle de la Sainte Épine. La retraite mondaine de Robert Arnauld d’Andilly en 1645, la présence de ceux que l’on commença à appeler les « solitaires » au milieu des années 1670 jetaient sur l’abbaye des Champs un lustre inattendu. Port-Royal des Champs, érigée en abbaye indépendante à la faveur de la paix religieuse des années 1670, concentra toute la sainteté d’une communauté. La marche inéluctable à la destruction permit de sanctifier le lieu à travers le martyre, jusqu’à paraphraser, dans le récit symbolique de la destruction des cimetières de l’abbaye, celle du temple de Jérusalem. La construction d’un lieu de mémoire condamnait le monastère de Paris à une forme d’oubli et sanctuarisait le site des Champs à travers la reconstruction portée par Augustin Gazier sur le site des ruines à la fin du XIXe siècle et par Bernard Dorival sur le site des Granges dans les années 1960.

          Ce long travail de construction par les générations successives d’un lieu de mémoire dont la puissance reste intacte trois siècles plus tard, ne suffit pas à expliquer la part de fascination que Port-Royal exerce encore aujourd’hui et la place qu’il occupe dans l’histoire du XVIIe siècle français. Car le récit généralement admis, de l’Abrégé de Racine jusqu’aux travaux récents, mêle étroitement l’histoire de l’abbaye de Port-Royal à celle du jansénisme, dans un aller-retour souvent vertigineux et généralement incompréhensible. La réforme du monastère des Champs par la Mère Angélique en devient un des épisodes fondateurs, Saint-Cyran est promu théoricien et pape d’un mouvement religieux dont le nom n’existe pas encore au moment de sa disparition. On a peine à comprendre comment cette querelle religieuse sur la grâce, parfaitement incompréhensible pour les non-théologiens – aujourd’hui comme à l’époque – ait pu marquer à ce point l’histoire nationale. C’est probablement qu’au-delà du débat théologique et philosophique, se dessinent, au cœur de la société française du XVIIe siècle, des enjeux politiques et sociaux majeurs dont cette histoire serait le signe. La question de la liberté de l’homme devant Dieu implique celle de la liberté individuelle de conscience, posée en terme théologique, au moment où la philosophie prend son autonomie.

          Le pessimisme religieux du XVIIe siècle a favorisé le développement d’une quête individuelle du salut et l’essor dans les couches supérieures de la société de la direction individuelle de conscience. Mais cette quête individuelle du salut pouvait conduire au retrait du monde, privant ainsi le pouvoir royal d’une partie de ses serviteurs, ou à l’ingérence dans les affaires politiques au nom de la foi, éveillant à nouveau le spectre des milieux dévots, qui plaçaient Dieu au-dessus du roi. La retraite d’Antoine Le Maître mettait soudain en lumière les limites et les dangers de cette démarche. La personnalité de Saint-Cyran puis de son disciple et successeur Singlin donna à la direction spirituelle à Port-Royal un écho particulier. La publication de la Fréquente communion plaça Port-Royal et ses confesseurs à la tête du mouvement de la direction de conscience, assurant à Port-Royal une influence déterminante auprès d’une fraction de la noblesse de robe parisienne. Le réseau aristocratique qui porta le monastère dans les années 1630 et 1640 mêlait étroitement les familles des religieuses et les dirigés de Saint-Cyran et de ses disciples. À travers lui, la société de Port-Royal croisait d’autres réseaux, comme celui des dévots ou de la Compagnie du Saint-Sacrement. Le pouvoir royal pouvait redouter la constitution d’un réseau aristocratique dévot au moment où Richelieu entendait mettre la noblesse du royaume au pas. Sans participer directement à la Fronde, Port-Royal compta parmi ses protecteurs trop de personnalités proches du parti des princes. On comprend dès lors pourquoi, la paix revenue, le pouvoir royal, Anne d’Autriche en tête, s’obstina à voir dans le couvent parisien un lieu de sédition contre l’autorité fragile du petit roi.

          Sous l’angle d’une analyse politique, le jansénisme serait bien une « hérésie imaginaire », comme l’ont affirmé très tôt Antoine Arnauld et les « prétendus » jansénistes, cachant une réalité autrement plus sensible : L’émancipation du pouvoir politique face au pouvoir religieux.
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          REPÈRES CHRONOLOGIQUES
        

        
          

        

        
          1599, 23 juin : Jacqueline Arnauld (sœur Angélique de Sainte-Madeleine) nommée coadjutrice de Port-Royal.

          1602, septembre : Angélique de Sainte-Madeleine nommée abbesse de Port-Royal.

          1609, 21 mars : rétablissement de la communauté de biens à Port-Royal.

          5 septembre : journée dite « du guichet » à Port-Royal.

          1622 : Jean-François de Gondi, nommé premier archevêque de Paris (1622-1654).

          1624 : premier chapitre de la Stricte observance à l’abbaye des Vaux-de-Cernay.

          16 décembre : le général de Cîteaux autorise le transfert de Port-Royal à Paris.

          1625, 29 mai : transfert de quinze religieuses des Champs à Port-Royal à Paris.

          24 août : consentement de l’archevêque de Paris pour le transfert de Port-Royal à Paris.

          1627, 15 juin : bref d’exemption, plaçant Port-Royal sous l’autorité de l’archevêque de Paris.

          1630, 20 juillet : démission d’Angélique de sa charge d’abbesse.

          23 juillet : Marie-Geneviève de Saint-Augustin Le Tardif, élue abbesse de Port-Royal.

          1633, 8 mai : fondation de l’Institut du Saint-Sacrement.

          1635 : Saint-Cyran, directeur spirituel de Port-Royal.

          1637, 24 août : Antoine Le Maître renonce au bareau pour s’établir à Port-Royal de Paris.

          1638, 14 mai : Saint-Cyran est arrêté et conduit au château de Vincennes.

          1639 : Antoine Le Maître se retire à Port-Royal des Champs.

          1640 : publication de l’Augustinus de Cornélius Jansen à Ypres.

          1642, 6 mars : Urbain VIII condamne l’Augustinus (bulle In eminenti).

          Août : publication de la Fréquente communion d’Antoine Arnauld

          4 décembre : mort de Richelieu.

          1643, 11 février : mort de Saint-Cyran.

          14 mai : mort de Louis XIII et régence d’Anne d’Autriche.

          1645 : Robert Arnauld d’Andilly se retire à Port-Royal.

          1647, 22 juillet : l’archevêque de Paris autorise une partie des religieuses à se réinstaller dans l’abbaye des Champs.

          24 octobre : Port-Royal devient « Port-Royal du Saint-Sacrement ». Les religieuses de Port-Royal adoptent l’habit du Saint-Sacrement (scapulaire blanc orné d’une croix rouge).

          1648, 7 juin : consacration de l’église de Port-Royal de Paris.

          1649, janvier-mars : premier siège de Paris.

          1651 : début de la construction du bâtiment dit des petites écoles.

          1652, 12 avril : évacuation des religieuses vers Paris. L’abbaye des Champs est défendue par le duc de Luynes.

          1653, 31 mai : Innocent X condamne les 5 propositions (bulle Cum occasione).

          décembre : Publication de l’Almanach jésuitique.

          1656, 23 janvier : Publication de la première Provinciale de Pascal.

          15 février : Exclusion d’Antoine Arnauld de la Sorbonne.

          20 mars : dispersion des petites écoles de Port-Royal.

          24 mars : miracle de la Sainte Épine à Port-Royal de Paris.

          16 octobre : seconde condamnation du jansénisme par Rome (bulle Ad sacram).

          1657, 17 mars : l’assemblée générale du Clergé de France rédige un Formulaire.

          1658, 4 novembre : mort d’Antoine Le Maître à Port-Royal des Champs.

          1661, mars : début du règne personnel de Louis XIV.

          13 avril : arrêt du Conseil d’État imposant la signature du Formulaire.

          19 avril : arrêt du Conseil d’État exigeant le renvoi des pensionnaires et postulantes de Port-Royal. Fermeture des petites écoles.

          6 août : mort de la mère Angélique.

          1662, 14 février : guérision miraculeuse de Catherine de Sainte-Suzanne Champaigne. Champaigne peint l’Ex-Voto.

          1664, 24 mars : Paul Philippe Hardouin de Péréfixe de Beaumont, archevêque de Paris (1664-1671).

          22 avril : lettres patentes qui ordonnent la publication des bulles d’Innocent X et Alexandre VII dans le royaume.

          26 août : expulsion de douze religieuses de Port-Royal de Paris.

          1665, 15 février : Rome approuve le Formulaire (bulle Regiminis apostolici).

          3 juillet : les religieuses réfractaires sont rassemblées à Port-Royal des Champs.

          1667, Clément IX, pape (1667-1669).

          1669, 17 février : les religieuses de Port-Royal des Champs sont rétablies dans l’usage des sacrements.

          3 mai : arrêt du Conseil d’État qui prononce la séparation de Port-Royal de Paris et Port-Royal des Champs.

          1671, 4 janvier : François Harlay de Champvallon, archevêque de Paris (1671-1695).

          1678, 10 août : traité de Nimègue.

          1679, 17 mai : nouvelle expulsion des novices et pensionnaires de Port-Royal.

          1682, 6 mai : la Cour s’installe au château de Versailles.

          1685, 18 octobre : révocation de l’Édit de Nantes.

          1689 : Agnès de Sainte-Thècle Racine, élue abbesse de Port-Royal des Champs (1689-1700).

          1694, 8 août : mort d’Antoine Arnauld.

          1695 : Louis-Antoine de Noailles, archevêque de Paris (1695-1729).

          1699, 21 avril : enterrement de Jean Racine à Port-Royal des Champs.

          1705, 16 juillet : Bulle Vineam Domini qui condamne le silence respectueux des jansénistes.

          1706, 17 avril : arrêt du Conseil d’État qui confirme l’interdiction verbale de l’archevêque de Paris faite aux Religieuses de P.R. des Champs de recevoir des Novices.

          1708, 27 mars : bulle d’extinction de P.R. des Champs.

          1709, 11 juillet : décret du Cardinal de Noailles pour l’extinction de P. R. des Champs.

          26 octobre : arrêt du Conseil d’État pour la dispersion des Religieuses de P. R. des Champs.

          29 octobre : dispersion des religieuses de Port-Royal des Champs.

          1710, 22 janvier : arrêt du Conseil d’État ordonnant la destruction des bâtiments conventuels.

          1711, 16 novembre : Arrêt du Conseil d’État ordonnant la démolition de l’église abbatiale.

          décembre : exhumation des cimetières de Port-Royal des Champs.

          1713, juin : démolition de l’église abbatiale.

          8 septembre : condamnation de 101 propositions extraites des Réflexions morales du P. Quesnel (Bulle Unigenitus).

          1715, 1er septembre : mort de Louis XIV.
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Giroust des Tournelles, Marguerite Angélique du Saint-Esprit (1612-1691), religieuse de Port-Royal 97, 103, 128
Godet Des Marais, Paul (1647-1709), évêque de Chartres 283
Gondi, Jean-François de (1584-1654), archevêque de Paris 24, 26-27, 35-36, 41, 44-45, 49, 114, 140, 142
Gondrin de Pardaillan, Henri de (1620-1674), archevêque de Sens 63, 134, 149, 233, 236
Gonzague, Louise-Marie de (1611-1667), reine de Pologne 61, 75, 83-84, 95, 100, 113-114, 118-119, 126, 128, 168, 194, 217
Gorin de Saint-Amour, Louis (1619-1687), docteur de Sorbonne 134-135, 139, 161, 164, 197
Goulas, Catherine de Saint-Paul (?-1667), religieuse de Port-Royal 228
Gramont, Élisabeth Hamilton (1640-1708), comtesse de 242, 249, 281
Grenet, Claude (1605-1684), curé de Saint-Benoît 140, 145, 239, 298
Gualtiero, Filippo Antonio (1660-1728), nonce 283
Guéméné, Anne de Rohan (1604-1685), princesse de 73, 95, 124, 141, 149, 183
Guido del Bagni, Nicolò (1584-1657), nonce apostolique 139, 167
Guillebert, Jean (1605-1666), curé de Rouville 96, 141, 144
Guyard, Denis, curé de Saint-Landry 141, 162
Habert, Isaac (1598-1668), évêque de Vabres 60, 134
Hallé, Anne de la Nativité (?-1655), religieuse de Port-Royal 35
Halley, Anne de Sainte-Madeleine (?-1655), religieuse de Port-Royal 268
Hallier, François (1595-1659), docteur de Sorbonne 49, 133-134, 139, 152
Hamelin, Antoine (1634-1694) 161
Hamelin, Jean (1603-1669), contrôleur des ponts et chaussées 109
Hamon, Jean (1618-1687), médecin 98, 105, 171, 173, 226, 262-263, 266, 280
Harcourt, Marguerite-Philippe du Cambout (1624-1674), comtesse d’ 119
Hardouin de Péréfixe de Beaumont, Paul Philippe (1606-1671), archevêque de Paris 63, 80, 177, 202, 204-206, 211, 219, 227, 235, 257-258, 282, 287
Harlay de Champvallon, Élisabeth-Marie (?-1695), abbesse de Port-Royal de Paris 270
Harlay de Champvallon, François III (1625-1695), archevêque de Rouen puis de Paris 143, 181, 257, 273, 277
Hecquet, Philippe (1661-1737), médecin 272
Henin de la Roche, Suzanne du Saint-Esprit de, prieure de Port-Royal 45
Henri IV (1553-1610) 16, 71, 81
Hermant, Godefroi (1617-1690), chanoine de Beauvais 107, 126, 143, 156, 190, 261, 308
Hillerin, Charles d’ (?-1669), second curé chefcier de Saint-Merri 95, 104, 145
Hodencq, Alexandre de, curé de Saint-Séverin, vicaire général de Paris 156, 173, 190-191
Horthemels, Magdeleine (1686-1767), graveur 1, 290-292
Houel, Gabrielle de Sainte-Catherine (1628-1705), religieuse de Port-Royal 125, 202, 212
Hurlot, Jeanne-Marie de Sainte-Perpétue (1609-1678), religieuse de Port-Royal des Champs 241
Innocent X, Giovanni Battista Pamphili (1574-1655), pape 86, 148-149, 161, 179, 231
Innocent XI, Benedetto Odescalchi (1611-1689), pape 247-248, 259, 279
Jansénius, Corneille Jansen dit (1585-1638), évêque d’Ypres 41, 49, 59-60, 135, 138, 140, 149-151, 153-154, 159, 162, 178-179, 200, 216, 225, 231, 234, 258
Joly, Claude (1607-1700), chanoine de Notre-Dame de Paris 49, 147, 155
Joncoux, Françoise-Marguerite de (1668-1715) 263-265, 284, 287-290
Jouhaud, Jean, abbé de Prières 44, 51, 56-57
Kersaliou, Claude de (1581-1653), cistercien 19-20
La Brunetière du Plessis-Gesté, Guillaume de (1630-1702) 213, 237
La Chaize, François de (1637-1709), jésuite, confesseur du roi 247, 278, 280
La Fayette, Louise-Angélique (1618-1665), abbesse de la Visitation de Chaillot 208
La Haye, Geneviève de Sainte-Madeleine de (1619-1679), religieuse de Port-Royal 193
La Lane, Noël de (1618-1673), docteur de Sorbonne 164, 190, 203, 234
Lancelot, Claude (vers 1615-1695) 53, 55, 60-61, 109, 168, 204, 222, 226, 262
La Noue, François (?-1657), abbé 79
Largentier, Denis (1557-1624), abbé de Clairvaux 20, 25, 31
La Rochefoucauld, François de (1558-1645), cardinal 25, 27
La Rochefoucauld, François VII de (1634-1714), duc de 85
La Roche-Guyon, Jeanne-Charlotte de (1644-1659) 85
La Roche-Posay, Henri-Louis Chasteigner de (1577-1651), évêque de Poitiers 49
La Trémoille, Joseph-Emmanuel de (1659-1720), cardinal 284
La Trémoille, Marguerite-Marie de (?-1657), abbesse du Lys 284
Laubardemont, Jean-Martin de (1590-1653) 55
Le Bastier, Élisabeth de Sainte-Geneviève (vers 1632-1691), religieuse de Port-Royal 268
Le Blanc, Claude (1669-1728), intendant en Normandie 260
Le Blanc, Denis, vicaire général 35
Le Brun, Charles (1619-1690), peintre 246
Le Camus de Buloyer de Romainville, Françoise-Louise de Sainte-Claire (?-1679), religieuse de Port-Royal 258
Le Camus de Buloyer de Romainville, Henri 127
Le Cerf, Magdeleine de Sainte Candide (1607-1683), religieuse de Port-Royal 69
Le Charron, François (?-1651), premier maître d’hôtel d’Anne d’Autriche 72
Le Charron d’Epinoy, Raphaël (1631-1676) 109, 228, 244
Leclerc, Sébastien (1637-1714), graveur 291
Le Conte, Marie-Dorothée de l’Incarnation (1610-1674), prieure de Port-Royal des Champs 128, 170, 198, 208, 224
Ledoux, nicolaïte 297
Le Féron, Blaise (1580-1659), archidiacre de Chartres 32-33, 49, 59, 126
Le Féron, Élisabeth de Sainte-Agnès (1633-1706), religieuse de Port-Royal 174, 251, 255, 261
Le Féron, Jérôme (1607-1669), président de la chambre des enquêtes 71, 181
Le Fevre Chantereau, Françoise de Saint-Paul (1624-1676), religieuse de Port-Royal des Champs 241
Lefèvre de Caumartin, François (1618-1652), évêque d’Amiens 61, 105, 143
Le Maître, Antoine (1608-1658), avocat au parlement 53, 55, 60-61, 92, 97, 100-102, 107, 109, 113, 120, 126, 128-129, 154-155, 157, 166, 173-174, 222-223, 268, 297, 312
Le Maître, Catherine de Saint-Jean (1590-1651), religieuse de Port-Royal 31, 39, 53, 87, 113
Le Maître de Saint-Elme, Jean (1609 ou 1610-vers 1690) 54, 72, 97
Le Maître de Séricourt, Simon (1611-1650) 53, 55, 72, 92, 97
Le Maître de Vallemont, Charles (1614 ?-1653) 54, 72, 97
Le Maître, Isaac (?-1640) 72
Le Maître, Louis-Isaac, dit Saci (1613-1684), directeur de Port-Royal 54, 72, 77, 80, 82, 92, 97, 99-100, 107, 120, 122-123, 152, 163, 174, 177, 189, 198, 225-226, 235, 237, 244-246, 248, 250, 257, 259, 262-263, 266, 273, 297
Le Moyne, Pierre (1602-1671), jésuite 94
Le Nain de Beaumont, Jean III (vers 1613-vers 1698), conseiller au parlement de Paris 126
Le Nain de Tillemont, Louis-Sébastien (1637-1698) 107, 244, 296
Le Pautre, Antoine (1621-1691), architecte 74
Le Pelletier de La Houssaye, Nicolas (1608-vers 1675) 249
Le Pelletier des Touches, Paul (1621-1703) 109
Le Petit, Thomas, curé d’Herblay 232
Le Picart, Catherine (1660-1703) 249
Le Ragois de Bretonvilliers, Alexandre (1621-1676), curé de Saint-Sulpice 160
Le Roi, Antoinette de Sainte-Foi (vers 1627-1657), religieuse converse de Port-Royal 265
Le Roi de la Potherie, Pierre (1586-1670), prêtre 170, 243
Le Roi, Guillaume (1610-1684), abbé de Haute-Fontaine 101, 144, 167, 174, 190
Lescot, Jacques (1594-1656), évêque de Chartres 57
Le Sueur, Eustache (1615-1655), peintre 176
Le Tardif, Marie Geneviève de Saint-Augustin (vers 1601-1646), abbesse de Port-Royal 34, 40, 42-45, 263
Le Tellier, Michel (1603-1685), secrétaire d’État de la Guerre 167, 181, 189, 194-195, 202, 234-235, 259, 261
Letourneux, Nicolas (1640-1686), confesseur de Port-Royal des Champs 245
Liancourt, Jeanne de Schomberg (1600-1674), duchesse de 96
Liancourt, Roger Du Plessis (1598-1674), duc de 85, 96, 106, 119, 126, 142, 160, 165, 248
Ligny, Charlotte de (1602-1636) 38, 42, 117
Ligny, Dominique de (1623-1681), évêque de Meaux 38, 237
Ligny, Madeleine de Sainte-Agnès de (vers 1615-1695), abbesse de Port-Royal 35, 38, 42-43, 114, 195, 198, 207-208, 239, 262
Lionne, Hugues de (1611-1671), ambassadeur et ministre d’État 161, 234-235
Litolfi Maroni, Henri (vers 1600-1645), évêque de Bazas 102, 107, 143
Loger, Vincent, curé de Chevreuse 224
Loménie de Brienne, Henri-Auguste de (1595-1666), secrétaire d’État des Affaires étrangères 63
Loménie de Brienne, Louis-Henri de (1635-1698), secrétaire d’État des Affaires étrangères 168
Longueville, Henri II d’Orléans (1595-1663), duc de 73
Longueville, Anne-Geneviève de Bourbon (1619-1679), duchesse de 141, 144, 146, 205, 220, 236, 249, 256, 272, 297
Longueville, Louise de Bourbon-Soissons (1603-1637), duchesse de 32, 34-35, 39, 43, 74
Longueville, Charles-Paris d’Orléans (1649-1672), duc de 249
Loo, Arnould de (1644-1713), prieur de Saint-Germain-des-Prés 280
Louis XIII (1601-1643) 22, 26, 34, 36-37, 47, 52, 60-62, 244
Louis XIV (1638-1715) 7, 9-10, 62, 82, 111, 180-181, 185, 196, 246, 256, 258, 260, 282, 307
Louvois, François-Michel Le Tellier (1641-169), marquis de 261, 277
Loyola, Ignace de (1491-1556) 39
Luynes, Charles d’Albert (1620-1690), duc de 111, 117-123, 125-126, 154, 161, 196, 240, 242
Luynes, Louise d’Albert de, pensionnaire de Port-Royal 188
Luynes, Louise-Marie Séguier (1624-1651), duchesse de 117, 141
Maignart de Bernières, Charles (1616-1662), maître des requêtes 83, 85, 105, 115, 118, 125-126, 141, 145-146, 163, 168-169, 183, 185, 189
Maignart de Bernières, Françoise de Sainte-Thérèse (1639-1706), religieuse de Port-Royal 85
Maignart de la Gravelle, Charles (1595 ?-1650), oratorien 96, 102, 144, 146
Maignelay, Marguerite de Gondi (1570-1650), marquise de 33, 100
Maimbourg, Louis (1610-1686), jésuite 236
Mallon, Catherine (vers 1615-1676) 249
Manant, Jean, curé du Fossé 104
Marandé, Léonard de 152-153
Marcan, Philippe (1623-1658), vicaire de Saint-Merri 167
Marca, Pierre de (1594-1662), archevêque de Toulouse 149, 178, 182, 191, 202
Marcheville, Henri de Gournay, comte de 50
Marignier, Guillaume (1657-1706), confesseur de Port-Royal des Champs 283
Marillac, Michel de, garde des sceaux 34
Marion, Catherine (1568-1641) 15, 25, 50
Marion de Druy, Madeleine, pensionnaire 201
Marion, Simon (1540-1605), avocat général 15-16, 105
Marlin, Pierre (?-1678), curé de Saint-Eustache 106
Maugier, Étienne (1573-1637), abbé de la Charmoye 21-22, 24, 26-27, 51
Mauroy, Marguerite de la Sainte-Trinité (?-1644), religieuse de Port-Royal 35
Mauternes, Élisabeth de, prieure de Port-Royal 14
Mazarin, Giulio Raimondo Mazzarino, dit Jules (1602-1661), cardinal 62-63, 138-139, 143, 149, 152, 154-155, 161-162, 164, 167, 172-173, 178-181, 184-185, 187
Mazure, Nicolas (?-1685), curé de Saint-Paul 141
Médicis, Catherine de (1519-1589) 15, 62
Médicis, Marie de (1575-1642) 15, 26, 33, 37, 49, 76
Midorge, Marie de Saint-Joseph (?-1656), religieuse de Port-Royal 22
Migeot, Gaspard (1630-1703), éditeur 227, 279
Molé, Mathieu (1584-1656), procureur général au parlement de Paris 50, 60, 105, 145, 161-162
Molière, Jean-Baptiste Poquelin (1622-1673), dramaturge 208
Monglas, Anne-Victoire de (1647-1701), pensionnaire de Port-Royal 187
Montpensier, Anne-Marie-Louise d’Orléans (1627-1693), duchesse de 174
Morel, Claude, docteur de Sorbonne 162
Morin, Jean (vers 1605-1650), graveur 89
Nemours, Marie d’Orléans-Longueville (1625-1707), duchesse de 74
Nicole, Pierre (1625-1695), docteur de Sorbonne 68, 109, 120, 161, 163, 166, 197, 200, 206, 220, 223, 228, 234, 245, 251, 255, 263, 273
Noailles, Louis-Antoine de (1651-1729), cardinal, archevêque de Paris 260, 278-286, 288, 290, 294, 296-297
Olier, Jean-Jacques, curé de Saint-Sulpice 107, 142, 149, 171
Olier, Nicolas Édouard (1611-1669), marquis de Nointel 249
Orléans, Gaston d’ (1608-1660) 36-37, 50, 52, 146, 174
Pallu, Victor (vers 1605-1650), médecin 113
Pascal, Blaise (1623-1662) 7, 83, 105, 163, 165-166, 172-173, 191, 197, 199, 247
Pascal, Étienne (1588-1651) 96, 166
Pascal, Jacqueline de Sainte-Euphémie (1625-1661), religieuse de Port-Royal 83, 86, 88, 101, 170, 191
Passart, Catherine de Sainte-Flavie (1608-1670), religieuse de Port-Royal 68-69, 170, 199, 202, 213, 216, 219, 221-223, 268, 310
Paulin, Charles (1593-1653), jésuite, confesseur du roi 117, 142-143, 150
Paul, Vincent de (1581-1661), fondateur des Lazaristes 49, 53, 56-57, 62, 107, 126, 131, 134, 140, 144-145, 264
Pavillon, Nicolas (1597-1677), évêque d’Alet 107, 147, 232, 236, 241, 244, 247-248, 261, 279
Perdreau, Marie de Sainte-Dorothée (1627-1695), abbesse de Port-Royal de Paris 67, 198, 212, 216, 219, 269, 271-273, 288
Périer, Étienne (1642-1680) 172
Périer, Florin (1610-1672) 165
Périer, Gilberte (1620-1687) 172
Périer, Marguerite (1646-1733) 160, 170-173, 201
Personne, Jeanne de Sainte-Domitille (1633-1694), religieuse de Port-Royal 253
Petitpied, Nicolas 260, 264, 304
Phélypeau de Pontchartrain, Jérôme (1674-1747), secrétaire d’État de la Maison du roi 286, 288-289
Phélypeau de Pontchartrain, Louis II (1643-1727), chancelier 249, 287
Piccolomini, Celio (1609-1681), nonce apostolique 178, 191
Picoté, Charles (1596-1679), sulpicien 144, 160-161
Pineau, Geneviève de l’Incarnation (1608-1682), religieuse de Port-Royal 212-213
Pinot, Claire de Sainte-Martine (?-1620), religieuse de Port-Royal des Champs 67
Pinthereau, François (1605-1664), jésuite 152-153
Plessis-Guénégaud, Henri du (vers 1609-1676), secrétaire d’État 76
Plessis-Montbard, Christophe du (1599-1672) 182-183, 187
Pollet, Firmin (1652-1733), nicolaïte 285, 290, 296-298
Pons de La Grange, Pierre de, curé de Saint-Jacques-du-Haut-Pas 139, 144
Pontis, Louis de (vers 1584-1670) 122, 173, 244
Potier de Blancmesnil, Augustin (1591-1650), évêque de Beauvais 49, 59, 63, 107, 143
Potier de Blancmesnil, Madeleine (1587-1671) 248
Potier de Blancmesnil, René (1579-1670) 105, 179, 190
Pougin, Marie de Saint-Ignace (1609-1684), religieuse de Port-Royal 69
Pourbus, Frans le jeune (1569-1622), peintre 78
Poussin, Nicolas (1594-1665), peintre 246
Puchot, Françoise (1600-1665) 141
Quesnel, Pasquier (1634-1719), oratorien 259-260, 264, 273, 277, 279, 281-285, 288, 290, 299, 304
Racine, Agnès de Sainte-Thècle (1627-1700), abbesse de Port-Royal 277-278, 281
Racine, Jean (1639-1699), dramaturge 10, 109-110, 168, 208, 223, 228, 262-263, 277-278, 280-282, 297, 308, 311
Racine, Louis (1692-1763) 297
Racine, Marie-Catherine (1680-1751) 280
Raphaël, Raffaello Sanzio (1483-1520), peintre 79
Rapin, René (1621-1687), jésuite 62, 72, 74-75, 89, 92, 95, 99, 113, 117, 140, 145, 151, 171, 195, 214, 219, 221, 226
Ratier, Marie de Sainte-Anastasie (1642-1699), novice de Port-Royal 241
Rebergues, Antoinette de Sainte-Christine (1632-1706), religieuse de Port-Royal des Champs 242
Rebours, Antoine de (1597 ?-1661) 119, 190, 200
Renaudot, Marie Madeleine de Saint-Augustin (1623-1657), religieuse de Port-Royal 171
Retart, François (1608-1663), curé de Magny-l’Essart 126, 232
Retz, Jean-François Paul de Gondi (1613-1679), abbé de Buzay, coadjuteur puis archevêque de Paris, cardinal de 62, 103, 107, 137-139, 149, 152, 154-156, 162-163, 169, 171, 173, 179, 181, 187, 190-191, 202, 248
Richelieu, Armand du Plessis (1585-1642), cardinal de 26, 36-37, 41, 47, 49, 51-52, 54-60, 62-63, 71, 107, 119, 136, 143, 182, 244, 312
Richer, Edmond (1560-1631) 102
Robert, Anne de Sainte-Gertrude (1626-1674), religieuse de Port-Royal 202
Robert, Françoise de Sainte-Lutgarde (?-1666), religieuse de Port-Royal 228
Robert, Suzanne de Sainte-Cécile (?-1669), religieuse de Port-Royal 68, 229
Rohan-Guéméné, Louis VIII (1598-1667), duc de Montbazon 82
Rose, Catherine d’Almayrac (1651-1722), dite sœur 264
Rousse, Jean (?-1659), curé de Saint-Roch 140
Rousselet de Château-Renault, Louise-Françoise (?-1710), abbesse de Port-Royal de Paris 288
Roynette, Simon (1625-1700), grand vicaire de Paris 278, 280
Rubentel, Marie  de Sainte-Agnès (?-1677) , religieuse de Port-Royal 127
Sablé, Madeleine de Souvré (1598-1678), marquise de 85, 92, 94-95, 161, 183, 192, 207, 215, 217, 250
Saint-Cyran, Jean du Vergier de Hauranne (1581-1643), abbé de 34, 36, 41-47, 49-61, 63-65, 73, 75-77, 80, 82-84, 87, 92-97, 100-104, 106-109, 113, 128-129, 135-137, 140, 142-144, 153, 162, 200, 222-223, 235, 262, 309, 311-312
Sainte-Beuve, Charles-Augustin de (1804-1869), écrivain 10, 271
Sainte-Beuve, Jacques de (1613-1677), docteur de Sorbonne 117, 133, 141, 147-148, 164, 167, 218, 236
Sainte-Marthe, Claude de (1620-1690), confesseur de Port-Royal 103, 124, 127, 190, 200, 204, 212, 214, 226, 228, 239, 251, 257
Sainte-Marthe, Françoise de Sainte-Agathe de (1614-1675), religieuse de Port-Royal 191, 216
Saint-Simon, Louis de Rouvroy (1675-1755), duc de 256, 281, 289
Sales, François de (1567-1622), évêque de Genève 29, 36, 94
Schomberg, Henri de (1574-1632), surintendant des finances 36
Séguenot, Claude (1596-1676), oratorien 54-55, 58
Séguier, Pierre (1588-1672), chancelier 38, 43, 46, 53, 56, 100, 117, 139, 156, 161, 171, 232, 308
Senault, Jean-François (1599-1672), général de l’Oratoire 150
Sennecey, Marie-Catherine de La Rochefoucauld (1618-1680), marquise de, gouvernante des enfants de France 139, 168
Sévigné, Marie de Rabutin-Chantal (1626-1696), marquise de 217, 250, 262
Sévigné, René Renaud (1607-1676), chevalier de 117, 180, 218, 242, 250
Singlin, Antoine (1607-1664), confesseur de Port-Royal 43, 46, 53, 68, 77, 80, 82-85, 96, 98-99, 102-104, 106, 108, 113, 116-117, 119-120, 127, 142, 146-147, 157, 171, 189-190, 193-195, 198, 200, 203, 205, 222-223, 312
Strozzi, Luigi (1587-1670), abbé 62
Sufflet du Valois, Marie-Madeleine de Sainte-Gertrude (1656-1722), religieuse de Port-Royal des Champs 272
Suffren, Jean (1565-1641), jésuite 21
Suireau, Marie des Anges (1599-1658), abbesse de Maubuisson puis de Port-Royal 51, 68, 115, 128, 170, 201-202, 222, 272
Sully, Maximilien de Béthune (1559-1641), duc de 16
Surius, Laurent (1522-1578) 100
Talon, Charles-François (?-1651), curé de Saint-Gervais-Saint-Protais 176
Talon, Omer (vers 1595-1652), avocat général au parlement de Paris 94, 147, 161, 180, 249
Thiers, Jean-Baptiste (1636-1703) 76
Thomas du Fossé, Gentien (vers 1605-1665) 70, 84-85, 109-110, 146, 193, 245
Thomas du Fossé, Madeleine de Sainte-Mechtilde (1629-1696), religieuse de Port-Royal 215, 218
Thomas du Fossé, Pierre (1634-1698) 82, 99-100, 108, 110, 123, 173, 225, 244, 246, 262-263, 265, 269, 272-273, 278, 281, 308
Turrettini, François (1623-1687), pasteur 236
Urbain VIII, Maffeo Barberini (1588-1644), pape 27-28, 33, 35, 88, 135, 272
Vertus, Françoise-Catherine de Bretagne (1617-1692), demoiselle de 208, 249, 272
Vialart de Herse, Félix (1613-1680), évêque de Châlons 104, 127, 173, 233, 278
Vivant, François (1660-1739), vicaire général 287
Voysin de la Noiraye, Daniel-François (1655-1717), secrétaire d’État à la guerre 284, 288, 292-295, 298-299
Vuillart, Germain (1639-1707) 279
Władysław IV (1632-1648), roi de Pologne 95
Wallon de Beaupuis, Charles (1621-1709) 107, 109
Wallon de Beaupuis, Élisabeth de Sainte-Marcelline (1650 ?-1681), religieuse de Port-Royal des Champs 269
Wallon de Beaupuis, Françoise de Sainte-Darie (1654-1682), religieuse de Port-Royal 273
Warnier, Julien (?-1648), cistercien 21
Zamet, Sébastien (1588-1655), évêque de Langres 25, 27, 29, 32, 34-35, 38-39, 41-46, 56-57, 84, 271, 309





    
      
        
        
          
            TABLE DES ABBESSES DE PORT-ROYAL (PARIS ET CHAMPS)

            Marie-Angélique de Sainte-Madeleine [Arnauld], prise de possession de l’abbaye le 5 juillet 1602 ; démissionne le 20 juillet 1630.

            Marie-Geneviève de Saint-Augustin [Le Tardif], élue le 23 juillet 1630, renouvellée le 10 septembre 1633.

            Catherine-Agnès de Saint-Paul [Arnauld], élue le 19 septembre 1636, renouvellée en 1639.

            Marie-Angélique de Sainte-Madeleine [Arnauld], élue le 3 octobre 1642, renouvellée le 6 octobre 1645, le 4 octobre 1648 et le 26 novembre 1651.

            Marie des Anges [Suireau], élue le 26 novembre 1654, renouvellée le 1er décembre 1657, morte le 10 décembre 1658.

            Catherine-Agnès de Saint-Paul [Arnauld], élue le 17 décembre 1658.

            Madeleine de Saint-Agnès [de Ligny], élue le 12 décembre 1661.

          

          
            TABLE DES ABBESSES DE PORT-ROYAL DES CHAMPS

            Marie de Sainte-Madeleine [Angennes du Fargis], élue le 23 juillet 1669, renouvellée le 30 juillet 1672 et le 30 juillet 1675.

            Angélique de Saint-Jean [Arnauld d’Andilly], élue le 3 août 1678, renouvellée le 8 août 1681, morte le 29 janvier 1684.

            Marie de Sainte-Madeleine [Angennes du Fargis], élue le 2 février 1684, renouvellée le 2 février 1687.

            Agnès de Sainte-Thècle [Racine], élue le 2 février 1690, renouvellée le 2 février 1693 et le 5 février 1696.

            Elisabeth de Sainte-Anne [Boulard de Ninvilliers], élue le 5 février 1699, renouvellée le 6 février 1702 et le 6 février 1705, morte le 20 avril 1706.
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